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Arabie saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Birmanie 
Bolivie 
Brésil 
Burundi 
Cambodge 
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REPORT OF THE 13th SESSION OF THE CONFERENCE 

20 November - 9 December 1965 

CORRIGENDUM 

Page 129 - Reading, instead of "GAMBIA - GAMBIE", please read: 
GERMANY, FED. REP. - ALLEMAGNE, REP. FED. - ALEMANIA, REP. FED. 

Page 161 - Insert in left hand margin the word "Advisers", above "Merrill M. BLEVINS" (fourth 
name from bottom of page). 

Page 162 - Instead of "Congressional Advisers'1, read: "Advisers"; delete second "Advisers". 

RAPPORT DE LA 13ème SESSION DE LA CONFERENCE 

20 Novembre - 9 Décembre 1965 

RECTIFICATIF 

Page 137 - Titre, au lieu de "GAMBIA - GAMBIE'~ lire: 
GERMANY, FED. REP. - ALLEMAGNE, REP. FED. - ALEMANIA, REP. FED. 

Page 169 - Insérer dans la marge de gauche la mention " "Advisers", au-dessus de "Merrill M. 
BLEVINS" (quatrième nom à compter du bas de la page). 

Page 170 - Au lieu de 11 Congressional Advisers 11
, lire: "Advisers"; supprimer le deuxième 

"Advisers". 

INFORME DEL 13° PERIODO DE SESIONES DE LA CONFERENCIA 

20 noviembre - 9 diciembre 1965 

CORRIGENDUM 

Pagina 137 - Tilulo, en vez de "GAMBIA - GAMBIE", léase: 
GERMANY, FED. REP. - ALLEMAGNE, REP. FED. - ALEMANIA, REP. FED. 

Pagina 169 - Insertar en el margen izquierdo la palabra "Advisers", sobre "Merrill M. BLEVINS" 
(cuarto nombre desde el final de la pagina). 

Pagina 170 - En vez de "Congressional Advisers", léase: "Advisers"; omitir el segundo "Advisers". 

'SI'-------------------------------------------.... 
CO 'SI' 
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~ 
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RAPPORT DE LA 

TREIZIEME SESSION DE LA CONFERENCE, 20 NOVEMBRE - 9 DECEMBRE 1965 

HOMMAGE A LA MEMOIRE DE L'EMIR DE KOWEIT 

l. La Conférence a rendu hommage à la mémoire de son Altesse l'Emir de Koveît en 
observant une minute de silence. 

HOMMAGE A LA MEMOIRE DE M. PHILIP V. CARDON 

2. La Conf'érenoe a rendu hommage à la mémoire de M. Philip V. Cardon, qui fut 
Directeur général de la FAO de février 1954 à avril 1956. Elle a prié la délégation 
des Etats-Unis de transmettre à Mme Cardon les condoléances des représentants des 
Etats Membres et des Membres associés participant à la treizième session, qui ont 
toua tenu à se joindre à l'hommage rendu à la mémoire de M. Philip V. Cardon. 

HOMMAGE A LA MEMOIRE DU PRESIDENT JOHN F. KENNEDY 

3. La Conférence a observé une minute de silence en hommage à la mémoire du 
Président Kennedy, à l'oooasion du deuxième anniversaire de sa mort. 

IN MEMORIAM 

4. La Conf'érenoe a rendu hommage à la mémoire des fonctionnaires dont les noms 
suivent, qui sont morts durant leur service depuis sa douzième session. 

NOM 

Gino VERSO (Italie) 

Mme Elsa ALLARD-CLAESSON (Suède) 

Abbas BAHADORI (Iran) 

Nolan BURNEY (Etats-Unis) 

Willis ELLINGTON (Etats-Unis) 

Jacob Me FOOH (Danemark) 

Luciano GENTILE 

Robert JEANNIN (France) 

TITRE 

Comptable 

12.§i 

Commis (recherche) 

Nutritionniste 

Chauffeur 

Toonomiste 

Spécialiste de la 
santé animale 

Commis (recherche) 

Spécialiste des insti­
tutions rurales 

LIEU D' AFFECTATIOW 

Rome (Italie) 

Rome (Italie 

Rome (Italie) 

Washington (Ètats-Unis) 

Rome (Italie) 

Pnom Penh (Cambodge) 

Rome (Italie) 

Léopoldville (Congo) 



NOM 

Mme Margherita JORDAN (Etats-Unis) 

Norman o. LANSER (Royaume-Uni) 

Lorenzo LA.PPONI (Italie) 

Otis T. OSGOOD (Etats-Unis) 

Mme Minnie ROUSSIS-ROSSI (Grèce) 

Dale L. SIMPSON (Etats-Unis) 

Edward.• WILLIAMS (Royaume-Uni) 

Norman HOLMES (Royaume-Uni) 

John Albert REID (Chili) 

- 2 -

TITRE 

1964 (sui te) 

Adjointe, comptabilité 
et a.chats 

Fonctionnaire du PMI: 

Chef du Bureau des services 
sanitaires et médicaux: 

Fonctionnaire des services 
extérieurs 

Commis/dactylographe 

Administrateur du personnel 

Fonctionnaire des services 
extérieurs 

Spécialiste de la Techno­
logie alimentaire 

Commis 

CONFERENCE MCDOUGALL 

LIEU D'AFFECTATION 

Washington (Etats-Unis) 

Taipei (Taïwan) 

Rome (Italie) 

Le Caire (R.A.U.) 

Rome (Italie) 

Rome (Italie) 

Rome (Italie) 

Rome (Italie) 

Santiago (Chili) 

5. M. le Professeur Gunnar }brrdal (Suède) a prononcé la quatrième des conférences 
du cycle organisé da.na le oadre des sessions ordinaires de la Con:férenoe à la mémoire 
de Frank Lidgett McDougall, l'un des fondateurs de l'Organisation. 

VINGTIEME ANNIVERSAIRE DE LA FAO 
ALLOCUTIONS DES CHEFS DE DELEGATION 

6. Ont pris la :parole lors de la séance d'ouverture de la Conférence, à l'oooasion 
du vingtième anniversaire de l'Organisation: 

M. Ferrari Agradi (Italie1 M. Maiden (Australie), M. Pinto Santaoruz (Chili). Mo Cépède 
(France)~ M. Subramania.m (Inde), M. El Ghorf'i {Maroc), M. Preoiado (Meiiqu.e), le Prince 
Alade Lamuye (Nigeria), M. Kb.urshld (Pakistan), M. Adeva (Philippines) 1 M. El-Khis.àen 
~R.k.U.), ~:rme Castle (Royaume-Uni), 1-1me Jacobson (Etats-Unis d'Amérique) et M. Ingolic 
l Yougoslavie). 
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I. QUESTIONS DE PROCEDURE 

!:iOl\ilWATION :DU PRESIDENT, DES VICE-PRESIDENTS. DU :BUREAU ET l>E LA COMMISSION 

DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

7. 81.ll' reoom:mandation du Conseil et de la Commission des candidatures, la Confê-
renoe ~:[prouvé les nominations suivantes: 

Président de la Conférence 

Vice-Présidents de la Conférence 

Bureau 

Chili 

Etats-Unie d'Amérique 

Co!lmlission de vérification des pouvoirs 

Birmanie 

Finlande 

Luxembourg 

OR:DRE Dü J"OUR DE LA SESSION 

Maurice Sauvé (Canada) 

Juan Gil Preciado (Mexique) 
Mohammed Kb:urahid (Pakistan) 
J.K. Babiiha (Ouganda) 

République arabe unie 

Royaume-Uni 

Nigeria 

Pérou 

Syrie 

Thaîlande 

Venezuela 

8. La Conf.êrence a adopté l'ordre du jour provisoire oommuniqué par le Dirooteur 
le 10 juillet 1965 (C 65/1 - Première ré~aotion) tel qu'il avait été amendé 

par le Coneeil à sa quarante-cinquième session. L'ordre du jour adopté figurG à 
l cr Annexe A. . 

ORGJWISATION DE LA SESSION 

9. La Corrl'érenèe a ad~tê les propositions formulêea par le Conseil dans le 
doc~ent C 65/2 --Rev.I,ganieation de la treizième eeesion de la Conférence 
E11 e a t.llrêê i 

Ui.~e Commission des tendanoee du programme et dee questions de politique en 
matière d'alimentation et d'agriculture (Commission I), chargée d'examiner 
les questions figurant à la première partie de l'ordre du jour et de faire 
rapport à leur sujet§ 
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b) une Commission des activités et programmes de l'Organisation (Commission !1) 1 
chargé.e d I examiner les questio10.s figurant à la deuxième partie de l 'ordrfl 
du jour et de faire rapport à leur sujet1 

c) une Commission des questions constitutionnelles et administratives (Com­
mission III) , chargée d I axa.miner toutes les questions consti tutioru:1ell,e,2i 9 
juridiques, financières et administratives figurant à la troisième p~rtie 
de l'ordre du jour. 

NOMINATION DES PRESIDENTS ET VICE-PRESIDENTS DES COMMISSIONS 

10. La Conf'érence, vu les proposi tiens de candidature présentées par le Conseil 
conf'ormément à l'article VII du Règlement général de l'Organisation, a nommé: 

Maurice Gemayel (Liban), ~ésiden·~ de la Commission I 

Antonio Correa do Lago (Brésil), président de la Commission II 

Akalework Habtewold (Ethiopie), président de la Commission III 

Sur proposition du Conseil, elle a nommé M.C.F. Perurl.son (Royaume-Uni) 
rapporteur des Comités techniques. 

11. La Conférence, vu les propositions présentées par le Bureau conformément à 
l'article XIII du Règlement général de l'Organisation, a nommé: 

A.C.B. Maiden (Australie) et N. Stefan (Roumanie) 
vice-présidents de la Commission I 

B. Mahadeva (Ceylan) et Wadie Habashi (Soudan) 
vice-présidents de la Commission Il 

N. El Ghorfi (Ma.roc) et R. Gibb(Etats-Unia d'Amérique) 
vice-présidents de la Commission III. 

VERIFICATION DES POUVOIRS 

12 ., La Conférence a reconnu valables les pouvoirs présen·i;éa par les délégations de 
105 Etats Membres et de 4 Membres associés, y compris les délégations des Etats 
Membres et Membres associés nouvellement admis. 

13. Elle a reconnu valables les pouvoirs présentés par la délégation du Saint-
Siège, obser~ateur permanent auprès de la FAO. 

14. Les noms des représentants des organisations internationales représentées à 
la Conf'érence, y compris l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécia­
lisées, avaient été dûment communiqués, oomme le prescrit l'article IIIo2 du Règlement 
général de l'Organisation. 

15. Toutefois, diverses délégations n'ont été pourvues de pouvoirs valides que tard 
dans le cours de la session. En conséquence, la Conf'érence demande instamment aux 
gouvernements des Etats Membres de respecter à l'avenir les dispositions de 
l'article III.2 du Règlement général de l'Organisation, aux termes duquel les pouvoirs 
doivent, dans toute la mesure du possible, être communiqués au Directeur général 15 
jours au moins avant l'ouverture de la session de la Conf'érence. 

ADMISSION D'OBSERVATEURS 

16. La Conf'érence a approuvé la participation de la Bulgarie en qualité d'obser-
vateur. 

17. La Conf'érence a approuvé la liste des organisations internationales que le 
Directeur géwhal avait invit~es, à titre provisoire, à envoyer des observateurs à 
la présente session; et elle a invité les représentants de oes organisations à par­
ticiper à ses travaux en qualitê dûobservateura. 
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II. PRINCIPALES TENDANCES ET QUESTIONS DE POLITIQUE EN MliTlERE 
D'ALIMENTATION ET D'AGRICULTURE 

SITUATION ET PERSPECTIVES MONDIALES 

FAITS SAILLAl~TS DE LA SITUATION MONDIALE 

180 La Conférence a étudié la situation mondiale de l'alimentation et de l 1a.gricul-
ture en se fondant sur le rapport du Directeur général Situation de l'alimentation et 
de 1zagriculture 1965 - Bilan de la deuxième décennie d 1apr~s-guerre (C 65/4) et sur 
le document complémentaire Evolution récente de la situation alimentaire et agricole 
dans le ~onde (C 65/4-Sup.l). 

L,es vingt -premi eres années de la FAO 

19. Dressant le bilan des vingt prem1eres années de la FAO, la Conférence s'inquiete 
de le, lenteur a•rec la.quelle l 1agricul ture mondiale progresse vers les objectifs ds 
l Organ1sationo Ile 10 à 15 pour cent de 1 °humanité est encore sous-alimentée et .;.:;,. 
moitié souffre de sous-alimentation, de malnutrition, ou de ces deux maux à la foie. 

20. Si la lenteur des progrès est décevante, la Conférence note que la lutte 
mondiale contre la faim et la malnutrition, tâche immense en elle-même, a encore 
été compliquée d 0 abord par la nécessité de réparer les destructions de la guerre, et 
aussi par 1°exp1osion démographique des pays en voie de développement, fait sans 
précédent et en grande partie imprévu, qui a dominé la deuxième décennie de la FAO. 
Dane ces conditions c'est déjà un succès que d 0avoir pu éliminer dans une large mesure 
les fa.mines généralisées en utilisant les excédents des pays développés et améliorer 
légèrement 1°alimentation dans la plupart des pays en voie de développement, même si 
ce résultat a été obtenu surtout par l'accroissement des importations ou la réduction 
des exportations alimentaires. 

21. PenQant quelque temps, le croit démographique des pays en voie de développement 
~a probablement s'accélérer, et il deviendra donc plus difficile encore d 1assurer une 
alimen'cation satisfaisante à l'humanité tout entière. D'un autre côté, la Conférence 
estime qu 1il axiste plusieurs motifs d'espérance. Il s'est produit une explosion 
scientifique aussi bien qu'une explosion démographique. On assiste à une certaine 
:rêvision d.es idées touchant la limitation de la population. Presque tous les pays 
en voie de développement recourent dans une certaine mesure à la planification pour 
e~oélêrer leur évolution économique par un effort soutenu. En outre, en grande partie 
sous l impulsion de la FAO, 1°opinion mondiale commence à mieux percevoir la gravité 
des problèmes d.e l'alimentation et de l'agriculture et à comprendre que la lutte contre 
la. faim engage collectivement l'humanité. 

22. L8orientation des travaux de la FAO s'est modifiée en même temps que les pro-
blèmee: à résoudre. D'abord essentiellement vouée à des études et à des tâches 
conin.:i..ltatives, 1°Crganisation participe toujours davantage à des activités opération­
nelles intéressant l'agriculture dans les pays en voie de développement. Elle souligne 
de en plus que les mesures techniques, à elles seules, ne suffisent pas à améliorer 
1° de ces pays et qu'elles doivent être complétées par l 9octroi de capitaux 
et de noyens de crédit qui en faciliteront l'adoption, ainsi que par la mise sur pied 
de structures agraires qui donneraient aux paysans la volonté, les stimulants, les 
ressou=oes financières et les connaissances techniques nécessaires pour se lancer dans 
des spéculations agricoles plus productives. La Conférence souligne que ces tendanoee 
da.718 l 0 êvolution du travail de la FAO devront être renforcées durant la décennie 

qui débute actuellement. 
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2J. Faisant l'éloge du travail accompli par la FAO au cours des deux premières 
décennies de son existence~ la Con.férenoe ~.;pts la résolution suivante: 

Résolution No 1 /65 
Vingt premières années de la FAO 

Vu les efforts que tous les pays du monde, et particulièrement les pays en voie de 
développement, fournissent pour progresser sur le plan économique et social et vu la 
nécessité de poursuivre et d'intensifier ces efforts; 

Reconnaissant que, durant les vingt années écoulées, la FAO a beaucoup fait pour 
faciliter la coopération internationale et appuyer les efforts nationaux dans le 
domaine de 1 1alimentation et de l'agriculture; 

Rend hommasi_e à 1•oeuvre que l'Organisation a accomplie dans ce domaine au oours de 
ces vingt années; 

~rim~ la conviction que l'Organisation continuera d'appuyer les efforts des peys 
en voie de développement économique et social et de ren.:forcer la coopération internai-­
tionale dans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture, et 

Prie le Directeur général d'examiner la possibilité de dresser un bilan officiel de~ 
résultats obtenus à ce jour en entreprenant, au moment opportun et de la façon appro­
priée et sous réserve que des f'onds soient disponibles, un étude exhaustive de l 81;1e-"1vre 

accomplie par la FAO du.:rant les vingt dernières années et des tâches qui l'attendent 
encore, étude qui devra recevoir ta dif'f'usion voulue. 

(Adoptée le 9.12.,65) 
Production agricole 

24. L'accroissement rapide de la production pendant la période de reconstruction qui 
a euivi la guerre s'est poursuivi jusqu'en 1958/59, année où la produc·l;ion mondiale 
par habitant a fortement augmenté. nepuis lors, en revanche, la production par 
habitant tant de denrées alimentaires que de produits agricoles en général s 1est peu 
modifiée et, dans les pays en voie de développement, elle a légèrement baissé, pour 
revenir à peu près à son niveau d'avant la guerre. La Conf'érenoe se déclare préoc­
cupée du retard que la production continue d 1 acouser dans les pays en voie de dévelo:p­
pemen1;'. 

25. Les chiffres incomplets actuellement disponibles au sujet de l'année 1965/66 
ne font entrevoir pour l'immédiat aucune amélioration par rapport aux nombreuses 
campagnes pendant lesquelles. la production par habitant a été à peu près stationnaire. 
Si la p~oduction a substantiellement augmenté en Amérique du Nord, elle a souffert 
de 12, sécheresse et d'autres facteurs météorologiques défavorables dans bien del!! oais, 
notallllllei:rl; dans certaines :parties de l 1furope, de l 1U.R.S. S., de l 'Australie 9 de 
l~Argentine, de l'Inde et dans de vastes régions de l'Afrique orientale et australe. 

26. Dans le monde développé, la production par habitant a continué d'augmenter 
durant la dernière décennie et il y existe des stocks invendus de nombreux produits 
.9,gricoles, bien que le volume global de oes stocks, en particulier ceux de blé 9 diminue 
lentement depuis 1961. 

27 o Tout e:c sachz:.nt que les statistiques sont impa.rfai tes dans certains pays en 
voie de c1.évelo:ppement 9 la Conférence note qu'au cours de la dernière décennie, les 
:;:oég:i.cn.s en voie de dévelcpp:pement, :prises dans l'ensemble, ont réussi, selon les esti­
mations9 à relever tant leur production alimenta.ire que leur production agricole 
fatale de près de trais.peur cem par an, taux comparable à. celui des r~gions d~veloppêes. 
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Ainsi donc, le marasme relatif' de la production par habitant dans les régions en voie 
de développement est dû davantage à une progression démographique supérieure à oelle 
des ~égions dêveloppéès qu'à une progression plus lente de leur production agricole. 

280 La Conférence observe en outre que les résultats ont été très inégaux dans 
les divers pays en voie de développement et que, dans plusieurs d'entre eux, le tam: 
de croissance de la production agricole a été nettement supérieur aux faibles moyem:lle~ 
régionales et mondiales. Le fait est encourageant en soi et la Conférence note que 
l 'étuô.e de la question se poursuito 

29. Il est bien certain qu'en matière de développement agricole, le succès n'est 
pas lié à des formules fixes. Néanmoins, nombre des pays qui présentent les taux d'aocrcia­
sement les plus élevés sont, soit des pays à mi-chemin sur la voie du développement 
économique et en passe d'atteindre la phase du décollage, soit des pays dont les 
exportations ont augmenté rapidement. Ceci donne à penser qu'une expansion rapide de 
la production est possible quand la demande elle-même augmente rapidement sur le 
marché intérieur ou sur les marchés d'exportation. Néanmoins si c'est là un préalable 
essentiel, il n'en résulte pas automatiquement un progrès rapide de la production. 
L'expérience amène à croire que la faute en incombe principalement aux défauts de 
la structure institutionnelle, qui tendent à soustraire l'exploitation agricole aux 
effets de l'expansion de la demande, notamment de la demande urbaine. Trop souvent, 
pour satisfaire la demande accrue, il a fallu augmenter les importations, y compris 
l'aide alimentaire. Il a été souligné que si la demande d'importations céréalières 
des pays en voie de développement continue à progresser au rythme de ces dernières 
années, elle finiraitprobablement par excéder toutes les disponibilités prévisibles. 
Il est donc indispensable d 1accroitre rapidement la production propre des pays en 
voie de développement. 

Commerce international des produits agricoles 

30. La Conférence note que, de même que les progrès de la production agricole dans 
les pays en voie de développement ont été pratiquement effacés par la croissance 
démographique, de même leurs efforts d'intensification de leurs exportations de produit~ 
agricoles n'ont que très peu amélioré leurs rentrées de devises, à cause de la baisse 
des prix. D'après les comparaisons figurant dans La. situation de l'alimentation et 
de l'agriculture entre les moyennes de 1952-54 et celles de 1962-64, si le volume des 
exportations agricoles de oes pays a progressé d'environ 38 pour cent, les recettes 
totales fournies par oes exportations n'ont augmenté que de 13 pour cent. Er.primées 
en pouvoir d'achat d'articles manufacturés, les recettes "réelles" desdits pays 
n 1ont augmenté que de 5 pour cent et, calculées par habit$nt, elles ont en fait diminué 
d'environ 16 pour cent au cours de la décennie. 

31. Dans 1 es pays développés pris en bloc, l I évolution a été beaucoup plus favorable. 
Les recettes des exportations agricoles commerciales (non compris les livraisons à 
des conditions spéciales) ont augmenté de 41 pour cent entre 1952-54 et 1962-64, soit 
trois fois plus que celles des pays en voie de développement. D'une part, en effet 9 
le volume de leurs exportations s'est davantage accru; d'autre part, les cours des 
produits qu'ils exportent ont moins diminué que ceux des produits exportés par les 
pays en voie de développement, la baisse des prix ayant été particulièrement forte 
dans le oas de produits pour boissons et des matières premières agricoles, articles 
qui sont exportés surtout par ces derniers pays. 

32. La Conférence note que si les prix des produits agricoles d'exportation n'ont 
pratiquement pas cessé de diminuer durant la première partie de la décennie, une 
reprise temporaire des cours a eu lieu sur les marchés mondiaux entre la fin de 1962 
et le début de 1964, de sorte qu'en 1964 les prix moyens de l'ensemble des produits 
agricoles dépassaient de 10 pour cent ceux de 1962. Mais depuis le début de 1964, 
l'indice des prix des produits agricoles d'exportation considérés dans leur ensemble 
diminue lentement, même si, au troisième trimestre de 1965, ces prix restaient légè­
rement supérieurs à leurs faibles niveaux de 1961 et 1962. Une fois encore, les 
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produits pour boissons et les matières prem1eres agricoleg ont fléohi davantage que 
1' ensemble des produ.i ts agricoles et les pays qui ex:porte11t ces produi ·ts-lâ ont vu 
se pontracter fortemènt les recettes de ce commerce. K~ 1965 9 les cours du sucre et 
du oaoao ont été au plus bas depuis la fin de la guerreo Si la situation des marchés 
mondiai..!.X ne se modifie pas radicalement, Peffet de la hausse des prix enregistrée i, 
11:l, fin de 1962 et en 1963 se trouvera bientôt pratiquement annulé. 

33. Dans la mesure où le marché donne des signes d'amélioration, cela concerne les 
produits qui sont exportés surtout par les pays développés, comme la viandé de boeuf 
et les céréales. En ce qui concerne le blé, on a enregistré jusqu 1ioi 9 pour 1965/66 7 
de grosses importations de l'ü.R.s.s., auxquelles font maintenant suite d'importants 
achats de la Chine. Les stocks mondiaux de blé se seront réduits d 1ici la fin de la 
campagne 1965/66 et, selon certains délégués, le moment où l 1on vèrra se résorber en 
grande partie l'élément "excédentaire" de ces stocks n'est peut-être plus tellement 
lointain. 

34. La Conférence souligne à nouveau la nécessité de réduire l'instabilité et 
d 13rr~ter la baisse des cours mondiaux des produits agricoles, qui ont toutes deux de 
graves répercussions sur l 1 éoonomie des pays hautement tributaires de leurs exporta­
tions agricoles. Tu particulier du fait de cette baisse, les reoettes en devises des 
pays en voie de développement ne s'accroissent pas à un rythme correspondant à leurs 
efforts d 1expansion. 

35c De nombreux délégués ont fait observ.er que les exportations agricoles deme1-t:·:2int 
entravées par des barrières tarifaires ou non (notamment par les droits de douane 
élevés qui frappent les produite transformés ou semi-manufacturés) dans de nombreux p2;''.:l 
ind~trialisés 9 qui constituent toujours les principaux marché.a importateurs. La oono,12= 
rence des matières synthétiques et autres produits de remplacement s'accentue et touche 
de nouveaux produits. Pour un grand nombre de produits agricoles, l'approvisionnement 
des marchés d'exportation tend à être surabondant, alors qu 1il y a pénurie sur les 
marchés intérieurs de beaucoup de pays en voie de développement. 

36. La Conférence est convaincue qu'une meilleure .coordination des programmes de 
production à l'échelon international aiderait à stabiliser les marchés d'exportation. 
La coordination des politiques doit être plus grande, tant entre pays développés et pays 
en voie de développement, qu'entre ces derniers eux-mêmes,faute de quoi les efforts de 
diversification pourraient accentuer la pression de l'offre et le fléchissement des 
cours. L'un des résultats du P:.an indicatif mondial pour le développement de 1 9agri­
cul ture 1/, actuellement préparé par la FAO, serait précisément de fournir les bases 
d'une telle coordination. Les renseignements sur les pl~ns nationaux de développement 
qui sont réunis chaque année dans La situation mondiale de 1walimentation et de ltagri­
culture aident aussi les pays à se tenir au courant de leurs politiques et programmes 
respectifs. Certaines délégations ont suggéré que laFAO envisage d 1adopter les 
méthodes d'étude et de confrontation employées par le GAT!' et l 1 0CDZ, peut-être .dans 
le contexte régional et sur la base des rapports soumis au titre de l'article XI. 

37. La Conférence souligne l'importance du rale que peuvent jouer les ententes 
internationales sur les produits pour améliorer la situation des échanges mondiaux 
de produits agricoles et elle note que l'on étudie de façon plus approfondie la pos­
dbilité de les relier aux politiques de produoti'on e·t à Paide alimentaire. 

38. La Conférence propose que soient recueillis d~ nouveaux renseignements ~t et 
effeotu.ées de nouvelles études dans les domaines suivants, en coopération avec d'autres 
organismes internationaux afin d'éviter tout double emploi: possibilités d'intensifier 
les échanges entre les pays en voie de développement eux-mêmes; degré de dépendance 
de ces pays à l'égard des importations alimentairesi politiques des groupements éoono­

régiona.ux; production et prix des matières synthétiques; subventions et politi­
ques de soutien na.tionalesJdroits de douane sur les produits bru.ta et les produits 

jJ Voir paragraphes 91 à 104. 
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·transformés. Elle note que des travaux dans ce sens sont déjà en cours, et elle 
demande que des renseignements sur ces domaines figurent dans La situation de l'alimen­
tation et de l'agriculture. 

L@ex:pansion agricole des pays en voie de développement 

39. La Conférence réaffirme que, si l 1aide alimentaire s 0est révélée inestimable 
dans les cas d'urgence et demeurera indispensable pendant de nombreuses années enco~e; 
elle ne peut apporter une solution permanente aux problèmes de la faim et dé la mal­
nutrition dans les pays en voie de développement. La seule solution définitive est 
d'augmenter la production de ces pays, comme l'exigent d 1une part l'ampleur même des 
disponibilités supplémentaires qui seront nécessaires et, d'autre part, le fait que 
les populations rurales demeureront condamnées à la misère tant que la productivité 
agricole n 1aura pu être relevée. 

40. L'agriculture devrait jouer un rôle beaucoup plus dynamique da.na liex:pa.naion 
économique des pays en voie de développement. Elle peut en effet contribuer puissam­
ment à cette expansion, y compris celle de l'industrie. Jusqu 1 à présent toutefois, 
c'est dans le secteur agricole que la Décennie des Nations Unies pour le développement 
a enregistré son échec le plus grave. 

41. Dans quelques paya, les premiers plans de développement mettaient l'accent 
principal sur l'industrialisation, mais la plupart recherchent maintenant un meilleu.r 
équ.ilibre entre l'industrie et l'agriculture, y compris la production alimentaire 
destinée à la consommation intérieure. L'expérience dea dix dernières années indique 
que le faible rendement de l'agriculture est surtout dû aux barrières économiques 
et institutionnelles qui, dans beaucoup de pays en voie de développement, ont po-:;œ 
effet de tenir l'agriculteur à l'écart de la croissance que connaît la demande des 
autres secteurs. 

42. La Conf~rence estime que les moyens de production - engrais, produi ta antipara-
si taires et matériel - indispensables pour accroître le produit du secteur agricole· 
font cruellement défaut dans les pays en voie de développement ~:ir également paragraphel32} 

43. La Conférence souligne que, si une plus grande partie des connaissances actuelles 
en matière d'agriculture pouvaient être efficacement appliquéea,la situation de la 
production dans les pays en voie de développement s 0 en trouverait beaucoup améliorée. 
Il demeure nécessaire d'intensifier les recherches pratiques d'agr:iculture tropicale et stib-tropicale 
ainsi que l'échange de résultats de la recherche entre pays en voie de développement. 

44. L'applioation des techniques modernes dépend dans une large mesure de services 
de vulgarisation efficaces, qui doivent agir surtout au niveau de l'exploitation 
agricole et être étroitement. liés à l'enseignement général dans les zones rurales. Il 
importe de modifier la mentalité des producteurs et de susciter la naissance d'une 
nouvelle classe d'agriculteurs éclairés, prêts à s'écarter des pratiques tradition­
nelles. A cette fin, l'enseignement en milieu rural doit être axé sur l'amélioraj;ion de 
la production agricole. Il faut fhlre 1.me place de choix à l'enseignement ménager et aussi 
à d'autres disciplines dans les pays, nombreux en Afrique notamment, où les femmes 
jouent un grand rôle dans la production ou la commercialisation des produits agricoles. 
(vair également paragraphes 221 et 284). 

45. Toutefois, la Conférence pense que si les expl~itants qui pratiquent ess~ntiel-
lement l'agriculture de subsistance sont peu enclins à accroître leur exoédent com­
mercialisable, c'est surtout faute de stimulants. L'instabilité des prix, en particu­
lier l'effondrement des cours qui suit immédiatement la récolte, la mauvaise organi­
sation des marchés,les régimes fonciers inéquitables et archaïques, l'absence de crédit 
ou de savoir-faire sont autant de facteurs qui découragent le cultivateur de produire 
davantage pour la vente. 



46. La Conférence souligne tout particulièrement 1 1importanoe capitale de la 
réforme agraire, qui orée un climat favorable à l'accroissement de la production et 
elle se félicite de oe que la FAO et les Nations Unies convoquent prochainement une 
Coi:ü'êrence mondiale sux les régimes fonciers y. Des mesures efficaces de réforme 
agraire soulèvent maints problèmes et exigent notamment des services de vulgarisation 
améliorés et des systèmes perfectionnés de crédit et de commercialisation agricoles, 
ainsi que d'approvisionnement en biens de production. Il importe à cette fin de 
promouvoir le développement rapide des organisations d 1agriculteuxs 1 en particulier 
des coopératives. Il fa.ut aussi donner une formation spéciale aux dirigeants qui, 
au sein de ces organisations, s'imposeront naturellement. Il importe en outre que 
les nouveaux exploitants indépendants acquièrent un sens élevé de leur responsabilité 
pom: éviter qu'ils ne tombent sous la dépendance de 1 1administration, comme ils 
l'étaient aup~ravant sous celle du propriétaire. 

47. Les mesures tendant à une meilleure utilisation de la main-d'oeuvre .rurale sous-
employée sont d'une importance considérable si l'agriculture doit contribuer au 
maxilllUJll au développement économique et c 1est pourquoi la Conférence invite le Direo­
teiu- général à organiser une réunion où aurait lieu un échange de vues sur les 
techniques appropriées. Il faut imaginer de nouvelles technologies nécessitant une 
nombreuse main-d'oeuvre, afin de mieux tirer parti des ressources humaines sous­
employées, qui sont les seules abondantes~ 

48·. La Conférence attire 1 1 attention sùr · 1 e rôl.e de. li agrioul ture dans 1 'induatriali-
sa tion. Non seulement le tr~itement~des produits agricoles est le point de dép~rt 
du processus d 1 indu.stria.liaat;bon, mais encore un secteur agricole :prospère offre de121 
débouchés croissants tant ,aux biens de consommation q~'à toute une gamme de biens de 
:production, notammen;t les engrc1.is~ les :produits antipa.rasitaires, les ma.chines et 
l'outillage a.griooles. A cet égard la Conférence se félicite qu'une étude sur 1 1agri­
oulture et l'industrialisation doive figurer dans l'édition de 1966 de La situation 
~ondia:-le de l'alimentation et de l'agriculture., 

Situation de l'alimentation et de l'agriculture 

490 La ConféI?enoe souligne, entre autres, la nécesai té d'améliorer la comme:ooia.11-
aation, d'éviter les pertes en modernisant l'emmagasinage et de fournir les moyens de 
transport et autres services de base nécessaires, y compris l'administration g~nérale~ 

50. La décennie écoulée a montré - et c'est là un enseignement important - l'étroite 
interdépendance des mesures prises dans des domaines tels que politique des prix, oom...· 
mercialisation, orédit. vulgarisation et réforme agraire. Toutefois, faute de moyens 
finanoiers et de personnel qualifié, les pays en voie de •développement peuvent rarement 
mettre en oeuvre toutes ces mesures simultanément et sur une échelle su:ffisante. Il y 
aurait donc intérêt à en concentrer l 1application da.na des régions choisies pour leur 
potentiel élevé, comme l'ont fait divers pays. 

51. L'aide financière et technique ét~angère de source bilatérale ou multilatérale 
a un rôle décisif à jouer dans l'expansion agricole des pays en voie de d~eloppement. 
Elle pourrait être plus efficace si 1 1on réalisait une meilleure coordination entre 
les di:f:férentes sources d'où elle provient. Quelques délégués ont estim~ qu'il serait 
bien de fournir de plue amples renseignemènts sur l'aide bilatérale à l'agriculture, 
par exemple dans les éditions ultérieures de La situation mondiale de l'alimentation 
et de l'agriculture. 

52. La Confé~ence exprime sa préoccupation devant le fardeau c~Ôisaant que repré-
sente pour les paya en voie de.développement le service de la dette, qui annule une 
part de plus. en plus importante de 1 'aide étrang/§re qu'ils reçoivent. Elle se :f'Uioi te 
de la place plua lar~e accordée par la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (BIRD) aux investissements dans le secteur agricole, et en 

1/roir paragraphes 215,294,233 et 383. 
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pa..-rt:iculier del 'institution du Programme de coopération FAO/:BIRD J/. Ce programme a déjà 
permis d 1or1enter ver~ l'agriculture des crédits plus importants y'. L1ootroi par 
quelques paya de dons et de prêta sans intérM est un autre pas dans la bonne direction, 

53. La Conférence estime qu 1il faut rechercher de nouveaux moyens d 1assurer un 
transfert des ressources des paya développés vers les pays en voie de développement. 
Ainsi, une fois que les agriculteurs des pays en voie de développement ont commencé 
adopter des techniques améliorées, la demande d 1 engrais et d 1 autres facteur~ dé p~o­
duction augmente rapidement et beaucoup de pays doivent dépenser une partie substan::é 
tielle de leurs faibles ressources en devises pour répondre à ces besoins croissants. 
La Conférence estime que la proposition tendant à créer, sous une forme ou une autre, 
un fonds international pour les engrais et autres facteurs de production mérite d 1être 
soigneusement étudiée par le Directeur général. Elle demande également que des 
données plus nombreuses soient fournies au sujet de la tendance des prix des engrais 
sur les marchés mondiaux, par rapport à ceux des produits agricoles. (Voir également 
paragraphe 20,5.) 

Problèmes agricoles des pays développés 

54. La Conférence reconnaît que les problèmes agricoles des pays développés sont 
dans bien des cas très différents de ceux des pays en voie de développement. Ceux 
quA.pose l'instabilité des marchés n'y sont pas inconnus, mais la difficulté fondamen­
tal~ de la plupart des pays industrialisés réside toujours dans le fait qu'ils doivent 
concilier les efforts tendant d'une part, à.maintenir les revenus agricoles par rapport 
à ceux des autres secteurs économiques et, d'autre part, à éviter que l'application 
de meilleures techniques destinées essentiellement à augmenter la productivité n'abou­
tisse à une production supérieure à la demande. Il est probable qumà la longue, les 
problèmes agricoles des pays développés ne pourront être résolus que par des améliora,., 
tiona de structure et une efficacité accrue; cela entraînera une nouvelle diminution 
de la population rurale qui, contrairement à celle des pays en voie de développement, 
baisse rapidement depuis d:î,x ana, aussi bien en chiffres absolus que par rapport à 
la population totale. 

55. La. Conférence note la souplesse de la nouvelle législation agricole des Etats-
Unis d'Amérique, qui est maintenant établie sur une base quadriennale et qui, tout 
en visant à réduire encore les stocks excédentaires, permet de remettre rapidement 
en exploitation des superficies hautement pro4uctives si le besoin s'en fait sentir ,l/4 

PROBLEMES DE PRODUITS 

Situation mondiale 

56. Examinant la situation mondiale des produits en 1964 et 1965, la Conférence 
constate que l'évolution a été en général défavorable. La hausse des cours de 1963/64 
a peu duré. Pour beaucoup de produits, le volume des exportations, en particulier 
celles des pays en voie de développem·ent, a médiocrement progressé en 1964, phénomène 
d'autant plus grave que leurs prix ont encore baissé durant 1965. Certains facteurs 
fondamentaux, qui avaient été pendant plusieurs années source de préoccupations, parais= 
sent se manifester à nouveau et, en conséquence, beaucoup de pays en voie de dévelop­
pement ont enregistré des déficits dans les recettes de leurs exportations agricoles, 
par rapport à leurs expectatives ou aux exigences de leur expansion économique. Col!lll!le 
on ne peut guère prévoir dans l'immédiat une amélioration sensible des marchés mondiaux: 
des produits, cette situation préoccupe particulièrement la Conférence. 

y "loir paragraphes 344 à 348, 449 à 453 et la résolution No 20/65. 

y La d~légation de Cuba a rêservê sa position au sujet de cette phrase. 

JI La délégation de Cuba a r~servé sa position au sujet de ce paragraphe. 



- 12 -

57. La Conférence constate que 1964-65 a été une période d'aotivité particulièrement 
intense dans le domaine des produits. Les consultations internationales sur des 
questions de produits,-tant générales que particulières, ont progressé sur un large 
front à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement {CNUCD), 
à l'accord général sur les tarifs et le commerce (GATT)];/ et dans les conseils de pro­
duits, aussi bien qu'à la FAO. Un grand nombre d 1idées nouvelles se sont fait jour 
touchant la manière d'aborder ies problèmes de produits, et on a notamment envisagé 
des types plus larges d'ententes et d 1accords sur les produits. La Conférence note 
en particulier les discussions qui ont actuellement lieu à la CNUCD sur les possibilités 
d'organiser internationalement le colll!llerce des produits à des prix rémunérateurs, ainsi 
que les études, déjà entreprises ou en préparation, sur les mesures financières qui 
pourraient remplacer ou compléter les programmes de régularisation des marchés de pro­
duits. Au cours des deux années considérées, on a largement admis la nécessité d 8 ententes 
internationales sur les produits qui non seulement contiennent un accord sur les prix 
et le commerce, mais portent en outre sur les politiques nationales de production, 
la détention de stocks et l'utilisation des excédents. :Eri. même temps, des efforts 
s'accomplissent au GATT pour que les concessions en matière de politiques nationales 
de prix et de production agricoles soient englobées dans des négociations plus vastes, 
couvrant tout le domaine des échanges. Il a été généralement convenu que, dans ces 
négociations, on n'exigerait pas de concessions réciproques des pays en voie de dévelo:p­
pement. ·certains délégués ont souligné la nécessité d I étudier les problèmes structurels 
de la production agricole. 

,· 

58. La Conférence regrette que les consultations internationales sur le cacao et le 
sucre, produits dont la situation a été critique en 1964-65, n'aient pas encore atteint 
le stade des mesures concrètes, mais elle note que les négociations doivent se pour­
suivre et s'amplifier en 1966. Il faudra sans doute un certain temps pour faire admettre 
des idées nouvelles, concernant par exemple le rôle que jouent dans le développement 
les accords sur les produits qui ne visent pas seulement la stabilisation; il est 
également nécessaire d'étudier de manière détaillée les incidences effectives de ces 
idées. Une progression pas à pas sur la voie de ces objectifs nouveaux pourrait 
donner de bons résultats. 

59. De nombreuses délégations ont estimé que les pàys membres développés devraient 
cesser d'appliquer des tarifs douaniers différentiels et supprimer les autres barrières 
qui protègent leurs industries de transformation des matières premières contre la 
concurrence des produits manuf'acturéa et semi-manuf'aotu:rés provenant de pays en voie 
de développement. D1autrea,sans nier l'importance de cette proposition, ont estimé 
que la FAO n'était pas compétente pour agir en la matière ou qu'il était plus approprié 
de laisser la décision au GATT ou à la CNUCD. 

Travaux du Comité des produits 

60. La Conférence, ayant examiné les activités du Comité des produits (CP) et de 
ses organes subsidiaires, se déclare satisfaite du travail accompli. A son avis, le 
Comité a su s'adapter à l'évolution des besoins des gouvernements, et de manière 
générale, il s'avance dans la bonne voie et conformément à son rôle d'instrument prin­
cipal de l'Organisation pour l'examen des problèmes et des solutions possibles dans 
le domaine des produits agricoles. 

61. Il a été reconnu que l'examen annuel que consacre le CP à la.situation et aux 
perspectives des produits agricoles était un aspect essentiel de ses activités, car 
il permet de préciser et d 0 étudier régulièrement les problèmes de produits qui nêoes­
sitent l'attention du Comité, de ses organes subsidiaires et des gouvernements. L'ana­
lyse à laquelle procède le CP si la situation d'un produit devient critique est 
également une tâche capitale, et il importe que le Comité développe encore ces analyses, 
en s 1attaohant davantage à étudier en temps voulu les produits dont la situation 
s'aggrave. 

1/roir êgalement paragraphe 269. 
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62. La Conférence prend note de l'analyse portant sur l'expérience acquise dans 
l'après-guerre en matière d'ententes internationales sur les produits, analyse qui est 
entr.eprise en tant qu'étude spéciale dans le domaine des produits. Pour de nombreux 
délégués, ce travail contribuera à accroitre l'efficacité des méthodes d'ac•tion inter­
nationale à propos de problèmes de produits; en même temps, il est nécessaire de 
rechercher des méthodes nouvelles. 

63. Le CP a continué d'étudier 1 1 évolution des poli tiques nationales de s_tabiliea-
tion des prix agricoles et de soutien de l'agriculture et d'examiner leurs incidences, 
en fonction des principes directeurs formulés par la FAO en cette matière. Tout en 
reconnaissant la complexité de certaines des questions liées à ces politiques, la 
Coni'érence note qu'elles demeurent un aspect essentiel de tout examen des problèmee 
de commerce international des produits agricoles. Les analyses concrètes de ces 
politiques par le CP offrent une base fort utile pour les consultations internationales 
relatives à ces questions. 

64. A propos d'autres aspects généraux du travail du CP, la Conférence a fait diverses 
suggestions quant aux lignes d'action particulières qui pourraient être suivies, sans 
perdre de vue les autres pri.ori tés. Elle estime que dans le déroulement de ses propres 
activités, le CP pourrait utilement tenir compte des nouvelles conceptions et méthodes 
envisagées au sujet des problèmes de produits. Après avoir été examinées par le CP, 
ces idées nouvelles pourraient avoir leur valeur en vue de toute contribution que le 
CP serait en mesure d'apporter, le moment venu, aux discussions internationales sur 
les principes généraux des ententes en matière de produits. Certains délégués ont 
estimé qu'il faudrait, dans les rapports de la FAO sur les produits, dans le Plan 
indicatif mondial ou dans des études distinctes, s'efforcer de présenter des données 
de fait sur l'évolution des relations touchant le commerce des produits entre pays 
développés et pays en voie de développement. A ce propos, il convient de suivre avec 
att€:ntion les études que consacre le GATTau:x: effets qu'exercent les obstacles actuels 
aux échanges, notamment sur les pays insuffisamment développés; on devra également 
prêter attention à la création d'un comité permanent de la CNUCD sur la concurrence 
des matières synthétiques et produits de remplacement, ainsi qu'au rôle de la FAO dans 
ces domaines. Certains délégués ont estimé que l'on pourrait aussi envisager de 
mettre à jour les exposés sur la nature et la portée des travaux du CP. Il a en outre 

,été suggéré que le CP reconsidère la fréquence de ses sessions, étant donné que les 
Etats Membres sont de plus en plus anxieux de trouver des solutions aux problèmes 
internationaux de produits et qu'il est nécessaire d'agir plus rapidement. 

Aide alimentaire et utilisation des excédents 

65. Comme par le passé, le CP et son Sous-Comité consultatif de l'écoulement des 
excédents (Washington) ont suivi les questions d'aide alimentaire et d'utilisation 
des excédents agricoles. Le Sous-Comité a continué de veiller au respect des principes 
recommandés par la FAO en matière d'écoulement des excédents et il est resté le 
principal centre intergouvernemental de consultations multilatérales sur les problèmes 
d'aide alimentaire et d'excédents. 

66. Le Sous-Comité, selon les directives du CP, poursuit ses travaux sur les tran-
sactions "hybrides", celles qui ne sont à proprement parler ni entièrement commerciales, 
ni entièrement privilégiées. La Conférence approuve les études entreprises dans ce 
domaine, en notant que certains pays exportateurs de produits agricoles craignent 
encore que les transactions de ce type n'exercent des.effets fâcheux sur les éctanges 
commerciaux. Elle souligne qu'une analyse satisfaisante des problèmes que posent 
les transactions "hybrides" exige l'appui sans réserve des gouvernements, qui doivent 
en particulier fournir au Sous-Comité les renseignements détaillés qui leur sont 
demandés. 

67. La Conférence approuve également les activités du Sous-Comité, qui a étendu 
ses travaux aux projets du Programme alimentaire mondial. La Conférence note qu'on 
s'est préoccupé du délai de consultation laissé aux paya tiers intéressés, en oe qui 
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concerne certains types d'opérations d'écoulement d'ex.cédants. S'il est vrai que la 
brièveté de ce délai pose encore certains problèmes, la Conférence compte qu'il sera 
possJble de trouver une solution satisfaisante, pour peu que l'on fasse preuve de 
bonne volonté et que le principal pays donateur reste disposé à coopérer. 

68. La Conférence prend note des propositions du Gouvernement argentin touchant 
la création d'un Fonds alimentaire mondial]}. Cette question a été discutée par le 
Comi~é intergouvernemental du Programme alimentaire mondial qui l'a renvoyée. aux 
organismes dont il est issu. La Conférence approuve la décision du Conseil, qui, 
estimant que nombre des problèmes en cause sont d'un intérêt capital pour la FAO, a 
demandé au Directeur général d'examiner quelle serait la meilleure manière d'en 
entreprendre l'étude exhaustive. Elle souligne l'importance que revêt pour ce travail 
l'étroite coopération d'autres institutions, comme l'Organisation des Nations Unies, 
le GATT, la BIRD et le Fonde monétaire international (FMI). 

Problèmes de produits particuliers 

69. La Conférenoe se félicite des décisions prises au coure de l'exercice 1964-65 
à l~effet de créer un nouveau Groupe d 1 étude de la banane et d'étendre à tous les 
oléagineux et matières grasses le mandat de l'ancien Groupe d 1 étude de la noix de 0000 
et des produits dérivés. Dans ce dernier cas, la Conf'érence note que le nouveau groupe 
s'intéressera surtout aux produits exportés principalement par des pays en voie de 
développements coprah et huile de coco, arachide et huil'e d'arachide, huiles de palme 
et de palmiste. 

70. La Conférence approuve également les activités des cinq autres groupes d 1 étude 
du CP qui s'occupent respectivement du cacao, des agrumes, du riz, des céréales, aine~ 
que du jute, du kénaf et des fibres apparentées. Tous les groupes ont continué 
d'offrir l'occasion d'analyser les problèmes économiques qui affectent les produits 
en question et d'étudier les solutions possibles. On a évoqué le rôle que peuvent 
jouer les groupes d'étude, notamment dans le cas des agrumes et du riz, en tant que 
tribunes multilatérales pour l'examen des incidences que les politiques commerciales 
des groupements économiques régionaux exercent sur les échanges mondiaux. L'initiative 
du Groupe d'étude du jute, du kénaf et des fibres apparentées, tendant à promouvoir 
,des ententes consultatives officieuses sur une base multilatérale, a été jugée parti­
culièrement intéressante, car cette forme de coopération internationale pourrait 
être étendue à d'autres produits. Le CP a entrepris des consultations internationales 
sur le thé; il en a également rouvert sur les fibres dures, en organisant des réunions 
intergouvernementales ad hoc. 

71. A propos d 1autres produits individuels, la Conférence se félicite des études 
consacrées régulièrement aux politiques nationales concernant par exemple, les céréales, 
le riz et les produits laitiers et elle estime que des études analogues pourraient 
être entreprises pour d'autres groupes de produits, la viande par exemple. A son avis, 
la FAO devrait accorder une attention accrue aux problèmes de la viande et du tabac, 
ces deux produits revêtant une importance particulière pour un certain nombre de pays 
exportateurs agricoles. Tenant compte de la grande diversité des produits agricoles 
qui ressentent la concurrence des matières synthétiques et d'autres produits de rempla­
cement, la Conférence note avec satisfaction que la FAO s'occupera davantage de cette 
question. Elle se félicite du rôle que la FAO, conjointement avec 1 10rganisation 
internationale du café et la BIRD, joue dans l'étude tripartite des problèmes de 
diversification qui se posent aux producteurs de café, et elle recommande que la :FAO 

. maintienne cette coopération. 

RELATIONS EWJ:RE LE CP ET LA CNUCD ?J 
72. La Conférence prend note de l'issue de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement qui s 1 est tenue à Genève en 1964. Elle se réjo~it de ce 
que, par la suite, la CNJJCD ait été établie en tant que nouvelle institution au sein 

}}'.Voir êgaiement paragraphe 116. 
y'Voir également paragraphe 269. 
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de laquelle se trouvent réunies et renforcées les fonctions des Nations Unies en 
matière de commerce et de développement. La Conférence reconnait qu'une nouvelle force 
s'exerce désormais dans le domaine des problèmes internationaux de produits du fait 
que la CNUCD a cré~ un Conseil doté de nombreux organes subsidiaires, parmi lesquels 
une Commission des produits de base. Elle félicite le Directeur général d'avoir, 
en exécution de la résolution 1/63 adoptée à sa douzième session, fait le nécessaire 
pour aider à préparer et à desservir la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, ainsi que d'avoir coopéré am: mesures destinées à donner suite 
aux recommandations de la.di te Conférence. 

73. La Conférence prend note des débats qui se sont institués devant le Comité des 
produits et le Conseil au sujet des travaux futures du CP et de la coopération entre 
la FAO et le CNUCD à propos des problèmes de produits. Elle se déclare d 2accord en 
général avec les conclusions de ces deux organes et satisfaite de l'évolution des 
relations de travail. 

74. La Conférence répète que la FAO est l'organisme compétent en matière d'agrioul-
ture dans la famille des Nations Unies et que les travaux qu'elle consacre aux pro­
blèmes de produits agricoles sont un aspect essentiel de ses responsabilités générales. 
Ces travaux fournissent en outre, les bases nécessaires à d'autres efforts menés dans 
le domaine des produits par des institutions du groupe des Nations Unies et par d'autres 
organismes internationaux, ainsi qu'aux activités préparatoires concernant les accord~ 
internationaux sur les produits. Les activités traditionnelles du CP doivent donc se 
poursuivre. La Conférence convient que les fonctions et les travaux du CP et des 
organes de la CNUCD sont complémentaires et qu'en apportant leurs connaissances et leur 
expérience spécialisées des questions agricoles, le CP et ses organes subsidiaires 
peuvent aider efficacement la CNUCD et sa Commission des produits de base dans leurs 
tâches d'élaboration des politiques. La Conférence espère que cette coopération se 
poursuivra et se renforcera encore, afin d'éviter les chevauchements d'efforts et 
d'assurer l'utilisation optimum des ressources dont disposent les deux organisations. 

75. La Conférence note que le Comité des produits a exprimé son intention de faire 
appel le plus possible, pour l'exécution de son programme de travail, à l'aide d'autres 
organismes internationaux compétents en matière de produits. Ainsi, la coopération 
féconde qui s'est instituée entre les secrétariats de la FAO et de la CNUCD s'étend 
et se renforce à l'échelon intergouvernemental. La Conférence souligne que le CP et 
son secrétariat devraient accueillir le plus favorablement possible les demandes de 
coopération de la CNUCD, en réorientant le cas échéant leurs activités pour tenir 
compte des besoins de celle-ci, ainsi que des conceptions nouvelles qui se dessinent 
et qui tendent à lier expansion du commerce et développement économique. 

76. La Confér~nce note que la Commission des produits de base de la CNUCD a déjà 
indiqué certains aspects particuliers à propos desquels elle souhaiterait bénéficier 
de la coopération de la FAO. Ce sont, par exemple, les travaux destinés à l'enquête 
de la CNUCD sur les produits de base, notamment la détermination des produits qui 
nécessitent d'urgence l'attention des gouvernements; l'étude des problèmes que pose 
la concurrence des matières synthétiques et autres produits de remplacement, et les 
études sur l'organisation du commerce international des produits de base. 

77. Les travaux préliminaires que la CNUCD a entrepris en vue de l'élaboration 
d'un accord général sur les ententes en matière de produits présent.ent un grand 
intérêt pour le CP qui a, en effet, acquis avec les années une vaste expérience ~es 
travaux relatifs à ces ententes. Pour certains délégu·és, les avis du CP pourraient 
faciliter la préparation d'un tel accord. Peut-être conviendrait-il d'étudier s'il 
ne serait pas utile de convoquer une session conjointe du CP et de la Commission 
des produits de base de la CNUCD lorsque ces travaux approcheront de leur terme. 

78. La Conférence estime 9 avec .le Conseil, qu'il serait utile de prendre, si 
possible, des dispositions pour qu'à l'occasion, le Président du CP et les Présidents 
des groupes d'étude FAO participent aux délibérations de la CNUCD sur les problèmes 
relatifs aux produits agricoles. 
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79. La Conférence souscrit à la demande-adressée par le CP au Directeur général 
afin. qu'il appelle l'attention du Secrétaire général de la CNUCD sur l 1avis du CP 
ael011. qui, considérant les responsabilités fondamentales de la FAO en matière d 1agri­
culture, il serait souhaitable que les propositions de création de nouveaux groupes 
d'étude de produits agricoles soient renvoyées au CP. Quelques délégués ont estimé 
que le CP pourrait reconsidér.er les critères qu'il observe pour la création de 
groupes d'étude de produits, en tenant compte de la nouvelle formule consistant à 
concevoir a9us l'angle du développement les ententes internationales en matière de 
produits. 

80. La Conférence prend note des travaux qu'exécute la CNUCD sur l'organisation 
internationale du commerce des produits et elle adopte la résolution suivante: 

LA CONFERENCE 

Résolution No 2 (65 
Organisation du marché mondial 

des produits agricoles 

Considérant que l'aide considérable apportée aux pey-s en voie de développement par 
les pays plus avancés ne suffit pas, dans sa forme actuelle, à renverser le courant 
qui entraine une partie du monde vers un état de sous-alimentation du plus en plus 
tragique; 

Reconnaissant que les conditions économiques passées et présentes stimulent la produc­
tion dans les pays développés alors que la production devrait être principalement 
stimulée dans les pays en voie de développement où existent les pénuries; 

Considérant que la libéralisation des échanges entre pays inégalement développés 
accroitrait les disparités existantes, car les pays en voie de développement sont 
handicapés par des coûts de production élevés dus principalement au faible niveau de 
leur productivité par la concurrence de matières synthétiques et par le soutien 
apporté à la production dans nombre de pays développésJ 

Considérant que les pays en voie de développement ne pourront assurer la satisfaction 
des besoins grandissants de la population et le financement de leur développement 
économique et social autrement que par l'accroissement de leur production et par un 
renversement des termes aotu.els de l'échange; 

Considérant en outre que l'effort de diversification des produotions, indispensable 
pour harmoniser la production dans le monde, ne saurait être demandé uniquement aux 
pays en voie de développement, 

Prie le Directeur général, compte tenu des tâches respectives qui incombent à la 
J:IIcïet à la CNUCD, ainsi que des rapports de coopération existant entre ces deux 
organismes: 

a) De donner plus d'attention aux études concernant la structure des coüts 
de production des produits agricoles qui tiennent une place importante 
dans le commerce internationalt 

b) De donner plus d'attention aux études qui permettraient de formuler une 
politique d'organisation mondiale des marchés telle que les p~s en voie 
de développement obtiennent des débouchés dont le volume et les conditions 
de prix stimuleraient leur production et ren:forceraient leurs recettes 
d'exportation à la mesure de leurs besoins, en assurant aussi aux produc­
teurs un revenu rémunérateur, 
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o) D'examiner aveo les gouvernements des pajrs développés dont l'économie 
nationale n'est pas tributairè d'une gamme restreinte de produits qui 
entrent ên concurrence avec les productions des pays en voie de dévelop... 
pement, la possibilité, pour ces gouvernements, d'entreprendre une étude 
afin de reohsroher les moyens de reconvertir celles de leurs activités 
qui concurrencent les activités vitales des pays en voie de développement, 
oompte tenu des divers impératifs auxquels ils sont soumis, et suivant 
l'évaluation qu'ils en font eux.-mêmes. 

(Adoptée le 9.12.1965) 

RECENSEMENT MONDIAL DE L'AGRICULTURE DE 1970 ET FONDS POUR LE RECENSEMENT AGRICOLE 

81. La Conférence note que, conformément aux directives qu'elle avait données à 
ses onzième et douzième sessions, le programme du Recensement mondial de l'agricul­
ture de 19701/ est prêt deux ans plus t6t que ne l'avait été celui de 1960. Elle en 
approuve la distribution aux Etats Membres et aux Etats non membres et elle estime 
qu'il convient de s'attacher, durant la préparation ultérieure des travaux, à coordonner 
les sections 4 et 5 du programme du Recensement de la FAO avec les travaux préparatoires 
du Recensement mondial de la population de 1970. 

82., La Con:férence note que plus de 30 Etats Membres n'ont pas participé au Recensement 
mondial de l'agriculture de 1960 et elle considère qu'il :faudra déployer des efforts 
particuliers pour obtenir une participation totale au Recensement de 1970. Elle sou­
ligne en outre qu'il est très important de donner au Recensement une publicité adéquate 
de manière à éviter tout malentendu quant à son objectif. Elle approuve la préparation 
de publications destinées à montrer l'importance du Recensement et à expliquer la 
méthodologie des recensements; elle serait d'avis de :faire paraître une autre publica­
tion qui conseillerait les gouvernements sur les procédures à suivre pour vérifier la 
validité des résultats du recensement. Elle approuve également les autres mesures en 
faveur du recensement, notamment la nomination de conseillers régionaux, la formation 
de personnel spécialisé de niveau élevé et moyen, ainsi que l'envoi d'experts des 
recensements dans les pays qui demandent une telle assistance. 

83. De l'avis de la Conférence, il faudrait, étant donné la diversité des conditions 
dans les régions, organiser,outre le centre de per:fectionnement destiné aux techniciens 
de grade supérieur, cinq centres de perfectionnement régionaux pour les cadres} il 
faudrait aussi s'efforcer tout particulièrement d'obtenir du Fonds spécial, malgré 
la réaction négative qu'il a eue dans le passé, qu'il consente à :financer les centres, 
vu l'importance capitale que présente la formation de personnel pour les recensements. 

84., La Conférence, notant que la région africaine éprouve des difficultés spéciales 
dues à la pénurie de personnel quali:fié, aux conditions particulières existant sur le 
terrain et au manque de moyens de transport, de matériel de traitement des données et 
d'autres types d'équipement, invite le Directeur général à préparer un programme 
spécial pour promouvoir le recensement dans les pays de cette région. 

85. Dana sa résolutionNo 2Q'63,la Conférence, à sa douzième session, avait invité le 
Directeur général à examiner, en consultation ave~ les Etats Membres, s'il serait 
possible de créer un :fonda pour les recensements agricoles afin de fournir une aide 
financière aux paya qui en ont besoin pour ef:fectuer leur recensement agricole et à 
lui urésenter un"rapport sur ce sujet à sa treizième session. Ùn groupe de travail 
nommé par le Conseil a :formulé à cet égard diverses recommandations que le Conseil a 
approuvées à sa quarante-quatrième session, pour qu'elles soient transmises à la 
Conférence. La Conférence a examiné les principales de ces recommandations, qui 
étaient résumées dans le document C 65/16. 

86. La Conférence estime que l'aide pouvant provenir du Programme élargi d'assistance 
technique, du Fonda spécial et de sources bilatérales est insuffisante pour assurer 
la participation de tous les Etats Membres au Recensement mondial de l'agriculture 
de 1970. 

iJ Voir également paragraphes 302 à 305. 



- 18 -

87. Le rapport préliminaire sur Les besoins des pays en voie de développement à 
l'occasion du recensement mondial de l 1 agriculture de 1970, que le Directeur général 
a porté à l'attention des Etats Membres, prouve amplement que le manque de moyens 
matériels, en particulier ceux qui doivent être payés en devises, constitue un obstacle 
majeur à l 1 exécution du recensement dans beaucoup de pays en voie de développement. 
La Conférence s'est vivement inquiétée de cette situation et elle a examiné diverses 
mesures pour surmonter.• ces difficultés. 

88., Selon la plupart des délégués, la création d'un fonds pour les recensements agri­
coles contribuerait notablement à aiguiller vers les pays en voie de développement une 
aide matérielle accrue pour l'exécution du recensement, ce qui est particuli~rement 
:i.mportant d'..l fait qu'aucune subvention du genre de celle qu'avait accordée la Fondation 
Ford en 1960 n'est encore en vue. La Conférence note avec satisfaction que certaines 
délégations ont déjà promis des contributions au Fonds,notamrnent en ce qui concerne 
les transports, l'équipement, la formation de personnel et les services d'experts des 
recensements. Par contre, divers délégués ont émis des réserves sur la création du 
Fonds et ils ont annoncé que l'aide de leur pays en vue du recensement serait fournie 
principalement dans le cadre des arrangements bilatéraux existants. Les Etats-Unis 
ont proposé d'utiliser, pour les opérations de recensement dans les pays bénéficiaires, 
les fonds de contrepartie disponibles au titre de la Public Law 480. 

89. La Conférence note aussi que l'aide alimentaire, qu'elle soit bilatérale ou 
nn.J.l tila,térale, pourrait, si elle était employée avec une certaine souplesse, servir 
à aider les paya à payer une partie du tra~tement des agents de recensement. Selon 
certains délégués, on pourrait aussi utiliser l'aide alimentaire pour acheter une 
partie de l'équipement nécessaire. La Conférence invite le Directeur général à 
examiner plus avant la question. 

90. La Conférence adopte la résolution suivante : 

Résolution No 3/65 

Recensement mondial de l'agriculture de 1970 

LA CONFERENCE 

RapEelant qu'elle a recommand~, à sa onzième session, d'entreprendre de bonne heure 
la préparation du Recensement mondial de l'agriculture de 1970 et qu'elle a adopté, 
à sa douzième session, la :résolution No 20/63 sur la création d'un Fonds pour les 
recensements J 

Rappelant également que le Directeur général a pris l'avis du Conseil de la FAO en se 
:fondant sur le rapport du Groupe de travail sur le Fonds pour les recensements; 

Ayant pris connaissance du programme du Recensement mondial de l'agriculture de 19709 
tel qu'il a été arrêté dé:finitivement par le Comité consultatif de la statistiq_uej 

!J2prouve la distribution de ce programme aux Etats Membres de l'Organisation et aux 
Etats qui n'en font pas partie; 

Souligne le rôle et l'importance des recensements agricoles pour la planification du 
développement et 1 1 amélioration des statistiques agricoles courantesJ 

Reconnait que de nombreux pays en voie de développement ne seront pas en mesure 
d'effectuer de reéensement agricole en 1970 s'ils ne reçoivent pas l'aide matérielle 
et l'assistance technique voulues; 

Invite le Directeur général à utiliser toµtes les ressources possibles pour s 

a) Créer, en vertu des dispositions de l'ar'.ticle 6.7 du Règlement financier~ un 
Fonds volontaire pour les recensements agricoles; 
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b) ConstitUer, en vertu dµ paragraphe 2 de l'artiole VI de l 1 Acte constitutif, un 
comité composé de certains Etats Membres et Membres associés choisie :par le 
Direoteur général, qui sera chargé de la conseiller sur le fonctionnement et la 
gestion du Fonds; 

o) Ne rien négliger pour instaurer la coopération la plus étroite possible entre 
l'assistance bilatérale et l'assistance multilatérale en vue du recensement 
de l'agriculture, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 378 à 381 du 
présent rapport dans la section intitulée "Coopération entre les programmes 
d'aide multilatérale et d'aide bilatérale"; 

d) Organiser des centres de :formation à l'intention des cadres supérieurs et 
subalternes du recensement; 

e) Faire le nécessaire pour que le dépouillement des données du recensement 
s'e:f:fectue dans des centres internationaux équipés de calculatrices; 

Invite en outre le Directeur général à inclure dans le Programme de travail et budget 
pour 1968/69 un pr6gramme spécial visant à promouvoir le recensement de 1970 en A:friqueJ 

Recommande aux Etats Membres de prendre au plus tôt leurs dispositions pour participer 
.au Recensement mondial de l'agriculture de 1970; 

Invite instamment les gouvernements des pays en voie de développements 

a) A attribuer une haute priorité à lei.lrs besoins en matière de recensement 
agricole, lorsqu'ils :formuleront leurs demandes d'assistance teohniqueJ 

b) A tirer parti de toute l'assistance disponible pour l'exécution dumcensement, 
y compris celle du Fonds volontaire pour les recensements de l'agriculture, 
une fois qu'il aura été établi, ainsi que de l'aide alimentaire§ 

Suggère que tous les gouvernements, en particulier ceux des pays développés, promettent 
de verser au Fonds des contributions en espèces ou en nature; 

Invite l'organe directeur du Programme des Nations Unies pour le développement à aider 
les pays à organiser et à exécuter le recensement ainsi qu'à dépouiller les données, 
VU le caractère urgent de la question. 

(Adoptée le 9. 12. 65) 

PLAN INDICATIF MONDIAL POUR LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

91. La Conférence a étudié le document C 65/17 et l'exposé du Directeur général 
consacrés au Plan indicatif mondial pour le développement agricole. Elle souscrit 
! l'idée et aux objectifs du Plan. La préparation de ce dernier vient à son heure, 
,tant donné la situation à laquelle doivent faire :faoe tant les pays en voie de 
développement que les pays développés. 

i 

92. Le Plan devrait fournir: 

a) Un point de convergence aux activités de la FAOJ 

b) Un cadre.international de référence, qui aiderait les gouvernements à 
formuler et à exécuter leurs politiques agricolesJ 

o) Une base valable sur laquelle on pourra s'appuyer pour tenter de concilier 
les divergences entre les politiques de production et de commerce des divers 
paya; 
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dJ Des orientations aux pays tant donateurs que bénéficiaires et aux organisations 
en ce qui concerne l'aide internationale. 

93. 1a. Conférence aEprouve la formule d'élaboration du Plan qui est proposée par le 
Direc,teur e;énéral, mais signale qu'il s'agit d'une entreprise immense et extrêmement 
complexe, qui imposera de lourdes tâches au personnel de l'Orga.nisation. Elle 
:souligne donc que les travaux réalisables durant les deux prochaines années doivent 
§t-e considérés unj_quement comme la première étape d'une oeuvre de longue haleine. 
:.Viéme lorsqu il aura. été achevé, le Plan , comme tous les autres, devra en outre faire 
l' obje-t C:.e réYisions périodiques selon l'évolution des circonstances et à mesure que 
de nC":_'Ve1- ;_es données deviendront disponibles. 

940 La Conférence souligne particulièrement les aspects généraux du Plan énumérés 
,::li-dessous : 

&) Les travaux .de préparation du Plan doivent être étroitement articulés avec les 
activités de l'Organisation tout entière, de manière à faire intervenir la 
somme de connaissances et d'expérience qui existe dans tous les secteurs de 
la FAO, aussi bien au Siège que dans les services extériP-urs. En même tempst 
il est nécessaire de veiller à ce qu'il y ait une forte équipe centrale et un 
personnel suffisant pour que les apports provenant de multiples domaines de 
compétence soient convenablement intégrés dans les études régionales et dans 
le Plan mondial; 

b) Le Plan indicatif po.ur le développement agricole doit s'élaborer dans le 
cadre du développement économique mondial. Il faut donc collaborer étroite­
n:.ent avec nombre d'autres organismes internationaux, régionaux et également 
nationaux qui s'occupent de divers aspects ressortissant à la planification 
du développement. La Conférence constate que certains résultats ont déjà 
été acquis à cet égard; 

c) Le succès du Plan est conditionné par le soutien concret des gouvernements des 
Etats Membres. En conséquence, il est essentiel que tous ces gouvernements 
soient associés autant que possible à sa préparation. La Conférence propose 
que soit établi pour cela un mécanisme de consultation commode et souple. 
Elle note qu'un certain nombre de gouvernements ont offert de mettre à. la 
la disposition de la FAO les résultats d'études spéciales et le concours de 
leurs services nationalL'C de planification, y compris éventuellement du 
personnel temporairement détaché. De plus, elle note avec satisfaction que le 
Directeur général se propose d'organiser des consultations avec les pays 
intéressés, au stade convenable de la préparation des études indicatives 
concernant les diverses sous-régions. Pour gagner la confiance des gouverne­
ments et afin que le Plan soit utilisé au maximum, il est essentiel de 
communiquer dès que possible aux Etats Membres tous détails concernant la base 
sur laquelle sont établies les estimations; 

d) Le Plan devra certes proposer, en matière de production, de consommation et de 
commerce des produits agricoles, des objectifs déterminés qui soient en harmonie 
a.-;rec les objectifs économiques généraux, mais son aspect le plus important, 
lorsqu'il sera finalement établi, sera constitué par les politiques et les 
mesures qui seront suggérées dans les domaines technique, économique, inst·itu­
tionnel et structurel en vue d'atteindre lesdits objectifs., Ceux-ci serviront 
essentiellement à délimiter un cadre à l'intérieur duquel on pourra défin~r, 
ro,.1r le commerce et le développement, des polit'iques et des mesures appropriées 
et judicieuses et en étudier les interrelations; 

o) Le Plan dev:ra présenter des objectifs et, le o&s échéant, des politiques de 
rechange, de manière à faire ressortir le sens des options qui s'offrent aux: 
gou:vernementsJ 
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f) Le Plan devra être réaliste et pratique. Il faudra absolument résister à la 
tentation d'indiquer des objectifs _par trop idéalistes. D'un autre côté, 
il doit non pas se limiter à la simple projection des tendances et politiques 
actuelles, maïs énoncer des objectifs qui permettront d'engager l'économie des 
pays en voie de développement et l'économie mondiale sur la voie d'une expan­
sion satisfaisante, et notamment d'atteindre des niveaux nutritionnels adéquats~ 
à condition que les pays prennent les mesures voulues pour atteindre ces 
objectifs; · 

g) Si les objectifs sont énoncés sur la base d'hypothèses concernant les politiques 
des gouvernements ou si l'on entend proposer des politiques de rechange, 
lesdites hypothèses et propositions seront formulées par la FAO de concert avec 
les gouvernements en cause. 

95., De nombreux délégués ont souligné que le Plan devra. envisager les mesures exigeant 
une action internationale et une entente entre les gouvernements, tout comme celles 
qui peuvent être prises à l'échelon purement national. A cet égard, il devra mettre 
en évidence les incompatibilités éventuelles entre les politiques de divers gouver­
nements, notamment entre pays développés et pays en voie de développement. Ces délé­
gués ont mis en particulier l'accent sur la nécessité de rechercher des solutions sur 
le plan ~es politiques, dussent-elles être très radicales, aux difficultés fonda­
mentales qu'éprouvent les pays en voie de développement à accroitre les recettes en 
devises qu'ils tirent de l'exportation de produits alimentaires et autres produits 
agricoles, principalement à l'état transformé. Beaucoup de délégués ont toutefois 
souligné qu'il fallait procéder avec prudence dans de telles tentatives afin d'éviter 
les malentendus, sources possibles d'insatisfaction et de déceptions. 

96. La Conférence note que les renseignements statistiques et autres sont très 
insuffisants, surtout dans les pays en voie de développement, et font parfois presque 
complètement défaut. Cela imposera des limitations au Plan et influencera à certains 
égards la méthodologie. En particulier, l'insuffisance des données restreindra les 
possibilités d'appliquer des techniques d'analyse perfectionnées et imposera la 
circonspection dans l'interprétation des résultats. Cependant, même en l'absence 
de statistiques précises, on pourra cerner certains pr.oblèmes et définir les options 
politiques. De toute façon, ni la planification, ni l'action gouvernementale ne 
~euvent attendre que les statistiques aient été améliorées, ce qui prendra nécessai­
rement du temps. La Conférence souligne cependant que la Division de la statistique, 
en collaboration avec les divisions utilisatrices, devra préciser et harmoniser les 
concepts et les définitions, coordonner les demandes de statistiques adressées aux 
gouvernements et fournir les meilleures données disponibles aux fins du Plan. Il a 
été reconnu que le Plan serait en lui..:même un puissant ineitrument d'amélioration des 
statistiques à l'échelon tant national qu'international, puisqu'il fera ressortir 
les lacunes et indiquera les priorités les plus urgentes. Il en va de même des 
données nécessaires dans d'autres domainès aux fins du développement économique, par 
exemple celles qui concernent les ressources naturelles et leur réaction aux amélio­
rations technologiques. 

97. Certaines délégations ont appelé l'attention sur les incertitudes qui règnent 
à propos d'aspects tels que les taux d' accroi•i:;seni-ent ·. de la population et du revenu, 
sur l'existence de facteurs impossibles à chiffrer, particulièrement dans le domaine 
des institutions, et sur les limites de la méthodologie elle-même. Nul doute qu'il 
faudra en tenir compte dans l'interprétation des conclusions. 

98. L'attention a été attirée sur les problèmes qui ·se poseront du fait qu'il faudra 
concilier la méthode géographique et la méthode par produits et tenir dfunent compte 
de la concurrence entre régions et pays lorsqu'on travaillera au niveau sous-régional 
ou régional, durant les premiers stades du Plan. La Conférence note cependant que, 
simultanément avec la méthode par régions géographiques~ les grandes interrelations 
et le tableau mondial seront établis de deux fa9ons : aJ par les projections à long 
terme sur les produits pour 1975 et 1985, qui seront disponibles en mai 1966, et 
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b) par la préparation d'un modèle mondial de cohérence englobant les principaux agré­
gats et interrelations dans la croissa..~ce économique, et se référant aux dates clés 
1965, 1975 et 19850 De la sorte, on mettra en lumière les relations inter-rêgionalesf 
de toute manière, les études sous-régionales et régionales d.ev.ront être révisées en 
1967, compte tenu des problèmes soul'3vés par la construction du tableau mondial$ 

99. Un grand nombre de délégations ont soulevé la question des rapports entre le Plan 
et les objectifs fixés dans les plans nationaux. La FAO devra tenir dfunent compte 
des objectifs des gouvernements. Il a été également reconnu que, tout en étant 
appropriés du point de vue purement national, certains plans risquaient de ·ne pas 
être en harmonie avec ceux d'autres gouvernements. Il a été noté en outre que très 
peu de gouvernements ont des plans d'avenir s'étendant.à 1975, et encore moins à 
1985, et que, par conséquent, les dates-objectifs du Plan ne coïncideront pas en 
général a,rec celles des plans nationaux. 

100. La Conférence est convenue qu'aux fins de consultation1 les dispositifs existant 
à la FAO de,ront être pleinement utilisés, en particulier le Conseil, le Comité des 
produits et ses organes subsidiaires, aussi bien que les Conférences régionales. Il 
a été suggéré de communiquer aux Etats Membres, pour examen et observations, tant les 
étud.es sous-régionales que les études de produits. Il serait bon que ces observations 
soient .r;eçues avant la session suivante du CP, ou celle du Conseil si elle a lieu plus 
tôt 0 

101. De nombreuses délégations se sont dites préoccupées du peu de temps disponible 
pour l'élaboration du premier projet de Plan d'ici l& f~n de 1967. Certaines ont 
craint qu'il n'en résulte des conséquences fâcheuses po'l.tr les autres activités de 
l'Organisation. D'autres ont craint que les efforts pour s'en tenir rigoureusement au 
calendrier proposé soient préjudiciables au Plan lui-même. La Conférence prend 
dfunent note, toutefois, de l'assurance donnée par le Directeur général que la prépa­
ration du Plan ne se fera pas aux détriment d'9autres aspects du proe;ramme de travail. 
Elle note également l' opin'ion du Directeur général selon laq_uelle la nouvelle signi­
fica. tion donnée à ces multi:àie·s activités par la recherche de solutions aux problèmes 
interdépendants que pose le Plan indicatif ne manquera pas d'accroître leur efficacité. 

102, La Conférence prend note de la question posée par le Directeur général, celle de 
savoir si les Etats Membres envisageraient de fournir, à concurrence de 1,5 million de 
dollars des contributions extra-budgétaires ad hoc pour renforcer et accélérer le 
travail. La Conférence a reçu l'assurance que, dans la limite des fonds actuellement 
disponibles, le· travail sera mené de manière qu'il soit possible de présenter sur 
une base cohérente le Plan indicatif mondial pour le développement agricole en temps utile 
pour Jedaxx::ième Congrœ alimentaire mondial. Cependant, il.serait certainement possible 
de creuser de nombreux problèmes, voire de s'occuper de certaines questions qui, 
autrement seront nécessairement négligées, si l'on obtenait des contributions volon­
taires au titre de la Campagne contre la faim, de tels 1rersemonts au Fonds de dépôt 
pou.s:· des objets spéciaux: étant en effet prévus dans l,e cadre de la Campagne. L'aide 
en nature qui a déjà été offerte par divers gouvernements Teprésentera naturellement 
un apport considérable, de même que les contributio~s bênèvoles en espèces pouvant 
provenir de sources non gouvernementales. Ces contributions pourraient servir à faire 
exécuter sous contrat des aspects particuliers du travail, à financer des études 
spéciales dans des pays déterminés ou à engager des consultants supplémentaires. La. 
Conférence reconnait qu'il serait extrêmement utile que le Directeur général puisse 
disposer, en 1966 et 1967, d'un appoint de fonds provenant de sources volontaires, 
d'Etats Hembres ou de fondations, pour entreprendre, ~u titre du Plan indicatif. 
mondial, des tâches q_ui seraient autrement irréalisables; elle a cependant reçu 
l'assurance qu'aucun des moyens financiers supplémentaires q_ui viendraient à être 
obtenus ne servirait à créer des postes permanents, ni à contracter des oblieations 
qui grèveraient le bud.get des exercices futurs. 

103. La Conférence reconnaît que la proposition d'élaboration d'un Plan indicatif 
mondial pour le développement agricole a été émise en premier lieu par le Congrès 
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aondial de l'alimentation, le~uel avait demandé au Directeur général de soumettre Wl 
tel travail au deuxième CQngrès, dont la rtunion est aotuellement prévue pour 1968. A 

. sa douzième session, l'a Conférence a approuvé cette demande. Tout en souscrivant à 
oette procédure, la Conférence signale que le Congrès mondial de 1 1 alimentation n 1 aed; 
pas un organisme compétent pour juger de la valeur du Plan indicatif; il ne oonviendrait 
pas non plus que oe Congrès donne son aval au Plan d 1 une quelconque manière qui puisse 
être considérée comme liant la FAO. Néanmoins, il a été reconnu que le Plan représenter& 
un th~me central utile et pratique pour les débats du Congrès. 

104. La Conférence est entièrement d'accord avec le Directeur général pour estimer 
que : "Il appartiendra à la Conférence, en y apportant las amendements et modifioations 
qu'elle jugera utile, de donner au plan son statut et son autorité." Elle invite le 
Directeur général à lui présenter, à sa quatorzième session, un rapport sur les conclu­
sions provisoires du Plan. Elle note que, par la suite, des informations pourront être 
soumises à la session que tiendra le Conseil vers le milieu de 1968 et que c'est 
seulement en 1969 qu'elle pourra elle-même procéder à un examen complet du Plan. 

PROGRAMME ALI:MENTAIRE MOirnIAL 

105. La Conférence a examiné l 1 avenir du Programme alimentaire mondial (PAM) à la 
lumi~re des rapports soumis par le Conseil (C 65/29 et C 65/LIM/32), par le Comité 
intergouvernemental du Programme (C 65/29), par le Secrétaire général des Nations 
Unies conjointement aveo le Directeur général de la FAO (C 65/10 et C 65/10 Corr. 1) 
et par }e Directeur exécutif du Programme (C 65/10, Annexa). Ella disposait également 
de la r~solution 1080 (XXXIX) du Conseil économique et social des Nations Unies 
(ECOSOC) touchant la reconduction du Programme alimentaire mondial. A la demande de 
la délégation argentine une proposition d'amendement au projet de résolution recommandé 
par le Conseil économique et social à l'Assemblée générale des Nations Unies, propo­
sition qui a été soumise par l'Argentine à l'approbation de l'Assemblée, a été aussi 
communiquée à la Conférence, pour son information. 

106. La Conférence estime que la phase expérimentale du Programme alimentaire 
mondial s'est soldée par un succès. L'aide alimentaire multilatérale doit devenir 
une des activités normales des institutions de la famille des Nations Unies, pour 
compléter l 'assistanoe déjà octroyés sous d'autres formes par les organismes et 
programmes existants. 

107e Si le Programme alimentaire mondial a pour origine la nécessité de 1 1aide 
alimentaire et diverses initiatives tendant à trouver des utilisations constructives 
aux excédents agricoles, son rôle désormais dépasse de beaucoup la simple utilisation 
des surplus alimentaires. Alors qu'on discerne une tendance des excédents mondiaux à 
se contracter, l'aide alimentaire, au contraire, devient de plus en plus nécessaire. Le 
Programme a révélé de nouvelles façons de mettre les denrées alimentaires au service 
du développement et il a permis aux gouvernements de se lancer dans des entreprises 
qui auraient pu être irréalisables autrement. 

108. Certains délégués ont émis l 1 idée que les gouvernements des pays donateurs 
pourraient peut-être prendre en considération les besoins d'aide alimentaire lorsqu'ils 
fixent leurs objectifs nationaux de production, mais il ne faudrait pas que des produc­
tions non rentables se trouvent ainsi encouragées. Po~r plusieurs délégués l'aide 
alimentaire du PAM pourrait devenir plus efficace si elle était rattachée à des projets 
inscrits dans les propres plans de développement des pays bénéficiaires. 

109., La c'onférence se rend compte que la gamme des produite offerts jusqu11 à présent 
au Programme alimentaire mondial n'a pas encore une composition idéale eu égard aux 
besoins essentiels de nombreux pays en voie de développement, bien que l'on 7 trouve 
des denrées ne figUrant pas parmi les produits traditionnellement excédentaires. 
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Certain.Ili produits, notamment les alimenta riches en protéines et le riz, 118 sont pa@ 
disponibles en quanti téa <:Jorreapondant aux besoins. Il faudra manifestement se préoo­
~'--lPe!l' daiantaga de cette question durant les armées ~ venir. Certaines déléga;f;iOl!UI ont 
S11ggéré une solution consistant à échanger une partie de2 prcdui ts du P.A.'IJJ. oou·h:e 
d 0 autres denrées nécessaires aux bénéficiaires des proje·te. 

110@ La Conférence note que, dans la mesure où le Prograreme disposera à l'ave~ir 
de ressources pour acheter des denrées qui lui permettront d'assurer des rations 
rrdeu::i:: équilibrées, leg achats se feront, autant qu 1 il sera possible et économique de 
procéder ainsi, dans les pays en voie de développement qui exportent des produit.a 
alimentaires et qui cherchent à accroître ces exportations. Le Programme profiterait 
ainsi à la fois aux pays en voie de développement qui manquent de denrées alimentaires 
st à, ce,..1.x qui en exportent, comme le prévoit la :recommandation .1LIIo6 figura.nt dans 
l sAc~;e final de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. 

llle La Conférence reconnaît également que les opérations du Programme ont eu 
notamment et devront continuer à avoir pour effet d 1 accro~tre la consommation aJ.imen­
taire dans les pays à faible revenu. 

l:i.2. L 3 aide alimentaire n'apporte qu'une solution provisoire aux problèmes alimen-
tair9a des régions en voie de développement, la solution fondamentale résidant dans 
l'accroissement de la production locale. C'est pourquoi la Conférence souligne 
l'importance particulière des projets du PAM visant à relever la productivité agricole. 
Les :projets, quel q_u 'en soit le type, doivent être assortis des garanties nécessaires -
comme il est prévu dans les Principes de la FAO sur l 9 éooulement des excédents - pour 
que l 1 aide dll. PAM ne décourage pas les producteurs des pays bénéficiaires ou ne pertube 
pas le commerce international. La Conférence souligne également la nécessité d 1accorder 
l'attention voulue à l'organisation matérielle de la manutention, de l'emmagasinage, 
du transport et de la distribution des produits du PAM dans les régions bénéficiaires. 

1130 Divers dél~guéa ont décrit le rôle des opérations d'urgence ou des projets de 
développement du P.AM dans leurs pays et exprimé la grati tu.de de leurs gouvernements 
aux pays donateurs, ainsi qu•au Programme alimentaire mondial. Dans certains cas, 
1 9 aide du PAM a suscité de nouvelles idées toucha.nt l'intégration de programmes 
connexes destinés à accroitre la production alimentaire. 

114. La Conférence reconnaît que la plupart des projets du PAN ne sont opérationnels 
que depuis la seconde moitié de la période expérimentale, de sorte que, même en se 
borns.n.t à quelques projets choisis, 11 n'a pas encore été _possible d'en évaluer en 
profondsur les répercussions et l'efficacité; de nombreuses délégations attachent 
oe:pendant une grande importance à ce qu'une telle évelu.ation soit effectuée le plus 
tôt .PO ssi ble. 

1150 La Conférence accepte les objectifs proposés pour 1966-68, soit 215 millions 
de dollars pour les contributions volontaires et 33 pour cent pour la part à fournir 
en ~epèoes et en services. De nombreuses délégations ont déclaré que leurs gouverne­
men'cs annonceraient leurs contributions lors de la urocha,ine Conférence qui al1.ra lieu 
à cette fin et certains ont donné d 1 avance quelques~ ind:L,2:tions sur le :vj:vaau qy,1 6 elles 
a'Gteindraient. Le Directeur exécutif a indi4ué que le volume des demandes dt aida ,a.:,:':. t 

tr=:l que~ même si l objectif était entièr,sruen:t atteint 9 il est probable que tou·tes 
138 ressources disponibles pour les projeta pou;r>ront être enge.géee. 

ll6œ Beaucoup de délégations ont évoqué la proposition de l 1Argentine qui tend à 
amender le projet de résolution soumis par 1 1ECOSOC à !~Assemblée généraJ.e des Nations 
Unies au sujet de la reoonduction du Programme alimentaire mondial. Bien qu'un certain 
norub;;:·e df! délégations se aoient déclarée a en accord aveo la teneur des propositions 
argentines 9 la. Conférence estime qu'il faut préserver le caraotèrè essentiel œi 
?rog:ram"'e et qu'il est donc indispensable, pour la bonne conduite de oe dernier, que lêad!!l'u::t 
organisations dont il relève, les Nations Unies ethFAO,ab01,.~issent aux mê~es déoiaiona; 
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d\s lors, l'introduction, au stade actuel, de modifications de eubatanoe par l'une ou 
1 8 au.tre de oes organisations est à éviter. Les résolutions soumises par l 9ECOSOC à 

·1 1Aaaemblée générale ~t par le Conseil de la FAO à la Conférence sont indentiques dans 
leur dispositif et il est éminemment aouhai table de maintenir oette harmonie,. Les 
propositions argentines soul~vent de nouveaux probl~mea dont l'importance est oertaine, 
mais qui débordent le oadre du Programme alimentaire mondial. Ces problèmes devraient 
fairà l'objet d •une étude séparée, étude qui a -d 0 ailleurs déjà été recommandée par le 
CP et pour l9 exéou tion d0 laquelle le Conseil a invité le Directeur général à prendre 
des dispositions. Ces queetiona sont examinées par la Conférence au titre dll. point 6 
de l 1ordre du jour. (Voir paragraphe 68.) · · 

117• La Conférence est d'avis que, bien que la période expérimentale proprement 
dite touche à sa fin, 11 demeure souhaitable que le Programme alimentaire mondial 
proo~de encore à des expériences. A titre d'exemple, on a préconisé des séries de 
projeta articulée entre eux ou dea projeta portant sur tout un secteur économique ou 
mr toute une région d'un paya. De nombreuses délégations ont évoqué la "méthode par 
programme" pour l'octroi de l'aide alimentaire da.na le cadre de plans généraux de 
développement. La plupart des délégués estiment que le Programme alimentaire mondial 
doit co~tinuer d'accorder la préférence à la formule actuelle, consista.nt à utiliser 
les produits à l'appui de projets, et que le Comité intergouvernemental. (CIO) ne 
devrait prendre aucune décision concernant la méthode par programme avant que ses 
incidences n'aient été étudiées de façon approfondie. A ce propos, la Conférence note 
que le CIO a demandé au Directeur exécutif d'effectuer, en étroite coopération avec un 
paya déterminé particulier, une étude concrète détaillée et que cette étude a déjà été 
mise en_ chantier à. la Jamaïque. 

118. La Conférence se félicite de l'appui apporté au Programme par d 0 autres in@ti-
tutions, ainsi que par des organisations non gouvernementales·et elle exprime 1°espoir 
que cette coopération ae renforcera encore\ 

119. La Conférence adopte la résolution suivante : 

Résolution No 4/65 

Reconduction du Programme alimentaire mondial 

LA CONFERENCE 

Consciente des besoins immenses et croissa.:ita des peuples des pays en vois de déve~ 
loppement, de l'urgence qui s'attache à aider le progrès économique et social da ces 
pays, ainsi que des souffrances que causent la faim et la malnutrition; 

:Rappelant les :résolutions 1496 (XV) et 1714 (XVI) adoptées par l'Assemblée générale 
des Nations Unies les 27 octobre 1960 et 19 décembre 1961, ainsi que la résolution 
Nol/61.adoptée par la Conférence de la FAO le 24 novembre 1961, concernant l'établis­
sement à titre expérimental d'un Programme alimentaire mondial; 

Ayant examiné le rapport dll. Comité intergouvernemental sur 1 1 avenir dll. Programme 
alimentaire mondial, tel qu'il lui a été transmis par le Conseil de la FAO; 

gant étudié le rapport du Secrétaire général des Nations Unias et dll. Directeur 
général de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture sur le développe­
ment futur du Programma (document C 65/10), ainsi qua le rapport du Directeur 
exécutif dll. Programme alimentaire mondial (document C 65/10 - Annexe)J 

gant pris connaissance des résultats du Programme au cours de sa phaèe initia.le et 
du rôle qu'il joua dans_ la réalisation des objectifs de la Décennie des Jiiations Unies 
pour le développement et de la Campagne mondiale contre la faim entreprise par la F~OJ 
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Prenant aote e.veo sat1st'aotion des contributions en produi ta, esptloes et sel"fioell!I 
déj1 fournies par les Etats Membres des Nations Unies et par les Etats Membres et 
Membres associés de la FAO, ainsi que de la coopération apportée par les pays béné­
:tioiaires à l I élaboration et à la mise en oeuvre de projeta de développement qu:!. 
ont permis d'utiliser pour la première fois l'aide alimentaire aux fins de dévelop­

dane un oadre _multilatéral; 

Reoonnaiasant les possibilités qu'offre le Programme, auquel collaborent leB 1Jations 
UnieG et la FAO par l'intermédiaire d'un organe administratif mixte OW/FAOJ 

Se félicitant de la coopération et de l'assistanoe àooordée au Programme par les 
institutions spécialisées intéressées et par les programmes opérationnels des 
Jlations Unies, ainsi que par un certain nombre d'autres organisations intergou­
vernementales et non gouvernementales,. et, 

gant examiné la résolution 1080 (XXXIX) du Conseil économique et social et la 
résolution No 3/44 

1. Décide que le Programme alimentaire mondial Oiro/FAO~ institué par la 
résolution 1714 (XVI) de l'Assemblée générale et lg résolution No 1/61 de la 
Conférence de la FAO. sera reconduit sans interruption auesi longtemps que 
l'aide alimentai:i;:e mul:l;ilatérale sera jugée possible et souhaitable t étant 
entendu qu'il sera régulièrement examiné avant chaque Conférence des 
contributions et que, si les circonstances l 1erigent, il pourra 3tre élargi, 
réduit ou liquidé à la fin de toute période peur laquelle des ressources 
auront été promtses; 

2. Fixe pour les trois années 1966, 1967 et 1968, un objectif de 275 millions 
dedollars pour les contributions volontaires, 33 pour cent au moins de ce 
montant devant être fournis en espèces et en services, et prie instamment 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et Membres ou Membres 
associés de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture de ne 
ménager aucun effort pour que cet objectif soit rapidement atteinti 

3. Invite le Secrétaire génér~, agissant de concert avec le Directeur général 
de la FAO, i convoquer, dès que possible une Conférence des contributions, 
au Siège des Nations Uriies; 

4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu au paragraphe premier ci-dessus, 
la Conférence des contributions wivante se réunira en 1957 et que les 
gouvernements seront alors invités à promettre des contributions pour 1969 
et 1970 en vue d 1atteindre l'objectif qui aura pu être recommandé par 
l'Assemblée gé~érale et par la Conférence de la FAO; 

5. Réaffirme sa décision précédente, à savoir que le Comité intergouver.nemental 
ONU/FAO du Programme alimentaire mondial se compose de 24 Etats Membres de 
la. FAO ou des Nations Unies, élus à ràison de 12 par le Conseil économique 
et social et de 12 par le Conseil de la FAO, étant entendu que les membres 
sortants sont rééligibleeJ 

6. Invite le Conseil économique et social et le Conseil de la FAO à prooéder, 
~ès qu'ils pourront le faire apr~a l'adoption de la présente résolution par 
l'Assemblée générale et par la Conférence de la FAO~ à l'élection de 
12 me111bres chacun, dont quatre pour un mandat d'un an, quatre pour un 
mandat de deux ans et quatre pour un mandat de trois ans; 
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7. Décide que, JÙ.r la sui te, tous les membres du Comité intergouvernemental 
seront élus }?Our trois ans et invite le Conseil économique et social et le 
Conseil de l~, FAO à prendre les· dispositions voulues pour que le mandat de 
quatre des membres élus par chacun des deux Conseils vienne à expiration au 
cours de cha

1
que année ci vile 1 

8. Invite en outre le Conseil économique et social et le Conseil de la FAO à 
tenir compte~ en élisant les membres du Comité intergouvernemental, de la 
nécessité d'une représentation équilibrée des pays économiquement développés 
et des pays en voie de développement, ainsi que d'autres facteurs pertinents 9 
tels que la représentation de pays· qui pourraient participer au Programme 
comme donateurs ou comme bénéficiaires, uns répartition géographique 
équitable et la représentation des pays, tant développés qu'en voie de 
développement, participant au commerce international des produits alimen­
taires, notamment ceux qui sont fortement tributaires du commerce de ces 
produits; 

9. Demande que les Règles générales du Programme soient revues à la lumi~re de 
la présente résolution et invite le Conseil économique et social et le 
Conseil de la FAO à prendre les décisions appropriées. 

(Adoptée la 6.12. 65) 

CMŒ'AGNE MONDIALE CONTRE LA FAIM y 
RAPPORT SUR LES RESULTATS ET L'ORIENTATION FUTURE DE LA CAMPAGNE CONTRE LA FAIM 

120. L.·_°Conférence a examiné le déroulement de la Campagne mondiale contre la 
faim (CMCF), exposé dans les documents C 65/18, C 65/18 Add. 1, C 65/LIM/l et C 65/36. 
Elle a également pris note du rapport et des recommandations de la deuxième Conférence 
de la Campagne mondiale contre la faim qui s'est tenue au Siège de la FAO du 17 au 
20 novembre 1965 (C 65/LIM/42). Elle était, en outre, saisie de la note du Dùecteur 
général sur lee plans en vue du deuxième Congrès mondial de l'alimentation (C 65/19). 

121. La Conférence se félicite du rapport et de l'exposé introducti~ du Directeur 
général, tant pour la façon ~ont les documents rendent compte de la marche de la 
Campagne à ce jour que pour les suggestions qu'ils contiennent sur son orientation 
future. De nombreuses délégations ont mentionné la deuxième Conférence de la CMCF qui, 
on l'a reconnu en général, a été importante et a marqué un progrès par rapport à la 
première. L'organisation de conférences régionales de la CMCF, qui permettraient aux 
comités nationaux de chaque région d'examiner des problèmes d'intérêt commun et de 
procéder à des échanges de renseignements d'expérience, a recueilli l'approbation 
générale. D1 un autre côté, l'idée a été émise que l'inclusion de membres des comités 
de la CMCF dans les délégations envoyées aux conférences régionales de la FAO pouvait 
assurer la coopération régionale. La Conférence donne son approbation générale à la 
proposition du Directeur général de nommer trois nouveaux chargés de liaison régionaux, 
qui, estime-t-elle, pourraient utilement seconder les comités nationaux et renforcer 
la coopération régionale. 

Comit&s nationaux de la CMCF 

122. Il a 4t4 signal& qu'un quart des Etats Membres de la FAO n'ont pas encore cr&& 
des comit&s nationaux de la CMCF et la Conf'&rence demande que des mesures soient prises 
pour rem&dier à cette situation. L'utilit4 de comitls nationaux ef'f'icaces est pleine­
ment reconnue, mais 11 a &t, soulign& que leur or&ation devait être ,tudi&e pays par 
pays, et qu'il fallait aider chacun à adapter sa structure aux n&cessit&s et aux 

l/ Voir également paragraphes 322 à 326. 
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situations locales. La Conférence estime que les chargés de liaison regionawt joueront 
un r6le extrêmement u,tile dans oe domaine, à condition de concentrer initialement leurs 
activités sur les paya qui déploient des efforts concertée pour développer le travail 
de leurs comités. 

123. La plupart des délégations ont rendu hommage aux comités nationaux, tant des 
pays développés que des pays en voie de développement, pour le r6le très utile qu'ils 
jouent en :l,nformant les populations des problèmes de la faim et de la malnutrition, 
ouvrant ainsi la voie à une action constructive. Une délégation a signalé la création 
d®une fondation nationale qui bénéficie du scrutin de i@Etat et d'exemptions fiscales 
concernant a.usai bien les dons reçus que les investisàements privés locaux effectués 
dans des projets de développement agricole. L'aptitude des populations locales à agir 
de façon efficace, lorsqu'elles sont animées par un comité national, a été soulignée 
avec insistance. Certains délégués ont suggéré que les comités orientent plus parti­
ouli"êrement leurs activités vers des programmes de formation et d'éducation de nature 
à stimuler l'action populaire. La Conférence reconnait que les relations entre les 
comités nationaux et la FAO dans le cadre de la Campagne internationale sont de la 
plus haute importance, car elles démontrent que les activités locales sont aussi un 
des éléments d'une action de portée mondiale. 

Information 

124e La Conférence souligne qu'il importe de continuer à fournir des renseignements 
sur les problèmes de la faim pour inciter le public à agir, maie elle souligne aussi 
qu'il importe d'inclure dans les programmes d'information l'historique de projets 
couronnés de succès en vue de stimuler de nouvelles initiatives. Elle convient que la 
Campagne a réussi, dans une très large mesure, à éveiller la conscience mondiale et 
elle exprime sa gratitude au Directeur général pour les efforts qu 1il a déployés afin 
de mettre en lumière ces problèmes, notamment dans les discours qu'il a prononcée 
devant la Commission de la population des Nations Unies et au Congrès mondial de la 
population tenu à Belgrade en août 1965. 

125. De nombreux délégués ont souligné qu'il importe de fournir plus de matériel 
d'information conçu spécifiquement à l'intention des pays en voie de développement, 
même si la quantité de documentation générale produite par la FAO doit diminuer en 
conséquence. La Conférence note, en les approuvant, les activités de la FAO en faveur 
de séminaires sur la radiodiffusion rurale. L'intérêt de ces séminaires est hors de 
doute, mais il a été suggéré qu'il conviendrait d'évaluer l'orientation et l'impact 
de la radiodiffusion rurale, afin de renforcer l'efficacité de l'action de la FAO 
dans ce domainee(Voir également paragraphe 153.) 

Programmes d 1 action 

126. La Conférence note le rôle considérable qu'ont joué dans la Campagne les 
programmes d'action et elle se félicite de l 1importance croissante que la Campagne 
leur accorde. Elle estime que la FAO pourrait contribuer encore davantage à l'organi­
sation de tels programmes et elle fait observer que, si les fonds nécessaires pour 
appuyer les projets d'action de la CMCF proviennent encore en majeure partie d 9organi­
eations non gouvernementales, oes projets pourraient également bénéficier de fonds 
publics accordés à. cet usage. Il a. été suggéré que la CMCF pourrait jouer un r6le 
très utile en rassemblant les renseignements sur tous les types d'action entrepris 
en faveur de ses objectifs. Certaines délégations ont fait état d'une proposition 
présentée par la délégation indienne à la Conférence de la CM:CF, à. l'effet de créer 
un fonds central qui servirait à accélérer la mise en oeuvre des projets approuvés; 
une délégation a signalé qu'un petit fonds national de ce genre avait déjà. été 
institué. La Conférence espère que le Directeur général étudiera plus avant les 
ineidences de cette proposition. 
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1270 Plusieurs délégations ont fourni des exemples de projets d'action entrepris 
pour mettre au travail la main-d 1 oeuvre sous-employée, projets qui sont considérés 
oom.m.e revêtant une importance partioulière parce qu'ils favorisent la participation 
des populations locales ou la mise en valeur de leur propre région et contribuent 
aux plans de développement nationaux. La Conférence note avec approbation les propo­
sitions du Directeur général visant à accroitre encore le rôle de la FAO dans le 
processus d'utilisation de la main-d'oeuvre sous-employée aux fins du développement 
rural et elle a appris avec satisfaction qu 0un certain nombre de missions.allaient 
commencer sous peu l'étude de projets de ce type dans trois régions. Elle estime 
toutefois qu'avant de poursuivre cette action sur une _plus grande échelle, il conviendra 
d'évaluer soigneusement les résultats recueillis par ces missions, ainsi que les 
enseignements fournis par l'expérience du PAM. 

128. La Conférence reconnait que si les projets d 1 aotion entrepris au titre de la 
CMCF sont en général de faible envergure comparés aux activités gouvernementales, les 
comités nationaux de la CMCF doivent néanmoins leur acc9rder une grande importance, 
car ils sont très précieux pour préparer le terrain à des programmes nationaux plus 
vastes et systématiques. On a également reconnu en général qu'il faut suivre de près 
les programmes relatifs aux projets d 1 action. 

Appel mondial aux jeunes 

129e La Conférence se félicite vivement de l'Appel lancé aux jeunes du monde et 
reconnaît que cette initiative peut beaucoup aider à la réalisation des objectifs de 
la CMCF. Plusieurs délégations ont cité des cas dans lesquels les jeunes peuvent, sur 
le plan local, êt:r:e engagés dans diverses activités : construction d'écoles, centres 
de formation, petits projeta d'irrigation, construction de routes, etc. Une délégation 
a indiqué que le travail accompli par les jeunes s 1 était révélé extrêmement utile et 
avait aidé son pays à satisfaire lui-même ses besoins en ce qui concerne son a.liment 
de base. On a vigoureusement souligné la nécessité de faire en sorte que les programmes 
prévus dans le cadre de !'Appel mondial aux: jeunes ne tendent pas seulement à. élargir 
les mouvements de jeunesse, mais soient conçus de façon telle qu'ils donnent au:r jeunes 
la possibilité d 0 entreprendre une action constructive. 

1300 La Conférence accueille avec satisfaction la recommandation de la deuxième 
conférence de la. CMCF, demandant que le Directeur général_ crée, dans le cadre de la 
Campagne mondiale contre la faim, un Groupe spécial pour l'action de la jeunesse 
mondiale et on a signa.lé la nécessité d'élaborer d'uxgence un programme rationnel qui 
permette de donner suite aux initiatives déjà prisés tant par le Directeur général que 
par les pays et les organisations. 

Coopération avec l 9 industrie 

131. La Conférence note avec satisfaction les initiatives prises par le Directeur 
général pour resserrer les relations entre la FAO et les industries liées à l'agri~ 
culture et elle reconnait l'intérêt potentiel de cette aotion, qui étend les aotivitéB 
de la CMCF à un domaine entièrement nouveau. Elle prend également acte de l 'eza.men 
détaillé de cette question effectué par la deuxième conférence de la CM.CF, ainsi que 
des reoommandationa~formulées à os sujet. La majorité des délégations ont exposé en 
détail comment, à leur sens, la coopération industrielle pourrait présenter le plus 
d'intérêt et aider èn particulier à fournir la matérièl, les articles et les moyens 
de formation que nécessitent les programmes de déveioppement agricole. La Conférence 
reconnait l'importance d'une action multilatérale dans ce domaine. Elle estime aussi 
que d 1appréciablss résultats pourraient être obtenus si des relations bilatérales 
s'instituaient entre les pays en voie de développement et les industries dont l'acti­
vité oonoerne la produotion agricole, la conservation ou la transformation des alimentao 
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Certaines délégations ont fait observer que oe mode de ooopéra.tion présentait un 
intérêt réel pour lea trois parties an oa.uae: la FAO, l'industrie et les pays en 
voie de développement~ Il importerait, a-t-on également fait valoir, que le Direotéur 
général tienne les gouvernements et les comités nationaux de la CMCF au courant da 
ee21 négooia.tions dans les Etats Membresc 

l)2e La Conférenoe a examiné ùne proposition tendant à la. création d'un pool des 
moyens de production agrioole, auquel l 11ndustrie des pays développés serai~ invitée 
l fournir de.s maohines agriooles, des engrais, des semences, des inseotioides, eto. !/ • 
La proposition suggérait aussi d 1 invi ter le Directeur général à prendre contact aveo 
l'industrie pour tâcher d'obtenir qu'elle affecte sa capacité excédentaire à la fabri­
cation de ces moyens de production. Un grand nombre de délégations ont favorablement 
aooueilli cette initiative, mais d'autres ont eXPrimé certaines réserves en raison de 
la complexité des problèmes qu'elle soulève. Le Directeur général a souligné 1°impor­
ta.noe de l'attitude qu'adopteraient les pays en voie de développement qua.nt aux mesures 
propres à attirer les investissements privés et la nécessité d'une certaine souplesse 
da.ne les méthodes appliquées pour encourager la coopération de l'industrie privéee 
La Conférence a adopté la résolution suivante: 

LA CONFERENCE 

Résolution No 5/65 
Coopération avec l 9 industrie 

Reconnaissant le rôle que joue la Campagne mondiale contre la faim (CMCF) Jancée :parla FAC) 
en présentant le problème de la faim à l'opinion mondiale comme le plus urgent que 
l 1 humanité ait~ affronter, en créant un dispositif qui permette de mobiliser les 
ressources humaines et matérielles afin de résoudre ce problème et en suscitant un 
courant supplémentaire d'aide, eXPression de la solidarité entre les peuples; 

Accueillant avec satisfaction l'initiative prise récemment par le Directeur général 
d'instituer d'étroites relations entre la FAO et l'industrie dans le cadre de la CMCF, 
afin de renforcer les appels humanitaires en faisant comprendre qu'il importe de par­
ticiper au programme dans l'intérêt mutuel; 

Notant avec inquiétude qu'un grand nombre de pays en voie de déireilop:,ement, dont les 
approvisic;mnements alimentaires sont insuffisants, se trouvent pl~,cés devant un dilemne 9 
puisque d'une part il n'existe pas de terres nouvelles à mettrcl en culture et que 9 

d'autre part, on a.s.siste à une poussée démographique imprévue et sa..-is précédent; 

Reconnaissant que, dans ces conditions, l'un des rares moyer.s d'é-titér au cours des 
prochaines années une famine et une malnutrition de proportione catastrophiques 
pourrait être d'organiser da.na ces pays des cultures vivrière~ i~tensives, de façon 
à relever la production agricole dans les délais les plus brefs; 

Consciente qu'un tel effort de production d'importance immédiate sera impossible si 
l'on ne dispose pas, en quantité voulue, des moyens de production agricole indispen­
sables comme engrais chimiques, produits antiparasitaires et machines agricoles; 

Notant que les pays en question n'ont pas encore la capaoité industrielle nécessaire 
pour produire sur place les moyens de production agricole, et que d'autre part, la 
détérioration des termes de l'échange entre produits de l'agriculture et de l'indus­
trie et le manque de devises font qu'il leur est de plus en plus difficile de se 
procurer oee biens aur les marchée mondiaux; 

!/Voir également paragraphe 42. 
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Reoommande que le Direoteur général poursuive ses négociations avec l'industrie en 
vue d'encourager l 1intensifioation, dans les pays en voie de développement, des 
investissements destinés à la fabrication des moyens de production nécessaires à 
l'agriculture; qu 9il s'efforce d'obtenir le concours des institutions fournissant 
des fonds pour le développement et les organismes d'assistance bilatérale en vue 
d'assurer le financement plus adéquat des inputs dont l'agriculture a besoin tels 
qu'engraia, machines agricoles et produits antiparasitaires; qu'il étudie les autreB 
mesures qu1 il pourrait y avoir lieu de prendre pour accroitre la production et l'offre 
de ces biens. 

(Adoptée le 9.12.65) 

DEOXIEME CONGRES MONDIAL DE L'ALIMENTATION 

133., Sous réserve des avis exprimés au:x paragraphes 103 et 104 du présent rapport, 
la Conférence prend acte avec satisfaction de la proposition du Directeur général 
tendant à organiser en 1968 un deuxième Congrès mondial de l'alimentation et de son 
intention de faire du Plan indicatif mondial pour le développement agricole le thème 
central du Congrès. Deux délégations ont toutefois exprimé des réserves oonoemant 
les d~penses que pourrait entraîner le Congrès. La Conférence prend également acte 
de la proposition du Directeur général tendant à la préparation d 1une nouvelle série 
.d'études de base et elle reconnaît que ces études offriront une double utilité, et 
comme documentation du Congrès, et comme moyen d'éducation dans le cadre général de 
la Campagne., 

134., La Conférence approuve à l'unanimité la recommandation du Conseil wivant 
laquelle la Campagne doit se poursuivre jusqu'au terme de la Décennie des Natio:::us 
Unies pour le développement, en 1970, et elle adopte la résolution suivante, oon,c;sz,­
nant 1 'ensemble de la Campagne s 

Résolution No 6/65 
Campagne mondiale contre la faim (CMCF) 

LA CONFERENCE 

Rappelant sa résolution No 13/59, qui instituait une Campagne contre la faim devant 
se dérouler durant la période 1960-65, ainsi que sa :résolution No 4/63, qui prolon­
geait les activités de la Campagne mondiale contre la faim au-delà de 1965; 

Notant les :recommandations adoptées par le Conseil au au.jet de la Campagne à sa 
quarante-troisième session et ayant reçu le rapport du Directeur général (C 65/18); 

Décide que la Campagne contre la faim se poursuivra jusqu I au terme de la Décennie 
des Na,tions Unies pour le développement, en 1970, suivant les oondi. tions énoncées 
dans la résolution No 13/59; 

Autorise la Directeur général à préparer un deuxième Congrès mondial de l 'alimen-
tation qui se -tiendra en 1968; et . 

Invite le Conseil à prendre les disl)osi tions voulues, selon les procédures qui ont 
été établies par la Conférence à ses dixi~me et douzième sessions, pour examiner les 
plans et lss recommandations du Directeur général concernant l 8avenir de la Campagne, 
afin qu'elle puisse les étudier à sa quinzième session. 
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.AN:m!lE INTERNATIONALE Dtr RIZ 

1.35., La Conférence a examiné la question de la préparation de 1 9.Année internationale 
du ri!! (1966) qui a été proclamée par le Directeur général à la suite d'une décision 
prise à sa douzième session et des discussions qui se sont déroulées plus tard a.u 
Conseil de la FAO. Ce dernier 11urt convenu que ! 'Organisation do.it contribuer aotivement 
à ces projets en orientant et en encourageant les activités nationales, mais il a 
souligné 9-ue la réussi te dépendrait a.va.nt tout des propres efforts de chaqµe pays par­
ticipant. Il a demandé au Directeur général de donner tout l 1appui possible aux pro­
grammes nationaux, dans les limites du budget. A la sui te de la proolamation offioielle 
de l 'Année internationale du riz par le Directeur général, le 1er juillet 1965, toutes 
les activités s'y rapportant ont été placées dans le cadre général de la Campagne mon-
diale contre la faim. · 

136. A. ce jour, trente Etats Membres ont indiqué qu'ils entendent participer à 
l 'Année internationale du riz. Les programmes spéciaux qui sont organisés dans toutee 
les régions s 9 étendent sur un vaste domaine, qui comprend les mesures directes et 
indirectes d'aide à la production, ainsi qu'un effort d I amélioration de la commercia­
lisation, de l 1uainage, de l'utilisation et de la nutrition. Les gouvernements placent 
l I aoceht sur les démoi:istratiotis agricoles et la vulgariâation, pour lesquelles on fait 
a;i;>pel à. des moyens modernes d'inf'.ormation, notamment la télévision et le cinéma. Parmi 
les aoti vi tés internationales préWi!s, plusieurs pa;ys développés et un paye en voie de 
développement ont offert deà boùrses supplémentaires pour .l'étude de questions rizi­
coles et d'autres gouvernements ont proposé d'échanger des informations sur la reoherche 
expérimentale. A.f'in de soUl:i.gna-.r l 1importanoe fondamentale de la reoherohé scientifique 
et éoonomique, la FAO organise pour 1966 un ooncours international de recherche sur le 
riz, doté de prix qui seront attribués grâce à une généreuse donation du gouvernement 
de la Thaïlande. On fera paraitre une série de nouvelles publications de la FAO sur 
divers problèmes riziooles et on réimprimera divers bulletins sur le riz~ a.otuellement 
épuisés; enfin, .en 1966, certaines réunions de la FAO acoorderont une place spéciale 
au riz. 

137. La Conférenoe souscrit à nouveau aux objectifs de l 'Année internationale du 
riz et elle se félioi ~;e dea activités constructives qui sont prévues. Elle note que, 
s! le budget de la FAC: pouz· 1966 ne contient pas de crédits destinés à des projets 
spéciaux sur le riz,, le Sea:rétariat se tient néanmoins prêt à apporter son, concours 
technique pour l'élaboration de tels projeta qui, dans certains cas, pourraient être 
appuyés par des donateure: dans le cadre de 1~ Campagne mondiale contre la faim, par 
le Fonds spécial desNationà Unies ou par d'autres moyen.a. La Conférence fait observer 
qu'il convient d 1 aocorder. une attention particulière aux régions où le riz est une 
culture relativement nouvelle et où les producteurs ont une eipérience limitée des 
méthodes de riziculture. 

RAPPORTS A FOURNIR Atr TIT'RE DE L'ARTICLE XI 

138.. Suivant la sug~ation du Comité du. programme, le Conseil avait décidé d'ins-
crire à l'ordre du jour pro.visoire de: la Conférence la question des rapports à fournir 
au titre de 1' ai:-ticle n, en demandant au Directeur général de présenter à la Confé­
rence un rapport à .ce sujet· ... 

139. Les trois premiers pâragraphes de 1 1 article n de 1 1.A.cte oonsti tu.tif' de la 
FAO sont ainsi oonçus : 

isi. Chacun des Etats Membres et des Membres associés adresse périodiquement 
à l'Organisation des rapports sur les progrès à accomplir en vue d 1 atteindre 
les buts définis dans le Préambule, et sur les mesures prises à la sui te des 
recommandations faites et des conventions proposées par la Conférence. 
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2e Ces rapporte sont établie aux époques, dans les formes, et contiennent 
les formations que la Conférence peut demander. 

3e Le Directeur général soumet à la Conférence ces rapporta accompagnés 
de leur analyse et rend publics ceux de ces documente que la Conférence 
décide de publier, ainsi que tout autre rapport y relatif adopté par la 
Conférence •11 

140. La Conférence était saisie du document C 65/21, dans lequel le Directeur 
général indiquait brièvement comment a fonctionné p~r le passé le système des rap­
ports à fournir au titre de l' article XI. 

141. La Conférence observe que les Etats Membres qui fournissent dans les délais 
fixés des rapports au titre de l'article XI, ainsi que l'avait prescrit le Conseil, 
sont relativement peu nombreux~ Les rapports doivent porter sur une période triennale 
et les plus récents couvrent la période 1961-1963. A l'heure actuelle, 15 exemplaires 
de chaque rapport doivent être fournis au Directeur général dans une des langues 
officielles de l 10rganisation, les gouvernements étant en outre invités à se commu­
niquer 111Utuellement leurs rapporta. 

142. La Conférence reconnait qu 1une grande partie des informations dont l'Organi-
sation a besoin lui parvient sous d'autres formes, par exemple réponses à des ques­
tionnaires, rapports sur des questions déterminées et documentation recueillie régu.­
lièrement par d·1 autres organisations internationales. 

La Conférence décide donc de demander au Conseils 

a) IJl!examiner l 'intérât et l 1utilité de ces rapporta nationaux pour le 
travail de la FAO et pour les Etats Membres; 

b) I1 étudier la teneur et la présentation les plus appropriées à donner 
aux rapports; 

c) D1 e.xà.miner quelle serait la méthode la plus utile pour préparer, diffuser 
et utiliser les rapports, et 

d) Ile lui adresser des recommandations en la matière à sa quatorzième session, 
en 1967. 

144. .A cet égard, plusieurs délégu.és ont souligné que les rapports fournis au 
titre de l'arti3le XI pourraient âtre utilisés lors des conférences régionales qui 
se tiennent tous les deux ans et ils ont préconisé d'en modifier la périodicité, qui 
cesserait d'être ~~ien:nale pour devenir biennale ou quadriennale. 
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III. ACTIVITES Er PROGRAMMES DE L'ORGANISATION' 

Dl'TBODUCTION 

145. La Conférence a:p:prouve en général le projet de Programme de travail pour 1966-61 
préparé par le Direoteur général. Elle formule un certain nombre de recommandations et 
de suggestions tendant à modifier l'importa.noe relative de divers éléments de ce pro­
gramme tout en restant dans les limites du budget proposé; ces recommandations et 
suggestions figurent ci-dessous dans les sections relatives·au.x Divisions et Départements 
auxquels elles se rapportent. De même,. le point de vue de la Conférence sur les grandes 
lignes,de l'orientation des activités au-delà de 1967 est donné dans les sections rela­
tives aux Divisions et Départements. 

DEPARTEr,ŒNT DES RELATIONS PUJ3LIQUES ET DES QUESTIONS JURIDIQUES 

INFORMATION 

Reoomma.ndations et suggestions touchant les aspects gui affectent le Programme de trava.il 
dans le cadre du budget app:rouvé pour 1 1 ex.eroioe 1966-67 

146. La Conférence recommande que 1 1 on s I a tta.ohe davantage à, répondre aux besoins· des 
paya en voie de développement dans le domaine de l'information, en se préoccupant des 
aspects suivants: intérêt du message, simplicité du style et réceptivité du public. 
Elle recommande que les services de l 1 info:rma.tion de la. FAO reconnaissent clairement 
la différence qui ax::i.ste, en matière d'information, entre les problèmes et lés besoins 
des pays en voie de développement et ceux des pays développés, et que ces services 
adaptent à ces besoins différents le matériel qu'ils produisent. Elle recommande en 
outre que 1 1 on fasse une grande place aux articles oonoema.nt les projets sur le 
terrain et le développement des ressources naturelles. 

147. La Conférence reoomma.nde que Pon évite soigneusement de produire du matériel 
d 1 infom.ation qui puisse être considéré comme de la :propagande ou de l'auto-publicité. 
Elle estime que 1 1 Organisation devrait f'aire connaître au public aussi bien les échecs 
que les ,succès enregistrés dans son travail sur le terrain. 

148. La Conférence recommande que 1 1 on se préoccupe dava..~tage de détenn:i.ner la nature 
exacte de la demande, en ce qui conoem.e le matériel d'information ainsi que les 
services de consultation et de formation que peut fournir la FAO. A cet égard, la 
Conférence note que l 1 analyse dês coupures de presse recueillies dans certains pays, 
qui sera. entreprise en 19p6-67, permettra de déterminer avec plus· de précision les 
réactions des utilisateurs aux info:rma.tions f'oumies, par la FAO. 

149. La Conférence souligne que le Conseil devra a 1 effo:roer, lors de son prooha.in 
examen des a.oti vi tés d 1 in:f'o:rmation de la FAO, d 1 en évaluer 1 1 effioaoi té en analysant 
les résultats obtenus. 

;i.50. La Conférence accueille avec faveur la proposition tendant ~ confier aux fono­
"tionna.ires régionaux de Pinformation la plus grande partie de la diffusion du matériel 
il.'information. Elle oraint ·toutefois que le manque de moyens adéquats de diffusion 
dans les bureaux régionaux ne soulève de sérieuses difficultés, et elle espère que 
1 1 on trouvera le moyen d•y remédier. 
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151. La Confé:renoe approuve la. proposition du Directeur général tendant à publier un 
Maeazine FAO, selon la. maquette qui a été présentée et compte tenu des modif'ioations 
proposées au oou:rs des débats au sein du Oomi té technique de li info:rmation et des 
publications. Elle recommande qu.e le Direoteur géné:ral pour.sui va et oonolue des négo­
ciations avec des éditeurs et des agents de publicité et de vente pour parvenir à la, 
solution la plus :f'a.vorable a.fin de :produire régulièrement, da..'ls lea limites du budgert 
de 1966-67, un tel magazine, qui devra. être d'une haute tenue et s 1a.dresser à. Péll"ie 
intellectuelle et dirigeante des pays a.usai bien développés qu1 en voie de développement. 
Elle recommande en outre que les clauses de tout accord à conclure soient ·ex.a.minées 
par le Comité financier afin que oe damier .adresse les recommandations pertinentes au 
Directeur général avant l O acceptation définitive des. olauses en question. Elle suggère 
également que ce magazine ne donne pas l'impression d 1 être pour la FAO un in.strwnent 
d1auto-publicité, mais plutôt qu1il serve à gagner effootivement l'opinion à la cause 
et aux objectifs de l'Organisation. Cette publication remplacera le bulletin actuel 
Vaincre la faim et son développement ultérie'UJ:' sera finanoé par les recettes supplé­
menta.ires provenant de la publicité et des abonnements, un nombre limité d1 exemplairea 
étant distribué gra.tui tement. La Conférence recommande que la FAO conserve le controllil 
du contenu de ce magazine, y compris la publiai té .(Voir également :paragraphe 324.) 

Recommandations et suggestions touchant 1aévolution des acti'Vités au-delà de 1°e.:.::eroioe 
1966-67 

152. La Con:f'érenoa, nota.~t les possibilités oroissantes dmatteindre un publie plœ 
vaste, notamment dans les pays en voie de développement, au moyen de la. xadio et éven­
tuellement de la télévision, recommande qu I il soit tenu compte da oette ten.de.noe dal'.l.s 
les programmes futurs d 9 informa.tien. 

153. La Conférence a examiné le r-ôle des serrloes dflinfoxmation agricole dans le d.é-
velop:pement agricole, question dont le Conseil avait spécialement saisi la Comité 
technique de 1 1 in:formation et des publioa.Uons. La Confére.."1.oe considère que oes ser­
vices constituent l 1 aspeot le plus important du travail d 1 infomation de 1 1 0rganisation, 
et elle estime en particulier q1.1e le programme de radiodif'fusion :ru.rale f'ai t :parl:!:.è 
intégrante d 0 un :programme plus large d'aide visant le développement des services na:l,'i.o­
na.ux d'information dans les pays en voie de croissance y. Ells espè:ra, que le travail 
d'information agricole pourra être amplifié par to'US les moyens disponibles, le plus 
rapidement possible. Elle souligne que, grâoe a.u.x postes à t:r.ansi~to:rs, lfjemploi de 
la radio comme moyen de communication avec les masses dans les régions rurales et les 
zones éca.rtéea dépourvues d 9 énergie électrique se répand de :plus en plus. 

154. Ayant étudié des moyens déteminés de renforcer ·les services d1 in..t'orma;i;ioZl. 
agricole dans les peys en voie de développement, la. Conféran.ce recommande d 1 accorder 
un plus grand nombre de boU:L'ses d1 études a.u peNon:ael de ces sen:l.oes, 6.e recou.rl:'L' 
davantage aux oonsulta.nts polll' aider à la oréa;tion de se:rvlces agricoles natiox::auz 
dans les pa.ys en voie de développement, d'accroître l 1 a.aaistance à ces peys en oe qi.rl. 
oonoeme la. produotion d 1 awciliaires de vulgarisation et enfin éP envisager d.e :faire 
figurer l'utilisation des au:rl .. liaires audio-visuels, notamment da la télévision n:œaJ.e, 
dans les programmes des séminaires sur la radiodiffusion rurale. 

PUBLICATIONS 

Reoomma.nda.tions et su estions touchant les as eots u:i ai':feotent le Pro ramms da travail 
dans le oad:re du budget aJ?.Prouvé pour 1s exercice 196 ~1 

155. La Conférence note avec satisfaction que les efforts entrepris pour contenir le 
ooO:t de la tra.duotion interne seront poursuivis dura.n:t Pexeroice 1966-670 fille~ 
commande que 1 1 oot_périenoe oommenoée eIJ. 1964 sn vus d' a.ooroîtxe l,11 volume dell! traductions 
e:f':f'eotuées sous oontrat se oontinue et que la Conférence e::iœ,mine la engemble de la 
question en 1967, au vu d 6un rapport qui se:œ prê!lienté pa.r le Direoteur général sur les 
enseignements d@ cette e:qiérience, et notamment sur les aspeot9 fina.uoiem, la qUl.!l.llté 
des traductions et les rémilta.ts acquis par d'autres iniîd;itu:Uon.".l dont les problème!!ll 
li!l@listiquea sont a.ualoguaso 

· 1J Voir également :paragraphe 1250 
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156. La Conf'érenoe recommande la or6a.tion immédiate d'un Centre de doou.menta.tion au 
sein du Dêparlement. Elle raoommande en outre que le Centre soit ratta.ohé à la Diviaicm 
des :publications éta.r:t donné qua, pour oommenoer, il e 1 oooupara pr.inoipalemen.t des 
documant9 produits :par 1 1 Orge.ni.sation. Plus ta.rd., le Centre devra :rassembler les 
risulta.ts des travaux originaux de reoherohe agricole effectués dans les Etats Membres 
et les mettre à la disposition des autres Etats Membres. La Conf'érenoe reconnaît 
qu'il ~ aura lieu da ri examiner la question de P affectation du Centre après qu1 on 
aum acquis une certaine ex:pér.ienoe toucha.nt son fonctionnement. Elle se félicite de 
la participation du Fonds spécial au financement du Centre et ax:pr.ime l'espoir que 
cette oontr.ibution sera durable. 

Recommandations et suggestions touchant 1' évolution des a.oti vi tés au-delà de 1 1 exe:roioe 
1966-67 

1570 La Co~.f'érence note que les gouvamements, en particulier ceux des pays qui n'uti­
lisent aucune des langues officielles, sont souvent obligés d'adapter les publications 
à.e la FAO pour l0s re:publier dans la langue du pa.ya 1 et elle recommande que les gou­
vernements soient invités à fa.ire savoir comment les publications ont été utilisées. 
Laurs observations pour.raient alors être prises en considératio~ lors de la prépara­
tion des publications futureso 

158. La Conférence note que les peys en voie de développement peuvent avoir besoin 
d1un nombra de publications gratuites supér.ieur à celui qui leur est attribué dans le 
système des contingents, et elle appelle 11 attention sur 11 opportunité d'étudier les 
moyens de leur donner satisfaction. La Conférence estime justifié le maintien du 
système des contingents, mais il a été suggéré que l'on envisage de fournir des exem­
plaires su:ppléme:nta.ires l)ayable·s sur les programmes d'assistance teolmique en dehors 
du budget ordinaire de la FAO. 

ETUllES LEGISLATIVES 

Reoommandations et suggestions touchant les aspects gui affectent le Programme de 
_:l;_rava.il dans le cadre a.u budget approuvé pour l'exercice 1966-6J 

159e La Conférence !:J?prou.ve l"aocant mis par le Sarvioe des études législatives sur 
1maasistanoe aux pays en voie de développement, notamment en oe qui oonce:me la réfome 
agraire et l'utilisation mtionnelle des ressources naturelles, y compr.is celles des 
pêoheso Elle recommande que le Service veille à tirer parti de toue les tra.vam:: de 
reoherohe disponibles qu'effectuent d 1autres organisations inter.nationales s'occupant 
de problèmes analogues. · 

~ecommanda.tions et suggestions touchant l'évolution des activités au-delà de l'exeroioe 
1966-6] 

160. La Conférance estime que des études sur 1 8aménagement de l'espace mral, 1 1 app:l.'O­
visionnement en eau, la. pollution et l'utilisation des eaux, ainsi que sur la création 
de zones oonsaories aux loisirs et l la protection de la nature rendxa.ient service 8'lX 
pays industrialisés et, dûment adaptées, a;ux pays en voie de développement. Elle 
estime que le pér.iodique Substances ajoutées aux denrées alimentaires i Lég:i.sla -tion 
récente aurait plus d'utilité s'il était possible d'y inclure tous les textes légis­
latifs récents et si 11 index récapitula.tif' était publié plu.a fréquemment. 

161. La Conf'éxence recommande d 1 a.ool."Oitre l'efficacité des fonctions ooruru.ltativ~s 
du Service en pe:metta.nt à son personnel d'établir des contacts plus directs sur le 
terrain, notamme:o:t avec les e:x;perls du PE!T et du FSNU. Ella demande au Directeur 
général d'envisager de renf'orcer le Service, afin qu'il puisse fa.ire face à l'augmœ.­
tation des responsabilités résultant de 1 1importa.noe croissante que revêtent les 
structures législatives et institutionnelles comme élément essentiel du développement. 
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:BIBLIOTHEQUE 

Reoommanda.tions et Bpp;gestions touoha.nt l'évolution des activités au-delA de 1 1 exercice 
1966-67 

162. La Conférence :recommande que la :Bibliothèque reçoive une plus haute priorlté 1 
P intérieur aussi bien du Département que de l'Organisation, que aea oolleotions 
correspondent auz domaines d'intérêt et aux besoins de la FAO et qu'elles comprennent 
une proportion convenable d1 ouvrages. se rapporta.nt l des questions économiques et 
sociales, la documentation technique conservant néanmoins la place qu'elle mérite. 

163. La Conférence reoommande également de poursuivre la mise en oeuvre des conclu-
sions auxquelles a abouti la comparaison technique du classement professionnel duper­
sonnel de bibliothèque dans les institutions des Nations Unies. 

164. Elle recommande également que le Département adopte une poli tique aussi généreuse 
que possible en oe qui oonce:rne l'octroi du statut de dépositaire aux bibliothèques 
dea Etats Membres, et que la question de la création de bibliothèquès dans les burea.u::c 
régionaux: soit examinée. 

QUESTIONS DIVERSES 

J.65. La Con:f'érenoe demande que, déso:rma.is, le Programme de travail et budget du 
])ireoteur général fasse apparaître plus clairement la ventilation des dépenses antre la 
Bureau du conseiller juridique et le :Bureau de la. liaison et du protocole. 

DEPARTEMENT TECIDlTQ,UE 

BUREAU DU SOUS-llIRECTEUR IJE!ITERAL 

166. La Conférence note et approuve les acti'Vités du :Bureau du Sous-Directeur général, 
Département technique, telles qu1 elles sont présentées a.u chapitre VI A(i) du Programme 
de travail et budget ( C 65/ 3). 

PRODUCTION ET SANTE .ANIMA.LES 

Recommandations et suggestions touchant les aspecta gui affectent le Programme de 
travail dans le cadre du bu§set approuvé pour 1 1 exercice 1966-67 

167. La Conférence recommande que l 1 enseignement à toua les niveaux bénéficie d 1une 
plus haute priorité et que 1 1 on insiste davantage sur l'enseignement de la. production 
anima.le, considéré comme une discipline distinote dans les programmes d 11 enseignement 
supérieur, afin d 1 aligner cette aotiv.i té sù.r celles qui ont déjà été entreprises dans 
les secteurs vétérinaire et laitier. Elle recommande également que la. possibilité de 
renf'oroer la formation des élev-eurs soit étudiée de :f'a.çon plus approfondie. 

168. La Conférence :reoomma.nde qu1 en oe qui concerne lil aménagement des terrains de 
pa.roours et la. oomme:roia.lisation des produi ta, les travaux soient intégi-és plua étmi­
temsnt aveo oeux d'autres divisions de l'Organisation. 

169. La Conférence souligne 1 1importanoe cm problème de la. oonserrn.tion du ma.'l;ériel 
génétique in vivo et recommande qu1une réunion soit organisée en vue d 1 étudier la. 
sélection et 1 1 éva.lua.tion des souches à conserver ainsi que les moyens d'en assurer la 
oonserva.tion et la bonne utilisation. 
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170. La. Conférence note que l'on attribue au manque de capitaux pour l'amUioration 
et 1 9 expansion du troupeau laitier le fait que certaines usines bénéficiant de l t assis­
tance conjointe de la. FAO etde 11UNICEF n'aient pu atteindre leurs objectifs. Elle re­
collllll&'.l.de en conséquence que les organismes multilatéraux et bilatéraux soient enoOÜ-: 
ragés à aooorder leur aide h des programmes de développement laitier bien équilibrés 
et convenablement intégrés. A oet égard, la Conférence a pris note de l O étude du CP 
sur les incidences économiques de l'évolution laitière dans les p~ys an voie de déve­
lo:p-pememt. Elle recommande que la création de nouvelles usines laitières soit précédée 
d'une enqu~te sur la pôssibili té d1 alimenter ces usines en lait écrémé en poudre lo:t'Sque 
des disponibilités de oe produit sont nécessaires durant la période de démarrage. 

171. La. Conférence estime qu 9il y a lieu d1 accorder.plus d'attention aux f:romageries 
mobiles dans les régions où vivent des populations nomades. 

172. La. Conférence recommande que des mesures soient prises sans délai pour mettre 
en oeuvre le demier paragraphe de la r~solution No 9"63 qu'elle avait adoptée à sa. dou­
~i~e session et qui a trait à la lutte contre la peste bovine et la péripneumol!lie 
contagieuse des bo-vi:ns. 

173. La. Conférence approuve le projet de résolution proposé par le Conseil à sa 
quara.nte--qua.triàme session au sujet du Fonds- d'intervention d1urgenoe contre les mal.a.dies 
du bétail.(Voir paragraphe 506, résolution No 35/65.) 

174. La. Conférence demande qu'une attention accrue soit aooordée aux enquêtes sur las 
maladies et à la lutte contre oelles-oi, notamment grâce A des programmes régionaux et 
inter-pays; les efforts doivent porter en particulier sur la lutte contre la fièvre 
catarrhale, l'a.naplasmose et autres maladies transmises par les tiques, la rage para­
lytique en Amérique latine, la mouche tsé-tsé en Afrique, la production de va.coin anti­
a.phtaux polyvalent de prix peu élevé et la mise sur pied en Inde d'un laboratoire ré­
gional de référence pour la peste bovine et les maladies analogues en Asie et en 
Erl:r3me-Ori ent. 

175. La. Conférence, considéra.nt qu1il est vital d 1 empêoher l'entrée et la propagation 
des maladies exotiques, souligne qu'il est urgent de rationaliser et d1 harmoniser les 
réglementations sanitaires relatives aux mouvements intemationaux des animaux et des 
produi·ts anima:u.x.. Elle demande au Direoteur général d 9 organiser le plus tôt possible 
la réunion prévue sur oe sujet. 

176. La. Conférence demande qu'une collaboration et une coordination aussi étroites 
que possible soient maintenues aveo les autres organisations internationales, an parti­
culier l 8 0ff1ce intema.tional des épizooties, a.fin d1 éviter les répétitions d 1efforts. 

177• La Conférence estime que le rôle de la faune sauvage dans la propagation des 
maladies mérite d 1 être étudié plus à fond. Des doutes ont été exprimés qua.nt à. la 
possibilité d'élever commercialement des animaux sauvages. 

178. La Conféreo.oe formule les suggestions suivantes: 

a) Il faut oeuvrer en vue d®un meilleur équilibre antre les élevages bo-vin, 
orin et oaprin, a.fin que le potentiel de p:roduotion fourragère soit pleine­
ment utilisé; 

b) En oe qui oonoe:rne 1 8aviculture et l'élevage porcin, il convient d9insiste:rt.' 
sur l'utilisation rationnelle des sous-produits des cultures industrielles 
et alimenta.ires et de oeu.x des industries agriooles là où ils se trouvent., 
Il oonrlent d'encourager le petit élEWage avioolé pour la consommation 
familiale dans les zones :rurales appropriées; 
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o) Il faudrait étudier plus avant 1 1 oocploitation rationnelle des ovins la.itien 
et des oaprlns, qui permet d'obtenir une produotion de viande et de lait sur 
des terras. marginales; 

d) Eta.nt donné la. possibiliti§ d'améliorer le bêta.il indig?me grâce à des :œ.ooo 
exotiques, la FAO devrait aider les pays où les conditions sont propioes à 
trouver les sou:i:oes où ils pourront se procurer les anima.ux voulus et à 
obtenir un appui :financier pour l'introduction de oes a.nimawq 

e) De nombreux pays auraient intérêt à intégrer la production animale et four­
ra.gère et la protection sa.ni taire aux projets de mise an va.leur des terNs 
et des eaux; il convient donc d'entreprendre des études sur les possibilités 
de réalisation en se plaça.nt dans une perspective à long te:rme; 

f) Il fa.ut relier plus ét:roi tement la production animale et la oomme:.:,c;ialisation 
des produits a.fin de favoriser la. préparation des animaux: en fonction de la. 
demande des conaommateu_-rs et Putilisa.tion plus rationnelle des sous-produits 
d'abattage pour la consommation humaine et animale; 

g) Il convient d'étudier les problèmes des populations nomades et les moyens 
d'améliorer leur cheptel; 

h) Il faut encou:rager les pays à effectuer de nouvelles études comparatives 
sur la nutrition animale, en s'attachant particulièrement aux bilans protéiques 
et au remplacement des p:rotéines par des matières azotées non protéiques, 
ainsi qu1 à échanger des renseignements entre eux et avec la FAO sur les ré­
sultats obtenus; 

i) La. FAO devrait s'occuper davantage de la conception des bâtiments d'élevage; 

;j) La. FAO devrait dresser un répertoire mondial des institutions de reohe:rohe 
vétérinaireo 

179. La. Con:f'érence note le succès du Code de principes concernant le lait et les 
produits lai tiers,., mais reconnaît que les nonnes sont destinées aux prodni ts entra.nt 
dans le commeroe international et ne s 0 appliquent pas nécessairement à ceux qui vont 
A la consommation intérieure. Il a été suggéré que 1 1 0rganisa.tion signale à l 1 attention 
des Etats Membres les cas d'interprétation erronée du Code qui viendl:a.ient à sa oonnais­
sanoe. 

Recommandations et suggestions ooncemant P évolution des ao·Uvi tés au-delà de P exeroioe 
1966-67 

180. La. Conférence :recommande que les missions d1 experts aient une durée assez longue 
pour avoir 1 1 effet voulu sur le~ programmes de développement de l'élevage et de fo:ma:tion 
du personnel national. Elle demande au Directeur général d1 étudier la possibilité de 
créer un poste supplémentaire de spécialiste régional de la production animale pour la. 
zone orienta.le de P.A:mé:rique latine. 

FOBETS ET PRODUITS FOBESTIERS 

181. La. Conférence décide que les deu..-ic groupes de travail de la Commission des fo~te 
pour le Proohe-0:rient prendront dèso:t'lllais les appellations suivantes r a.) Groupe de 
travail de la reoherohe et de l'enseignement :forestiers et b) Groupe de travail de 
1 1 am6nagament des bassina ve:rsa.n.ts et des parcours en :foNt. 
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182. Pour que la FAO puisse bénéficier de oo:neeils sur les mesures néoessaires en 
we.d1 aooro1tre la p~duotivité et l'utilité des forêts tropioales du monde, la Confé­
renoe décide d1 établir, dans le oadre du budget 1966-67, en vertu de l'Artiole VI de 
1 1 J..ote oonati tu.tif, un Comité de la mise en valeur a.ea forêts dans les tropiques. En 
oonséquenoe, la Conférence adopte la résolution ci-a.p~s: 

Résolution No 7/65 

Oomi té de la nrl.se en va.leur des f'orêts dans les t:ropig_ues 

LA CONFEIŒNCE 

Reconnaissant 1 9 influeno e que la mise en valeur des :forêts pourrait avoir sur le 
développement économique et social de nombreux: pays des régions t:ropioalesJ 

Nota.nt qu1 en raison d'obstacles nombreux et complexes une fxa.ction seulement des 
:ressources forestières a jusqu1 ici été mise en va.leur; 

Considérant que cette mise en va.leur pourrait être enoou:ragée par des efforts oonoertés 
des pays intéressés, ao. vue d 1 a.ocroître la productivité et l 9utilité des forêts tro­
picales; 

.Au.to:rise le Directeur géné:œl: 

a) A créer en vertu de l'article VI, :paragraphe 2, de l'Acte·constitutif, un Comit4i 
composé d'Etats Membres ou Membres a.ssooiés choisis, qui sera. dénommé Comité FAO 
de la mise en valeur des forêts dàns les tropiques et qui aura pour mandat d 9 é­
tudier les problèmes techniques, éoonomiques et sociaux rela.ti:f's à. la. mise en. 
valell1' des :forêts tropicales, notamment dans les pays en voie de développement, 
eu égard à la production, à 1 1utilisation et à la. conservation, ainsi qu1 à la , 
oommeroia.lisa.tion des produits forestiers, et de faire rapport sur ces questions 
au Directeur général; 

b) A choisir des Etats 1-Iembres ou Membres associés qui seront invités à. nommer des 
représentants à-ce Comité sur la base de leur oompétenoe technique; en effectua.nt 
ce choix, le DireoteUJ'.' général tiendra compte des facteurs ci-apr~s z il est 
souhaitable que le, Comité comprenne 15 membres au moins et 30 membres au plus, 
qu'il soit représenta.tif des dif'f'érentas régions du monde et que sa-composition 
reflète les intérêts tant des forestiers que des industries forestières pour ce 
qui est des principaux types de forêts tropicales et de produits forestiers; 

c) A prendre les dispositions nécessaires en vue de la coopération avec les Etats 
Membres et Membres associés intéressés qui ne feront pas partie du Comité, ainsi 
qu3 avec d'autres institutions et organisations gouvemementa.les et non gouver­
nementales dont les activités et prog:rammes sont entièremen~ ou partiellement 
consaorés à la mise en valeur des f'orêts tropicales;· 

A convoquer des sessions du Comité et de tout organe subsidia.ire que celui-ci 
pourrait constituer, étant entendu que: 

1) Les dépenses afférentes à la participation ·des représentants aux activités 
du Comité et de ses organes subsidiaires; y oomp:ris la participation aux 
sessions, seront à la charge des Etats Membres ou Membres associés qui les 
auront nommés; 

ii) La Directeur géné:œl mettra à la disposition du Comité et de ses organes 
subsidiaires les sem.oes de secrétariat et installations nécessaires. 
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183. Le. Conférence augg~re au Direotaur général de procéder à des consultations 
aveQ les Etats Membre~ et les Membres associés avant de choisir les pe.ya qu111 convien­
drait d9invi ter A se faire :représenter au Com:l:té, oonfomément au:x: dispositions de la 
résolution ci-dessus. 

184. A. oa p:ropos, la. Con:f'éreo.oe :reoomma.nd@J que le Directeur général procède à. un 
e:m.men des oomi tés et groupes de travail exista.nt dans ce domaine a.fin d1 en réduire 
le nombre e:t d 1 hi ter tout chevauchement. 

Recommandations et su5gestions touchant les aspects gui a.ffeotent le Programma de 
travail dans le cadre du budget approuvé :pour 1966-67 · 

185. Le. Con:f'érenoa admet qu'il faudra déployer de gros efforts ;pour que les pays œ 
voie de développement puissent se doter d9 industrles forestières qui soient à l~ mesure 
de leurs besoins croissants en produ.i ts forestiers, mais elle appelle 1 1 attention des 
gouvernements sur la nécessité de prendre garde à. ne créer d 8industries à vocation 
exportatrice qu•en fonction dea possibilités d 8 a.bsor_ption du marohé et de leur é,rolution. 

186. J'usqu 3 à :présent, la FAO n'a pu a.ooorder une attention suffisante aux besoins œ 
matière' de recherche et d 1 étude des marchés et à. la mise sur pied d'institutions de 
cornmeroialisation appropriées. La Conférence approuve la proposition tendant à créer 
une nouvelle Section du oomme:roe et du développement afin de combler Qette lacune. 
Il ne serait guère utile que les pays accroissent leur production forestière si leurs 
produits ne pouvaien·I; tJ:ouver de débouchés offrant des prix équitables. 

187. La. Conf'érence, après avoir ~wrouvê la création d1une nouvelle Sous-Division 
teobnique de 1 1 e:x:.ploitation et des txansports forestiers, recommande que soient entre­
pris da.na d 1 autres régions des travaux analogues à oeu:x: qui ont été effectués avec 
Buco ès par le Comité européen des techniques de travail en forêt et de la formation 
des ouvriers forestiers, orga.n.e mixte de la FAO, de 11 0IT et de la Commission éoonomiqu~ 
pour l'Europe. Elle estime qu1 à cet égard il convient de prêter une attention parti­
culière aux problèmes des petites ezploitations forestières et des bois de petites 
dimensions et 1 en collaboration avec l 1 0IT, à la fo:i:mation des ouvriers forestiers. 
Il faudrait également tenir compta des possibilités de mettre des coopératives au 
service des petites exploitations fo:::estières, aussi bien en ce qui oonoeme 1 1 a:ména­
gement, l•ex_ploitation 9 le transport et la commercialisation que lorsque des mesures 
de reboisement sont nécessaireso 

188. La. Conf'êrenoe tient à souligner qua les possibilités speotaculaires offertes 
par les forêts artificielles ne doivent pas faire oublier aux forestiers la nécessité 
d'améliorer la sylviculture et l'aménagement des forêts naturelles. Il appartient à 
chaque pays d'établir pour oe qui le oonoe:m.a l'équilibre entre forêts naturelles et 
forêts de plantation. 

189. La. Conf4renoe, e.yant app:rouvé la proposition visant à intensifier les efforts 
pour élaborer un programme intemationa.l d'introduction d'essences fo~0stières, estime 
que 1 1 objectif' à long tanne de ce programme devrait être de ren:f'oroer les cantres 
régionaux de graines forestières ou d1 en créer s'il n'en e:nste pas, en vue d'identifier~ 
de conserver et de tenir à disposition du matériel génétique de haute qualité pou.r la 
reproduction des essences forestières présentant de 1 11mportenoe sur le plan éoonomique. 

190e Le. Conf'é:renoe oonV'ient qu8il y a lieu de remplacer la troisi~e Conférence mon­
diale sur l' euoa.lyptus, prévue pour 1967, par un Colloque sur les forêts a.rtifioielles, 
qui ae tiendra., espère-t-onl' en .Australie et à. 1 9 oooa.sion duquel sera organisé un 
voyage d1 étude Bur l' euoal;rptua; les Etats Membres sont instamment invités à se :fa.ira 
représenter à oes réunions. 

191. Le. Conférence invite le Directeur général à poureui vre ses efforts en vue d'in-
t~reHer l'industrie des engrais aux posaibilité!ill qu'offre la foresterie •. 
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192. La Con:férenoe recommande que l'on prête m.i.e grande attention awc mesure• de 
contrôle phytosanitaire au stade de la distribution des semences et autre ma:tériel de 
reproduotio11s {Voir aussi paragraphe 232 f') o) 

193. La Con:férenoe recommande au Comité interamérioain de développement agricole 
d 9inolure les écoles forestières de niveau moyen dans son étude actuelle sur les res-
111ouroes et les besoins en matière de fonna.tion professionnelle et agricole en Amérique 
latine. La Con:férenoe invite d 11 autre pa.rl le Directeur général à organiser. dans le 
cadre du PÉA.T un voyage d 9 étude sur la question des rideaux-a.bris et des brise-vents 
l l'intention de la :région du P:roohe-Orient1 et A continuer de soutenir, dans le cac1.re 
du PEAT, l'école de brigadiers f'oraatiera de Lattaquiê. 

Recommandations et eu.ggestions toucha.nt 1 9 évolution des activités au-delA de 1 11 exe:roioe 
1966-67 

194. La Conférence suggère que 1 8 on continue d'appeler l'attention des gouvernements 
sur les problèmes apéoiaux des petites e:x:ploita.tions forestières et sur le rôle que 
les coopéra.ti ves pourraient jouer dans leur solution. 

195. 'La Conférence note qu.111 n'a pas été possible,- dans le Programme de travail et 
budget pour 1966-67, de pouxv.oir à P accroissement des effectifs du Siège et au change­
ment de statut des services de .la Di.vision qui a•ocoupent de l'enseignement et de la 
formation en matière de foresterie, de l'a.ménagement de la faune et des paros de loisim. 
Elle déplore également qu'il n'ait pas été possible de détacher des officiers forestiers 
dans les sous-régions des Ca.xa.îbea et de 1 8A.mérig_ue latine orientale; d'affecter du 
personnel à un groupe consultatif :régional des industr-les forestières pour l'Asie et la 
région du Pacifique, oo collaboration aveo la CEA.EO; enfin, de relever substantiellement 
les crédits affectés aux voyages des officiera forestiers détachés dans les régions. 
La Con.f'éranoe esp~re que des corraotifs sur ces différents points pourront être appliqués 
dans les programmes de t:r-a.vail uJ. térieum. 

1960 De 1 11 avis de la Con:férenoe, l'élaboration adéquate des a.oUvités de la. FAO da.los 
le domaine des forêts et des industries forestières au titre du Programme ordinaire 
demande une attention priori taire de la part du Di.reoteur général et des Etats Membres. 

· Dans le cadre de ce programme, et oompte tenu des oonsidéra.tiona .énonèées au pa.ragra.phe 23 
du document C 65/F0/5 (Rapport du Comité technique des forêts et produits forestiem), 
elle recommande d 1 accorder la priori té aux questions suivantes (li ordre d 1 énumération 
ne rep:résente pa.s P ordre di urgence) : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Programme mondial élargi de mise en valeur des forêts tropicales, porla.n.t 
non seulement sur la proéill.otion mais aussi sur 1 1 extra.otion., 1 1utilisation 
et la. comme:roialisation; oe programme devrait aussi mettre 11 aocent sur l.e 
:tôle que remplissent les for3ts · t.ropioales en plus de la production de bois; 

Edu.oation et formation forestières, y compris la fo:rma.tion des ouvriers 
forestiers; 

Lutte contre les fSlll: de forêt et contre les ennemis et maladies graves 
des esaanoes :f'oresti~res9 et protection des ressources :f'oreati~res, des 
sols forestiers et des ressources en eau contre les destructions désom.ais 
géné:rnJ.isées provoquées par l'homme; 

Consen-a.tion de la faune sauvage, loisirs et paros na.tionawc; 

Nouvelle ooi:panaion importante des activités ooncezn.ant les services de 
semences :f'oresti~rea et les centres de matériel génétique, un début modeste 
étant déjà prévu A cet égard pour 1966-67; 
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f) Renf'oroement substantiel des moyens dont dispose la FAO pour aider lH Pa;;\7111 
en voie de dév1::1loppement grâce l des missions d 1 enquête sur les industries · 
forestières et à des services de planifioation du développement des for3ts 
et des industries forestières; 

g) Plaoe de la foreste:rie dans la planification à long terme de l'utilisation 
des terres; 

h) Logements économiques; 

i) Lutte contra li empiétement du désert, rassemblement et diffusion sysMma.-
tiques des renseignements à ce sujet. 

197. La Conférence estime que tous oes éléments sont indispensables pour que la FAO 
puisse aider efficacement les Etats Membres à adapter leurs politiques et leurs pro­
grammes à l'évolution rapide de 1iéoonomie mondiale des forêts et des produits fores­
tiers. Elle considère en outre quîà oette f'in il sera néoessaire, non seulement de 
majorer oonsidé:œblement les crédits affectés aux activités de l'Organisation concer­
nant les forêts et les industries forestières, mais aussi de réexaminer le oadre 
organisationnel dans lequel oes activités s 1 exéoutent. 

198. La Conférence invite le Directeur général à tenir compte des conclusions ci­
dessus en préparant son projet de programme et de budget pour 1 9 exeroice 1968-69 et 
pour les exe.roioes suivants. 

MISE EN" VALEUR DES TEBRES ET DES EAUX 

Recommandations et suggestions touchant les aspects 9ui affectent le Programme de 
travail dans le oad..i:-e du budget approuvé J.!Our 1966-67 

199. La Conférence reoO!lllll,s.1'.J.de: 

a) 

b) 

o) 

d) 

Q;u 9unè haute priorité soit accordée à 1 1 enàeignement et à la f'omation à 
tous les niveaux dans tous les domaines de la mise en valeur des terras et 
des eaux, an insistant davantage sur la formation-pratique des exploitants 
et sur la :formation des ta,.shniciens de niveau moyen, notamment en organi­
swn.t des projets pilotes de formation et de démonstration; 

Que le Ilireoteur général examine la possibilité de créer au titre du P~ 
un poste de spécialiste régional de la fertilité des sols dans la sous­
région de l I Afrique. de l I Est; 

Que soit accordée un.e p:ciorl té élevée à l' addnction d1 eau dans les habita­
tions rurales et A lflalimèn.ta.tio.n en eau dll bétail, y oom:prls l 9 installâtion. 
de petits réservoi:t'S il' 001.u de surface; 

Que, tout en s 1 a.ttaohs:nt aux problèmes de génie J:ural que soulève la. préven­
tion des pertes de procru.its alimentaires entre la. récolte et la consommation, 
on donne en outra une priori té au développement des industries rurales per­
mettant de ·!;rai ter les p:rodu:i ts et sous-produits agricoles,,( voir égal&llî'.ent 
paragraphe 218 b),,) 

· 2000 La Confé:ren.oe invite le Directeur général à. envisager la création d.i1une Commis-
11ion de 1•utilisation des terres et des es.mi:: a:u Proche-Or.l.ent, 13elon la propositiicm. 
de la septi~e Conférence régionale de la FAO pour oette région. Comme mesure inté­
rimaire, elle reoomma.nde la oréation d'un Groupe de travail de 1œutilisa.tion des ter.res. 
et des eaux du Proohe-Orlent.. Ella reoommande égalemant que 1 ° on s w efforce dt organiser 
une réunion régionale financée au:r les fonds du PEAT ou d8 autres aouroesi. 
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Que 1 1 on aooorde Me &ttention a.oo1ue à 1 w litude dilil la récupération des sols 
!lia.lins et sodique:a1, du dz-a.ina.ge et de la préparation des sole irrig-..i.éa, sinai 
qu I à. l'étude de 1 G irrigation. du riz, par le tra.ohemen:t de la Commission 
internationale du rlz; 

b) ~e le Direoteu.r général envisage les moyens d 1 aoo:ro:tt:re itassistanoe tech­
nique foumie aux Etats Me.11bres en matière de planification de la. mise en 
valeur des terres et de gestion des oo,;;ploitations; 

c) Que 1 1 on envisage immédiatem.e:o:t l6 expansion des travaux sur les problèmes 
de la fertilisation des sols et de la reoonsti tution de leur potentiel de 
:f'ertili té, notamment en relation avec le Progra.mJJ1e engrais de ls. ~1':i:CF, a-il 
spéoielemer.3, dans les régions où l'usage des engrais est inconnu ou à, peine 
connu., Elle suggè~ que l' aoceni; soit placé sur la. néoessi té de combiner 
1°utilisation d'engrais avec d'autres améliomtions à apporter aux méthod&s 
de cultu.N. Elle suggère en outre qu1un appui supplémentaire soit demandé 
à l'industrie des engrais. 

02a La Conférence note que 1:0:rganisation compte partioiper A la. Décennie intema.­
ionaJ.e de l I hydrologie e·~ demande que la FAO fou.misse le secrétariat technique pour 
es d.ôma.ines qui sont de sa compétence. 

2030 La Conf'érenoe estime qu'il y a lieu d 1aooorder une attention toute particuliire 
1 l 1inventa.i:re prévu des ressources hydrologiques mondiales a.veo indication du degré 
de leur l!lrl.se en va.leur à des fins e..griooles, étant donné qu.e oes résultats a.:pporte:roni; 
une contribution positive tant à la Décennie inte:mationa.le de lihydrologie qu 8 a.u Plan 
indicatif monôisl. 

204e La Conférence oonsidèra qu'il convient, en matière d'utilisation des ressources 
en eau, d 8 attribuer une hau.te priorité aux techniques simples et peu coûteuseà, tout 
en acoo:i:-dant l O atterrtion nécessaire a'!lX nombreux problèmes que pose 1 m emploi du matérl.el 
hydrau.J..ique moderne. 

205~ La Conférence prend note des problèmes que posent à de nombreux pays la produc­
tion, l'acquisition et la distribution d 1 engrais en rai.son de leurs prix élevés et du 
manque de orédi·~, de :matières premières et di outille.ge industriel; à cet égard, la 
OonférEmoe recommande que le Directeur général continue à .ooœ.miner la possibilité da 
créer un fonda eng:œ.ia ou de contribuer d 1 w:1.e autre façon à résoudre .le problèmeo (Voir 
,ga.lement :para.graphe 53 o ) 

;Reoomma.nda.tions et au~seations_ touohan.t 1wévolution des activités au-delà de 1ttexaroioe 
1966-6]. 

2060 La Coni'éra:noe reoomma...nde au Directeur général d'envisager, lorsqu®il éla.bore:r.2), 
les programmes f'Utu:rs 9 d1 acoo:rder pl1.w i.:Pimportanoe à la :pollution des eaux et à. 11uti-
1.i.sation des ea.i..Ut usâas. polJ!.l." 1 1 irr.igation, en tenant compte de l'intérêt que 1 1 0:MS 
à oes domaines. 

2070 La Conférence prend note d 9 une proposition tendant à. instituer des oentr~ râ­
g:!.onau.x de reoherohe sur les outils à main et le petit ma.té riel tant :méoanique qu 1 à. 
traction animale convenant aux régions tropicales et subtropioales, peut-être avec 
1 9 appui du Fonds spécial des Nations Unies ou dt autres aou:rces, et ;re,-,omma;nde qu' e:n 
ori1m.t ces oentres -on tienne ooill1)te des l!'rtru.cturea e::d.sta.ntese 
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208. La Conférence, reconnaissant les Rroblèmes que soulèvent la récolte, la manu­
tention et le trai tem_ent des olives 1 ~omman~ que le Direoteur général envisage la · 
possibilité de prévoir la o:réation d~un nouveau poste de spécialiste dans ces dome..ines. 
(Voir également para.graphe 234 d)~) 

209s La Conférence demande que le Direoteur général envisage la :possibil:!. té d'inten-
sifier les travaux en vue d1une utilisation plus complète des sous-produits végétaux 
et animaux _pour 1 1 alimenta;l.."i on du bêta.il. 

210. La Conférence, consciente des problèmes du travail du sol an agriculture irriguée 
et en régime de dry-farming, demande au Directeur général d'envisager de réunir et de 
diffuser des renseignements su.r ces questions. Plusieurs délégués ont demandé que l'on 
env.Laage de créer un poste de spécialiste du génie rural dans la région du Proche-Orient. 

2lle La Conférence prend note des difficultés spéciales que posa l'emploi des ma-
chinas dans lea pays en voie de développement et daman.de que l'on étudie de manière plœ 
approfondie les probl~mes des pièces de rechange, des services de réparation et d1 en­
tretien,- de la formation des techniciens et de la no:rmaliaation du matériel. Elle 
invite en outre le Direc·l;eur général à s'enquérir des possibilités d1 encourager les 
oonsrtruetem."s à met·l;re au point et à fourm.:r des machines adaptées au.x zones axides ou 
tropicales. La Conférence inv.ite le Directeur géné:ral l aider les pays en voie de 
développement l obtenir des conseils sur lea problèmes de fabrication et d 1aoquisition 
de m.atérlele 

212. La Conférence, reconnaissant la va.leur fonda.m.entale des enquites pédologiques 
pou.r le développement agricole,, demanda qua la Directeur général étudie les moyen.a de 
donner aux gouvamements des pays en voie de développement Membres de lijOrga.nisation 
une aasista.:noe en vue de 11 organisation de telles enquêtes. 

213. La Conférence souligne qu1il importe de poursuivra le travail de normalisation 
de la terminologie dans le domaine des sols et de corrélation de la ola.ssification des 
sols du monde. 

214., La Conférence souligne l'importance de 1 1 amé:nagement intégré des grands bassins 
versants et des bassins fluviau::i:: intemationawc, et suggère que la oo:rreotion des fleuves 
et la lu·tJ,e contre lsis inonde,ti or:1..s dev-ra.ient faire partie intégra.nte · des :projets oh.a.que 
fois que cela es·i; nécessaire, oom:pte tenu des respolll,Sabili tés des Nations Unies et d tautre11 
0rga.nisations. · 

215. La Conférence estime qu'en :plus des questions aot'"l.lellement envisagées il faudrait 
11°intéresser davantage aux problèmes de régime foncier et à leur influence sur la gestion 
et l'utilisation des tenes, ainsi qu1 ~ux problèmes que pose le remplacement des utili­
sations agricoles par des utilisations non agriooles.(Voir également para.graphes 46, 294, 
333 et 383.) 

216. La Conf'êrm:i.oe suggère que l'on accorde da?Sntage d'attention a.me aspecta éoœ:w-
miquea de la oonserva·i;ion des sols et de 1 1 aména.gement des bassins versants dans les 
projets pilotes, en tenai.1.t oompte du fait que les études sur le :.œ:pporl entrées/ sorties 
et les studes de posai bili tés son·i; des démarohes préalables importa.n:!.;e1:1 pour les projets 
pilotes si l'on veut obtenir le marimruu de ;;résultats avec les investissements ef'footués. 

HUTRITION 

Recommanda.tiona et app;gestions touchant les aspects gui a:f'f'ecte:nt la programme de travail 
dans le cadre dn budp;et approuvé J?_Our l 5 exercice 1966-67 

~17., La Confêrenoe recommande qu1'!me at-tention spéciale soit donnée par les goU'll"er-
nemeni~ à la formation de conseils de la nutrition et à l'intégration de programmes 
nu.tri tio:nnela da.ns la. planif'ioation du développement agricole, particuli~ramen:t dans 
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le Plan indicatif mondial. A ce propos, il a été reconnu qu'il y avait lieu d'étendre 
et d'améliorer, dans les régions en voie de développement, les études sur la oonsom-. 
matio-.o. alimentaire, l.es besoins an calor.:Les et substances nutritives, la composition des 
aliments et leur valeu.r nutritionnelles afin d. 1 obtenir d.es bases meilleures :pour une telle 
planification. 

218. La Conférences 

a) .Considère que la conservation et le traitement des denrées alimentaires, 
ta.nt au stade in.du.striel c;i,ue familial, peuvent beaucoup faire .:pour assurer 
une alimentation variée, et :recommande une intensification du travail de la 
Division de la nutrition en. vue de réduire les pertes alimentaires de ma.ni~re 
à accroître les disponibilités en denrées alimentaires pour la consommation 
humaine; 

b) Reconnaît le rôle important que jouent les instituts de technologie alimen­
taire financés pa.:r le Fond.s spécial des Nations Unies dans le développement 
des indu.stries alimentairesi mais elle note aussi la nécessité d'établir 
des petites et moyennes entreprises dans les phases initiales du développe­
ment industriel J/. Les Etats Membres devraient encourager la création 
d 1 industries alimentaires en vue de tirer un meilleur parti a.es denrées 
alimen·taires. La Conférence note également g_ue les coo:pérati ves peuvent 
jouer un rôle important dans le lancement de ces activités; 

o) Convient que la fonnation à tous ·1es niveaux professionnels est une phase 
essentielle dans le développement des ind,1stries alimentaires, et recommande 
que, partout où cela est possible, cette fo:rmation soit donnée sur une base 
régionale ou subrégiona.le. Elle note que les instituts de technologie ali­
mentaire financés par le FSNU pou1-ra.ient utilemenJc servir de base à de tels 
centres de forma.tien; 

d) Suggère de faire preuve de prudence dans la préparation et l'utilisation 
des aliments cons,s:rvés par irradiation. Cette méthode ne devrait être 
appliquée que lorsque son innocuité a été clairement établie et lorsqu'elle 
présente des avantages par :rapport à d'autres moyens plus classiques de 
conservation des alimei..ts; 

e) Recommande q_u.e le travail de la Division de la. nutrition soit continuelle­
ment orienté vars la recherche, la mise w. point, la préparation et la pro­
motion d' alimen·!;s riches en protéines dont le coût soit à la. portée des 
couches les plus défavorisée~ de la :population. Elle note avec satisfac­
tion que la Division et la Programma alimentaire mondial intensifient de 
concert leurs efforts en fav·eur de la production massive de tels aliments 
pour las nourr.lssons et les j eunee en:fants. 

219. Dans le domaine de la :rra.tri tion appliquée, la, Oonf'é:rence recommande : 

a) 

b) 

Qp.e les gouvememen·t.e considèrent les prog:rammes de nutrition appliquée 
oomme faisant partie :l.i:rtégrau:te de leurs plans de développement; 

Que des objectiffl zoierrl; défînis de façon plus précise; en tenant compte 
des besoins existants, et que les programmes soient conçus en fonction des 
priori tés f'ixées par les gouvernements des Eta.te Membres. Une attention 
soutenue devrait être apportée aux aotivltés pratiques entreprises dans le 
cadre des p:rogra:mmes de nutrition appliquée, ainsi qu1à l'insertion de ces 
programmes dans le cadre des plans de développement économique et social; 

!/ Voir également paragraph~ 199 d)., 
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o) Que l'action conjointe déjà ffl.11reprlse par les organismeo internationaux 
pour améliorer la plalrl.fica.tion des programmes de nutrition appliquée et 
leur évalùa.tion systématique soit continuée et renforcée; 

Qua Pon a:~taohe da Pimpor-lëance aux aapeots sooio-anthxopologiques de 
1 1 a.limentation et de la nutrition, ainsi qu'aux facteum éoonomiques, élé­
ments essentiels de la planification des programmes de nutrition appliquée, 
et que l I on insiste davantage sur 1 1 enseignement de l'économie a.liment aire 
dans la formation du personnel spécialisé dans la nutrition et les disoi­
pllnes associées; 

Que soit soulignée 1 1 im:porlance de P édu.cati on nutritionnelle comme li un 
des éléments essentiels des programmes de nutrition appliquée, 

f) Que 1 1 enseignemen:t de la m.1trition :fasse parlie de la, fo:rmation des insti-
tuteurs e~c autres meŒJ1bres de la profession enseignante. 

220. L1 ~tude des problèmes d'alimentation et de nutrition résultan.t d'une rapide 
urbalrl.sation des pays en voie de développement devrait être envisagée d'urgence et le 
travail' prévu devrait être &.:mplifié dans ce domaine ainsi que dans le domaine très 
voisin de l'alimentation des travailleurs (alimentation collective, gestion des ce.ntine~ 
et· restauration). 

221. En matière d 1 éoonomie familiale dans· les régions en vDie de développellK>11t et 
ailleurs, la Conférence recommandes 

a) Que soient intensifiées les activités actuellement entreprises pour établir 
des centres permanents diéduoation et de fo!'mation 118 échelle régionale Erl; 
subrégionale; 

b) Que, vu les besoins parlioulieN des pa,ya a:f'rioains en ma.ti~re d 9 éducation 
et de formation en économie familiale, les aotivités soient orientées spé­
oialement vera ceu::r de ces pays où les besoins présentent une urgence 
spéoia.J.e i: 

Que so.i t préparé du ma·~ê:,:i el pédagogique li y compris les au.xi liai ras audio­
visuels, pour la diffusion dans tous les milieux sociaux et surtout en 
milieu rural des in.fo:i:mations touchant les divers aspects de 1 1 éoonomie 
familiale; 

d) Qu1 en raison de 1wimportanoe que revêt l'a.pplioation des résultats de la 
reoherohe dans les progr&7!!1es d 0aotion~ une attention particulière soit 
dcm.née A la néoessi té de développer oo:njointement et de coordonner la 
recherohe, les enqu3tes, les services et les programmes de formation en 
économie familiale; 

Que soient reconn:t"tS le g:ran.d- rôle de la femme dans la p:roduction 9 la conser­
vation et le stockage: des-alime.r.d;s dans les paya eu voie de développemen:t, 
et le rôle des spécialistes 9?), économie familiale dans les programmes de 
nutrition appliquée et autres p:oogrammea éducatifs, et que la Division de 
la nutrition porle une attention accrue à. ces questions da.n.s las pra.g:ra.mmes 
de formation et de Vttlga.risation destinés aux femmes~(Vo1r aussi paragraphe ) 

a) Que la mise en oeu11Te des programmes en matière de soins à l w enfant et 
d 8 éduoation à l'échelon familial relève clairement de la compétence des 
apécia.listes en économie familiale; 

b) Qu6 ellei appuie le programme à long terme concemant 1 1 êconomiè :famillal.9 en 
Europe et dans d'autres régions établi par la Division de la nutrition.. 
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223. Le. Conférence souligne la nécessité_ d'assurer à. tous les niveaux (Uémente.ire, 
moyen et supérieur), la fo:nnation du personnel employé dans les domaines de la nutâ­
tion, de la soienoe e~ de la technologie alimentaires, et de 11 éoonomie familiale. 

Reoomma.nd.a.tiona et mgestions toucha.nt 1 1 évalua.tion des a.otivités au-à..elà de 1 9 exemice 
1966-67 

224. La C:onférenoe note et f'ai t sienne la proposition du Directeur géné:ra.l tendant A 
conserver I m orientation actuelle des tra.va:wi:; elle recommande que l'on portè une a.ttem.­
tion particulière i 

a) A la participation oroisaa.ute au Plan indicatif mondial; 

b) Au renforcement des st:ru.ctu.res régionales et na ti ona.les pour la nu.tri tion, 
la technologie alimentaire et l@ économie familiale; 

o) A la diffusion des informations par la publication auun plus grand nombre 
de documents et manuels techniques; 

d) A des questions aussi importantes que le traitement 9 la conservation et 
l 1 emmagasina.ge des denrées alimentaires, le développement des industries 
alimentaires et la coopération aveo l8indu.strie privéeJ 

e} Au programL1e FAO/ OMS des normes alimentaires ( Codex Alimantarlus); 

f} Au renforcement des aoti vi tés de formation p:rof'essionnelle et de vulgarisa-
tion en économie familiale. 

225. Tenant compte des besoin.a e::d.ata.nt dans les pays en voie de développement en oe 
qui oonoem3 la formation professionnelle et la :reohe:rohe en nutrition, science et 
technologie alimentairest et économie familiale, la Conférence recommande que· 1a FAO. 
,tu.die avec les gouvernements, sur une base régionale ou sous-régionale, la nécessité 
de créer des instituts de recherche et de f'ol.'lllation et les moyens d1y parvenir. 

226. La Conférenoe 9 reconnaissant 1 1 importanoe qui s'attache à améliorer et à enr.iohir 
la. doc1!l!!entation sur la consommation alimentaire, spécialement dans les pays .en voie de 
développement, espère que des f'on.ds seront disponibles, au ti t:re du PEAT ou d' a.u:tres 
souroes, pour organiser des oentrea de fo:cmation à l 1intantion du personnel chargé des' 
Emquêtes de consommation a.l_iment0aire1 · ainsi que des séminaires régionaux sur 1 u emploi 
des données d 1 anquêtes da.na la.planification du développement; elle recommande de nommer 
des oonaeillem régionaux an. matière de consommation et de planification alimentairaa\. 
(Voir également paragraphe 3060) 

227œ La Conférence~ qu1 ~ l'avenir les tables de composition des aliments soient 
préparées sur des bases régionales et sous-régionales, qu'elles incluent des données 
aur les aliments bruts et préparés, et qu~ celles-ci soient utilisées pou~ réviser les 
tables internationales actuelles. 

Prog;amme FAO/ OMS des normes a 1 imenta.ires 

228. Le. Conférenoe a été info:rmée des progrès subs~antisls accomplis par les prga;noo 
subsidiaires de le Commission du Codez Alimenta.ri.us dans 1 11 élaboration de nomes ali­
mentaires internationales. Il en résulte un surcroît de travail non seulement pour le 
Bureau FAO/ OM.S des nomes alimentaires, mais aussi pour la Di vision de la nutrl tion.. 
Aussi la Conférence s'est-elle demandé ai 1 8 eff'eotif' actuel de oe Bureau et de la 
Division de la nutrition serait suffisant dans les prochaines mmées. Elle a été in­
tomée qu1 m:i.e évaluation du volume de travail, des besoins en personnel et des inoidenoes 
:financières serait fa.i -œ au cours du prochain exe:roioe, et que des mesures aera.ient prlses · 
en oonséquenoe. (1foir également pa:i:-agraphes 314, 341 - 343 et 455 - 457 o) 
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PRODUCTION' VEGETALE ET PROTECTION' DES PLANTES 

Reoommanda:tions et sgggestions touchant les aspects qui affeotent le Programme de travail 
dans le oadre du bu§5et a~:rouvé pour 1 1 exe:roioe 1266-67 · 

229,. La. Conférenoe recomma:o.de : 

a.) Diintensifier les t:ravau:x d1 ag:ro-éoologie qui foumissent des renseignements 
indispensables à l'utilisation optimum, par 1 1 agr.iou.lture, des reasouroes 
du milieu. A cet égard, elle insiste sur la. nécessité d 1 e:x:ploi ter les ren­
seignements dont disposent les Etats Membrés; 

b) 1>1 accorder à ti t:re pe:manent un haut degré de pr.ior.i té à la prospection et 
à l 1 in.t:rodu.otion des plantes ainsi qu1 à la conse:i:va.tion du matériel génétique; 

o) Au D:l.recteur général d 1 envisager la possibilité de orée:r, au titre du PEAT, 
un poste de spécialiste régional de 1 1 oléiculture, afin d1 a.ider les pays dn 
bassin méili. te:1~:canéen et du. Pl."OChe--Orient à améliorer leur production d'olives; 

d) D'accorder, en vue d1 a.ooélérer les travaux sur les pestioidesj les limites 
de tolêz-anoe et la. :résistance des para.si tes à ces p:rod.ui ts, un ha.ut clegré de 
pr.ior.ité, dans les limites des ressources budgéta.ires, à la création au 
Siège d1u.n poste supplémentaire de spécialiste des produits a.~tiparasita.ires, 
qui devra être doté des moyens dè travail nécessaires, et à l'1 organisation 
de sessions annuelles du Comité des produits a.ntipa:œsitaires en a,gr.ioultu:re 
et de ses trois groupes de travail. 

2)0,. La Conférence reconnaît que P Organisation doit jouer uu rôle importa.nt dans 
l'élaboration de programmes intégrés de lutte oontre les parasites, et elle recommande 
la création d'un groupe d 9 experts, conformément aux recommandations formulées par le 
Colloque FAO sur la lutte intégrée contre les para.sites, qui s 1 est tenu en 1965. Elle 
note que les tra.vau::c de oe groupe s' ef'f'eotueront en grande partie par oorrespondanoe. 

231. La Conférence prend acte de la proposition tlsa.i~t ~ créer une commission de 
protection des plantes dans la zone des Caxa.ibes, mais considère qu1 aucune décision 
formelle ne peut intervenir sans un ·!;:ra.va.il p:répara:toire plus app:rof'onili.. Elle reoomma.nde 
donc qu.e le Directeur général prenne, de concert avec les Etats Membres intéressés, le~ 
dispositions voulues pour déterminer comment la Commission pourrait être oonstituée pour 
s' aoqui tter au mieux des tâches définies dans le rapport _de la première Conf'érenoe s0.ll:' 

la. protection des plan.tes dans la zone des Caraïbes, tenue en 1965. 

232. La. Conférence demande: 

a.) 

b) 

c) 

De continuer à mettre P accent sur lea programmes de foxma:tion à long teme, 
à tous les niveaux et dans tous les domaines de la production végétale et 
de la protection des plantes, notamment en ce qui conoeme la forma.tion de 
phytogénéticien.s 9 de spécialistes de la propagation des semences et d:ag:ro­
nomes spécia,lisés da.ns 11lb:riga.tion9 e·t l'o:rganisation de cours de recyclags 7 
selon les besoins, il faudrait aussi e:itaminer la possibilité de créer des 
centres de foxmation pems.nents en Af'r.iqueJ · 

D1 acco:rd.e:r, dans les programmes phytogénétiques, une attention particulière 
à 1 1 a.mélioration de la qualité, à la résistance auz :parasites et aux male.dies, 
à la résistance à la sécheresse, A la réaction au.x engrais et aux amendements 
ainsi qu I aux besoins découlant d I au. tres conditions de milieu; 

De renfo:roer, le cas échêia.nt, la collaboration avec le Programma biologique 
intemationa.l ainsi qu1avoo les programmes bilat~rawr:: et les autres progxa.mmes 
mu1 tila.tâ.rau::q 
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e) 

:t) 

g) 

h) 

i) 
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De prendra pleinement en considération, de concert avec les autres divisions 
compétent.es, les aspects économiques et les problèmes de oomme:roia.lisa.tion 
et de tra.nsfon:na. tion des produits; 

De développer encore le programme d 0 échanges de semences et le coordonner 
étroitement avec les sem.ces analogues ood.sta.nt dans les Etats Membres; 

De continuer à se préoccuper des risques de propagation des para.sites et 
m.a.ladies lors de 1 1 introduotion de plantes et dura.nt les opérations d'échange 
de i;1emences .(v.,oir a.usai :paragraphe 192); 

De renforcer l'aide aux programmes d.e recheroh.e portant sur les probl~mes 
de production végétale et de protection des cultures dans les zones tropicales 
et subtropicales; 

De faire tout le possible, tant dans les Etats Membres qu'à la FAO, pour 
renforcer les règlements et dispositifs phytosanitaires, y compris les moyens 
de formation; 

De prendre en considération la néoessi té d8 aidat'davan:ta.ge à la solution des 
problèmes que pose la conservation des céréales et des tuberoules alimentairee, 
en particulier dans les zones tropicales. Il est conseillé également d8 eo.cou­
rager les études ayant pour objet la. détemination et l'élimination des myoo­
torines dans les produits entreposés. 

233. La Conférence estime, pour oe qui est des cultures vivrières de plein champ : 

a) Que la FAO doit encourager les ini tia.tives nationales visant à développer les 
industries grainières, notamment par la création de dispositifs efficaces de 
distribution des semences aux exploitants. Une collaboration étroite avec 
les autres orga.niaJ'!les intematio:o.a.ux t.ra.vailla.nt dans ce domaine doit être 
maintenue; 

b) Que, dans les p:rog:remmes d'int:roduotion de végétaux, il faudra. prendre d'Ûmeni; 
.en considération 1 8adaptabilité des plantes et variétés nouvelles aux: condi­
tions écologiques looales, ainsi qu1 au.x habitudes alimentaires de la population; 

o) Qu1il faut étudier ia possibilité de créer une commission intemationala du 
millet; 

d) Qu I il fa.ut. en.vi.s~er,. pour le mats et le sorgho, des p:rogrammes analogue!.I à, 
celui qui a été adopté au Proche-Orient pour l'amélioration du blé et de 
l'orge; 

e) Qu'il faut accorder une attention aoorue à la culture des légumineuses A 
g:œins en raison de leur importance pour l'alimentation humaine et anima.le 
et comme engrais vert; 

:f) Que, dans le cadre de 1 1 acoroissement nécessaire de la production du. rlz, u:o. 
intérêt particulier devrait être porté à l 1 amélio:œtion de la riziculture 
sèohe an Afrique tropicale. 

234. La Conférence estime, pour oe qui est des cultures de frui ta et légumes : 

a) Qu1il :faut stimuler la production de fruits et de légumes, particulièrement 
en .Afrique, en Extrême-Orient, au Proche-Orient et en .Amérique latine; tou.­
te:f.'ois, la production intensive à 1 1 échelle industrielle ne devrait être 
enc01.U'.'8.gée qu'après un en.men approprié des facteurs techniques et économiqueaJ 
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b). Que la FAO doit accorder plus d'attention aux cultures hydroponiques et awc: 
autres techniques de oulture sans sol, en tenant plein.emen.t compte de leuz, · 
possibilité d'application du point de vue économique; 

o) Qu'il fa.ut s 1intéresser davantage à. la culture des plantes :f'lorales, des 
plantes aromatiques et des légumes hors-saison; 

d) Qu'il fa.ut entreprendre, en collaboration aveo d'autres divisions, des 
txavau:x: sur la mécanisation de la récolte des olives.(Voir également paragraphe a:>8) 

e) Que la FAO doit aider les Etats Membres~ rechercher les moyens de créer en 
Afrique de 1 1 0uest un centre d'amélioration des ,cultures maraîchères, et de 
production des S8lllences, éventuellement avec 1 1aide du Fonds spécial des 
Nations Unies; 

f) Qu'il faut s'intéresser à l'amélioration de certains fruits tropicaux et 
subtropioa:ux : avocats, mangues, bananes, ag:ru.mes, dattes, etc.; 

g) Qu'il faut donner une place plus large, dans le cadre du PEAT, a.ux colloques 
inte:ma.tionaux sur la production de fruits et légumes; 

h) Q;u1il faut oontinuer à encourager le système des jardins scolaires et commu­
nautaires. 

235. La Conférence estime, pour ce qui est des cultures industrielles: 

a) 

b) 

o) 

d) 

Qu'il faut se préoccuper davantage des programmes de di versification de 
l'agriculture, éta-~t donné la. baisse des prix de nombreuses cultures de 
rapport; 

Qu'il y a lieu de développer la. prospection et l'introduction de types sauvages 
de cacaoyers et d'autres plantes de rapport et qu'il convient d1 aider davà.ntage 
les échanges de matériel génétique et de plants et semences de cultivars, en 
tenant compte des activités similaires entreprises à l'échelon national; 

Que 1 1 a.mélioration génétique du cocotier, la création d'une banque inte:ma.­
tiona.le de pollen et 1' étude des maladies du o.ocotier dont 1 1 étiologie reste 
inconnue doivent continuer à retenir l'attention; 

Qu'il convient de s'intéresser davantage aux autres cultures d1importance 
économique, tel1.es que les oléagineux (y compris les graines de ricin) et 
las bette:raves sucrières cultivées en zone aride et semi-a.ride avec ou sans 
irrigation, en cherchant tout particulièrement à mettre au point des variétés 
à grand rendement se prêtant à la récolte mécanique; 

e) · Qu'il y a lieu d 1 envisager l'organisation d1 un séminaire régional sur la 
gestion rationnelle des plantations d 1 hévéas; 

f) Q;u1 il ne fa.ut pas perdre de vue l 1 aspect économique des cultures de rapport 
et qu1 il convient de traiter les problèmes techniques en coopération étroite 
avec les Divisions du Département des ques_tions économiques et sooia?,es. 

236. La Conf'érenoe estime, pour oe qui est des pâturages et cultures fourragères: 

a) Q;u1il y a lieu d•élargir, da.na la limite des fonds disponibles, les projets 
entrepris conjointement par la. FAO, l'OMM et !'Unesco en matière d' ag:rocli­
matologie; 
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b) Que la FAO doit.reoueillir des .renseignements .sur 1 1 ada.ptation des plantes 
fourrs.g~r~s et la valeur nutritive des fourrages tropicaux et encourager 
les instit1.1ts de recherche A activer leurs travaux dans ce domaine; 

o) Qu. 1 il y a lieu d 1 encourager la recherche en milieu tropical et subtropical, 
surtout da.na les domaines de la conservation des fourrages, de l'irrigation 
pendant la. saison sèche, de la lutte contre 1°empiètement de la brousse, de 
la pratique et de 1 1 effet des brûlis, de la charge en bétail et de la p:ro­
duotion des pâturages; 

d) Qu'il :faut entreprendre aussitôt que possiole un travail de formation 
(y compris la vulgarisation) portant sur les pâturages, l'aménagement des 
terrains de pa.:roours et les cultures :fourragères en Afrique, en Extrême­
Orient et au Proche-Orient. 

2370 Pour ce qui est de la protection des plantes, la Conférence, tout en constata.nt 
que le criquet pèlerin est actuellement en régression, estime qu'il ne faut pas se 
laisser aller à un excès d'optimisme. Elle souligne donc la nécessité de poursuiv-re 
les travaux de reconnaissance et de lutte à l'échelon ta.nt national que régional. 

2.38. Après avoir examiné la proposition du Directeur général visant la création d1un 
Fonds d 8 intervention d'urgence contre les ennemis et malaèü.es des cultures, la Conférence 
~ en principe la nécessité de ce fonds, qui pourrait être éventuellement financé 
sur le Programme ordinaire ou s,ur le Fonds de roulement 1/. Elle estime cependant 
qu'il faut étudier do façon plus approfondie les aspects financiers, opérationnels, 
techniques et administratifs du projet et suggère donc que la question soit examinée, 
le cas éohéa.nt, en consultation avec des experts, et soit à nouveau soumise en temps 
opportun à une session future du Conseil de la FAO, pour plus ample examen. 

Recommandations et suggestion$ touchant 1 1 évolution des activités au-delà de l 1 exeroice. 
1966-67 

239. La. Conférence recommande que le Directeur général ,envisage 

a) La. possibilité de créer, dans le cadre du PEAT, un poste de spécialiste 
régional des semences au Proche-Orient, a.fin d1 aider les gouvernements à 
oréer des industries grainières nationales ou à améliorer oelles qui e:rlst~t 
déjà; 

b) De donner priorité à l'adjonction au personnel du Siège d 1 un spécialiste 
de l'amélioration des cultures maraîchères; 

c) D~ créer un groupe consultatif, oomme l 1 a proposé le neuvième Congrès inter­
national des herbages, afin de promouvoir les activ-ités et la coopération 
en matière d 1 étude et de mise en valeur des pâturages txopicaux; 

d) De renforcer a.ussitSt que possible, au Siège et dans les bureaux régi,onaux, 
les servi.ces de p:roteotion des plantes, en le~ affecta.nt du personnel 
supplémentaire. Il y aurait lieu notammoot de donner une haute priori té 
au recrutement d1 un nématologiste, ainsi que l'avait recommandé la Gonf'érence 
à des sessions préo~dentes. Le Directeur général devrait envisager,•si 
possible, de le recruter en 1966-67; 

e) La. possibilité de créer un poste supplémentaire de spécialiste des pâturages 
et des oul tures fourragères dans la région du Proche-Orient. 

!/ La. délégation française a réservé sa position. 
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240~ La. Conférence demandes 

a) fihe soient recherchés, pour l'Amérique latine .de la même fa9on que pour les 
pays méditerranéens et les pays du Proche-Orient les moyens de renforcer 
l'assistance technique en matière d'oléiculture; 

b) ~e le Directeur général étudie la possibilité de créer, au Proche-Orient, 
un centre régional de recherche et de formation pour la production du coton. 

2410 La. Conférence suggère: 

a) Que l'on prépare d'autres publications analogues à celle qui traite des tapis 
graminéena d'Amérique latine§ 

b) Que l'' on envisage de tenir en Afrique une réunion technique sur les :;:;âturagee 
et les cultures fo'tl:':'ra.gères; 

c) Que l'on étudie la possibilité d'obtenir l'aide du Fonds spécial des Nations 
Unies ou d'autres organismes, pour fonder en Afrique de l'Ouest un centre 
de contrôle phytosanitaire des végétau..~ introduits et pour instituer des 
organismes nationaux de protection des plantes; 

d) Que l'on envisage de préparer des publications sur les nématodes, sur le 
matériel d'application des produit_s antiparasitaires et leurs spécifications, 
et sur les précautions à prendre pour manipuler sans danger, utiliser et 
entreposer ces produits; · 

e) Que l'on fasse une étude sur la détection et l'élimination des mycotoxines 
dans les produits entreposése 

242e La. Conférence note qµe certains pays ont fait état de la nécessité d'accroitre 
l'assistance technique accordée aux Etats Membres dans le domaine de la lutte contre 
les nématodes, les mauvaises herbes et les rongeurs, particulièrement en milieu 
tropicale 

ENERGIE ATCMIQUE EN AGRICULTURE 

Recommandations et su estions touchant les as ects ui affectent le Pro amme de 
travail dans le cadre du budget approuvé pour l'exercice 19 6-61 

243. La Conférence note les difficultés de coordination dues au fait que la Division 
mixte FAO/AIEA de l'énergie atomique en agriculture se trouve éloignée des autres 
divisions techniques de la FAO, et reconnait que cette coordination appelle des mesures 
exceptionnelles qui entrainent des frais considérables pour' les voyages et les services· 
de ·soutien., 

244. La Conférence recommande que la recherche appliquée dans ce domaine passe avant 
la recherche fondamentale; elle exprime l'espoir que le choix des priorités aboutira 
à loneue échéance, à u.n relèvement des niveaux de production. 

Recommandations et suggestions touchant l'évolution des activités-au-delà de 1 1 exer­
cice 1966-67 

245. La. Conférence recommande que le Programme accorde la priorité à la formation 
professionnelle à. tous les niveaux techniques, au rassemblement des résultats de la 
recherche et aux ~changes de renseignements par le moyen de séminaires, de colloques 
et de groupes d'experts. Elle recommande également de mettre l'accent sur les 
relations sol/plante/eau, l'irradiation pour la conservation des aliments, l'entomo­
logie et la protection des cultures, et les études sur la protection contre les effets 
des rayonnements dans l'alimentation et l'agriculture. 
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246. J,a. Conférence estime qu'à 1 1 avenir il conviendrait de mettre l'accent sur des 
programmes portant surtout sur des applications susceptibles d'apporter des avantages 
pratiques immédiats à l'agriculture et d'avoir un effet marqué sur l'accroissement 
des disponibilités alimentaires. On a considêrê également que l'assistance fournie 
devrait être fonction du ni veau de. développement des pays bênêficiaires et des res­
sources dont ils disposent. 

247• La Conférence note la nécessité de maintenir des contacts étroits avec le Codex 
Alimentarius et son Comité d'experts des additifs alimentaires en ce qui croncerne les 
aspects jùridiques de 1 1irradiation des aliments, ainsi qu'avec le Comité scientifique 
des Nations Unies sur les effets des radiations atomiques (UNSCEAR), pour la publi­
cations du Rêsumê des renseignements recueillis dans le monde entier sur les taux de 
radionuclides contenus dans les aliments. 

DEPARTEMENT DES PECHES 

2480 Ayant crêê un Comité des pêches];/, la Conférence recommande qu 1 il conduise ses 
travaux de telle manière que ceux-ci ne supplantent pas, mais complètent l'activité 
d'autres organisations s'intéressant activement au domaine des pêches. Afin d'éviter 
les chevauchements d'activité et d'assurer une collaboration efficace, le Comité 
devrait tenir compte des travaux des Commissions et Conseils régionaux des pêches 
lorsqu'il envisagera tant la création d1 organes subsidiaires que la conclusion 
d'arrangements de coopération avec les autres organismes intéressés. La Conférence 
note que le Comité des pêches comptera au maximum 30 Etats Membres choisis par le 
Conseil, mais que tous les Etats Membres intéressés seront admis à assister et à 
participer à ses débats en qualité d'observateurs. 

Recommandations et su estions touchant les as ects qui affectent le Programme de 
travail dans le cadre du budget approuvé pour 1 1 exercice 19 -67 

2490 La Conférence ap:prouve, sous réserve des considérations énoncées ci-après, 
les propositions tendant à réorganiser la Division des pêches et à 1 1 êriger au 
rang de Département, qui figurent dans le ohapitre VI.B du Programme de travail et 
Budget prêsentê par le Directeur gênêral pour 1966-67& 

jJ 
y 

a) La réorganisation proposée doit être considérée comme le premier stade d1un 
plan d 1 expansionportant sur trois exercices, la croissance du Département en 
1966-67 étant échelonnée en fonction du volume de travail effectif Y• 

b) Dans l'exécution du Programme pour 1966-67 et l'élaboration des programmes 
pour les deux exercices suivants, le Directeur général devra: 

i) S1 occuper davantage des disponibilités alimentaires mondiales et du 
développement de la consommation des produits de la pêche; 

ii) Accorder plus d'attention à la pisciculture et aux pêches intérieures en 
général, compte tenu des problèmes techniques y relatifs, ainsi que de la 
prévention et de la réduction de la pollution des eaux; 

iii) Examiner à nouveau les besoins les plus urgents concernant la recherche 
de nouvelles ressources alimentaires, en vue de permettre aux pêcheries 
solidement établies dans les pays avancés de poursuivre leurs progrès, 
tout en s'appliquant davantage, dans l'intérêt de tous les Etats Membres 1 
à trouver de nouvelles ressources par 1 1ùtilisation optima des connais­
sances scienttfiques modernes et de 11 expérience acquise; 

Voir paragraphes 403 à 410 et résolution No 13/65., 
La délégation de l*Argentine fait des réserves en ce qui concerne le moment choisi 
pour créer un Mpartement des pêches, mais non la mesure elle-même. La délégation de 
la :France n'est pas d'accord avec la proposition tendant à créer un Département des 
pêches, ni avec celles ~ui tisent à réaliser de tr~s considérables expansions au coùrs 
des exercices futurs; elle aurait toutefois soutenu un renforcement plus modeste de la 
Division des pêoh.es. La. délégation de la Finlande n 9est pas d'àccord avec la proposition 
de créer un Département des pêches avant qu'ait été e;fi'ectuée l 11 étude sur la structure 
de la FAO., Elle estime également qu'il n'y- a pas équilibre entre 1 1ex:pansion envi~e 
des p3ches au sein de l'Organisation et les autres domaines d'aotitlté•de la FAO. 
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iv) Reconnaître l'importa.noe qu'offrent poux les pays en voie de développement 
les travaux relatifs à la conception et au perfectionnement des bateaux 
de pêche et au développement des ports, et la contribution que peuvent 
apporter à l'accroissement de la production les recherches sur les enginm, 
notamment en relation avec le comportement du poisson; 

v) Faire une plus grande place aux études destinées à mettre en lumi~re 
l'aspect économique des investissements et la rentabilité des pêches 
afin de faciliter les apports de capitaux pour la mise en valeur des 
pêches si nécessaire aux pays·en voie de développement - tout en 
reconnaissant que certaines questions êoonomiques devraient ~tre étudiées 
sur le plan national plutôt qu'à l'échelle internationale; 

vi) Reconnaître la nécessité à longue échéance d'un aménagement à 1 1êchelon 
international des ressources renouvelables de la mer si l'en veut 
assurer une production soutenue; reconnaître l'importance qu 1il y a 
à étendre aux régions côti~res le concept de la pisciculture et encou.­
rager l 1 a.mênagement des pêcheries intérieures en vue d'obtenir le 
rendement soutenu ma;:cimal. 

250. La Conférence approuve les grandes lignes d'activité proposées par les Commissions 
et Conseils régionaux des pêches et note avec satisfaction que des crédits sont prévus 
dans le budget pour permettre des réunions plus fréquentes de fonctionnaires et d'experts, 
en rapport avec les travaux de ces organismes. ·· 

251. La Conférence invite le Directeur général à examiner s 6il y a des chevauchements 
éventuels entre les attributione de CGPM et celles de la Commission européenne consulta­
tive pour les pêches dans les ea1..DC intériel.ll'es en matière de pisciculture et, au besoin, 
à prêsenter des propositions qui modifieraient le mandat de ces organismes. 

252. La Conf~rence autorise le Directeur général, dans le cadre du budget approuv~, 
à convoquer une con:férence technique sur les pêches groupant les peys de 1°.Af'rique de 
l'Ouest pour examiner les problèmes que posent, en matière de recherche et de conser­
vation9 les pêches de oette région, et pour ~tudier les mesures que pourraient prendre 
les Etats Membres et la FAO en vue d 0 assurer une coopération et u.~e coordination 
efficaces dans ce domaine. 

253. La Conférence;se référant à sa résolution No 9/63 et tenant compte de la recomman­
dation 14/64 adoptée à la septi~me Conférence régionale de la FAO pour le Proche-Orient 1 
autorise le Directeur général, sous réserve des disponibilités budgétaires, à organiser 
d~s que possible une ou plusieurs réunions techniques de représentants des pêches des 
pays au T':roche-Orient afin de procéder à des échanges de V1J.es et de formuler des 
recol!llll,"'r,,:1-+.ions au sujet des ressources halieutiques et de leur exploitation par une 
action ~ppropriée sur le plan national et intergouvernemental. Il est suggéré de 
tenir la ou les réunions soit concurremment avec la huitième Conférence régionale de 
la FAO pour le Proche-Orient, soit à une autre date et en un autre lieu appropriés, si 
un Etat Membre est en mesu:re d 8 assu.rer les facilités et les services nécessaires; il 
faudrait inscrire à 1 ° ordre du jour à..e cette réunion l 9 examen des mesures complémen­
taires qui pourraient être prises pour donner suite à la résolution No 9/63 de la 
Conférence en oe qui concernes 

a) L'étude et la prospection océanographiques-et biologiques des reasotU'ces 
halieutiques; 

b) L'organisation d 1êtudes économiques et d'enquêtes de commercialisation 
concerna.nt le poisson et les produits à base de poisson; 

c) La mise au point et l'amélioration des bateaux, engins et filets à utiliser 
pour la pêche; 
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d) t•êtude des plans et de 11 emplaoement des ports de pêche, jetées, entrep~ts 
f'rigorifiques et usines de traitement à construire. 

254. Il faudrait prendre particuli~rement en considération la nécessité d 1une telle 
action dans la mer d'Oman, le golfe Persique et les autres eaux qui baignent les 
côtes de l'Iran, du Pakistan, de l'Irak, du Kowert, de l'Arabie saoudite, de la 
Somalie et d'autres pays intéressés. Les :problèmes relatifs à. la zone de la mer 
Rouge et am: eaux adjacentes devraient aussi retenir l'attention, de même ·que la 
question de la mise en valeur des ressources des pêohes intérieures dans les pays 
du Proche-Orient. 

255. La Conférence suggère que, en ce qui concerne la recommandation 5/64 adoptée 
à la septième Conférence régionale pour le Proche-Orient, on axa.mine et on coordonne, 
A la réunion envisagée, les demandes d'aide devant être adressées par les Etats Membres 
de la région au Fonds spécial des Nations Unies, dans l'espoir que ces demandes 
pourront être soumises en temps utile à l'approbation du Conseil d'administration du 
Fonds spécial, à la fin de 1966. 

256. , La Conférence note l'urgent besoin d'assurer l'exécution efficace des programmes 
de mise en valeur des pêches dans les pays en voie de développement, en relevant que 
leur réalisation se trouve souvent retaxdêe par le manque de personnel local qualifié. 
Elle souligne en particulier qÙ'une planification judicieuse du développement des 
pêches devrait comporter une formation concertée, progressive et cumulative des 
ouvriers, du personnel de direction, des administrateurs et des savants dans l'ensemble 
du secteur des pêches, compte dfünent tenu de la normalisation, dans la mesure souhaitable 
et en coopération avec l'OIT et les autres organisations internationales intéressées. 

257. La Conférence attire l'attention sur la nécessité de mettre au point et d'intro­
duire des concentrés protéiques de poisson acceptables et demande au Directeur général 
de faire av""11lcer aussi rapjdement que possible les travaux de l'Organisation dans ce 
secteur. 

258. La Conférenoe demande au Directeur général, lors de l'exécution de son programme 
de travail dans le domaine de l'enseignement et de .la formation en mati~re de pêche, 
d 1examiner les moyens d'aider les Etats Membres à. créer, sur une base nationale, 
régionale $U internationale, des Jtablissements de formation adéquats et d'étudier 
la question d'une aide fina.nciêre à ces établissements, avec les organismes appropriés, 
notamment le Fonds spécial des Nations Unies et le Programme élargi d'assistance tC:Jchnique 
ou l'organisme qui sera appelé à les remplacer. 

259. La Con:f'êrence s'est référée à la recommandation de la troisième Conférence 
régionale de la FAO pour l'Afrique, tenue à Addis-Abéba en septembre 1964, préconisant 
la.création d'écoles régionales des pêches qui assureraient dans la région la formation 
de personnel à tous les niveaux et dans toutes les spécialités; elle constate qu'un 
consultant .de la FAO a effectué en 1965, dans certains peys africains, une enquête sur 
l'éducation et la formation en matière de pêches. Le rapport de ce consulta.nt, qui 
sera disponibles sous peu, devrait fournir le point de départ de 1 1aotion future. 

260. La Conférence note qu'en Afrique la formation professionnelle des pêcheura 9 

dans la plupart des peys, est assurée principalement par des centres de formation 
nationaux et que les bourses d'études à l'étranger permettent de former les cadres 
administratifs supérieurs et les chercheurs, au niveau universitaire. La Conférence 
reconnait que 1 1 Afrique manque de moyens pour former du personnel au ni veau intermé­
diaire ou technique, bien que le d~veloppement des p~ches requi~re de façon particu-
liêrement uxgente ce genre de personnel. ·· 

261. La Conférence recommande dono que le Directeur général aide les pa.ys africains 
en prenant les mesures suivantes: 
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ê,) Envoi d'une mission dans les pays francophones et anglophones d'Afrique pour 
êtudier leurs besoins, en considérant spécialement la possibilité de renforcer 
les êtabliss-ements nationaux de formation existants et de créer des instituts 
régionaux permettant de répondre à c•es besoins avec l I aide du FSNU et de la. 
BIRD, ainsi que pour aider à la préparation des demandes pertinentesJ 

b) ~signation de conseillers régionaux en matière d'enseignement des pêches, 
chargés d'aider les gouvernements à préparer et à exécuter des programmes 
de formation (comprenant également l'octroi de bourses) au titre du Programme 
spécial d'éducation et de formation agricoles en Afrique (Programme ordinaire) 
ou du PEAT. 

262. La Conférence a examiné le document C 65/53 Rev.1 9 portant principalement sur 
le rapport du Groupe de travail sur l'utilisation rationnelle des ressources thonières 
de l'océan Atlantique .. Elle approuve le rapport en principe et, juE;eant souhaitable 
la création d'une Commission pour la protection des thonidés et esp~ces voisines de 
l'océan Atlantique, elle autorise le Directeur général à convoquer à cette fin une 
conférence de plénipotentiaires et à inviter tous les Etats Membres et Membres 
associês de la FAO, ainsi que tous les Etats non membres de la FAO g_ui sont membres 
de l'O+ganisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée des Nations 
Unies, à y envoyer des représentants dûment autorisés, et à conclure avec ladite 
Commission, si celle-ci venait à être créée, un accord s'inspirant du texte figurant 
dans le document C 65/53 Rev.l. 

263. La Conférence demande -au Directeur gênêral d'attirer 1 1 attention dll Comité des 
pêches, lorsque celui-ci sera constitué, sur la question de l'utilisation rationnelle 
des ressources pélagiques de l'océan Indien et elle invite le Comité à accorder la 
priorité à cette question. 

264., Certains- délégués ont souligné l'int_êrêt qui s 1 attache, du point de vue économique 
et nutritionnel, à exploiter les ressources marines des eaux internationales limi­
trophes des eaux territoriales de nombreux pays en voie de développement et ils ont 
demandé instamment aux pays avancés de fournir leur assistance et leur coopération 
aux pays en voie de développement pour l'exploitation de ces ressources. 

R commandations et estions touchant l'évolution es activités au-delà de 
l'exercice 19 -61 
265. La Conférence reconnait que les propositions du Directeur général pour 1966-67 
représentent le premier stade d,'un plan d'expansion portant sur six ans. Tout en 
approuvant les propositions du D;i.recteu+ général pour cette première phase, sous 
réserve de certaines observations, la Conférence, pour les phases ultérieures,. n 8 eet 
pas encore en mesure de formuler des observ-ations précises ni de suggérer des-modi­
f'ioations aux plans dll Directeur gênêral en dehors des considérations ênoncE:ies au 
paragraphe 249 ci-dessus,- car beaucoup dépendra de lu expérience acquise au cours du 
prochain exercice et de l 1 êvolution des pêches mondiales pendant ces deux années; 
en outre le Département des pêches tiendra dûment compte des obs.ervations :fi€;1lrant 
au paragraphe 25 du P.apport du Comité technique des pêches (document C 65/Fl/5)Q 
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DEPARTm:ENT DES QUESTIONS ECONOMIQUES ET SOCIALES 

:BlJREAlî IlU SOUS-DIRECTEUR GENERAL 

266,. La Con:férence prend note des activités du Bureau du Sous-Directeur gênêral et 
approuve le Frogramme de travail proposé pour 1966-67 0 

DIRECTEUR DES ETUDES SPECIALES 

267e La Conférence, notant avec approbation certaines des études envisagées• pour le 
prochain exercice, souligne qu'il est. nécessaire de laisser au Directeur des études 
spéciales une certaine latitude dans l'organisation de son travail. 

PROIDITS 

Recommandations et su estions toue ant les as ects qui affèctent amme de 
travail dans le'cadre du budget approuvé pour l'exercice 196 I 
2680 La Conférence note qu'en substance, le rôle fondamental de la Division des 
produits restera inchangé et convient que la gamme de ses activités devrait être 
êlargie ainsi qu'il est proposé, pour tenir compte de l'intérêt croissant que les 
gouvernements portent aux problèmes de pro-duits dans le contexte du développement. 

269. La Con:férence note que, conformément aux lignes directrices récemment définies 
par la Commission des produits de base de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement pour la gouverne du Secrétaire général de cet organisme, 
les organes de la CNUCD continueront de faire largement appel au concours de la FAO 
pour les questions relatives aux produits agricoles (voir les paragraphes 57 et 72 à 
80). 

270. La Conférence souligne l'importance des travaux prenant pour objet des produits 
particuliers et recom.'Jla.Ilde que 1 1 on continue de veiller à analyser en temps utile les 
situations en voie de dégradation. La Conférence souscrit aux propositions tendant 
à ce que la Di vision poursuive ses activités dans deux domaines importants : produi ta 
transformês, concurrence des produits de synthèse. 

Recommandations et suggestions touchant l'évolution des activités au-delà de l'exer­
cice 1966-67 
271. La Conférence estime que l'aptitude de la Division à fournir des avis spécialisés 
en matière de produits et à contribuer aux discussions et aux mesures internationales 
concernant le commerce et l'aide alimentaire dépend de son programme d'étude sur les 
produits, d1 examens des politiques de produits et de projections. Elle recom.~ande 
d1 étendre encore les activités dans ce domaine. 

272,, La Conférence note .qu'il faudra intensifier les activités concernant la corréla­
tion des politiques de produits avec la plani:fication économique et agricole. La 
Division doit être prête à aider les pays en voie de développement à renforcer lèurs 
propres travaux d I analyse des :Problèmes de produits et à f'ormuler le-.:..L'S poli t-lques 
de produits à la lumière des tendances et des perspectives mondiales et régionales. 
Cela nécessitera des contacts plus nombreux avec les pays en voie de développement 
et une participation croissante aux programmes. extérieurs. Il faudra également 
étudier davantage les aspects se rapportant aux produits de base dans les ententes 
d'intégration régionale dêjà conclues ou pouvant être envisagéese 

ANALYSE ECONOMIQCTE 

Recommandations et ·su estions touchant les as ects qui affectent le Pro amme de 
travail dans le cadre du budget approuvé pour 1 1 exercice 19 - 7 

273• La Conférence reconnait que la FAO doit ,:procéder à l'analyse du développement 
économique dans le monde entier et que les tendances et les politiques existant dan.a 
lea régions développées revêtent une grande importance, tant par ellea-mêmea que par 
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leur influence sur les exportations et les importations des régions en voie de déve­
loppement. la Conférence approuve l'attention croissante accordée au rôle des 
industries agricoles dans le développement, qu'il s'agisse des industries de trans­
formation des produits agricoles ou des industries auxiliaires rabriquant les produits 
nécessaires à l'agriculture. Elle note que La. situation mondiale de l'alimentation et 
de l'agriculture 1966 contiendra un chapitre spécial sur cette question ~t que des 
6tudes sur le même sujet sont en cours d'élaboration pour être présentées ailleurs. 

2740 La Conf'érence note que la Division compte préparer, à l 1 intention des conf'é­
rences régionales de la FAO en 1966, dans le cadre du programme de coopération FAO/BIRD 
une étude sur les sources de financement du développement agricole; elle suggère 
qu1 il pourrait être envisagé ultéri.eurement de se servir de cette étude pour préparer 
un manuel., 

275. 1a Conférence souligne que les travaux de la FAO sur la commercialisation et 
sur les coopératives agricoles doivent demeurer étroitement associés. 

276,, La Conférence souscrit aux recommandations des réunions techniques et centres 
de formation tenus au Proche-Orient et en Mrique tendant à la création de commissions 
et de groupes de travail de la commercialisation dans ces régions afin de faciliter 
l'amélioration des méthodes et de l'organisation de la commercialisation ainsi que 
l'expansion du commerce intra-régionalt sous· réserve que cette action puisse être 
entreprise dans les limites du budget approuvé de la Division.(Voir paragraphe 280.) 

277s La Conf'érence 1 notant qu 1 9n ce qui concerne la formation du personnel chargé 
de planifier le développement agricole les rapports de travail sont étroits entre 
l'Organisation et les Instituts régionaux des Nations Unies pour la planirication du 
développement, recommande: 

si,) Que cette coopération soit encore renforcée et intensifiée et 

b) Que le Directeur général donne une priorité élevée à l'Organisation 
de cours et séminaires régionamc et sous-régionaux de planification 
du développement agricole, notamment en A:frique, en Asie et en Amérique 
latine® 

2780 La Conf'érence recommande que le Directeur général incorpore le Programme 
ordinaire d'assistance technique dans le programme coure.nt de l'Organisation pour 
1966-67, étant donné que ces activités se sont révélées précieuses et que cette 
mesure faciliterait le recrutement de personnel qualiriéo 

Recommandations et estions touchant l'évolution des activités au-delà de 

279. La. Conférence note l'intérêt des programmes croissants que la Division 
exécute dans le domaine de l'assistance technique et sur le plau opérationnel, mais 
elle estime que pour être pleinement efficaces ces programmes doivent rester :fondés 
sur le P-rogramme ordinaire d'analyse et d'études de base. Min de s 1 assurer que 
l'on disposera de ressources suffisantes pour le travail essentiel.d'analyse, la 
Conférence recommande que le Directeur général envisage un renforcement de l.a 
Division dans le P,rogra.mme de travail pour 1968-69., 

280. La Conférence recommande qu'au cas où il n'y aurait pas de crédits en 1966-67 
pour financer la création des commissions ou groupes de travail pour le Proche-Orient 
et l'A:frique, mentionnés au paragraphe 276 ci-dessus, le Directeur général envisage 
d~ prévoir des crédits à cette fin dans le Programme de travail et budget pour 
1968-690 
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281e La Confêrenoe, nota.nt que le nombre des candidatures pour le cours de formation 
de 1965 sur la pla.nificat:!.on du développement agricole a étê très supérieur à. celui 
des bourses disponibles, recommande que ce cours devienne annuel à partir de l'exercice 
1968-690 

INSTITUTIONS ET SERVICES RURAUX 

Recommandations et suggestions touchant les aspects gui affectent le programme de 
travail dans le cadre du budget approuvé pour l'exercice 1966-61 

282e La Con:férence note que des programmes générawr. d'enseignement et de formation 
techniques, à tous les niveaux et dans tous les domaines spécialisés de l'alimentation 
et de l'agriculture, sont indispensables à une utilisation efficace et économique des 
ressources, puisqu'ils préparent les agricuiteuxs, forestiers et pêcheurs, ainsi que 
les techniciens, chercheurs et administrateurs des services correspondants à participer 
activement au développement de l'agriculture. 

283c .Ayant approuvé le renf'orcement proposé des activités en faveur de la jeunesse11 
la Con:t:érenoe souligne que de nombreux pays en voie de développement avaient avant 
tout besoin de programmes pratiques d'enseignement et de f'ormation agricoles, en 
particulier au niveau intermédiaire, c'est-à-dire dè programmes permettant de former 
des techniciens dans les disciplines très diverses que mettent en jeu la réalisation 
de projets de développement et l'initiation des èultivateurs, des f'emmes rurales et 
des jeunes aux méthodes modernes et aux techniques améliorées. La Con:férenoe 
recommande en conséquence que ta.nt l'Organisation que les Etats Membres mettent davan­
tage l 9aocent sur ce genre de formation. 

2840 La Conférence note q~e la vulgarisation agricole revêt une grande importance, 
étant donné que la plupart des pays en voie de développement sont en train de passer 
rapidement de l 1 économie de subsistance à l'économie de marché. Il leur faut pour 
cela être prêts à renoncer à certaines attitudes traditionnelles et à accepter des 
idées nouvelles en matière de production agricole et .de gestion des exploitations. 
(Voir aussi le paragraphe 44c) 

285e La Con:férenèe estime que, pour 1~ bonne administration de tous les services 
essentiels au développement agricole, il faut disposer d'une solide structure organi­
sationnelle qui mette en évidence la nécessité d'adopter une méthode globale intégrant 
tous les principaux aspects du développement agricole: recherche, enseignement et 
formation, vulgarisation, réforme agraire, crédit, commercialisation et fournitures 
agricoles. · 

286. La Conférence note en outre que le progrès de l'agriculture et la mobilisation 
totale des ressources humaines sont en grande partie fonction de l'amélioration de 
l'enseignement général dans les régions rurales, notamment des programmes dtalphabé­
tisation, et que les disciplines relevant de l 1 enseig.nement général, notamment les 
.so:1.enoes :fondamentales, sont la base indispensable de l'enseignement et da la formation 
techniques agricoleso Dans urt grand nombre de pays en voie de développement, la 
qualité de l'enseignement général dans les régions rurales est telle que des jeunes 
gens doués n'ont pas la possibilité de recevoir la formation professionnelle 9 technique 
et supérieure plus poussée qui leur permettrait de rendre de précieux services à la 
cause du progrès et du développement agricoles et, dans beaucoup de pays envoi~ de 
développement, ce sont surtout les jeunes citadins qÛi satisfont aux conditions d'ad­
mission dans les établissements de formation agricole du niveau interimédiaire et 
sup~rieure J)e ce fait, le·personnel des services agricoles connaît souvent mal le 
morula rural et ne possède pas les connaissances pratiques nécessaires pour faire passer 
les résultats de ia recherche dans la pratique agriooleo 

2810 La Con:férenoe considère que les activités des organismes internationaux en 
faveur des programmes nationaux sont essentiellement compl~mentaires, chacune apportant 
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sa contribution propre pour la réalisation d'un but commun, et que leurs efforts 
doivent être coordonnés de façon que l'aide internationale porte un maximum de fruits 
au niveau des pays. Elle insiste sur le fait que l'enseignement et la formation 
teo.hniquesdans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture aux niveaux supérieur 
et intermédiaire, ainsi que la vulgarisation agricole et la formation des cultivateurs, 
sont des domaines où la FAO, dans le cadre du système Nations Unies, doit continuer de 
jouer un rôle de chef de file et d'assumer la responsabilité principale. 

288., A cet égard, la Conférence note avec préoccupation que l'Organisation· n'a pas 
toujours été en mesure de s'acquitter pleinement de ses responsabilités dans le domaine 
de l'enseignement agricole car, en dépit de l'accord existant avec l 1 Unesoo, la coor­
dination voulue des programmes n'a pas été réalisée. Cela a eu pour effet, dans 
certains cas, de priver les gouvernements de ,l'expérience complémentaire précieuse 
accumulée par les deux institut ions, d I occasionner des doubles emplois et èL,a conduire 
à des pratiques contradictoires dans l'octroi de l'assistance en cet important domaine. 

289. La Conférence invite le Directeur général à examiner cette question avec le 
Directeur général de l'Unesco, en vue de rechercher les moyens de mettre sur pied un 
dispositif de coordination plus efficace qui, moyennant une coopération active à tous 
les écheloint!l!, permettrait l la FAO de s'acquitter pleinement de ses responsabilités 
en matière d'enseignement agricole, dans le cadre de l'accord FAO/Unesco relatif à ce 
domaine d 1 activitée A ce sujet, la Conférence note que l 1accord prévoit une coordina­
tion entre les deux institutions en matière d'enseignement ta.nt agricole que générale 
En outre, la Conférence relè~e la nécessité d'une coordination complète à l 1 échelon 
national, entre les ministères s'occupant de.l'enseignement agricole et de l'éducation 
générale, de manière à assurer que les gouvernements ad.optent les mêmes positions au 
sein des organes directeurs de 1~ FAO et de l 1 Unesco. 

290., La Conférence invite donc le Directeur général à renforcer l'aide octroyée aux 
Etats Membres pour développer les programmes, organisations et institutions d 1 ensei­
gnement9 de formation et de vulgarisation agricoles. 

291~ La Conférence recommande que la durée des cours de perfectionnement et des 
séminaires soit calculée de manière à permettre aux participants d'assimiler les 
connaissances pratiques et d'acquérir les notions de méthodologie qui constituent 
l 1objet de ces cours J/0 La Conférence suggère en outre d'organiser à intervalles 
plus fréquents que par le passé des séminaires sur la politique agraire et la coloni­
sation des terresc 

292e La Conférence recommande aux Etats Membres d'élaborer des programmes généraux 
d'enseignement et de formation techniques à tous les niveaux et dans toutes les 

·discipl:i.nes intéressa.nt l'alimentation et l'agriculture, et de veiller à ce que ces, 
programmes soient inclilS dans les plans de développement agricole ou düment associés 
à ce~ derniers, pour assurer un emploi productif aux personnes ayant re9u cet ensei­
gnement et cette formationo 

293s La. Con:férence reconnaît l 1 urgente nécessité d'un effort soutenu dans le domaine 
des coopératives et des services complémentaires, si l'on veut assurer une action 
intégrée. Elle recommande que le Directeur gén~ral examine la possibilité d'accroitre 
encore les effectifs d:u cadre organique affectés au secteur des coopératives, au cas 
où il se révélerait possible, au cours du prochain exercice, de réaliser des économies 
sur d 1 autres postes du programme de la Division des institutions et services rur~ux. 
La Conférence considère que le choix et la conception.des études menées dans des 
domaines tels que les coopératives, le régime foncier et la oolonisation·ag..t'aire 
doivent düment correspondre aux besoins des programmes d 0 action. · 

294e La. Conférence prend acte de l 1 expérienoe considérable acquise dans divers paya 
en matiàre de réforme agraire et d'administration foncière 3t elle recommande que, 

1/ Voir aussi le para.graphe 384, 
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dans l'étude de ces questions, on s'attache particulièrement l l'organisation adminie­
trative,aux problèmes de financement des réformes agraires et aux mesures de caractère 
consultatif, juridiquè et social. Elle se félicite de l'organisation prochaine d'une 
Conf"érenoe mondiale sur la réforme agraire et demande au Directeur général d'envisager 
de prendre les mesures voulues pour créer dans les régions en voie de développement 
des Commissions des régimes fonciers et de la réforme agraire, qui se chargeraient de 
recueillir et de d.if:fuser, en coopération avec les gouvernements des Etats Meml:res dti œs 
régions,toutes informations et observations utiles dans ce domaine.(Voir aussi les 
paragraphes· 46, 215 et 383·.) 

295e La Conf"êrence estime que dans l'utilisation des.ressources aux fins de la 
recherche agricole dans les pays en voie de développement, il faut s'attacher davan­
tage à la recherche appliquée intéressa.nt spécifiquement les problèmes de dévelop­
pement; la FAO devrait continuer à encourager la coopération et la coordination. 
régionales en ce qui concerne l'exécution d'études de cette nature et l 1 exploitation 
de leurs résultats par des pays voisins présentant des conditions agro-écologiques 
analoguese A cet égard, la Conférence note qu'il importe d'assurer une étroite 
coordination entre ia FAO et l'Unesoo à propos de questions se rapportant à la recherche 
agricole, selon les principes envisagés au paragraphe 289 ci-dessus en matière 
d'enseignement agricole. 

296@ La Conférence reconna1t la nécessité de considérer l'enseignement et la forma­
tion agricoles en Af'rique dans le cadre de l'enseignement général et elle demande 
in3ta.mment à l'Organisation et aux Etats Membres de faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour assurer la coordination la plus· complète des programmes dans oea domaines. 

2970 La Conférence estime que la nature pa.rtiouli~re du programme spécial d'ensei­
gnement et de formation agricoles en Af'rique le rend diffioile à exécuter de façon 
satisfaisante sur une base temporaire. Elle recommande dono que oe programme soit 
intégré dès que possible au cours de l'exercice biennal suivant, aux activités 
permanentes figurant dans le Programme de travail et budgeto 

298,, La. Conférence invite le Directeur général à étudier la possibilité de procéder 
à une étude comparée des programmes, certificats, dipl6mes, etce, des établissements 
nationaux et internationaux d'enseignement agricole, en vue d'éviter les malentendus 
auxquels on s'expose en désignant du même nom des diplômes sensiblement différents,, 
La Conférence propose de prendre contact avec l'Unesco et l'Association internationale 
des universités pour que soient complétés et mis à jour les renseignements réunis l 
oe sujet il y si. quelques années par cette .Association à la demande de la FAO~ 

Recommandations et suggestions toucha.nt l'évolution des activités au-delà de l'exercice 
1966-67 

2990 La Conf"érence note que les demandes d'assistance pour l'amélioration des res­
sources humaines et des institutions sociales, ainsi que pour l'organisation de 
services administratifs et de programmes de recherche se multiplieront vraisembla­
blement dans l'avenir. Eile recommande donc que le Directeur général envisage de 
renforcer encore oee aspects du travail de la Division des institutions et services 
rtt!'.'aux, en particulier dans les domaines de l'enseignement agricole de niveau moyen, 
de la formation des agriculteurs et de leur famille, de la création et du renforcement 
des coopératives et de la réforme agraire. Au cas où il ne serait.pas possible d 3 ao­
cro1tre9 au cours de l'exercice 1966-67, l'effectif du personnel du cadre organique 
chargé des travaux relatifs aux coopératives, il faudra s'en préoccuper par prioritê 
dans les programmes :futurs. 

3000 La Conf"érence fait sienne la Rtecommandation 4/64 de la septi~me Conférence 
régionale de la FAO pour le Proche-Orient et invite instamment le Directeur général 
à créer aussitôt que possible une Commission de l'enseignement et de la vulgarisation 
en ma.ti~re d 1 alimentation et d'agriculture pour la région du Proche-Orient, êta.nt 
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entendu que les Etatsa Membres intéressés prendront~ leur charge les frais résulta.nt 
de la partioipa.tion aux travaux de cette Commission. 

301., La. Conférence so.uscrit également à la rooommandation 5/64 de la septi~me 
Conférence régionale de la FAO pour le Proohé-Orient et invite le Directeur général 
à prend:re les mesures nécessaires afin de fournir les services spécialisés qui sont 
indispensables pour faire le bilan de P offre et de la demande actuelles et futures 
de personnel qualifié à tous les échelons, dans les domaines intéressant l'alimentation 
et l'agricu.ltureœ 

STATISTIQUES 

Recommandations et s estions touchant les 
de travail dans le cad:re du budget a:pprouvé 

302œ La. Conf'érence sou.ligne que de nombrettt pays en voie de développement ont besoin 
d'une assistance techn~~ue et matérielle pour participer au Recensement mondial de 
l'agriculture en 1970 .1/• L'attention a été appelée sur la nécessité d'une formation 
de per~onnel de niveau supérieur, qui serait elle-même la base d'activités ultérieures 
de formation pro:fessionnelle, et sur la. possibilité de créer des instituts régiona;ux 
de recherche et de formation en matière de statistiques agricoles. Cette formation ne 
devrait pas se limiter à la méthodologie des recensements agricoles, mais porter sur 
tout le domaine des statistiques agricoles. Il conviendra de s'intéresser particu­
lièrement a l'organisation de tels cours dè formation à 1 1 intention de l' Af'riquee 

303~ La. Conférence prie le Directeur général d'étudier la question avec le Fonds 
spécial des Nations Unies, et d'examiner si le Fonds pourrait contribuer au financement 
de ces institutsœ 

304~ La Conf'êrence recommande également que le Directeur général examine la possibi­
lité de nommer des conseillers régionaux pour le recensement, oomme cela s'est fait. 
pour encourager le Recensement mondial de l'agriculture de 1960 en Asie et en Erlrême­
Orient, grâce à une subvention de la Fondation Ford$ 

305® La. Con:f'érence estime que dan2 la programmation future des travaux relatifs au 
recensement, il conviendra de veiller particulièrement à coordonner les sections du 
programme de recensement FAO intitulées Main-d'oeuvre agricole et Population 
agricole avec les sections pertinentes du Programme des Nations Unies pour Je recensœent 
mondial de la population en 1970" Elle recommande, dans l'élaboration du programme 
du .Racensement mondial de l'agriculture de 1970, des consultations régionales plus 
poussêes sur la olasaification des exploitations agricoles en Europe& 

306œ La. Conférence recommande d'intensifier en coopération avec la Division de la 
nutrition y les ei':forts pour promouvoir des enquêtes de consommation, qui constituent 
une nécessité fondamentale pour le Plan indicatif mondial et le seul moyen de réunir 
des renseignements sur certains aspects du problème alimentaire mondial0 Elle 
recommande que les travaux sur les statistiques de la consommation.soient dès que 
possible élargis de façon à inclure des données sur les utilisations finales des 
produits agricoles non alimentairesJ à cette :fin, on établira des bilans généraux 
de produits et l'on fera figurer les produits agricoles non alimentaires dans des 
enqu@tes spéciales sur la consommation" 

307" La. Conf'érence recommande que 1 1 .Annuaire de la production soit divisé en deux 
volumes distincts, qui pourraient ultérieurement être amplifiés, l'un pour les statis­
tiques de la production, l'autre pour les statistiques économiques et sociales, sous 
réserve que cela puisse se faire dans les limites des prévisions budgétaires approuvées 
pour l'exercice 1966-67., 

JJ. Voir les para.graphes 81 à 91. ainsi que la résolution No 3/65 °!J Voir aussi le paragraphe 226~ 
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308@ La. Conférence a.ccueille avec satisfaction les plans prêvoyant la r~vision ~es 
périodes de référence des nombres indices.FAO de la production agricole et recommande 
qu'en choisissant lesi noUlielles périodes de :référence il soit tenu compte de la né­
cessité d'assu.rer la comparabilité avec d'autres types de nombres indices dans 
l 1 ~riculture et d'autres secteurs de l'économie® 

309~ La Conf'érence prend note des arra..ugements de travail que l'on met actuellement 
au point avec le Centre ,p informations commerciales des Nations Unies en vue d 1 éta'blir 
des statistiques du commerce des proéh,.itsi ventilées par pays :participant au:ic échanges; 
elle attire l 1 attention sur la nécessité de ne pas demander deux fois aux pays les 
mêmes types de statistiques oommeroiales. 

Recommandations et su gestions touohan·~ lv<êwlution des activités au-delà de l'exer­
cice '12 6- 7 

310~ la Com'érenoe souligne qu'on ne peut planifier rationnellement le développement 
que si 1°on dispose de données statistiques süres, ce qui souvent n'est pas le oase 
A son ans, les activités visa.nt s. en.cou.rager le dé•teloppement des statistiques 
Mtiona.les devraient constituer le thème principal du programme à long terme de 
1 1 0rganjsation concerna.nt les statistiqueso A cet égard, elle invite le Directeur 
général i è. -préparer da.us 1 avenir irrunécli-2,t un programine s:pécia.l de d.é-velo:ppement 
et d 1 amélioration des statistiques s,gricole:er à. inscrire au Programme de travail 
pour 1968-69 la mise e:n oeuvre des mesures fondamentales prévues dans ledit programme 
statistique, en liaison ?;vec la préparation du Recensement de 1.970~ 

311 o La Conférence note 1 1 importance des travs,1...:.x d.e ,;ta tistiques sur 1 1 output, l'input 
et le revenu du secteur agricole et recomma:.~de que ces activités figurent dès que 
-possible dans le progxai:rn:rie de la n:.~risio1,:, de la statistique, A ce su.jet, elle 
recommande que l'on accorde pl~2 d'importance au.:x travauz relatifs à la normalisation 
des oon.cepts, cles définitions et des méthodes applicables à. la comptabilité du 
seoteur ag:d.cole,, 

312~ 1-a Conf'érenoe souligne l'utilité\ des manuels publiés dans le passéJ elle 
recommande la révision du. manuel sur les Méthodes d'établissement des statistiques 
agricoles courantes et du :manuel p-our la Préparation des bilans alimentaires, ainsi 
que l'établissement d' a:utre.s manuels, notamment sur la méthodologie des enquêtes de 
consommation alimentaire et sur l'.~~1oi de la ~hoto~raphie aérienne pour l'am~lio­
ration des statistiguea agricoles-, 
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AUTRES ACTIVITES 

CONFERENCE, CONSEIL ET AUTRES REUNIONS 

313., La Con:férence approuve les propositions du Directeur général concernant la 
Chapitre I du projet de Programme de travail et budget pour 1966-67, telles qu'elles 
figurent dans le document C 65/3. Toutefois, quelques questions ont été soulevées en 
ce qui concerne la manière la plus efficace d 1organiser les conférences régionales. 
Plusieurs délégués ont souligné que ces conférences devraient mettre l'accent sur les 
principaux problèmes de la région considérée, que 1 1 emploi de consultants extérieurs 
devrait être limité et que ceux-ci devraient être choisis avec soin. Certains délé­
gués ont également suggéré qu'il serait souhaitable de limiter au minimum inQispensa­
ble le nombre de fonctionnaires de la FAO assistant â ces conférences. On a émis 
1 1idée que le Plan indicatif mondiaJ. devrait constituer l'un de.a thèmes principaux 
des conférences régionales de 1966. La conférence note également les mesures prises 
pour mieu:x: coordonner le calendrier de toutes les conférences et réunions afin que 
les gouvernements et le personnel de la FAO puissent y participer avec le maximum 
d'efficacité et atL~ moindres frais.( Voir aussi les paragraphes 291 et 384.) 

CABINET DU DIRECTEUR GE1IBRAL 

314. La Con:férence a_pprouve le programme .de travail proposé, y compris 1 °inscription 
au Programme ordinaire du Programme mixte FAO/OMS sur les normes aJ.imentaires (Pro­
gramme Î~ Codex Alimentarius), comme il avait été recommandé lors de la douzième 
session:!/,a.insi que Ja nomination d 1un fonctionnaire pour faire face à 1 1expansion des 
activités de liaison auprès des volontaires. 

DEPARTfilKENT DE L1..1ADMI1ITS'I'RATION ET DES FINANCES 

315. La Conférence observe que les augmentations des dépenses au titre du Départe­
ment de 1 1administration et des finances représentent essentiellement le renforcement 
des effectifs de la Division du personnel et de la gestion administrative, ainsi que 
de la Division des finances. Elle observe également qu'il est proposé de créer une 
Sec.tion de la sécurité sociale, rattachée au Bureau du Sous-Directeur général, qui 
sera charg6e de toutes les questions concernant la Caisse des pensions-, le Plan 
d 1indemnisation du personnel, la sécurité sociale et l'assistance médicale. A ce 
propos, il a été noté qu'une étude a été entreprise en vue d'introduire en 1966 un 
plan d'assistance médicaJ.e de portée mondiale, qui assurerait une protection sanitaire 
uniforme à tous le.s fonctionnaires et aux personnes reconnues à leur charge. 

316. La Conférence prend également note de la proposition tendant à étudier-les 
besoins et les probl~mes de l'Organisation en ce qui concerne· l'emploi de calculatrices. 

CHARGES COMMUNES 

317. La Con:férence note q.ue les demandes de crédits au titre des "Locaux" - C 65/3, 
chapitre V, paragraphe 4 a) - ne concernent que les bureaux actuels. Vu l'accroisse­
ment de 1 1effectif' du personnel au Siège qui est prévu au titre d~s divers programmes9 

le besoin de locaux supplémentaires se f'era sentir dans un proche avenir. La Co_nfé­
rence a été informée que le coüt de ces locaux serait financé par des économies budgé­
taires et par des recettes provenant de programmes extra-budgétaires. 

lJ Voir aussi les paragraphes 228, 341 à 343 et 455 à 457. 
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BOURSES 

318. Il a été indiqué à la Conférence qu'à la suite de la demande qu'elle a formulée 
à sa douzième session, le Comité du programme avait examiné le programme de bou:rses 
André Y.iayer et que les propositions du Comité avaient été approuvées par le Conseil à 
sa quarante-quatri~me session. 

319. La Conférence approuve la distinction entre les deux catég6ries nllourses de 
recherche .André Mayer" et "Bourses de :formation André F'iayer", les premi~res pouvant 
~tre attribuées à des candidats de tous les Etats-Membres de la FAO, les secondes 
étant réservées aux candidats de pays en voie de développement. Elle approuve la 
proposition relative à l'établissement d'une liste de sujets de recherche présentant 
un intérêt immédiat pour la FAO, liste qui accompagnerait la prochaine annonce des 
bou:rses André Mayer aux Etats Membres, mais elle souligne que la liste en question ne 
doit pas être limitative, les candidats des Etats Membres ayant toute latitude de 
proposer des projets de recherche n 1y figurant pas. Le Directeux général devait tenir 
pleinement compte de ces projets si 1 1on estime que ceux-ci ressortissent aux domaines 
dont s'occupe la FAO. 

320. La Conférence a examiné l'exposé du Directeur général figurant dans le Programme 
de travail et budget et elle approuve le maintien du budget au niveau de 150 000 dollars 
pour l'exercice 1966-67. Elle note toutefois que, malgré l'augmentation du budget 
qu'elle avait acceptée à sa douzième session, il n'a malheureusement pas été possible 
d'accroitre comme on l'envisageait le nombre des bourses accordées chaque année, étant 
donné que le coût des .bourses augmente, et aussi que, pour les bourses de la seconde 
catégorie, il faut prévoir une période d'étude supérieure à la moyenne pour assurer 
une bonne formation en matière de recherche. Plusieurs délégués ont estimé que le 
Directeur général devrait envisager la nécessité d'accroitre les crédits pour le 
programme de bourses André Mayer dans les exercices futurs. 

SERVICE DE LIAISON REGI01TALE (:BUREAUX REGIONAUX) 

-321. La Conférence note que la structure régionale de la FAO fait 1 1objet d 1un 
exa.men et que, de ce :fait, le Directeur général n'a proposé aucun renforcement important 
de cette structure pour 1966-67. Elle alprouve les propositions du Directeur gén6ral 
pour l'exercice 1966-67, y compris la cr ation d'un bureau sous-régional pour la zone 
est/sud de 1 1A:frique, et d'un poste de chargé de liaison pou:r la région des Cara1lles. 

CAMPAGNE MONDIALE CONTRE LA FAIM Y 
322. La Conférence approuve les activités et le budget concernant la CMCF, tels 
qu'ils figurent au chapitre VIII du Programme de travail et budget pour 1966-67, y 
compris l'inclusion au budget du Programme ordinaire des dépenses centrales de la 
Campagne. 

323. Il a été précisé que la proposition du Directeux général relative aux trois 
chargés de liaison régionaux tendait à permettre à la FAO de profiter de l'élan 
donné par la CMCF à ses t.ravaux et à contribuer à renforcer et à développer les 
structures dont la CMCF a besoin pour acoro!tre encore davantage ses activités. Les 
conférences régionales de la FAO ont vigoureusement souligné la nécessité de créer ces 
postes. 

1/ Voir aussi les paragraphes 120 à 134. 
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324. La Con:fêrenoe note que deux des trois postes du cadre organique qui figurent 
maintenant dans le budget au titre de l'information étaient financ6a auparavant sur 
le fonda de d<llipM de la CMCF. Le troiaUme de oes postes est nécessaire pour êtoffer 
le personnel chargé du magazine de la FAO dont la publication a êtê proposée]/. 

325. La Conférence approuve la proposition du Directeur général concernant la nomi­
nation de trois nouveaux chargés de liaison régionaux qui s'occuperont spécialement 
le la· CMCF en Afrique, en .Asie et en .Amérique latine, ainsi que la proposition de 
créer trois postes du cadre organique dans le domaine de l'information. Pour certains 
délégués, cependant, 1 1au.gmentation du nombre de postes de la catégorie des services 
généraux est en proportion excessif. · 

326. A propos du detc1:i~me Congrès mondial de 11 alimentation, certains délégués ont 
douté que le Congr~s puisse utiliser effectivement les études de base que l'on se 
propose de faire exécuter pa:r des consultants. On a suggéré que ces études pourraient 
aussi efficacement ~t:re faites par le personnel de la FAO. Il a êtê indiqué à la 
Conférence que la FAO n'utilise des consultants que dans le cas où il y a besoin de 
compétences tr~s spécialisées, que le montant inscrit à. cet effet est tr~s faible et 
qu.' en fait, les études de base se fonderont pour la plupart sur des données et des 
renseïgnements existants. 

DEPENSES ACCESSOIRES ET DEPENSES IMPREVUES 

327. La Conférence 9I?rouve ces articles de dépenses (voir C 65/3, chapitres IX et X) .. 

RESERVE POUR .!UGMEliJTATIONS OBLIGATOIRES EVENTUELLES 

328. La Conférence nota que dans le chapitre Il du Programme de travail et budget 
figure un cr~dit de 1 350 000 dollars pour constitution d'une réserve destin~e à faire 
faoe aux augmentations obligatoires éventuelles qui, en janvier dernier, paraissaient 
devoir ~tre intervenues su moment oü la Conférence tiendrait sa treizième session. 
En outre, le Comité financier et le Conseil ont également recommandé de prévoir un 
montant de 1 740 000 dollars pour la mise en oeuvre des recommandations du CCFPI 
:relatives av.x traitements du personnel du cadre organique; un montant de 450 000 dollars 
pour couv:dr la nouvelle h.a;usse du coüt de la vie à Rome, mesure que le Conseil aval t 
en fait autorisé le Directeur gén~ral à appliquer à compter du 1er d~cemb:re 1965i 
enfin un montant de 69 000 dollars rendu nécessaire par l'augmentation inattendue des 
tarifs postaux italiens. Ces augmentations obligatoires se montent au total à 
3 609 000 dollars.. (Voir paragraphe 386.,) 

RECETTES ACCESSOIREf! 

3290 La Confé:rencH3 a examiné les estimations du Directeur ~nêral concernant les 
recettes accessoire<~ et elle y a invorporé les augmentations recommand~es par le 
Comit~ financier à na treiziooie session et approuv~ea par le Conseil a sa qua.rante­
quatri~me session. En conséquence, certains montants se trouvent modifi~s 1 comme suit& 

i) ToMrêt d13s fonds plac~s et déposes en ·1,a~que 

ii) Remboursement de dépenses de l 1œ:e:rcice pr,cédent et 
obligations des exercices prtoédents devenues caduques 

iii) Versement du Groupement d'achat du personnel 
:iv) Solde cNd.iteur du Fonds sp~cial des publications 

v) Recet-",ea ili verses 

$ 543 000 

$ 110 000 

$ 22 000 

$ 85 000 
$ 165 000 

330e Le total dea recettes accessoires pr~vo.es au budget de 1966-67 passe ainsi de 
S6o 000 à 1 000 000 de dollars. 

i} Voir paragraphe 157 
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RELATIONS . ET CONSUL'l'ATIONS A V:~C DI AUTRES INSTITUTIONS 

SUR LES Q,UESTIONS DI INTERET C01fWJN 

QUESTIONS DECOULANT DES TRAVAUX DE L 1ECOSOC et du CAC 

331. Ayant examiné le rapport du Directeur général sur les questions découlant des 
travaux de l 'ECOSOC et du CAC (C 65/24), la Conférence approuve dans 1 'ensemble la 
manière dont le Directeur général organise la participation de la FAO à l'examen des 
questions de· coordination et de coopération entre institutions. 

332. La Conférence note entre autres, l'arrangement p~rmanent destiné à resserrer 
la coopération entre l 1 ECOSOC et le CAC; les mesures prises pour fournir à l 1 ECOSOC 
des renseignements sur les programmes de travail approuvés des institutions spéciali­
sées, au lieu que ces dernières utilisent un cadre uniforme pour la présentation de 
leurs budgets - système difficilement applicable dans la pratique; les contacts 
étroits que maintient la FAO avec le Comité consultatif de l 1ECOSOC sur la science et 
la technologie, et la manière dont le Directeur général entend tenir compte des recom­
mandations du Comité dans l'exécution de ses responsabilités constitutionnelles et dans 
la présentation du programme de travail de l'Organisation à l 1intention de la Confé­
rence. 

333. La Conférence prend notamment acte de la Résolution No 1078 sur la réfo:rm.e 
agraire, adoptée à la trente-neuvième session de 1 1 ECOSOC, qui présente une grande 
importance pour le progrès économique et social et un intérêt spécial pour les pays 
en voie de développement. Elle recommande que le Directeur général prenne les mesures 
nécessaires pour donner suite aux aspecta de cette résolution qui concernent l'Organi­
sation. Elle a également manifesté un intéret particulier pour la prochaine Conférence 
mondiale ONU/FAO sur la réforme agraire, qui doit avoir lieu en 1966,(Voir aussi les 
paragraphes 46, 215, 294 et 383.) 

334. Enfin, la Conférence note avec intér~t·la participation de la FAO aux activités 
des instituts régionaux de planification et de Qéveloppement économiques, étant donné 
l'attention que l'Organisation accorde à la planification et à la programmation du 
développement dans le secteur agricole. Elle observe aussi que le CAC a insisté sur 
l'importance d 1arrangements institutionnels permanents entre ces instituts régionaux 
~t les institutions spécialisées part-iculièrement intéressées, comme la FAO., ( Voir 
aussi le paragraphe 297.) · 

RELATIONS ENTRE LA FAO et l'UNICJ/l 

335.. La Conférence a examiné le rapport du Directeur général (C 65/25) sur les rela­
tions entre la FAO et l'UNICEB'.Elle note que les recommandations contenues dans le 
rapport du Comité mixte FAO;tllirCEFdes directives, qui s 1 est réuni à New York du 31 mars 
au 2 avril 1965, ont été approuvées par le Conseil de la FAO à sa quarante-quatrième 
·session et par le Conseil d I administration de l'UNICEF à sa sèasion _de juin 1965 o Ce 
rapport porte essentiellement sur les aspects techniques de la coopération entre la 
FAO et 11UNICEli; dans le cadre des directives définies par les deux organis~tions pour 
les domaines suivants: nutrition appliquée, mise au point de nouveaux aliments riches 
en protéines, projets de conservation laitière, détermination des besoins alimentaires 
et nutritionnels des enfants dans les programmes généraux de développement des diffé­
rents pays. 
336. La Conférence note que l'UNICEF continue de fournir généreusement à la FAO des 
fonds servant à rémunérer les experts de l'Organisation affect~s sur le terrain~ des 
projets bénéficiant de l 1aide conjointe, Elle note en outre avec satisfaction qu'un 
nombre croissant d'experts de cette catégorie est prévu au programme FAO/PEA.T et que 
le nombre des projets. FAO/UNICEF se multiplie. 

337. Il a 9té noté qua les projets èonjoints FAOiOfilCEF. font désormais une place 
importante aux questions suivantes: formation de personnel autochtone à l'échelon 
national et/ou régional; intensification des activités propres à favoriser l 'augmen­
tation de la production de lait en vue de sa transformation dans les laiteries qui 
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bénéficient d'une aide conjointe; action en faveur de la jeunesse rurale déployée dans 
le cadre de di verses activités organis§es, faisant intervenir les services de vulgari­
sation agricole; et.enfin précautions prises pour veiller à ce que des dispositions 
adéquates soient prévues pour les enfants et les jeunes gens dans les plans généraux 
de développement économique et sociaJ.. 

338. Certains délégués se sont déclaré préoccupés par les informations suivant 
lesquelles certaines des laiteries installées conjointement par la FAO et l'UNICEF 
n I étaient pas utilisées à plein faute d 1un approvisionnement suffisan:; en lait de 
production locale et en poudxe de lait écrémé d'origine étraneère. La Conférence 
estime qu'il est indispensable de déterminer avec soin les quantités de lait écrémé 
en poudre nécessaires et d'étudier de très près les possibilités et les sources 
d'ap~rovisionnement avant de cr§er toute nouvelle laiterie. Elle demande également que 
le Di:ecteur général de la FAO et le Directeur exécutif d·e l 1IDITCEF organisent une enquête 
:pour evaluer dans quelle mesu:re ces laiteries contribuent au développement d'industries 
laitières locaJ.es. Cette enquête devrait être menée en liaison étroite avec l'étude 
du Comité des produits sur les incidences économiques de l'évolution laitière dans les 
pays en voie de développement. Les conclusions devront en êt:re comr.mniquées à la 
quatorzième session le la Conférence. (Voir aussi paragraphe 170.) 

339. ,Il a été demandé que les pays en voie de dével-0ppement soient plus largement 
représentés a.u Comité mixte FAO/mrrCEF' des directives et que le rouJ.ement des sièges 
soit accéleré. La Conférence estime que cette question pourra être étudiée par le 
Conseil la prochaine fois que celui-ci statuera sur la composition du Comité mixte 
et sur la politique des deux Organisations_quant ~ l'avenir dudit Comité. 

3400 La Conférence se félicite des assurancds qui lui ont été données touchant le 
resserrement de la coopération entre les deux Organisations et elle exprime l 1esp0ir 
que des resso.urces se dégageront qui permettront de développe:!? encore le programme 
FAO/[JNIOEF'e 

COMMISSIOlî DU CODEX ALilàENTARIUS y 
3410 La Conférence, après avoir examiné le rapport du Directeur général sur les 
questions découJ.ant des deuxième et troisième sessions de la Commission du Codex 
Alimentarius (document C 65/21), se dit satisfaite de l'évolution des travaux sur 
les normes alimentairesa La Commission du Codex Alimentarius a adopté des disposi­
tions de travail qui offrent à tous les gouvernements l'occasion de présenter leurs 
observations, à chaque étape de 1 'élaboration des normes. La Conférence souJ.igne 
l 1importance de ces procédures et des principes généraux à suivre pour la préparation 
des normes. Elle est d'avis que ces dispositions de travail constituent une façon 
pratique et réaliste d'aborder le problème d'un accord irit-ernational sur les normes 
alimentaires, compte tenu des deux objectifs principaux du Programme mixte FAO/OMS 
sur les normes aJ.imentaires : protection de la santé du consommateur et promotion 
du commerce international des produits aJ.imentaires. 

342~ La Conférence note avec satisfaction que quelque 60 pays participent réguli~-
rement aux travaux du Programme mixte FAO/Oî.'iS sur les normes alimentaires et que, 
donnant sui te à la décision prise par la Conférence d'inscrire ledit Programme 
dans le. Programme de travail et budget de .l '0:i;.;anisation, les Directeurs 1sénéxaux 
de la FAO et de 1 1 01'.Œ inviteront tous les Etats Membres et Membres associés des deux 
organisations à faire partie de la Conu:iission du Codex Alimentarius. La Conférence 
considère qu'à la suite des dispositions prises pour assurer une méthode de finance­
ment plus stable, le nombre de gouvernements qui voudront participer aux activi~és 
de la Commission augmentera probablement. On peut également s'attendre à une parti­
cipàtion beaucoup plus large des pays en voie de développement. La Conférence~ 
félicite de cet intérêt accru et prend note d'une proposition des Etats Membres de 
la région africaine·visant à créer un Comité de coordination pour l'Afri~ue. Le 
Directeur général se mettra en relation avec les gouvernements de la région africaine 
au sujet de cette proposition et, compte tenu de leurs réponses, soumettra un rapport 
à 1 1-examen de la prochaine session de la Commission du Codex Alimentarius. 

]J Voir aussi les paragraphes 228, 314 et 445 à 457. 
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343. La FAO !,PProuve l 1inscription de crédita pour le Programme mixte FAO/O'MS sur 
les normes alimentaires au Programme de travail et budget ordinaire pour 1966-67, et 
note qu'une mesure ana.logue_a été prise par la dix-huitième .Assemblée mondiale de la 
santé de l'OMS. Elle note en outre que l'expansion.et les progrès rapides des travaux 
des organes subsidiaires de la. Commission duCodex-Alimentarius ont eu pour effet 
d'augmenter lès tâches du Bureau mixte dudit Programme. Elle se félicite donc de 
l'examen attentif des ressources disponibles pour le Programme, auquel on procédera. 
afin de prévoir des crédits et du personnel suffisants pour l'exercice 1968-69. 
Entre-temps, vu la priori té qu,1il convient d I accorder aux· travaux sur les no:rmes ali­
mentaires internationales, la Conférenc~ estime que le Bureau en question pourrait 
êt:re :renforcé en 1966-67, si le Directeu:r général :parvient à réaliser lea économies 
nécessaires. 

PROGRAMME DE COOPERATION FAO/BIRD ]j 

344. La Coni'érence gprouve :pleinement le Programme de coopération FAO/:.BIRD et note 
avec satisfaction ce qui a été réalisé jusq~•à :présent (C 65/50~ 1pa.r l'équipe de 
spécialistes opérant conjointement pour la FAO et :pour la BIRD .!;;.4 Elle reconnaît 
que cette coopération joue un rôle essentiel, car les connaissances théoriques et 
pratiques de la FAO dans le domaine de l'agriculture sont ainsi associées aux resso'l,U'Oea 
de la Banque et à son expérience en mati~re de financement du développement. Le Pro­
gramme témoigne d 1une meilleure appréciation du rôle de l'agrioulture dans le dévelop­
pement économique de la. part de la Banque; d'autre pa.rt, il constitue un élément 
important pour mieux coordonner et rendre plus efficace l'aide internationale. La 
Conférence note que 80 missions ont déjà été organisées et que le total des prêts 
consentis à lâ suite des missions-en cours d'évaluation auxquelles le Programme a 
participé dépasse 100 millions de dollars. Il a éM généralement convenu que la :pierre 
de touche du Programme sera la mesure dans ·1aquelle il détermine une accélération du 
développement agricole en offrant des possibilités accrues de :financem~nt et aussi la. 
mesure dans laquelle ses activités engloberont toue les secteurs du développement 
agricole, y compris la fo:resterle et les pêches. Toutefois, on a souligné qu'il fa.ut 
éviter soigneusement, en lançant des 11rojets nouvea;ux, de cl"éer de nouvelles institu­
tions ou services qui risqueraient de fa.ire double emploi avec ceux qui existent déjà,. 

345. Etant donné le grand nombre de suggestions avancées en vue d 1aooro!tre les 
activités au titre du Programme, beaucoup de délégués ont souhaité que les ressources 
du Programme soient renforcées et que la Banque simplifie ses procédures en mati~re 
de prêts afin d 1 accélérer la réali.sation des projets·. D.'autres ont signalé les possi­
bilités d'investissement qui s'offrent dans le domaine de la :foresterie, en ce qui 
concerne notamment les nouvelles.plantations;_ les transports et les industries connexeta, 
et danà celui des indilsti-ies alimentaires. D'autres encore, tout en exprima.nt leur 
appréciation à 1 r égard du Programme, ont insisté sur la néoessi té d \lus~1r de :prudence 
au sujet de son extension, oa:r la participation financi~re de la FAO dépend nécessai­
rement, aux termes du nouvel accord, des ressources financières disponibles. La Confé­
rence a été informée qu'en raison des nombreuses demandes émanant des Etats Membres et 
du personnel limité dont on dispose, le choix des missions à entreprendre a.u titre du 
Programme est soumis à des crit~res rie;oureùx. 

346e Il a ~té noté avec satisfaction que la Banque et la FAO maintiennent des con­
tacts continuels à tous les stades du travail et on a souligné que ~ela ~tait inclls­
pensa.ble pour assurer une transition sans à-coup entre le stade de l'étude et ceb.rl 
de l'action., La Con:férenoe re.oonna.!t que la responsabilité de 1' évaluation défini ti v~ 
incombe à la :Banque; elle exprime cependant le voeu que, du fait de 1aassooiation 
actuelle entre les deux organisations, il soit maintenant possible, dans l'évaluation 
des projets, de tenir compte de tous les aspects du développement agricole 1 et qu'en 

'1J. Voir. aussi les paragraphes 52, 449 à 453 et la Nsolution No 20/65a 
y Le délégué de Cuba a réservé sa position sur ce point. 
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saluant l'impact de projets déterminés, on adopte un point de vue tr~a large, de 
façon à refléter tous les facteurs qui se rapportent à la rentabili tê des projets, au 
lieu de limiter l'appréciation à leurs seuls bénéfices directs. Pour oe tne d 1évalua,.. 
tions et d 1activi tés, la méthode par équipe, adoptée par le Programme et qui a reçu le 
aoutien de la FAO et de ses bureaux rêgionaux, est considérée essentielle. 

347.. De nombreux délêgués ont suggéré que le Programme pourrait jouer ,m r&le ~du­
catif en donna.nt ou en aidant à donner au personnel de contrepartie des p~a en voie 
de développement une formation en matière de préparation des projets, ta.nt au cours 
de la mission qu'au cours de stages au Siège. La nécessité d'une formation de oe 
genre a été reconnue, mais on a signalé que les possibilités d 1agir da.na ce domaine 
doivent être envisagées dans le contexte d'une coopération plus large entre la FAO et 
la Banque compte tenu des cours de formation en mati~re de plani~ioation et de déve­
loppement agricole actuellement organisés par les deux institutions. Quelques 
délégués ont suggéré que la Banque et la FAO organisent aussi des cours de gestion et 
d'exécution des projeta agricoles. Ces cours seraient tNs utiles à de nombreux paya 
en voie de développement pour la mise en oeuvre de leurs plana de développement agri­
cole. 

348. Au cours du débat sur les méthodes de travail du Programme, il a éM suggér<IS 
d'envoyer des questionnaires d<!Sta.illéa, si possible bien avant l'arrivée des missions. 
Il serait peut-êtl.'8 également nécessaire d'organiser des missions de plus longue 
durée que celles qui ont actuellement lieu au titre du Programme. Mais il a été reoon.,u 
que cela dépendait du personnel disponible. On a d'autre part suggéré de publier 
certains des travaux du Programme dans la mesure où ils peuvent servir ii guider les 
gouvernements dans le ohoix et la préparation des projets • 

.ACTIVITES CONJOINTES AVEC LA BANQUE INTERAMERIOAINE DE DEVELOPPEMENT (BID) ]} 

349. La Con:f'é~ence a êté informée que le Directeur général et le Président de la 
Banque interamérioaine de développement ont signé, sous ~serve de l'approbation 
de la Conférence, un accord de base aux termes duquel la FAO et la BID collaboreront 
pour le choix, l'élaboration et l 1exécution de projeta de développement agricole en 
Amérique latine. Les p~s de cette région sont vivement désireux d'obtenir un finan­
cement extérieur pour oe type de projets et la .Banque interamérioaine de déveloP­
pement, depuis sa fondation en 1959, attache beaucoup d'attention l l'octroi de 
prêts pour leur réalisation. Malheureusement, la préparation de ces projets est tris 
souvent insuffisante et un travail d'élaboration approfondie est nécessaire avant 
qu'on puisse en envisager le financement. Dans le oad:re de l'Aocord, la FAO, grioe à 
sa vaste expérience, pourra êt:re d'un tr~s grand secours pour la préparation et la 
mise en oeuvre de oes projets. 

3.50. La Con:f'érenoe a également ,té in:f'ormée que .. bien que l'.Aooord ne date que 
de quelques mois, la FAO et la J3ID travaillent déjà à choisir et élaborer des projets 
qui pourront représenter quelque 70 millions de dollars d'investissements dans douze 
pey-s d'Amérique latine. A cette fin, le ;Di.recteur général a désigné à titre temporaire 
comme coordonnateur du Programme FAO/:BID, un :fonctionnaire du Siêge, qui a ,t, aidé 
par du personnel du :Bureau rigional pour l '11 Amêrique latine. Parmi les projets à 
mettre en oeuvre immédiatement figurent un projet de colonisation agraire en·Argentine, 
le ohoix de petits réseaux d'irrigation en Uruguay et l'amélioration de p,rimêtres 
d'irrigation au Chili. D'autres projets s'y ajouteront rapidement. 

]j Voir aussi les paragraphes 446 à 448 et la résolution No 19/65. 
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351. La Conférence note quG l0s rapports entre la. FAO et la BID9 dan8 le cadre de 
1 'Accord, :ne consistent pas simplement ?L affecter d.es expert a à des tr0.vaux détermin6a 
ot à assurer leu.-i r-§munération. Lo but visé, c 1 est q_ue chaque projet soit conÇ,u dans 
une optique intégrée; en conséquence, la planification préalab1e 0t 1 1 exploi tation 
:porma.nente des résultats rev§tent une importance particulière. 

352. Certains déléguêi:i ont signalé les possibilités d'investissements qu'offre éeale-
ment cc Program.~e dans le domaine de la foresterie, en ce qui concerne ~otamment les 
no1r10lles :plantations, les transporta et les industries connexes, et dans celui des 
ind.u8tri0s de transformation d0s prod11i ts aliment-'lir0s. 

353. La Conférence r0commanrie que Ie Directeur général crée u_n poste permanent de 
conrdonnateur du Programine FAO/BID D-U Bureau régional pour 1 1 Amérique Latine, sous 
rqservP- que d.eP< cr6di ts soient di::;JX)nibles à cette fin. La Conférence note que des 
accords Rnalogues avec d'autres institutions financières raei,onales en cours de 
création pourront être envisagés.1}• 

PROGRA1IT.Œ D': COOPERATION TECRNI§UE 

CONSIJ)ZR:ATIOUS GENERALES 

354. Examinant les o.ctivi tés de la FAO sur le terrain, la Conféronce note que l 1Armem-
blée générale de:;:; Hations Unies a décidé de fendre lG Programme élargi d_1 assistance 
technique(PEAT) et le Fonds spécial des-Nations Unies (FSNU)en un Programme des Nations Unien 
pour le d~veloppement.Elle estime que cette fusion am§liorera encore la pr§paration et la 
mise en oeuvre de l 'aasistance aux fine du développem,mt. 

355. Consciente du rôle complémentaire des deux programmes, la Conférence exprime 
1 1 espoir q_ue les pa,Ys ayant besoin d'aide pour leur développement pourront continuer A 
bénéficier des deux: types d 1as::Jistance. A ce. propos, elle juge que l'assistance du type 
PEAT joue et doit continuer de jouer un r5le capital, c':'lui de préparer le terrain aux 
pro jets d '0-ssist<1nce du typo FSUU, lorsque ce;la est posnible. Deuxièmement, il existe 
des cas où il :faut con:t:inuc-r à fournir une aide de moindre enver,JU,re lorsq_ue prend fin 
1 'assicrtance interna·t.ionale intensive accordée aux projetn nationaux de dévelo_ppement. 
TroisHimement, l'assistance du t:,;p0 P:EAT doit continuer d'être ofi'erte aux pays qui 
envi3,.1gent des activi té:::i de dôvelop:pernent pour lesquelles l 'assisto.nce internationale 
de grands env"lrgure n'est pas n,foessaire ou appropriée. 

356. r,'!a.intos fois, par le pasné, lo. Conférence a. souligné que les pays en voie de 
développement deV3.ient établir don plan::; de dévcloppcraent soigneu:::;0ment étudiés, af'in 
d I assurer la meilleure utilis~tion poosible de ressource:1 limi t§es. A cet égard, elle 
inoiste snir la nécessité d 1 cx:0-mincr attenti vemont l1;s priori tfs en matière de pro jets 
.& dôvclop~ment, notamment lorsqu'il s'agit le projets pour lesquels uns assis~ance 
internationale est demnnd6e. Il importe au plus haut point de fixer des priorités judi­
cieuses, à la fois pour aanurer l'utilisation optimum des fonds internationaux diaponi'­
blcs ])Our le développement et parce que le Programme des Nations Unies pour le dévelop­
pement et len prograrome:J d'aide bilatéral.e exiceri.t gén9ralement des pays participants 
un effort national conoidéra1)le q_ui, d.D.ns plusieurs cas, dépasse en termes monétaires 
le montant total dos crédits extérieurs nia ~ leur disposition., 

357. La. Con:férenco; reconnaisc3.nt qu_•il exinto une demanrle croisr:;ante d texperte quali-
:fiés pour le trav:iil d •aide v.u dt§vcloppcClent, invi to le Di:::ecteur général à étud.ier les 
moyens qui permettraient à I 'Organict:.tion d'utiliser mieux encore le personnel expéri-_ 
menté disponible dans le monde. fille lui r-:commande en outré de continuer à étudier et 
à appliquer dec p:i."Océdurea propres ~ réduire au minimum leg délaio de recrutement des 
ex~ertn et experts associés, sans perdre de vue 1~ n~cessitê d'utiliner pleinemen~ les 
services gouvernementaux compétents et lez organi~'1tions n,::,n GQUvernomrmt3,le.1:1 interes­
sées qui ont été créés dans les Et:a,+.-,, •fombres afin-d'aider à trouver dea ce,ndidats 
convenables. 

jJ La délégation de Cuba a rése·rvé sa position au ~ujet de 1 'Accord. 



- 73 

358. La Conférence se rend compte que l'un des obstacles au recrutement· de persrinnel 
qualifié est que, pour les programmes extérieurs, l'Organisation n'est pas en mesure 
de proposer des engagements offrant des possibilités de carrière. Certains des pays 
économiquement développés ont contribué à la solution du problème en organisant au 
ni veau national un pool d I experts, qui aide à assurer la sicuri t.é de l I emploi au 
personnel entre les missions accomplies à l'étran:er à titre international ou~ titre 
bilatéral. Il a également été indiqué à la Conférence que toute la questio,n du recru­
tement et des conditions d'emploi du personnel destiné aux missions sur le terrain des 
Nations Unies serait étudiée de mani~re systématique et'analytique par le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement. 

359. La Gcnïérence observe à nouveau que plusieurs pays ont besoin d'assistance tech­
nique pour combler les lacunes que présentent les cadres nationaux en raison du manque 
de personnel national qualifié. Il a été .réaffirmé oue dee,1- experts de J..a. FAO pe,1vent 
être chargés de certaines fonctions opérationnelles limitées dans des établissements ou 
services du pays, conformément à•1a politique normale du Programme des Nations Unies pour 
-le développement. Lorsque les pays participants désirent recevoir une aide internatio­
nale afin de pourvoir un poste technique dans leurs services, ils peuvent inclure dans 
leurs demandes d'assistance technique de catégorie I une demande d 1aide op6rationnelle, 
qui peut désormais leur §tre fournie par la FAO et par d I autres institutions spéciali­
sées dans des conditions analogues à celles du Programme OPEX des Nations Unies, 

360. La Conférence note avec satisfaction que, lorsqu'il examine les demandes présen­
tées par des pays participants en vue de l'exécution de grands projets du type FSNU, le 
Programme des Nations Unies pour le développement essaie, en consultation avec les insti­
tutions spécialisées,de s'assurer que les activités nationales sur lesquelles portent 
les demandes occupent une haute priorité dans l'effort total de développement du pays. 
Le Programme des Nations Unies pour le développement et les institutions participantes 9 
par l'intermédiaire de leurs représentants sur le terrain et de leur personnel central, 
s'efforceront d 1 aider les gouvernements à cet égard. 

361. La Conférence prend note d 1une déclaration faite au nom du Directeur général,'dans 
laquelle étaient esquissées les grandes lignes des procédures suivies pour la programma­
tion, la préparation et l'exécution de projets sur le terrain dans lesquelles l'évalua­
tion joue un r8le important (C 65/J;JJJJ./7). L'évaluation doit continuer de bénéficier 
d'une attention accrue, de la part tant des gouvernements participants que des institu­
tions intéressées, du Conseil et de la Conférence. 

362, L'un des facteurs importants à considérer dans l'évaluation des programmes et 
projets sur le terrain est l'action complémentaire entreprise par les gouvernements 
participants, apr~s la fin de l'assistance technique. Cette action dépend évidemment de 
la nature du projet. S1il s'agit de projets où l'assistance internationale est destinée 
à appuyer ou à renforcer des institutions nationales, l'action complémentaire consistera 
principalement en un effort national. D1autres projets, particulièrement les enqu~tes 9 

qui représentent de véritables travaux de pré-investissement, exigent au stade ultérieu~ 
un financement qui peut âtre soit entièrement national, soit complété par une aide fi-· 
nancière ou des investissements extérieurs provenant de sources publiques, de sources 
privées ou de oes deux types de sources. 

363. La Conférence note l 1importance qu'accorde le Directeur gé~éral ! l'action com­
plémentaire appropriée qui doit faire suite aux projets sur le terrain exécuté~par 
l'Organisation, A cet égard, elle se félicite de la réunion qui s'est tenue en octobre 
1965 à Santiago (Chili), en pleine coopération avec le FSNU, la BIRD et la BID, et~ 
laquelle assistaient les directeurs de projets en Amérique latine, ainsi que les co­
directeurs et autres fonctionnaires nationaux: intéressés, réunion dont l'objet était de 
passer en revue le développement des projets du FSNU, notamment sous l'angle des acti­
vités complémentaires, y compris les possibilités d 1investissement. La Conférence recom­
inande que le Directeur général et l 1Administrateur du Programme des nations Unies pour 
le développement envisagent.d'organiser dans d'autres r§gions des réunions analogues 
afin de renforcer les contacts entre tous ceux qui participent à la mise en oeuvre de 
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projets de développement, notamment aux stades de l'identification, de la préparation, 
la réalisation et du financement. Le Directeur général a également été invité à examiner 
la possibilité de fai're participer auxd.ites réunions des représentants des programmes 
d'aide bilatérale. 

364. La Conférence reconnait que, pour accélérer et améliorer l'action complémentaire, 
notamment dans le cas des projets de grande envergure, il est essentiel de préparer 
et de diffuser aussi rapidement que possible les rapports finals qui contiennent les 
données techniques et économiques recueillies au cours des enqu~tes et les recom­
mandations touchant les mesures à prendre. Cependant, la Conférence reconnait 
également que l'établissement et la publication de ces rapports imposent à l'Organisation 
une tâche de plus en plus lourde et qu'il faut en ~néral un certain temps pour les 
préparer, lee imprimer et les présenter convenablement, surtout a 1ils contiennent des 
graphiques et des carte a. Tout en approuvant les dispositions qu ~ a prises le Direc-
teur général pour réduire autant que possible les délais, la Conférence estime qu 1avant 
même la mise au point définitive du rapport d'ensemble, il serait souhaitable d'en 
soumettre certaines parties aux gouvernements l titre non officiel, afin que l'action 
complémentaire puisse démarrer sans retard. 

365. La Conférence a examiné les procédures de préparation et de mise en oeuvre des 
projets- appuyés par le FSNU (C 65/35). Elle reconnait que, dans l'ensemble, les procé­
dures de mise en oeuvre des projets sont satisfaisantes. En revanche, il arrive que 
la phase préparatoire et la phase initiale de ces projets comportent certains retards, 
qu'il ya lieu d'éviter autant que possible à l'avenir. Toutefois, la Conférence estime 
avec le Directeur général et le Représentant du Programme de!:i Nations Unies pour le 
développement, que les efforts consacrés à la préparation plus complète des grands p:ro­
jet9 de développement au titre du FSNU ne seront pa.e perdus, car une préparation ration­
nelle abrégera. beaucoup les temps d'exécution. 

366e La Conférence approuve la poursuite des discussions entre le Directeur général et 
le Programme des Nations Unies pour le développement, en vue d'améliorer le travail de 
préparation des grands projets. A cet éGard, elle convient qu 1il vaudrait certainement 
la peine d'examiner plus à fond la possibilité d'établir, en étroite collaboration a-vec 
leai auto ri tés nationales compétentes, des 11pré-projetsi 11 moine importante, devant servir 
l préparer de grands projets sur le terrain. 

367. Afin que la momme de connaissances spécialisées disponibles IIIIOi t intégralement 
utilisée, la Con:f'érence recommande aussi que l'Organisation accorde plus d 1attention l 
la possibilité de sous-traiter, en tout ou en partie, 1 1exécution des projets d 1assis­
tence en -vue du développement à des sociétés d 1expert111-conseils ou â des établissement·s 
non commerciaux. 

368e La Conférence aouligne la nécessité d 1une coordination étroite entre l'organisa­
tion et les autres institutions des Nations Unies intéressées, en ce qui concerne l'envoi 
de missions dans des pays insuffisamment développés pour y identifier et y préparer des 
projets. Elle reconnaît aussi que les pays de destination devraient ~tre avertis le plus 
t6t possible de ces visites, afin que les gouvernements intéressés puissent procéder awc 
prépara tif11 wul Ulllo 

369. La Conférence convient qu'en établissant des projets de développement, il faut 
d-dment 11e préoccuper de la commercialisation des produits de l'agriculture, des p8ches 
et des for8ts. Ces projets devraient comprendre des enqu~tes et des études sur les 
possibilités des marchés intérieurs et étrangers, de manière que les-jl::'oducteurs soient 
assurés de réiJUltats économiques optimumse Bien que plusieurs des projets exécutés par 
l'Organisation pour le compte du Programme des Nations Unies pour le développement 
comprennent des études sur la commercialisation et des activités de formation dans ce 
domaine ou se rapportent à ces questions, la Con:f'érence estime que les gouvernements 
intéressés devrai~nt, lorsqu 6il y a lieu, accorder plus d'attention à ces aspects im­
portants dans les demande• d'assistance qu 9 il111 pourront formuler plus tard. Elle invite 
également le Directeur général à accorder une haute priorité aux demande111 de projets 
concernant l'amélioration de la commercialisation des produits de l'agriculture, des 
pêche• et des forêts. 
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370. La Conférence réaffirme que les activités de l'Organisation touchant l'élabora­
tion, la gestion et l 1 évaluation de ses programmes de développement découlent de ses 
attributions m~mesJ elle reconnaît néanmoins que la préparation, 1 1 évaluation,1 1 exéou­
tion et la coordination des divers projets, et aussi de 1 1ensemble des programmes, 
imposent au Directeur général une tr~s lourde tâche, du fait en particulier que le 
volume etlaportée de cette tâche se sont oonsidéra.blement accrus. La Conférence 
demande donc que l 1on s'efforce sans relâche d 1 a.méliorer les moyens dont dispose 
l'Organisation pour exécuter ces tâches. Elle recommande également que le Directeur, 
général continue de faire en sorte que l'Organisation veille à ce que les activités de 
pré-investissement donnent lieu à une action complémentaire satisfaisante. 

EXAMEN DES PROGRAMMES DE DEVELOPPEMENT PAR LA CONFERENCE. A L1AVENIR 

371. La Conférence réaffirme que les fonds d'assistanca en faveur du développement 
permettent à l'Organisation de donner effect à l'article I (3) de son Acte constitutif, et 
par conséquent de progresser plus rapidement vers ses objectifs généraux. Etant donné que 
les activités entreprises grâce à ces fonda se sont considérablement acc:rues ces dernières 
années, tant en volume qu'en portée, la Conférence décide qu 1à chacune de ses sessions 
futures, ï•exa.men détaillé et 1°évalu.ation de ces activités recevront une attention plus 
grande, en ce qui concerne.aussi bien les politiques que les opérations. En conséquence, 
elle décide que les dispositions institutionnelles doivent être conçues de manière telle 
que ltOrganisation puisse s'acquitter efficacement de ses responsabilités en matière de 
programmes extérieurs et, notamment, examiner comme il convient ses activités SUJ:> le te:rrai:n. 

372. 
cette 

La Conférence recommande que l'examen envisagé porte sur les questions suivantes, 
liste n'étant pas limitative: 

a) Efficaoit~ des projets sur le terrain, du point de vue teohnique,·opérationnel 
et économique, en particulier leur effet sur le développement agricole des paye 
intéressés et leurs répercussions sur la situation mondiale de l'alimentation 
et de 1 1 a.gricul tureJ 

b) Efficacité du mécanisme de l'Organisation pour la planification et l'évaluation 
des projets individuels, oe mêoanisme étant considéré en lui-m~me et par 
rapport à ceux des autres organisations et des peys; 

o) Efficacité d~ la gestion par l'Organisation de son programme d'assistance en 
faveur du développement; 

373. Au cours de cet examen, il sera tout particulièrement tenu compta,. entre autres 
·questions, des points suivantiu 

a) Dispositions qui permettent au Programma ordinaire de contribuer à l'a.ssistano~ 
an faveur du développement et au personnel de oe programme de participer 
aux programmes extérieurs, mesure dans laquelle oe personnel bolla.bore à 
l'exécution desdits programmes et en tire profit; 

b) Néo.essité d'une révision constante des méthodes d'évaluation des projets, du 
point de vue technique, économique et opérationnelJ 

o) Importance et r6la de l'~duca.tion et da la formation dans tous les projets 
dêveloppement. 

374. La Conférenoe adopte la résolution suivante, 

Résolution No 8/65 
ka.men des programmes par la Co~érenoe à l'avenir. 

LA CONFERENCE 

Considérant que l'examen a,s programmes d'assistance en faveur du dêveloppement 
relêve de la compétence du Comité du programme (article XXVI, para.graphe 7 a), 
alinêa iii) du Règlement génêral de l'Organisation), 
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Considérant que l'analyse intégrée de ces programmes ne peut avoir lieu avant que les 
Comités techniques aient procédé à un examen par secteur; 

Considérant en outre 1~ grand intérêt que présente la participation de tous les Etats 
Membres à l'étude et à l'évaluation des projets de développement, participation qui 
n'est possible que si la Conférence procède à cette étude et à cette évaluation à 
chacune de ses sessions; 

Invite le Conseil à prendre, par l 1entremise de son Comité du programme ou selon 
toute autre ~rocédure qu'il jugera appropriée, des dispositions pour l'examen et 
l'analyse détaillée dss programmes d'assistance au développement et des incidences 
des programmes extérieurs sur le Programme ordinaire, en s'attachant notamment à 
en déterminer l'efficacité, et à établir un rapport à ce sujet; 

D'.écide que ce rapport sera étudié d'abord par les actuels Comités techniques de la 
Conférence, ensuite par la Commission II en même temps que par un Comité spécial 
sur les programmes d'assistance en faveur du développement, créé par ladite Commission, 
ou selon toute autre modalité dont pourrait convenir la Conférence à sa prochaine 
ses::::ion, en se fondant sur les recommandations du Conseil; 

Note qu'en procédant à l'étude ci-dessus, le Conseil devra considérer avec soin la 
dooumentëJ,tion nécessaire à l'examen que doivent effectuer le Conseil et la Conférence J 

Suggère que ladite documentation comprenne, pour chaque projet étudié, des renseigne­
ments sur les points suivants: 

a) Manière dent le projet s'insère dans le plan national de développement, s'il 
en existe, ou sinon, dans la liste nationale des priorités fi:iées pour le 
développement J 

b) Résumé descriptif des résultats obtenus, avec données et renseignements 
chiffrés; 

c) Mesures prises par le gouvernement intéressé afin d'assurer, à tous les 
niveaux, la formation du personnel national indispensable pour exécuter 
les recommandations relatives au projet et,éventuellement, en amplifier 
les recommandations et les résultats dans le domaine considéré; 

d) Manière dont les experts internationaux: ont intégré leurs travaux: dans les 
structures nationales et dont le personnel national de contrepartie a 
collaboré~ la mise en oeuvre du projet J 

e) Le cas échéant, ventilation détaillée des investissements effectués comme 
suite aux recommandations concernant le projet, avec indication de la 
provenance des fonds mis à disposition (nationale. ·internationale ou bila-
térale). (Adoptée le 7.12.65) 

INCIDEMCE DES PROGRAMMES EXTERIEURS SUR LE PROGRAM:l!Œ ORDINAIRE 

375. La Conférence reconnaît la nature complémentaire de ces deux types de programmes 
et estime que ·1es programmes extérieurs font partie intégrante des activités de l'Orga­
nisation. Elle juge que l'expansion des activités opérationnelles a été d'un grand 
profit pour l'Organisation, Dans plusieurs Divisions~ le personnel consacre maintenant 
une très grande proportion de son temps aux programmes extérieurs, alors que dans 
certaines autres cette proportion est moindre, du fait principalem~nt que les projets 
relevant de la compétence de ces divisions sont moins nombreux. La Conférence observe 
qu'au début, une Division accueille avec enthousiasme l'extension de ses activités par 
les programmes extérieurs et n'éprouve guère de difficultés à s'acquitter du travail 
supplémentaire ainsi occasionné; qu'ensuite, à mesure que croît le nombre des projets, 
il devient impossible,- en raison du taux insuffisant de remboursement des dépenses, de 
recruter assez de pérsonnel supplémentaire pour faire face aux nouvelles t!ches, de 
:sorte que le travail au titre du Programme ordinaire, autorisé lors de sessions précé­
dentes de la Conférence, n'est pas exécuté ou sa trouve retardé de manière excessive. 
De plus, le contrele des proje1a sur le terrain eux-m§mes risque d'en souffrir sérieu-
sement. · · 
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3760 A cet égard, la Conférence note la répartition du personnel du cadra organique 
par divisions dans le Département technique et le Département des question11 éoonomique11 
et sociales (postes pourvus au 31 octobre 1965). 

Siège et bureaux régionaux 

Divisions Total 

DEPARTEMENT TECHNIQUE 
Sous-Directeur général 

et énergie atomique 18 
P~ches 54 
Forêts 58 
Nutrition 47 
Production et santé 

animales 36 
Terres et eaux 64 
Production végétale et 

protection des.plantes 44 
Total 
Département technique 321 

DEPARTBtrIENT DES gUESTI0NS 
ECONOMIQUES ET SOCIALES 
Sous-Directeur général 18 
Produits 42 
Statistique 34 
Analyse économique 52 
Institutions et service& 

ruraux 57 
Total 
Département des questions 
ooonomiques et sociales 203 

~ 

En poste dans 
les régions 

6 
6 

14 
14 

5 
5 

4 

54 

13 

5 
8 

16 

'42 

Frais de 
1 'agent FSNU 

2 
4 

11 
2 

5 
20 

7 

51 

1 

4 

6 

11 

Personnel affecté aux 
projets sur le terrain 

FSNU 

49 
128 

6 

93 
210 

82 

568 

4 
31 

34 

69 

Autres 

34 
61 
62 

112 
155 

83 

5o7 

2 
31 
44 

88 

171 

377e La Conférence s'inquiète de ce que des crédits votés pour des activités bien 
déterminées du Programme ordinaire soient, en fait, utilisés à d 1autres fins; en 
conséquence, elle réaffirme qu'à son avis le taux de remboursement des dépenses au 
Siège est insuffisant, bien qu'une légère augmentation ait été autorisée. Elle prie 
le Directeur général de poursuivre ses efforts pour obtenir un taux satisfaisant de 
remboursement et invite instamment les Etats Membres à faire appuyer cette demande de 
relèvement par leurs représentants dans d'autres instances. 

COOPERATION ENTRE LES PROGRAMMES D,A.IDE MULTILATERALE ET D'AIDE BILATERALE.Ji 

3780 La Conférence reconnaît que la responsabilité de la coordination de l'aide 
multilatérale et bilatérale incombe essentiellement aux pays bénéficiaires et que 
cette coordination doit s 1 effectuer dans le cadre des plans nationa:ux de développemento 

..JJ Voir aussi le paragraphe 90 et la résolution No 3/65. 
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379. Elle note que l'Organisation a pour .principe d'insister vigoureusement sur · 
l'importance d 1une ét:I'.Oite coopération entre le personnel de la FAO sur le terrain et 
les agents des organismes d'aide bilatérale dans les pays. 

380. Elle attire l'attention du Directeur général sur la nécesnité de promouvoir une 
coordination beaucoup plus étroite entre les programmes d 1aide multilatérale et les 
programmes d 1aide bilatérale, particulièrement au stade de la préparation. 

381. Enfin, la Conférence demande instamment au Directeur général d'encourager les 
pays bénéficiaires à accorder une attention particulière à la nécessité de coordonner 
toutes les formes d'aide dès la préparation de leurs plans de développement nationaux. 

Ill'I'EB'SIIFICATION' DE L'ASSISTANCE TECIDITQUE 

382. La Conférence adopte la résolution suivante r 

LA CONFERENCE 

Résolution No 9(65 

Intensification de l'assistance technique 

Estimant que, bien que de profondes réformes de structure constituent dans certains 
cas la forme décisive sous laquelle peut se réaliser, pour les pays en voie de 
développement, le progrès économique et social le plus rapide et le plus efficace, 
l'assistance technique peut et doit être une aide suppl§mentaire appréciable pour 
le progrès de ces pays; 

Considérant que le volume d'assistance technique et économique que rGcoivent les 
pays en voie de développement n 1est pas encore pleinement suffisant, 

Constatant que l'assistance technique est le plus utile dans les pays insuffisamment 
développés qui accomplissent eux-mêmes des efforts sérieux et des réformes idoines 
pour éliminer le sous-développement; 

Recommande que la FAO s 0 efforce de faire bénéficier ces pays de programmes accrus 
d 1assistance technique, sans pektlre de vue le principe inspirant i l'origine le 
Programme élargi d'assistance technique aux fins du développement économique. 

(J4optée le 7.12.65) 

CAUTIOIDTF'.uŒNT INT~RNATIONAL DBS BONS GOU'VBRNEtŒNTAUX DE R.~FORME AGRAIRE 

383. La. Conférence reconnait l 1importance du problème que pose le financement de 
la. réforme agraire et à cet égard, elle a examiné le projet de résolution ci-après, 
qui avait reçu l'appui d 1u.n certain nombre de délégations, touchant le cautionnement 
des bons de réforme agraire par un organisme de crédit international : 
11 La Conf'l3rence, 

Tenant compte des d~ata qui ont eu lieu à la quarante-quatrième session du 
Conseil, ainsi qu1il est signal~ dans le rapport de ·1aa.ite session, sur l'op­
portunité d 1effectuer des ,tudes concernant la possibilit~ d'obtenir un caution­
nement international pour les bons gouvernementaux de réforme agraire; 
Recommande: a.) que soient :prises sans tarder des mesures :pratiques en vue de mettre 
au point la :proposition d'institution, dans le cad:1:-e d 1un organisme de crédit inter­
national d 1un système de cautionnement des bons émis en paiement de terres par les 
pays qui effectuent une r~forme agraire; b) que la. responsabili ~ d • assurer le 
service des bons ~mis incombe au pays qui l~s ~met et que le syst~me de garantie 
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interna,tiona.le n'entre en jeu qu'en cas de fore® majeure, düment oonsta;!;ée par l®org&­
nisme de cautionnementi o) et que l'organisme de cautionnement donne sa garantie apr~a 
avoir étudié la législation de réf'orme agraire du pays intéregsé. 11 

Toute:fois, d'autres délégations n 1ont pu donner leur assentiment sans réserve l ce 
pro jet de réaol ution, d I autant que des études sont actuellement en cours. La 
Conférence se félicite que le Directeur général ait entrepris de telles études et 
qu 1un premier rapport doive être disponible pour la Conférence sur la réforme 
agraire qui doit se tenir en 1966. Elle exprime l'espoir g_ue ces études aboutiront 
lune solution satisfaisante du problème de l 1assistanèe financière en vue de la 
réforme agraire.(Voir aussi les paragraphes 46,2151 294 et 233.) 

EVALUATION DES CONFERENCES. SEMINAIRES ET VISITES D'EXPERTS 

384 •. La Conférence estime g_ue les conférences, séminaires et visites diexperts ne 
sont pas nécessairement l'activité la plus indiquée ou la plus utile, A moins que 
le travail préparatoire ne.soit amélioré et le travail de continuation poursuivi 
vigoureusemente La Conférence recommande au Directeur général d'étudier avec toute 
l'attention voulue la possibilité de réexaminer et d'évaluer, au sein de 1 10rganisa­
tion, les activités de ce genre effectuées dans le passé, en vue de· déterminer si 
elles ont contribué de façon efficace A la réalisation des objectifs de l'Organisa­
tion et quelles seraient éventuellement les améliorations à apporter au travail 
de préparation et de continuation.(Voir aussi les paragraphes 291 et 313.) 

PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET 1966/61 

OUVERTURE DE CREDITS POUR L I EXJJ.lRCICE 1966-67 

385. La Conférence approuve le Programme de travail et budget pr9posé par le 
Directeur général et recommandé par le Conseil. De nombreuses délégations ont 
.estimé que le montant du budget constituait un compromis raisonnable entre les 
demandes croissantes auxquelles la FAO doit répondre et les probl~mes posés, 
sur le plan de 1 1administration et des ressources, par une augmentation rapide 
du budget. Elles ont jugé raisonnable l 1accroissement proposé, compte tenu des 
innombrables activités de l'Organisation. 

386. Un nombre important de délégations jugent modéré lé montant du budget, 
eu égard aux besoins urgents des pays en voie de développement. Par contre~ tout 
e:m. approuva.nt le niveau du budget dans les circonstances actuelles, bon nombra 
de d.élégations se sont inquiétées du rythme .de 1 @augmentaUoil budgétaire et 
certaines ont exprimé l@espoir qu'à l'avenir le montant du budget serait stabi­
lisé. Un délégué a émis 1 1opinion que les budgets futurs pourraient ~tre mainte­
nus l un niveau plus bas. On a exprimé l'avis qu'il faudrait d'abord établir 
sur des bases solides l'économie agricole des pa~ en voie de développement et, 
en particulier, leur fournir le personnel entratné dont ils ont besoin9 avant da 
pouvoir stabiliser le budget. Certains délégués ont estimé que des explications 
plus détaillées et P\VyB claires auraient d~ @tre fournies au sujet· des augmen­
tations obligatoires.!!. Pour un délégué~ n' serait utile èl.e disposer d 0une olas-· 
sification fonctionnelle du budget, afin d'en faciliter la compréhension aux 
Etats Membres. 

J/ Voir aussi le paragraphe 328. 



- 80 -

-81+ Conformément aux: dispositions de l'article XVIII.5 de 1 1Acte constitutif la 
C'-0:nférence adopte la :i:ésolution suivante, par 71 voix pour, O contre et 2 abatention111. 

L4 CONFERENCE 

Résolution No 10/62 
Ouvertures de crédits 

A.yant examiné le Programme de travail et budget présenté par le Directeur général, 
ainsi que les conclusions des comités techniques et des commissions : 

.Approuve le Programme de travail proposé par le Directeur général pour 1966-67 et 

Décide que, pour 1 1exercice financier 1966-67 

le Les crédits budgétaires sont ouverts pour les objets suiVlitl.ts: 

Chapitre I 
Chapi"t:re II 
Chapi.tre III 

- Conférence et Conseil 
- Cabinet du Directeur général 
- Département des relations publiques et des 

Chapitre 
Chapitre 
Chapitre 
Chapitre 
Chapitre 
Chapitre 
Chapitre 

questions juridiques 
IV - Département de l'administration et des finances 
V - Charges communes 
VI - Programma technique et économique 
VII - Liaison régionale (Bureaux régionaux; 
VIII- Campagne contre. la faim 
IX - Dépenses accessoires 
X - Imprévus 

$ 

504 500 
2 526 250 

7 350 700 
2 846 300 
.5 067 600 

26 039 000 
3 672 750 
l 335 100 

281 800 
350 000 

Total 1 $ 49 974 000 

2. Les crédits ouverts au paragraphe l sont oouverts par les contributions des Etats 
Membres et des Membres associés, après ajustement conformément aux dispositions 
du Règlement financier; à cet effet, il a été supposé que s 

L'allocation accordée au budget du Programme ordinaire de la FAO, pour 
les services administratifs et opérationnels fournis au titre du Programme 
élargi d'assistance technique s'élèverait à$ l 657 293 pour 1966 et à un 
montant approximativement égal pour 1967, soit au total$ 3 314 000, dont 
S l 000 000 serviraient toutefois à financer 1 1augmentation du Fonds de rou­
lement, de sorte que l 1allocation globale fou.mie au Programme ordinaire par 
le FE.AT serait de S 2 314 000 pour la période biennale, oe qui laisse à la 
charge des Etats Membres et des Membres associés un montant de$ 47 660 000. 

3. Les contributions des Etats Membres et des Membres associés pour 1966 et 1967 
seront établies par application du ba~me adopté par la Conférence à sa treizième 
session. { Annexe D) (Adoptée le 6.12.65) 

ETUDE DE LA STRUCTURE GENERALE DE L10RGA1ITSATIOl!r 

388. Dans la :résolution N> n/ 44 adopté à. sa qu.arante-,uatrième session, le Conseil 
avait décidé d'inscrire A l'ordre du jour de la Conférence une proposition d 1étÜd.e 
de la structure organisationnelle de la FAO et avait invité le Directeur général l 
en préparer le cadre, de manièré quîil puisse ~tre examiné par le Conseil à sa qua­
rante-cinquième session et par la Conférence. 
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389. Dans la r~solution No 2/45, adoptée~ sa quarante-cinquième session, le Conseil 
c ~mis des recommandations concernant les·principaux aspects de procêdure de l'~tude 
proposêe, compte tenu des propositions du Directeur gênêral ênoncêes au paragraphe 29 
du document C 65/28-Rev.2. Dans ce document, le Directeur gênêral a donn~ son apprê­
ciation personnelle des facteurs qu1 il estime devoir ~tre considêrês en prioritê lors­
que 1.1 on dêterminera la structure future de l 'Organisationo 

390. La Confêrence a examinê le cadre d 1 ensemble pr41sentê par le Directeur gênêral 
et elle estime avec lui que l'objectif fondamental de liêtude doit ~tre non pas 
d'examiner.dans le d~tail les mêthodes de gestion et l'efficacitê des opêrations, 
mais plutôt d'êvaluer, en termes gênêraux et dans une longue perspective, quelle 
structure devrait avoir l'Organisation et comment ses.ressources devraient ~tre em­
ployêes pour que, dans la pêriode critique qui s'annonce, son programme et son 
personnel lui permettent de s'acquitter des t~ches de plus en plus lourdes qui lui 
seront demandêes. 

391. La Confêrence convient que le vingti~me anniversaire de la fondation de 
l'Organisation fournit une excellente occasion de procêder ~ une êtude de la struc­
ture organisationnelle de la FAO, compte tenu notamment de sa croissance rapide au 
cours des dernières ann~es et du changement in~vitable dans l'orientation de ses 
activitês pour faire face de manière adéquate aux exigences actuelles et futures. 
Elle demande donc au Conseil de prendre les mesures nêcessaires pour faire effectuer 
cette êtude, sous la conduite du Directeur gênêral agissant de concert avec un Comit~ 
d'~tude ad hoc du Conseil. 

392. La Conf~rence approuve les propositions du Conseil qui sont destinêes, êta.nt 
donnê l'ampleur de l 1 êtude et la portêe de ses objectifs, ~ reconnaître, avec clartê 
et rêalisme, les responsabili Ms r~ciproques et compHimentaires du Directeur gên~ral 
et des gouvernements des Etats Membres. 

393. La Confêrence a discutê des diffêrentes phases de 1 1 êtude qui paraissent se 
pr~ter particulièrement~ un examen de la part du groupe d 1 experts qui sera chargê 
d'êtudier la structure organisationnelle susceptible de contribuer le plus efficace­
ment~ la rêalisàtion des objectifs de 1 10rganisation, dans la limite des ressources 
prêvisibles. Les di9Higui9s ont i9voquê divers pointsi les multiples aspects des 
relations entre la coordination au Siège et les opêrations sur le terrain, compte tenu 
des besoins particuliers des nations en voie de développement; la mesure dans laquelle 
l'exêcution des fonctions opêrationnelles pourrait ~tre dêli9guêe aux bureaux rêgionaux 
dans le cadre de la structure centralisêe fondamentale de l'Organisation; le renforce­
ment du rôle des bureaux rêgionau:x: par la cr~ation de nouveaux postes et l'instaura­
tion d'un système de roulement du personnel entre le Siègé et les activités régionales 
et sur le terrain, le r8le des repri9senta.nts A plein temps dans les payso 

394. Les dêlêguêa ont êgalement aouligni9 la nécessité de lier la structure aux 
prioriti9s du programme; l'échelonnement des mesures destinêes l?. renforcer la 
structure de manière A prêvoir les lacunes qui peuvent apparaître l mesure que de 
nouvelles fonctions sont assumêes; la nêcessitê d'assurer un équilibre entre les 
activitês techniques en expansion et le soutien administratif et opêrationnel indis­
pensable; le dispositif nêcessaire pour assurer, au stade de l'êlaboration des 
programmes, des relations coordonnêes avec les autres institutions et organismes 
rêgionaux des Nations Unies, ainsi que l'exêcution la plus efficace des programmes 
d'assistance technique; le statut le plus appropriê l certaines grandes activitêa du 
programme; enfin, les moyens d'assurer l'efficacitê dés êchanges d'information et 
~es relations de travail entre les Etats Membres~ dîune part, et le Directeur g~n~ral 
et son personnel, d'autre parto 



- 82 -

395. Il a été reconnu 4ue si la FAO pouvàit fort bien avoir besoin d'être réorgani­
sée dans l'intérêt de ·son efficacité sur le plan opérationnel, ce processus de ratio­
nalisation de la structure ne .11aurait être considéré comme un "élagage", étant donné 
l'augmentation inévitable de la portée, de la complexité et de l'urgence des tâches 
incombant! l'organisation. 

396. La Conférence prie le Directeur général d'inviter les Etats Membres à communiquer 
leurs observations par écrit. Elle convient que, si cette étude doit certes tenir 
compte des observations faites par les Etats Membres soit à la Conférence, soit ulté­
rieurement par écrit, ainsi que de l'analyse présentée.par le Directeur général, elle 
doit néanmoins avoir un point de départ compl~tement objectif; la Conférence réaffirme 
en outre que le fait d'entreprendre cette étude ne doit pas être considéré comme affec­
tant l'autorité du Directeur général dans la conduité des actitivés de l 10rganisation. 

397. La Conférence adopte la résolution suivante : 

Résolution No 11/65 

Etude de la structure générale de l'Organisation 

LA CONFERENCE 

Rappelant les résolutions No 11/44 de la quarante-quatrième session et No 2/45 de la 
quarante-cinquième session du Conseil; 

~yant examtné le document soumis par le Directeur général (C 65/28-Rev.2) en 
réponse à la résolution No 11/ 44; 

Affirme la nécessité d 0une étude de la structure de la FAO, visant à évaluer 
1°aptitude de l'organisation à faire face aux pressantes responsabilités des 
année·,s. qui viennent, de sorte qu'un rapport défini tif, accompagné de recommanda­
tions du Directeur général, soit présenté au Conseil à la session qu'il tiendra 
avant la quatorzième session de la Conférence, afin qu 1il puisse l'étudier et 
le soumettre à ladite session;. 

Demande au Conseil de faire le nécessaire pour qu 1une telle étudei soit exécutée 
sous la conduite du Directeur général agissant de concert avec un Comité d 1 étude 
ad hoc, selon les grandes lignes ci-aprèsi 

1. L'étude devra se concentrer sur l 1 examen général de l 1organisation et des 
échelons supérieurs de la FAO et ne porter sur les échelons inférieurs que 
dans la mesure o~ cela sera nécessaire pour résoudre les problèmes qui 
pourraient apparaître; 

2. Les membres du Comité d'étude ad hoc devront ~tre choisis par le Conseil 
compte dl'.lment tenu des facteurs géographiques et, à cette fin, le Comité 
devra se composer d 1un représentant d'Etats Membres de chacune des sept 
régions de la FAO. Afin de garantir que le Comité d'étude ad hoc sera 
constitué de membres hautement compétents, portant un intérêt profond à la 
FAO et ayant une bonne connaissance de l'Organisation, il devra se compo-ser 
de personnes occupant d'ordinaire un rang élevé dans les délégations au 
Conseil; 
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3. Le Cami té ad. hoc aura les fonctions suivantes i: 

6. 

a. n devra se concerter avec le Directeur général en oe qui concerne la 
nomination, par ce dernier, d'une équipe qui sera chargée de l'exécution 
effective de l 1 étude, cette équipe devant compter de trois à cinq membres 
choisis parmi des personnes originaires de différents pays et ayant les 
connais,ances indispensables en matière de gestion ou sur le plan technique, 
ainsi qu'une bonne compréhension des problèmes à résoudre. Un équilibre 
convenable entre les membres spécialistes des problèmes de gestion et les 
membres techniciens devra. être ménagé~ l'intérieur de l'équipe. 

b. Le Comité d 1 êtude ad hoc devra également, de concert avec le Directeur 
général, formuler le mandat dans le cadre duquel travaillera l'âquipe. 
En établissant ce mandat, il conviendra de tenir com~te du. document soumis 
par le Directeur général (C 65/28-Rev.2), ainsi que des points de vue 
des Etats Membres sur les principales responsabilités futures de la FAO, 
tels qu'ils auront été exprimés à la treizième session de la Conférence 
~t communiqués, par écrit, par le Directeur· général, au Comité d 1 etude 
ad ho_g,_ Le mandat et la composition de 1 1 équipe seront portés ~- la 
connaissance du Conseil à sa quarante-septi~me session (automne de 1966)~ 

o. Le Comité d I étude ad hoc continuera alors à représenter le Conseil aveo 
mission de consultation et de liaison auprès du Directeur général en ce 
qui concerne les activités de l 1ég_uipe. 

L1équipe devra examiner les objectifs reconnus de la FAO et le type de 
structure qui aiderait à les réaliser de la manière la plus efficace, 1~ 
plus économique et la plus appropriée. 

Un haut fonctionnaire du Secrétariat sera désigné pour assumer la liaison 
entre l'équipe et l'Organisation. 

Comme il ae peu.t que l'équipe ne puisse se mett:re effecti~ement ! l 1oeuvre 
que vers la fin de 1966, le Directeur général, de concert aveo le Comité 
ad hoo, devra établir une estimation des ooüts probables et la soumettra 
pour examen ! la quarante-septième session du Conseil..--

(Adoptée· le Î• 12. 65} 



- 84 -

IV .. QUESTIONS CONS'I'ITOTIODELLES, FINANCIERES ET ADMilITSTHA'I'IVES-

QUESTIONS CONS'I'ITU'I'IOllNELLES ET JURIDIQUES 

398. A sa quarante-qua.trihe session, le Conseil a observé que le projet de Paote 
:relatif aux droits économiques, sociaux et oulturels dont l'Assemblée générale des 
Nations Unies est saisie A sa vingtième session reconna.!t formellement le droit po'tll'.' 
l'homme de manger A sa faim,. 

399. Certes, l'Acte constitutif de la FAO, qui fixe les buts, fonctions et respo:nsa,.. 
bilités de l'Organisation, indique clairement que c'est ll 1 1objet final de toute 
1 9a.otivité de celle-oi 9 mais le Conseil a néanmoins estimé que le Préam.rule de 1 1.Acte 
constitutif ne saurait, sur un tel problème; être moins explicite que le projet de 
Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 

400. Le Conseil a dono jugé qu'il convenait de mentionner expressément dans le 
Préambule de PAote oonsti tu tif de la FAO le droit pour l'homme de manger à sa. faim., 

401@ Le Conseil, s'autorisant des dispositions de l'article lX de l*Acte constitutif, 
a donc proposé que la Conférence en amende le Préambule l sa treizihe session., Tous 
les Eta.ta Membres et Membres a.ssooiéa ont été dilment avisés de cette proposition 
d 8amendement. 

402. La Conférence adopte en conséquence la résolution suivante i 

Résolution No 12/65 

Amendement au Préambule de l' Acte constitutif' 

LA COID'ERENCE 

Considérant que l'objectif final de toute l'activité de l'Organisation, tel qu'il 
ressort des fins, fonctions et responsabilités que lui a.saigne l'Acte conatitutiflJ 
est d'assurer à tout homme le droit fondamental de manger A sa faim, 

Décide d'amender le Préambule de l'Aote constitutif de 1 10rga:nisation 9 en 7 
ajoutant les mots soulignés dans le terle ci-a.près s 

"Les Etats qui adhèrent an présent Acrte, résolus l développer le bien-8tre 
~6ra.l par une action pa.rtioulière et collective, a.fini 

d~êlever le niveau de nutrition et les oonditions de vie des populations 
placées sous leur juridiction respective; 

d 9améliorer le rendement de la production et 1 1effioaoité de la répartitioD; 
de. toua les produits alimentaires et agricoles; 

d'améliorer la condition des populations rurales; 
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et ainsi da oontribuar l l'expansion de l'âoonomie mondiale et de libérer 
P humanit~ de la faim 1 

constituent par les présentes l'Organisation des Nations Unies pour 1 1alimentat1on 
et l'agriculture, oi-après désignée sous le nom "l'Organisation~, par l'inter­
médiaire de laquelle les Membres se tiendront mutuellement informés des mesu:ra11 
prises et des :progrès aooomplis dans les oha.mps d'activité ânonoés oi-dessus., 111 

(Ad.optée le 1.12.65) 

JMEJ.lfDEMENT DE L'ARTICLE V DE L 1ACTE CONSTITUTIF - COMITE DES PECHESY 

403., A. sa douzième session (novembre 1963), la Cont'êren.oe, par sa résolution No 8/63, 
a invité le Directeur général l préparer, aux fins d 1e:œm.en par le Conseil et par la 
Cont'érenoe l sa treizième session, des propositions qui permettent l la FAO d'assumer 
li l'avenir un .rSle de chef' de file parmi les organismes intergouvernementaux ohargés 
d'enoourager la production rationnelle d'aliments provenant des océans et des eaux 
intérieu:t'eSe 

404. L'une des deux principales propositions formulées par le Directeur général 
concerne la création d'un Comité permanent des p~ohes composé d'Etats Membres choisiso 
Cette proposition a approuvée par le Conseil à sa quarante-troisième session 
(octobre 1964), lequel a constitué également un Comité ad hoc chargé de lui présenter 
un rappor·t et des recommandations à sa quarante-quatrième session (juin-juillet 1965) 
a.i'in de l'aider l prendre des mesures au sujet de la résolution No 8/63 de la Ccnt'êreno•" 

405. A sa quarante-quatriime session, le Conseil a ezaminé les divers moyens statu­
taires permettant de créer un Comité permanent dans le cadre des articles V, V'I ou 
lii' de 1 1.A.ote constitutif). Bien que plusieurs membres se soient déclarés en faveur de 
la création du Comité en vertu de l'article XIV de 1 1Aote constitutif, ils ont a.dmi~ 
que cette procédure serait trop longue, mais que, si le comité pouvait ~tre créé an 
vertu de l'article V'I ou de l'article V après que celui-ci aurait été amendé, ce 
comité pourrait lui-même, au cas où on le désirerait, prendre des mesures tendant l 
la création d \m oomi té en vertu de 1 1 article nv" Ayant examiné les avantages 
respeotifs des articles V et V'I, la majorité a exprimé sa préférence pour l'article 
et le Conseil a dono adopté un projet de résolution dans oe sens à soumettre à la 
Conférenoe .. 

406. Ce projet de résolution, qui contient u.~ amendement l l'article V de l'A.ote 
constitutif et une nouvelle disposition l ajouter au Règlement général de l'Organisation~ 
a été soumis l la quinzi~me session du Comité des.questions constitutionnelles et 
juridiques ( CQCJ) qui., après l • avoir am.end,, a fait rapport l la quarante-oinquiime 
session du Conseil (novembre 1965). 

407. A ladite session, le Conseil a adopté les amendements proposés par le Comité 
des questions constitutionnelles et juridiques, l 1 1exception du paragraphe 7 du 
nouvel article que le Conseil a décidé de modifier. Le projet de résolution ainsi 
amendé 6tait soumis à la Conférence par le Conseil dans le dooument C 65/JJllI 11., 

408. La Conférence déoide de faire sien ce proj~t et adopte en conséquence la. 
résolution suivante a 

Résolution Ho 13/6ï 

Comité des pêches 

Notant que l'une dos principales propositions préparées par le Directeur général 
pour donner sui.te à la résolution ~o 8/63, adoptée par la Conférence à sa douzième 

session, vise la or~ation d'un Comit~ permanent des pêches· dans le cadre de la FAO; 

jJ Voir aussi les paragraphes 248 à 265., 
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Souscriv;srrd; à l opinion exprimée par le Conseil à sa quara.."lte-troisi:ème session, 
selon laquelle le meilleur moyen de réaliser les objectifs souhaitables d@~me 
collaboration internationale en matière a_,e pÉ\ches serait de créer un Comité 
permanent des p~ches qui se composerait dfEtats Membres ohoisis et aurait pour 
rSle de s'occuper de ces questions et d'adresser des avis à la Gonférenoe, a,u 

Conseil et au Directeur généra]. touchant l'élaboration, la mise en oeuvre et la 
ooordination des poli tiques, ainsi que le programme e·t les activités de l 90rganiaa.,. 
tio:n dans ce domaine; 

Sousorivan·i; en outre à la recommandation formu.lêe par le Conseil à sa quarante­
quatrième session~ I savoir qu'étant donné les considérations exposées dans les 
propositions du Directeur généra]. et les obser~ations formulées au. Comité ad hoc 
sur la résolution No 8/63 de la Conférence, que le Conseil avait constitué a sa 
quarante-t:roisième sessioi:i, un Comité des p~ohes devrait @tre créé par voie 
d'amendement à l'article V de 1 1Aote constitutif, sa composition et son mandat 
étant déterminés par un article qui serait ajouté an Règlement général de 
1@0:rganisation; 

Souscrivant égaJ.emen-"i; à la recommandation formulée par le Conseil à sa g_uara.nt&­
quatri~me session, à l'effet que les Etats qui ne sont uas membres de la FAO 
puissent devenir membres des organes subsidiaires du Co~ité des p~ohes, comme ils 
peuvent devenir membres des groupes d'étude de produits; 

Adopte l'amendement suivant à liarticle Ve6 de l'.Aote constitutif (les mots 
soulignés sont à ajouter) i 

"6., Le Conseil crée un Comité du programme, un Comité :financier, un Comité 
des produits, un Comité des pêches et u.n Comité des questions constitution­
nelles et juridiques qui l'aident à s'acquitter de ses fonctions® Ces comités 
rendent compte au Conseil0 Leur composition et leur mandat sont déterminés 
:par des règles adoptées par la Conférenoe., 81 

Amende le Règlement généraJ. de l'Organisation en ajoutant, après l 1 a.rtiole m:x, 
un nouvel a.rt~c,le ainsi conçu, les articles m à JDOCVIII actuels étant m.rmérotés 
mrr à max y: 

1., 

.AB.TICLE XXX 

Comité des pêches 

Le Comité des pêches prévu a:u paragraphe 6 de 1iarticle V de l'Aote constitutif 
oomprend au ma.:tlmum 30 Etats Membres élus pour une période de deux ans par le 
Conseil, à la session qu'il tient immédiatement après la session ordinaire de 
la Conférence,, En. choisissan:t les membres du Comité, le Conseil tient dOment 
compte de l'intérêt qui s'attache à assurer une représentation convenable 
des nations ayant des intérêts particuliers dans le domaine des pêches~ aussi 
bien que de celles qui ont des intérêts dans différentes parties des océans 
et des ea:u.x intérieures" Le Conseil veille aussi à ménager assez de oontinuit6 
:pour que le Comité bénéficie de l'expérience acquise par ses membres® Ceu.:x:-oi 
sont réêligibleso Le Comité élit son propre Président parmi ses membres0 

Toute proposition de candidature dwun Etat Membre au Comité est soumise par 
écrit au Secrétaire général de la Conférence-ou du Conseil par un ou plÜSieurs 
Etats Membres, avant une date que le Président du Conseil détermine de mani~re 
que la proposition puisse être communiquée dans la matinée du jou:r f'ixê pour 
1 11 élection •. Un Etat Membre peut faire lui-même acte de candida-tu.ra. Les Etats 
Membres dont la candida:ture a ~té proposée doivent indiquer sflils sont dispos~s, le 
cas échéant, à accepter leur mandate Les membres du Comité doivent, autant que 
posai ble, se faire répresenter par les plus hauts fonotioi!'lnaires responaables de ploheso 

jJ Ce nonobstant~ toutes les réfêrences au Rè,glement général contenues dans le 
pr,sent rapport sont indiquées d 11 apràs la nu.mêrotation aotuella, en attendant la 
parution de la version rm.sée des Textes fondamentau.~ - Volume Io 
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I~s dispositions relatives a.u vote qui sont enonoées à 1 1.Artiole llI du pr,sent 
Règlement s'appliquent llilltatis mutandis à l'élection des membres du Comité® 

Le Comité :fi::z:e la date et le liau de ses sessions., Il tient normalement, au 
oours de chaque période biennale, deux sessions qui sont convoquées par le 
Directeur général en consultation avec le Président du Comité 0 L'une de ces 
sessions a lieu assez lontemps avant celle que le Conseil tient à une époque 
correspondant approximativement à la moitié de l'intervalle des sessions 
ordinaires de la Conférence, pour que le rapport du Comité puisse atre collllllllld­
quf aux membres du Conseil conformément a.u.x dispositions du paragraphe 7 a) 
de l'article XIV du présent Règlemente 

En cas de nécessité, le Comité peut tenir d*a:utres sessions, soit sur convoca­
tion de son Président ou du Directeur général, soit sur demande écrite adressée 
a;a. Directeur général par une majorité de ses membresc 

Les fonctions du Comité sont les suivantes i 

a) Examiner les programmes de travail de l'Organisation dans le domaine des 
pêches et leur mise en oeuvre; 

b) Effectuer périodiquement un examen général des probl~mes de pêches ayant UD. 

caractère internationalJ évaluer ces problèmes et les solutions possibles, 
en vue d'une action concertée de la part des Etats, de la FAO et d'a;utres 
organismes in tergouvernementau.xJ. 

o) Examiner d0 m~me toute question particulière ayant trait a-..u: pêches et dont 
le Comité est saisi par la Conférence, le Conseil ou le :Directeur général, 
ou qui est inscrite à son ordre du jour à la demande d'un Etat Membre, 
conformément au::z: dispositions du Règlement intérieur du Comité et formuler 
les recommandations pertinentes; 

d) E.xaminer l'opportunité de préparer et de soumettre au.x Etats Membres une 
convention internationale dans le cadre de 1 1article llV de 1 1Aote constitu­
tif, a:fin d'assuxer une coopération et des consultations internationales 
efficaces dans le doma.L~e des pêches à l'échelon mondial; 

e) Faire rapport au Conseil ou adresser des avis au Directeur général, selon 
le cas, au sujet des questions qu'il a étudiées® 

7., Toute recommandation adoptée par le Comité qui a:ffecte le programme ou les 
finanoas de l'Organisation est portée A la connaissance du Conseil, accompagnée 
des observations des comités subsidiaires compétents de oe dernier. Les 
rapports du Comité doivent, comme dans le cas de certains autres comités créés 
en vertu de l.'a.rticle V de 1 1 Acte conati tu tif, être également soumis à la 
Conférence. 

80 Le Directeur général ou son représenta.nt participe à toutes les séances du 
Comité et peut se faire accompagner de tels membres du personnel de 
l'Organisation qu'il désigne. 

9. Le Comité adopte et amende son propre r~glement intérieur; qui doit être en 
harmonie avec l'A.cte constitutif et avec le Règlement général de l'Organisation@ 

10., Le Comité peut, si cela est nécessaire, constituer des sous-comités et des 
groupes de travail ou groupes d'études subsidiaires, sous réserve que les 
fonds nécessaires soient disponibles dans le chapitre pertinent du budget 
approuvé de l'Organisation; il peut inclure dans ces sous-comités et groupes 
de travail ou groupes d I études subsidiaires des Etats Membres qui ne sont pas 
membres du Comité, ainsi que des Membres associés. Le Conseil peut admettre 
l la qualité de membre des sous-comités et des groupes de travail et groupes 
d'fltudes subsidiaires créés par le Comité, des nations qui sans être Membres 
associés de l'Organisation font partie des Nations Unies@ Les anciens Membres 
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de 1 10rganisation qui s'en sont retirés en laissa.nt un arriéré de contributions 
ne seront pas ad.mis A la qualité de membres avant de s'~tre libérés ou avant 
que la Conférence ait approuvé un arrangement pour le r~glement de cet a.rri~IS, 
A moins que, dans des circonstances spéciales, le Conseil n 8 en décide autrement. 

11. Les organes subsidiaires visés au paragraphe précédent peuvent adopter et 
amender leur propre r~glement intérieur, qui doit ~tre approuvé par le Comité 
des p~ohes et ~tre en harmonie avec le Règlement intérieur du Comité,. 

(Ad.optée le 1.12.65) 

409. Au cours de la discussion consacrée par la Conférence l la résolution précitée, 
un certain nombre d'Etats Membres, se référant a.u para.graphe premier du nouvel article 
proposé o~ il est stipulé que le Comité des pêches comprend nia.u ma...tlmum 30 Etats 
Mem.bxes'', ont estimé qu.' en raison de la grande importance que revlHent les p~ches pour 
la majorité des Etats Membres de l'Organisation, le Comité devrait comprendre 30 
membres au minimum. 

4100 La Conférence rappelle également qu'au cours des discussions du Conseil touchant 
l'article de l'Acte constitutif en vertu duquel le Comité devrait être créé, certains 
Etats Membres se sont déclarés en faveur de 1 • article nv. A oet égard, notant qu taux 
termes du paragraphe 6 d) du nouvel axticle, le Comité des pêches doit examiner 
l'opportunité de soumettre au:x: Etats Membres une convention internationale dans le 
cadre de 1 9article XIV de l'Aote constitutif, afin d'assurer une coopération et des 
consultations internationales efficaces dans le domaine des p~ches ~ l'échelon mondial, 
1JD. Etat Membre a estimé que le Comité des pêches, lorsqu'il étudierait ce probl~me, 
devrait tenir compte de toutes les déclarations qui ont été faites antérieurement en 
faveur de la création du Comité dans le cadre de l'article XIV. 

AUGMENTATION ro NOM:BRE DES SIEGES ro CONSEIL y 
411. A sa douziime session, la Conférence a décidé de porter le nombre total des 
siiges du Conseil à 30 ou 31 et elle a invité le Conseil à prendre, a.va.nt sa treizi~me 
session et compte tenu des observations énoncées dans le rapport de sa douzi~me session, 
des mesures visaJ:1.t à: 

a) Rédiger le projet d'amendement nécessaire à l'Acte constitutif et cha.rger le 
Directeur général de le communiquer aux Etats Membres 120 jours a.u moins 
avant l'ouverture de la session de la Conférence et préparer également les 
projets d'amendement qu 1il faudra en conséquenc~ apporter au R~glement 
général de l'Orga.~isation, de façon que l'augmentation du nombre des si~gea 
du Conseil puisse ~tre eXXeotuée à ladite session; 

b) Recolll!llander l la Conférence si le nombre des sièges supplémentaires doit 
3tre de trois ou de quatre; 

o) Etudier et recommander l la Con:férenoe l'attribution des sièges supplémen­
taires aux diverses régions de l'OrganisationJ 

d) Etudier et recommander à la Conférence les moyens permettant d'assurer 
à l'avenir, à l'intérieur de chaque région, l®applioation plus stricte du. 
principe du roulement des sièges du Conseil, énoncé à 1 1article .IXIIe3 o) 
du Règlement général. 

412
0 

A sa quarante-troisième session, le Conseil a e::caminé la question et a 
recommandé que la Conférence, à sa treizième session, orée quatre nouveaux sièges l:ilU 

Conseil, dont le nombre de membres passerait ainsi à 31; il a également proposé le 
texte des amendements l apporter à l'Acte constitutif et au Règlement général de 
l'Organisation pour procéder l cette modification. 

iJ. Voir para.graphe 527. 
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413. La Conférence, s'étant ralliée l la recommandation du Conseil suivant laquelle 
le nombre de sièges de cet organe devrait 8tre porté de 27 A 31, adopte en oonséquenoe 
les amendements ci-après l.l'Acte constitutif et au R~glement général de 1 10rganisations 
(les. mots soulignés sont ajoutés; les mots entre crocheta sont supprimés) 

Acte constitutif, article V.1: 

"La. Conférence élit le Conseil de l'Organisation. Le Conseil se compose de 
/jingt-~epif trente et un Etats Membres ••• " 

Règlement général, article XlII.l b) 

"La Conférence prend toutes dispositions nécessaires pour que le mandat de 
ffieu:f! ~ Membres du Conseil vienne A e:x:piration dans le courant de chacune 
de deux années civiles consécutives et our e le mandat de onze membres "'Tienne 
à expiration dans le courant de la troisi me civile." 

(Adopté le 1.12.65) 

414. La Conférence décide également que, des quatre sièges supplémentaires, trois 
seront attribués~ la. région A:f'rique. Certaines délégations ont souhaité qu 9un siège 
soit alloué à la région Asie et Extrême-Orient, tandis que d 8autres auraient désiré 
qu 9un siège aille à la région Europe., 

415. Afin de satisfaire ou de concilier oes aspirations divergentes, oerta.ines 
délégations ont proposé qu®un des quatre sièges soit attribué alternativement 1 la. 
~égion Asie et Extrême-Orient et ~ la région A:frique, un autre alterna.nt de m~me entre 
la région Europe et la région .Amérique latine; d'autres délégations ont proposé 
qu 6un des quatre sièges soit occupé 1 tour de rSle par la région Asie et Extr3me­
Orient et par la. région Amérique latine. 

4Jl,6.. Compte tenu des considérations qui précèdent, quelques délégations ont 
proposé une nouvelle augmentation du nombre des sièges du Conseil, de manière que 
toutes les régions~ soient représentées équitablement, oonformément aux dispositions 
de l'A:rtiole 1,JUI - 3 a), b) et o) du Règlement général de l'Organisation. La 
Conférence a conscience de cette nécessité et demande qu'avant sa quatorzième sessionf 
le Conseil prenne soin de: 

a) Préparer, à l'intention de la Conférence, des propositions tendant à 
augmenter de trois le nombre des.Membres du Conseil, l'un de ces sièges 
devant ~tre attribué à la région Asie et E:x:tr~me-Orient, le deurlème 1 la 
région Europe~ et le troisième à la région Proche-Orient; 

b) Rédiger le projet d'amendement voulu à 1 1Acte constitutif et charger le 
Directeur généraJ. de le communiquer aux Etats Membres 120 jours au moins 
avant 1 9ouverture de la session de la Conférence et préparer également les 
projets d 1e.mendement qu'il sera nécessaire d'apporter au Règlement général 
de l'Organisation, de façon que l'augmentation du nombre des sièges du 
Conseil puisse être effectuée à la qua.torzi&ne session. 

417., La Conférence rappelle les principes énoncés à l'article XJŒI.J du Règlement 
général de l'Organisation, en particulier oelui du roulement des sièges du Conseil e1 
elie prend aote de la proposition du Conseil suivant laque·lle il 7 aurait lieu de 
mettre à profit les Conférences régionales de la FAO pour examiner, lors des sessiollll.S 
futures, les mesures propres à assu;rEµ" une application plus effective dudit principe 
l l'intérieur des régions en cause~ 

"jJ La d'6légation de Cuba estime que le principe du roulement des sièges du Conseil 
. doit $tre déterminé pa.r la Gonférenoe de la FAO, car en réglant le problème l. 

1 1 éohelon régional., on risque d'appliquer le principe d 9une oerta.ine manière l 
un •groupe de nations et d'une a;utre manière à un autre groupe, oe qui, de l 9avis 
de cette délégation, n'est pas équitable. 
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COMITES, GROUPES DE TRAVAIL ET LISTES D'EXPERTS 

418., En 1961, la Conf'érenoe a demandé au Conseil d'entreprendre une étude des 
comités et des groupes d'experts de la FAO, précisa.nt que, "s•il s'agit là d'une méthode 
de travail utile, il convient de veiller cependant à ce que ces organes soient créés 
uniquement à des f'ins déterminéeaet pour la durée nécessaire A l'accomplissement de la 
t&ohe principale, af'in qu'ils ne pui.ssen t se transformer en organismes perma.nén ts"., 

419., Suivant les recommandations du Comité du programme, qu'il avait chargé d'étudier 
la question, le Conseil a présenté ses recommandations à la Conférence (c 65/32). 

420., La Conf'érenoe, accueillant avec satisfaction le rapport du Conseil, consid~re 
que ce document sera très utile pour améliorer la coordination et entérine les 
recommandations qui y sont contenues, à savoir: 

a) Que soit employée la nomenclature utilisée dans l'article VI de l'Aote 
constitutif; 

b) Que Iîarticle XXXI î1t Règlement général de 1 1 0rga.nisation soit amendé comme 
indiqué ci-dessous .::./ ; 

o) Que le système des listes et des comités d 9e:x:perts soit utilisé de ~anilre 
efficace et économiq:ueJ 

d) Que soit appliqué le dispositif interne de contrôle proposé par le 
D->....recteur général. 

4210 En ce qui concerne la nomenclature à utiliser, la Conférence demande à nouveau 
que soit seule employée, en ce qui concerne les organes créés par la FAO, la nomencla­
ture figurant à ParUcle VI de !'Acte consti tu.tif. En particulier, elle précise que 9 
pour ce qui est des organes créés en vertu des paragraphes 2 et 4 de l'article VI, 11 
convient de respecter les appellations suivantes: 

a) La terme 11comité11 désigne des comités com.IJoaés d'Etats Membres ou de 
Membres associes choisis, créés pour étudier certaines questions relatives 
aux objectifs de l'Organisation et pour faire rapport à leur sujet; 

b) Le terme 13grou:pe de travail" désigne des groupes de travail composés d 9Etats. 
Membres ou de Membres associés choisis, créés pour étudier certai..~es 
questions relatives aux objectifs de l'Organisation et pour faire rapport 
à leur sujet; 

c) Le terme "liste d'experts" désigne une liste d'experts choisis A titre 
personnel, en raison de leurs connaissances spéciales, pour donner des 
avis sur des questions détel."lllinées, par correspondance et/ou en pa.rtioipan.t 
à des réunions groupant une partie ou la totalité des experts figura.nt sur 
la liste; 

d) "Comité d'experts~ 

e) "Groupe de travail dGe:x:perts" ces termes désign?nt des groupes dse:x:pe:ts 
choisis à titre personnel 0 Que leurs membres soient ou non choisis sur 
une liste d'experts, ces groupes ne peuvent ~tre créés qu'en vertu d 0tll.ne 
autorisation de la Conférence ou~~ Conseil. Ils sont régis par les 
dispositions de 1 1artiole XXXI 3Ydu Règlement général de 1 10rga.nisation, 
qui limitent la durée du mandat de leurs membresQ 

Y, .Artiole XXXII, Textes fonda.mentamc, Vol. I, édition 19660 y Article XXXIIo3, Textes :fondamentaux. Vol. I, édition 19660 
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422. Tout en reconnaissant que des problèmes particuliers surgissent lorsque des 
organes sont créés ou des sessions convoquées conjointement avec d'autres institutions·, 
des Nations Unies ou organisations intergouvernementales, la Conférence demande 
instamment q_ue tout soit mis en oeuvre pour éviter la confusion et se conformer 
au.ta.nt que possibile, m~me dans de tels cas, à la nomenclature établie par la. FAO. 

423. L'attention est également attirée sur les dérogations l la nomenclature 
constatées dans le cas d'organes créés dans le cadre de certains programmes tels que 
le Codex Alimenta.rius, et il est demandé au Directeur général de veiller à c·e que les 
organes cr~Js a:u titre de tels programmes respectent les usages de la FAO. 

424. En ce qui concerne la constitution de listes diexperts ou de comités et de 
groupes de travail d'experts, l'attention est attirée sur les dispositions de 
1 1 article 1JI44 de l'Acte constitutif, qui stipulent g_ue le Directeur général consulte 
les Etats Membres, les Membres associés et les comités nationaux de la FAO lors de 
llétablissement de listes d 1experts. L'attention est également attirée sur le/1 
dispositions de l'article XJ:II .4 de 1 'Acte constitutif' et de l 9a.rticle XXXIV .!t du 
Règlement général, qui traitent des règles à suivre pour assurer toute consultation. 
utile avec les gouvernements sur les relations entre l'Organisation et les il1stitutions 
nation~es ou les personnes privées. 

425~ En oe qui concerne les conférences ou les réunions auxquelles sont invités 
l la fois des gouvernements et des personnes privées ou des institutions nationales, 
la Conférence invite le Directeur général à veiller à ce que les dispositions 
susmentionnées soient également respectées. · 

426. La Conférence note que le Conseil a souligné la nécessité de procéder à un 
examen permanent et attentif de l'ensemble complexe que représentent, d 8une part, les 
groupes et listes d'experts désignés à titre personnel et, d'autre part, les comités 
ad hoc et les groupes de travail composés de représentants de gouvernements, afin da 
tirer le meilleur parti possible des ressources de l'Organisation. La Conférence invite 
le Conseil à entreprendre, suivant un cycle quadriennal, un e:x:amen de tous ces groupes 
et listes d 9 experts pour veiller à ce que ces organes ne soient maintenus que pendant 
le temps nécessaire à l'accomplissement de leur tâche principale et ne se transforment 
pas en organes permanents. 

427. La Conférence invite également le Directeur général à éviter la prolifération 
de ces comités 9 groupes de travail ou listes d'experts et à éviter que leurs fonctions 
fassent double emploi avec celles d 1orga.nes existants, soit dans l'Organisation, soit 
dans le cadre d'autres institutions. 

428. La Conférence se félicite de l'initiative que le Directeur général a prise en 
oréant un dispositif inter.ne de contrôle chargé de veiller~ l'e:x:éoution des propositions 
sus-visées, dans les conditions indiquées au document C 65/32, para.graphes 17 a), b), 
o), d.)., 

429. La Conférence décide que, pour plus de commodité, les para.graphes ci-dessus, 
relatifs aux comités, groupes de travail et listes d'experts, seront incorporés à la 
prochaine édition des Te:x:tes fondamentaux .Jlclume II .. 

430., Enfin, c~rq.pte tenu de ce qui précède, la Conférence adopte-lWamendement suivant 
à 1 • article l'XXI.Ydu Règlement général de 1 1 Organisation, a.f'in de clarifier le statut 
constitutionnel de ces comités, groupes de travail et.listes d'experts. 

l./ .h-tiole XXXV, Textes fondamentaux,_ Vol. I, Mition 1966. 
y Article XXXII, Textes fondamentaux:, Vol. I, ~dition 1966. 
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"Article xxn.Y 
Commissions, comités et groupes de travail 

le Les commissions, comités et groupes de travail créés en application des 
dispositions de l'article 'VI de l'Acte constitutif peuvent établir des sous-commissions, 
sous-comités ou groupes de travail subsidiaires, chargés soit de remplir une partie de 
leu.ra fonctions propres, soit d 1accomplir une tâche déterminée. Les Membres associée 
peuvent participer aux délibérations des sous-commissions, sous-comités et groupes de 
travail subsidia.ires en question, mais ils ne peuvent exercer des fonctions et n•ont 
pas le d.roit de vote. 

2., Le premier paragraphe du présent article doit &tre interprété conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 e) v) de l'article XXIV du présent Règlement. 

3" L 0 expression "liste d 0 experts'' employée dans l'article VI, paragraphe 4, de 
1 1.Aote constitutif dési e une liste d 1 e erts choisis à titre erso:nnel en raison 
de leur com étence articu.lière our donner des avis sur des su ·ets d termin s na.r 
correspondance ou en participa.nt des conférences ou réunions lorsqu'il en est ainsi 
dacidé par le Directeur générale 

4s Le mandat des membres des comités d 9 e:roerts ou gro!;:Pes de travail d'experts 
désignés à titre personnel en confo:rmité-Ldes dis,:e.osition.:!( du paragraphe 2 de 

.l'article VI de l'Acte constitutif n'excède pas Ltroiif _9,uatre ans mais il e~t 
renouvelable,. Le mandat des membres des listes d 1e:x.perts a également une duree 
marlmum. de quatre ans, mais il est renouvelable. Les nominations destinées i pourvoir 
a:icr vacances survenant dans les comités d'experts, les groupes de travail d'experts 
et les listes de e:x::perts /yar expiration du mandat ou par sui te du décès ou de la 
dfussion d 1un membri/ se font de la m~me manière que les nominations initiales. 
Lorsqu'une vacance survient, poux cause de démission. d'incapacité, de décès ou PO'lll' 
toute au·tre raison le mandat du nouveau membre va : s u 1 ~ la fin du mandat du membre 
qui a eté remplac. 

50 A moins de dis ositions contraires récises les dé enses des individus 
invités titre personnel au.z sessions des comit set groupes de travail d'e.:x:;eerts ou 
aux conférences ou réunions d'experts sont prises en charge par l'Organisation 
':2_onformément à son Règlemen:t2 r,a 

PROCEDUP.ES APPLICAllLES AU CAS. 00 DES QUESTIONS URGENTES SE 
POSERAIEl'.ifT ENTRE DEUX SESSIONS DU CONSEIL 

(Adoptê le 1.12.65) 

43le A l'occasion de l'examen~ lors de la quarante-troisième session de Conseil, du 
mémoire d 1 entente entre la FAO et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement~ que le Directeur général de la FAO avait signé A titre provisoire et 
conditionnel 9 étant entendu que son application ultérieure restait subordonnée 1 
I@ap:p:robation du Conseil de la FAO, le Conseil avait observé que les textes statutaires 
de la FAO ne comporteraient pas de dispositions applicables au oas où des questions 
urgentes se poseraient entre deu:x: sessions du Conseil et nécessiteraient 1aap:prcbation 
de ce de:rnier. Il avait donc prié le Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques (CQCJ) d'examiner la possibilité d'inscrire da.na ces terles de tellee­
prooédu.res,. 

432,. Après a.voir e:xa.miné le rapport du CQ,CJ (d.ooument CL 44/4, paragraphes l - 9)., 
le Conseil f'ait sienne la. suggestion de ce Comité tendant 1 Pa.doption d'une procédure 
applicable aux cas·d'urgenoe exceptionnelle qui pourraient surgir dans IWintervalle 
des sessions du Conseil, ladite procédure pouvant ~tre incorporée par voie d 1 a.mendement 
l. 1 ija.rt:lole 'JlX'i/ du .Règlement général de l 'Organi.sation., 

fJ ktiole XXXII, Textes fondaiiianta.u:c, Vol. I, édition 1966. 
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433. Après avoir attentivement examiné les divers aspects de l'amendement reoomma.ndé 
par le Conseil, la Conférence adopte la résolution suivantes 

Résolution No 14/65 

Procédures applicables au cas où des questions 
urgentes se poseraient entre deux sessions du Conseil 

LA CONFERENCE 

Ayant examiné les recommandations du Conseil qui figurent dans le rapport de sa 
quarante-quatrième session et visent~ l'introduction d'une procédure applicable 
au cas où des questions urgentes se poseraient entre deux sessions du Conseil, 

Décide d 1amender l'article XXV du Règlement général de l'Organisation en y a.joutant 
le texte ci-dessous, qui deviendra. le paragraphe 14: 

"Si, dans l'intervalle de deux sessions du Conseil, il se pose des problèmes 
d 1une urgence exceptionnelle appela.nt une décision du Conseil, le Directeur 
général peut, après avoir consulté le Président du Conseil ou a.près l'avoir averti 
dans l'éventualité où une telle consultation serait impossible, demander aux membres 
du Conseil de faire pa.rvenir leur vote par tout moyen de communication rapide; e111 

m~me temps, le Directeur général porte cette mesure A la connaissance de tous les 
autres Etats Membres, aussi bien que des Membres associés et du Président du Conseil@ 
Sous réserve des dispositions du para.graphe premier du présent article, le Directeur 
général peut adopter la décision envisagée d~s que, par télégramme ou par lettrej 
il au.ra obtenu l'accord soit de la majorité des membres du Conseil dans les oas o~ 
celui-ci doit normalement se prononcer~ la majorité des suffrages exprimés, soit 
des deux tiers des membres du Conseil si une majorité spéciale est prescrite. 
Le Directeur général informe immédiatement tous les Etats Membres et Membres 
associés de l 90rganisation, ainsi que le Président du Conseil, de toute décision 
prise dans oes conditions. 1t 

(Adoptée le 1.12.65) 

!!RESIDENT INDEPENDANT DIT CONSEIL 

434. A la quarante-troisième session du Conseil, le représenta.nt de la Finlande 
avait attiré l'attention de ce dernier sur le problème qu'avait posé la disparition 
prématurée du Président indépendant du Conseil: a.uc,me disposition ne permet en effet 
de nommer un remplaça.nt jusqu'à l'élection d'un nouveau Président indépendant, l la 
session suivante de la Conférence. Le Conseil avait alors renvoyé le problème au 
Comité des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ), qui lui a fait rapport 
A sa quarante-quatrième session., 

435. Le Conseil a examiné à là.dite session les diverses formules proposées pa.r le 
CQCJ et il a adopté la résolutionlfo4/44, recommanda.nt ~ la Conférence d'ajouter de 
nouveaux paragraphes 3 et 4 A 1 9 ar:-ticle XXI~I du Règlement général de l'Organisationo 

436 0 La Conférence approuve la recommandation du Conseil et adopte la résolution 
suivantes 

Résolution No 15/65 

Président indépendant du Conseil 

LA CONFERENCE 

Décide d•a.mender 1 9 article XXIII du R~glement général de 1 1 0rga.nisation par addition 
de nouveaux paragraphes 3,et 4, ainsi libellés t 
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q3c Au oas où, pour cause de d&nission, d 9inoapacité 9 de décès ou pour toute 
autre raison, le Président indépendant du Conseil n'est plus en mesure de 
s'acquitter de ses fonctions durant le resta.nt de son mandat, ses fonctions 
sont ipso facto assumées par le Président du Comité du programme pou.r le 
restant du mandat. Le Directeur général en informe immédiatement tous 
les Etats Membres et Membres associés, ainsi que le Président du Comité 
du programme • " 

R4. Pour la période durant laquelle il est appelé A exercer les fonctions de 
Président du Conseil, le Président du Comité du programme recevra, au 
prorata, les &noluments qui ont été approuvés par la Conférence lorsqu. 9elle 
a fixé les conditions de service du Président du Conseil qu 1il remplace." 

,ruJœ'.!ENTATION' DU NOMBRE DES MEMERES DU COMITE DES PRODUITS (CP) 

437., La Conférence a. examiné le rapport de la quarante-quatrième session du Conseil, 
et convient avec celui-ci que le nombre actuel des membres du Comité des produits ne 
permet pas Blll: Etats Membres d'Afrique de participer aux travaux du Comité d'une 
:manière correspondant ~ leur représentation da.ns l'Organisation et au rôle qu'ils 
jouent dans la production et les échanges mondiaux de produits agricoles. Les questions 
qu'étudie le Comité intéressent vivement ces pc:cy-s, car, pour la. plupart d'entre eux, 
ls proél:uction et les exportations agricoles constituent le principal secteur d 9aotivité 
économique., 

438., La Con:férence décide donc de porter de 24 ~ 30 le nombre des membres du Comité 
et elle adopte la résolution suivante: 

Résolution No 16/65 

Nombre des membres du Comité des produits 

LA CONFERENCE 

Notant le paragraphe 143 du rapport de la quarante-quatrième session du Conseil; 

~ssant conformément aux dispositions de l 'a.rticle XXXI/IIIl/ du Règlement g~néral d_e 
l Organisation; 

Décide de porter à 30 le nombre des membres du Comité des produits; 

Modifie en conséquence la. première ph.rase du paragraphe premier de l'article Xll:X 
du RSglement général de l'Organisation, qui sera ainsi conçue & 

"Le Comité .. u .. se compose de 30 Etats Membres .... .,. "!! et 

Recommande qumen élisant les membres du Comité, le Conseil tienne compte de 
l'augmentation du nombre d'Etats Membres situés dans la. région africaine et de 
1 1intér3t que présentent pour eux la production et les échanges mondiaux de 
produits agricoles@ 

(Adoptée le 1.12.65) 

439. La Conférence note qu'aux termes du ~glement général de l'Organisation, 
le choix des membres du Comité des produits ne se fonde pas sur une représentation 
régionale, mais sur une représentation équilibrée des pays importa~eu.rs et des pays 
exportateurs et sur la nécessité de ménager assez de continuité pour que le Comité 
b'1:i.4ficie de l'expérience acquise par ses membres en oe qui concerne les questions 
dont il s 1oocupe. 

y Article XXXIX, Textes f'ondamentau:ic, Vol. I, édition 1966. 
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440. Un grand nombre de délégations ont eu le sentiment que la résolution adoptée 
ne fixait pas de moyens précis garantissant, comme on cherche l le faire, que la 
représentation des pa_ys africains su Comité sera accrue, ma.is la Conférence estime 
que la question pourra ~tre revue par le Conseil compte tenu de la façon dont la 
composition du Comité évoluera en fait dans 1 1avenir. 

RAPPORT SUR L1ETAT DES CONVENTIONS ET ACCORDS ET SUR LES AMENJJEMENTS Y RELATIFS 
{ARTICLE XIV DE L'ACTE CONSTI'IUTIF} 

441. Aux termes du paragraphe 5 de 1 9artiole XXI du Riglement général de 
l'Organisation, "le Directeur général informe la Confé~ence de l'entrée en vigueur, 
de la modification ou de la caducité de toute convention, de tout accord, de toute· 
convention ou tout accord complémentaires". 

442. La Conférence était saisie du document C 65/39 intitulé Rapport sur 1@état 
des conventions et accords et sur les amendements relatifs, qui lui ,tait soumis 
en conformit des dispositions ci-dessus, ainsi que de l'Annexe A audit rapport 
contenant la version espagnole de l'Acoord portant création du Conseil général des 
plches pour la Méditerranée (CGPM), qui a été officiellement adopté par ledit Conseil 
l sa. hui.tième session (Rome, 20-25 mai 1965). 

443.,, La Conférence approuve le rapport et adopte la résolution suivante 1 

Accord orta.nt des ourla 

LA CONFERENCE 

Rappelant sa résolution No 39/63 par laquelle, à sa douzième session1 elle a approuvé 
les amendements A l'Aooord portant création du Conseil général des pijohes pour la 
Méditerranée, que ledit Conseil a adopté lors de sa première session extraordinaire 
(Rome, 22 mai 1963)J 

Nota.nt que jusqu'A présent le français et l'anglais ont été les langues des versions 
authentiques de l'Accord qui ont été enregistrées a.upris du Secrétariat des Nation.a 
Unies, mais qu'en amenda.nt 1•Accord A sa première session extraordinaire, le Conseil 
général des pêches pour la Médi terra.née ava.i t prévu l 1 1 article XV dudit Accord 
des versions authentiques en trois langues, A savoir 1 9.angla.is, le franiga.is et 
1 1 espa.gnolJ 

gant pris connaissance du texte espagnol de l9Acoord qui a été adopté ultérieurement 
~ar le Conseil général des p~ohes pour la. Méditerranée~ sa. huitième session 
l~me1 20-25 mai 1965) et qui,figure A 1 9.Annexe A du dooument C 65/39t 

Approuve par les présentes le texte espagnol susmentionné comme version espagnole 
authentique de l'Aooord portant création du Conseil général des pêches pour la 
Méditerranée, texte qui est reproduit A l'Annexe E du présent rapport, et 

Demande que ledit texte espagnol authentique de 1 9.Aocord soit dilment enregistré 
auprSs du Secrétariat des Nations Unies. 
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ACCORDS ETABLISSANT DES RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Aooord avec l'Or a.nisation inter ouvernementale consultative de la 
navi ation maritime IMCO 

444. La Conf~rence note qu 1à sa quarante-troisi~me session, le Conseil a êtê sa.iai 
d'un projet d 1accord établissant des relations avec l'Organisation intergoùvernemente.le 
consultative de la navigation maritime. Le Conseil, agissant en vertu des dispositions 
de l'article XXIV.4 c) du R~glement général de l'Organisation, a approuv, 1 1.Acoord 
préoité et l'a transmis pour confirmation à la treizième session de la Conférence, 
conformément à l'article XIII.l de l'Acte constitutif. 

445. La Conférence adopte la résolution suivante: 

Résolution No 18/65 

Accord aveo l 10rganisation intergouvernementale consultative 
de la navigation maritime 

LA CONFERENCE 

Considérant qu'il est souhaitable de conclure un Accord avec l'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime en vue d 1assurer la 
coopération entre la FAO et oette Organisation; 

Notant qu'à sa quara:nte-troisiême session, le Conseil, conformément aux dispositions 
de 1 1article XXIV 4 c) du R~glement général de l'Organisation, a approuvé oet 
Accord sous réserve de confirmation par la Conférence; 

Notant en outre avec satisfaotion qu'à sa qua.tri~me session, tenue à Paris du 
15 au 29 septembre 1965, l'Assemblée de l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime a approuvé 1 1.Accord proposéJ 

Confirme, en conformité des dispositions de l 1article XIII.1 de 1 8Aote constitutif 
de l'Organisation, la décision prise par le Conseil à sa quarante-troiai~me sessio~, 
d'approuver l 1Aocord entre la FAO et l'Organisation intergouvernementale consultative 
de la navigation maritime, dont le texte est reprodui~ à l'Annexe F du présent 
rapport. 

Acèord sur la coordination des activités de la FAO et de la 
Banque interamérica.ine de développement (BID) jJ 

(Adopt~e le 1.12.65) 

446. La Conférence note qu'à sa. qua.rante-quatri&ne session, le Conseil a, par sa 
résolution No 8/44, approuvé, conformément à l'article XXIV.4 c) du R~glement général 
de l'Organisation, un accord entre la FAO et la Banque interamérioaine de développement 
visant à ooordonner leurs activit~A. accord qui a été soumis à la Conf~rence pour 
confirmation. 

447. La Conférence note également que cet accord a été négooi6 sur la base du texte 
espagnol et qu'il existe certaine~ :li.vergences entre la traduction anglaise faite par 
la FAO et approuvée par le Consei· (document C 65/40) et une traduction effectuée par 
la BID. Des consultations ayant é~é organisées pour harmoniser les deux versions, la 
Conférence décide que la traduction anglaise reproduite dans le doownent C 65/40 

·Sup. 1, adoptée à l'issue desdites consultations, doit 3trè désormais considérée comme 
la version officielle du texte anglais de l'accord. 

y Voir les paragraphes 344 à. 353. 
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Estima.nt que la coordination des activités de la FAO et de la BID serait 
bGuéfique pour les Etats Membres de la région d 9A.mérique latine, la Conférence décide 
de confirmer l'accord approuvé par le Conseil~ sa quarante-quatrième session et elle 
a.dopt~ la. résolution suiva.~te: 

Résolution No 19/65 

Accord sur la coordination des activités de la FAO et de la 
Banque interaméricaine ~z développement {BID) 

LA CONFERENCE 

Confirme. en conformité des dispositions de l 9 a.rticle XIII 0 l de l'Aote constitutif. 
de l'Organisation, la décision prise par le Conseil à sa quarante-quatrième session, 
d'approuver l'accord entre l'Organisation et la. Banque interaméricaine de dévelop­
pement, dont le texte est reproduit ci-joint à l'Annexe G. (Ad ~ 

6
) 

opt~e le 1.12. 5 
et la Banoue internationale ourla reconstruction et le 
Association internationale ourle develo ement ,AID )j 

449,. La Conférence note qu I à sa qua.ra.n te-troisiime session., le Conseil, par sa rêso-
lution No 1/ 43, a approuvé, en vertu de l'article XXIV. 4 c) . du Rêglement général 
de l'Organisation, un accord entre la. FAO et la Banque internationale pour la. 
reconstruction et le développement (BIRD), stipulant les modalités pratiques d'un 
programme de coopération FAO/BIRD. 

450. La. Conférence note également qu'à sa. quarante-quatrième session, le Conseil, :pars& 
résolution No 12/44, a. approuvé deux amendements à cet accord et que, conformément à 
l'article XXIVe4 c) du Règlement sénéral, 1 1accord ainsi amendé reproduit dans le 
document C 65/50 lui est soumis pour confirmation. · 

451. Jugeant souhaitable que la coopération fructueuse déjà réalisée par la FAO et 
1~ BIRD au titre du programme de coopération se poursuive, la Conférence décide 
dé confirmer l'accord précité, tel qu'il a été amendé par le Conseil à sa. quarante-­
quatrième session et elle adopte la résolution suivante: 

Résolution No 20/65 

Accord e~tre la FAO et la BIRD/.AID 

LA CONFERENCE 

Confirme, en vertu des dispositions de 1 9a.rticle XIII. l de l 1Acte constitutif de 
1 10rga.nisation, les décisions prises par le Conseil à ses quarante-troisième et 
quarante-quatrième sessions et approuva.nt l'accord entre l'Organisation et la :Banque 
internationale ·pour la reconstruction et le développement, dont le texte est 
reproduit ci-joint 1 l'Annexe H., (Adoptée le 6,12.65, 

452., Tout en confirma.nt l'accord, la. Conférence estime que ses clauses, notamment 
les dispositions financières, pourraient ~tre réexaminées après 1 9 exercice 1966-67, 
compte tenu des événements et de l'expérience acquise à 1 9occa.sion de ce Programme. 

y Par Banque internationale pour la reconstruction et 
entendre ici également l'Association internationale 
Voir aussi les para.graphe~ 52 et 344 à 3480 

le développement (BIRD) il faut 
peur le développement (.AID),, 
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453. Dura.nt le débat relatif à la confirmation de l'accord, le délégué de la Pologne 
a déclaré que, selon. son Gouvernement, les dispositions financières de l' Aocord 
s'écartent du principe général applicable à d'autres programmes comme le Fonds spécial 
et le Programme élargi d'assistance technique, à savoir que la FAO demande le 
remboursement intégral des dépenses qu 8 elle supporte par suite de sa participation 
a:wi::dits programmes. En conséquence, le Gouvernement polonais estime qu 1il conviendrait 
de réexaminer les dispositions financières de l'accord après l'exercice 1966-67 en 
tenant com.pte du principe susmentionné. Le délégué de la Pologne a présenté une 
résolution dans ce sens, qui n 1 a toutefois pas été adoptée., Il a déclaré qu'en 
conséquence sa délégation ne pouvait donner son appui à l'accord sous sa forme 
actuelle. · 

STATUTS El' REGLEMENT INTERIEUR DES ORGANES CREES EN VERill DE L'ARTICLE VI DE 
L'ACTE CONSTITUTIF 

454. La Conférence était saisie du document C 65/41 présenté par le Directeur 
général., 

Règlement intérieur de la Commission du Code:x: Alimentarius 1/ 

455. La Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius, créée par la Conférence de la FAO 
à sa onzième session et par 1 9Assemblée mondiale de la Santé à sa seizième session, a 
adopté son Règlement intérieur à sa première session (1963), conformément au paragrapheî 
de ses Statuts. 

456. A sa deuxième session (septembre 1964), elle a adopté des amendements à ce 
Règlement. 

457. Le te:x:te ainsi amendé du Règlement a été approuvé par le Directeur général le 
21 juin 1965. Conformément au:x: dispositions de l'article VI. 3 de 1 1Acte constitutif 
de la FAO, il doit être soumis à la Conférence pour confirmation. Nota.nt toutefois que 
les activités de la Commission doivent ~tre incorporées dans les programmes de travail 
et budgets ordinaires de la FAO et de l 3 0MS et que de nouveaux amendements devront en 
conséquence être apportés au Règlement intérieur de la Commission pour l'adapter à la 
situation nouvelle, la Conférence décide de surseoir pour le moment à toute décision 
toucha.nt le texte actuel de ce Règlement. 

Statuts du Comité consultatif de la statistique 

458. L'article VI.,2 de !'Acte constitutif' dispose que, ·dans le cadre d 0une autorisa,.. 
tion de la Conférence ou du Conseil, le Directeur général peut établir des comités 
composés d'individus désignés à titre personnel en raison de leur compétence technique 
particulière, et déterminer le mandat de ces comités et les modalités selon lesquelles 
ils· feront rapport. Compte tenu de la résolution 46/59 adoptée par la Conférence l sa 
dixième session et de la décision prise par la Conférence à sa onzième session (voir 
paragraphe 294 de son rapport), le Directeur général a créé le 26 juin 1962, en vertu 
de l'a.rticle VI, paragraphe 2, de l'Acte constitutif, un comité intitulé "Comité 
consultatif FAO de la statistique" dont les membres seraient désignés à titre personnel, 
et il a·promulgué les Statuts du Comité sous réserve de confirmation par la Conférenoeo 
A sa première session (octobre 1963), le Comité a proposé d'apporter à oes statuts 
quelques amendements que le Directeur général a promulgués, également sous réserve de 
confirmation par la Conférence. · ' 

459. La. Conférence était saisie du te:x:te amendé des statuts du Comité consultatif 
de la statistique, dans la forme où il avait été promulgué par le Directeur g~éralJ 
elle approuve lesdits statuts, qui sont reproduits à 1e.Anne:x:e I du document C 65/410 

l/ Voir aussi les paragraphes 228, 314 et 341 à 343. 
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R~glement intérieur de la Commission de la proteotion des plantes 
pour le Proche-Orie~t 

460. A sa douzième session, la Conférence de la FAO, considérant les opinions et 
recommandations formulées lors des réunions sur la protection des plantes au Proche­
Orient organisées par la FAO en 1961 et 1962 et ses propres recommandations (onzième 
session), a oréé, en vertu des dispositions du paragraphe l de l'artiole VI de 1 9Aote 
oonsti tu.tif' de l'Organisation, une Commission régionale di te "Commission de la 
protection des plantes pour le Proche-Orient" et adopté les statuts de oet·te Commission., 
Conformément aux dispositions du paragraphe 9 desdits statuts, la Commission a adopté, 
à sa première session (juin 1965), le texte de son Règlement intérieur, que le Direotew:' 
giméral a approuvé le 15 septembre 1965. 

461. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article VI de 1 6Aote oonsti:tu­
tif' de la FAO; oe Règlement doit ~tre soumis ~.la Conférence pour oonfirm.atione 

4,62. La Conférence, après en avoir pris connaissance, confirme le Règlement intmeur 
de la Commission de la protection des plantes pour le Proche-Orient, dont le texte 
figure à 1 1.A:onexe II du document C 65/41. 

RELATIONS AVEC DES ORGANISATIONS INTERN.ATION.ALES AUTRES QIJE L'ORGANISATION 
DES NA.TI.ONS UNIES ET LES INSTITUT101~S SPECIALISEES ET OCTROI DU STATUT 
CONSULTATIF A DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

463. La Conférence prend note du rapport (document C 65/42) que le Directeur général. 
lui a soumis conformément à la politique adoptée à la septième session au sujet des 
relations avec les organisations internationales. 

C01'1.1ITES TECHNIQUES DE LA. CO:NFERENCE 

464. A ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions, le Conseil a examiné 
la question de l'utilité des Comités techniques de la Conférence et de l'époque à 
laquelle ils se réunissent. Un extrait du rapport de. la. quarante-quatrième session 
du Conseil était communiqué à oe propos à la Conférence, sous la cote C 65/43. 

465. La Conférence souscrit en général aux conclusions contenues dans le rapport 
du Conseil et elle décide en particulier qu'à sa prochaine session (la quatorzième); 
en 1967, les six Comités techniques habituels seront constitués, à savoir: 

Comité technique de l'agriculture 
19 Ill de l'économie 

" If des -p-êch.es 
li lt des forêts et des produits forestiers 
rf lt de l'information et des publications 
tt Ill de la nutrition 

466. La. Conférence est également convenue que les Comités techniques devront ae 
réunir assez tôt pour pouvoir achever leurs travaux avant 1 9ouverture officielle 
de la quatorzi~me session, comme ils l'ont fait~ l'occasion de la présente session. 

467. La Conférence, rappela.nt qu•à des sessions antérieures, des dispositions avaient 
été prises pour que les délégués a;u Comité technique de l'agriculture puissent· 
pa;rtioiper aux déba ta du Comité technique de l'économie lors de la discussion de 
travaux ressortissant au domaine des institutions et services ruraux, f'ait observer 
qu'il serait opportun de revenir à cette pratique lors de ses sessions futures. 

468. En ce qui concerne les méthodes de travail et de présentation des rapports 
des Comités techniques, la Conférence constate un progr~s considérable par rapport 
aux sessions antérieures, ma.is elle estime néanmoins que certains aspects ont encore 
besoin d 13tre étudiés. Les -travaux des Comités techniques, ceux dn Rapporteur et ceux 
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de la Commission II de la Conférence sont oomplémentaires et doivent ~tre considérés 
comme un tout. 

469., Il a. été souligné que l'ordre du jour des Comités techniques et la présentation 
des questions devraient 8tre en harmonie avec le mandat.des Comités, qui est énoncé 
dans les termes suivants à 1 1artiole VI.3 du R~glement général de l'Organisation 1 

!ta,) Examiner les travaux accomplis au titre du Programme ordinaire, des 
programmes d'assistance technique et d 9autres programmes au cours de 
la période biennale qui vient à expiration; 

"b) Etudier d'un point de vue technique les différents chapitres du projet 
de programme de travail de la période biennale suivante; 

"c) Examiner les tendances du programme de travail au-delà de la période 
biennale suivante; 

11 d) E:x:aminer les questions qui lui sont renvoyées par le Conseil., t1 

Il n'en a pas toujours été ainsi lors des réunions des Comités techniques, durant 
la présente session de la Conférence. 

470., Les ordres du jour des si:x: Comités, qui avaient été dressés à la quara.nta­
quatri~me session du Conseil et communiqués tels quels, ont parfois été modifiés 
avant d'ttre soumis aux Comités lors de leur séance d'ouverture, ce qui n'est pas 
allé sans quelque confusion., 

471., La Conférence décide qu'à l'avenir le Comité technique de Pinformation et 
des :publications passera en revue toutes les activités du Département des relations 
:publiques et des questions juridiques. 

472. L'attention a également été appelée sur l'obligation pour les Comités techniques 
de s•en tenir aux instructions concerna.nt la préparation de leurs rapports. Il importe 
que les recommandations appela.nt des mesures ou des décisions de la part de la 
Conférence soient présentées de façon claire et concise, de sorte que le Rapporteur 
chargé de rendre compte des travau:x: des Comités puisse les distinguer afin de les 
présenter à la Commission II de la Conférence. 

473. Il a également été suggéré qu'il y aurait lieu de clarifier les instructions 
données au Rapporteur sur les trava.u:x: des Comités techni_ques et que le rapport de ce 
de:mier devrait prendre la forme d'un projet de section du rapport de la Conférence. 

474. Enfin, on a signalé la nécessité de ménager aux délégués le temps voulu pour 
qu 1ils puissent examiner les aspects techniques du travail de la FAO au sein des 
comités et, selon une délégation, la solution pourrait consister à étudier en détail, 
à chacune des sessions de la Conférence, les activités de la moitié du nombre total 
de services que compte l'Organisation, de sorte que le travail de l'ensemble de ces 
services serait examiné de près une f'ois tous les quatre ans. Une autre solution 
serait de présenter une documentation plus concentrée, peut-être en fournissant 
sous forme de tableaux une plus grande partie des renseignements de portée générale 
sur les programmes de 1 1 e:x:ercioe qui s'achève et de celui à venir~ 

475. La Conférence suggère que le Conseil examine ·s'il serait bon qu•au:x: sessions 
futures des Comités techniques il soit présenté un document supplémentaire sur les 
activités passées des Divisions et sur les projets d'avenir, ainsi qu'un tableau 
synoptique de tous les renseignements pertinents, présentés sous une forme telle que 
les délégués :puissent en prendre rapidement connaissance. 

476. La. Conférence invite le Conseil à réexaminer à sa quarante-septième session la 
question du travail des Comités technig_ues et de la Commission II, à émettre des 
'directives claires au sujet des fonctions et responsabilités du Rapporteur sur les 
travaux des Comités techniques et à lui rendre compte à sa quatorzième sessiono 
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CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSTI'IUTI.ONS 
SPECIALISEES - AMENDEMENT A L'ANNEXE II 

477. La Conféirenoe était saisie, dans le document C 65/LIM/31, d 0une proposition du 
Directeur général tendant A amender le paragraphe 3 de l'Anneze II A la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, qui s'applique spécifiquement 
l la. FAO. La. proposition d'amendement visait A étendre aux Sous-Directeurs de la FAO 
les privilèges et immunités accordés a.u Directeur bénéral mu: termes de la-section 21 
des clauses standard de la Convention - privilèges et immunités qui ont été étendus au 
Directeur général adjoint en vertu du para.graphe 3 de l'Anneze II, adopté par la. 
Conférence ~ sa quatrième session, en 1948. · 

478. De nombreuses délégations ont appuyé la. proposition du Directeur général. 
En particulier, étant donné que les fonctionnaires qui ont rang de Sous-Directeur 
général da.ns les autres organisations du groupe des Nations Unies où erlste ce rang 
jouissent déjA des privilèges et :immunités que vise la proposition du Directeur 
général, les délégations en question ont estimé que les Sous-directeurs généraux 
de la FAO devraient bénéficier du même traitement. 

479. 'De nombreuses autres délégations, sa.ns s 1 op~oser en principe A la proposition 
du Directeur général, estiment que leurs gouvernements n'ont pas eu assez de temps 
pour en étudier les incidences, la question ayant en effet été a.joutée A l'ordre du 
jour de la Conférence le premier jour de la. session. 

480. La. Conférence approuve la. proposition du Direoteur général tendant à amender 
le paragraphe 3 de l'Annexe II de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées contenue dans le document C 65/m/31 et adopte la résolution 
suivante: 

Résolution No 21/65 

Amendement au paragraphe 3 de l'Anneze II à la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions sp~cialisées 

LA CONFERENCE 

Considéra.nt que le paragraphe 3 de l'Annexe II à la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées stipule que le Directeur général adjoint 
jouit des privilèges et immunités accordés au Directeur général au titre de la 
Section 21 des clauses standard de la Convention; 

Considéra.nt qu'il est souhaitable d'étendre ces privilèges et imm1.mités aux 
Sous-Directeurs généraux de 1 10rga.nisationJ 

Décide d'amender le para.graphe 3 de l'Annexe II à la Convention en y a.joutant les 
mots soulignés i 

~3. Les privilèges, immunités, exemptions et :facilités mentionnés à la 
Section 21 des clauses standard seront accordés au Directeur général 
adjoint ainsi qu'aux Sous-Directeurs généraux de 1 1 Organisa. tion" • 

Prie le Directeur général de transmettre l'Annexè II, ainsi modi:fiée, au 
Secrétaire général de l 90rga.nisa.tion des Nations Unies et à ceux des Etats Membres 
de l'Organisation qui ne sont pas membres des Nations Unies. 

(Adoptée le 8.12.65) 
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QUESTIONS FINANCIERES 

COMPTES VERIFIES 

Prograrne ordinaire et Campagne mondiale contre la faim, 1962-63 

481. La. Conférence 9 apr~s les avoir examinés, approuve les comptes vérifiés au 
Programme ordinaire et de la Campagne mondiale contre la faim pour 1 8exeroioe 
financier 1962-63, qui a pris fin le 31 décembre 1963, ainsi que le rapport y relatif 
au Commissaire aux comptes, tels qu'ils ont été prése~tés par le Conseil~ sa 
quarante-quatrième session; elle adopte la résolution suivante: 

LA CONFERENCE 

Résolution No 22/65 

Programme ordinaire et Campagne mondiale contre la faim 
Comptes vérifiés de 1962-63 

Ayant erniné les comptes vérifiés dn Programme ordinaire et de la Campagne 
mondiale contre la faim pour le quinzième exercice financier (1962-63) ainsi 
que le rapport y relatif du Commissaire aux comptes, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercice. 
(Adoptée le 6.12.65) 

Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse - 1963 et 1964 
482. La. Conférence, après les avoir examinés, approuve les comptes vérifiés de la 
Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse poux 11 a:nnée 1963 ainsi que 
le rapport y relatif du Commissaire aux comptes, tels qu'ils ont été présentés par 
le Conseil à sa quarante-quatri~me session; elle adopte la résolution suivantes 

LA. CONFERENCE 

Résolution No 23/65 

Commission européenne de lutte contre la fi~vre aphteuse 
Comptes vérifiés de 1963 

A,ya.nt examiné les comptes vérifiés de la Commission européenne de lutte contre la 
fÛvre aphteuse pour l 8 exercice financier 1963, ainsi que le rapport Y relatif 
du Commissaire aux comptes, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercice. 
(Adoptêe le 6.12.65) 

483 0 La. Conférence, apr~s les avoir aminés, approuve les comptes vérifiés de la 
Commission européenne de lutte contre la fi~vre aphteuse pour 1•a.nnée 1964, tels 
qu1ils ont été présentés par le Conseil à sa quara.nte-cinqui~me sessioni elle adopte 
la résolution mùvante: 
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Résolution No 24/65 

Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse 
Comptes vérifiés de 1964 

gant examiné les comptes vérifiés de la Commission européenne de lutte.contre 
la fitvre aphteuse pour 1 1 exercice financier 1964, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercice. 
(Adoptée le 6.12.65) 

Programme élargi d'assistance technique - 1963 et 1964 

484. La Conf~rence, après les avoir examinés, approuve les comptes vérifiés du 
Programme élargi d'assistance technique pour l'année 1963, ainsi. que le rapport y 
relatif du Commissaire aux comptes, tels qu'ils ont été présentés par le Conseil 
l sa quarante-quatrième session; elle adopte la résolution suhrante : 

LA CONFERENCE 

Résolution No 25/65 

Programme élargi d'assistance techniQu~ 
Comptes vérifiés de 1963 

gant examiné les comptes vérifiés du Programme élargi d'assistance technique 
pour 1•exercice financier 1963, ainsi que le rapport y relatif du Commissaire 
aux comptes, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercice. 
(Adoptée le 6.12.65) 

485. La Conférence, après les avoir examines, approuve les comptes vérifiés du 
Programme élargi d'assistance technique pour l'année 1964, ainsi que le rapport Y 
relatif du Commissaire a.u:x: comptes, tels qu'ils ont été présentés par le Conseil 
l sa quarante-cinquième session§ elle adopte la résolution suivante: 

LA CONFERENCE 

Résolution No 26/65 

Programme élargi d'assistance techniQue 
Comptes v6rifi6s de 1964 

A.ya.nt examiné les comptes vérifiés du Programme élargi d'assistance technique 
pour 1 9 exercice financier 1964, ainsi que le rapport y relatif du Commissaire 
aux comptes, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercioe., 
(Adoptée le 6.12.65) 

FoAds spécial des· Nations Unies - 1963 et 1964 

486. La Conférence, après les avoir examinés, approuve les comptes vérifiés du 
Fonds spécial des Nations Unies pour 1963, ainsi que le rapport y relatif du Commissaire 
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aux oomptes, tels qu'ils ont été présentés par le Conseil A sa quarante quatri~me 
sessionJ elle adopte la résolution suivante: 

LA CONFERENCE 

Résolution No 27/65 

Fonds spécial des Nations Unies 
Comptes vérifiés de 1963 

Ayant examiné les comptes vérifiés Fonds spécial des Nations Unies pour l'exercice 
:financier 1963, ainsi que, le rapport y relatif du Commissaire rn comptes, 

Adopte les ?omptes vérifiés dudit exercice. 

(Adoptée le 6.12.65) 

487.. La. Conférence, apr~s les avoir examinés, approuve les comptes vérifiés 
Fonds spécial des Nations Unies pour 1964, ainsi que le rapport y relatif du 
Commissaire aux comptes, tels qu 1ils ont été présentés par le Conseil l sa quarante-­
cinquième sessionJ elle adopte la résolution suivante: 

LA CONFERENCE 

Résolution No 28/65 

Fonds spécial des Nations Unies 
Comptes vérifiés de 1963 

gant examiné les comptes vérifiés Fonds spécial des Nations Unies pour 1 9exercice 
financier 1964, ainsi que le rapport y relatif du Commissaire awc: comptes, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercice. 

Programme alimentaire mondial - 1963 et 1964 

488. La. Conférence, après les avoir examinés, approuve les comptes vérifiés du 
Programme alimentaire mondial pour 18 exeroioe financier 1963, ainsi que le rapport 7 
relatif du Commissaire aux comptes, tels qu'ils ont été présentés par le Conseil l 
sa quarante-quatri~me sessionJ elle adopte la résolution suivante i 

LA CONFERENCE 

Résolution No 29/65 

Programme alimentaire mondial 
Comptes v~rifi,s de 1963 

Ayant e:ramin, les comptes vérifiés du Programme alimentaire mondial pour 
1 1exercioe :financier 1963, ainsi que le rapport y·relatif du Commissaire aux 
comptes, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercice. 
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489. La Conférence, apr~s les avoir examinés, approuve les comptes vérifiés du 
Programme alimentaire mondial pour 1 1 exercioe financier 1964, ainsi que le rapport 
y relatif du Commissaire aux comptes, tels q11 1ils ont été présentés par le Conseil 
à sa quarante-cinquième session; elle adopte la résolution suivante i 

LA CONFERENCE 

Résolution No 30/65 

Programme alimentaire mondial 
Comptes vérifiês de 1964 

gant examiné les comptes vérifiés du Programme alimentaire mondial pour 1•exeroioe 
financier 1964, ainsi que le rapport y relatif du Commissaire aux comptes, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercice. 
(Adoptée le 6.12.65) 

SI'IUATION FINANCIERE DE L10RGANISATION 

490. La. Conférence se félicite de constater que la cadence de recouvrement des 
contributions de l'année en cours est satisfaisante mais note que certains arriérés 
importants subsistent encore. 

491. La. Conférence souligne l'importance d 1un prompt recouvrement des contributions 
venant à échéance et fait appel aux Etats Membres qui restent redevables d'arriérés 
pour qu1 ils régularisent leur situation. 
l3A.REJIE DES CONTRIBUTIONS POUR 1966-61 

492. La. Conférence, à sa huitième session, avait décidé qu'à l'avenir le barème 
des contributions de la FAO serait dérivé directement du barème de répartition des 
Nations Unies en vigueur pendant Pannée civile durant laquelle se tient la session 
de la Conférence et qu 1il serait applicable aux deux années suivantes. 

493. A sa quarante-quatrième session, le Conseil a. recommandé aux fins d 1a.doption 
par la Conférence un projet de barème des contributions pour 1966-67, fondé sur le 
barème pour 1965 recommandé par le Comité des contributions des Nations Unies, étant 
entendu que ce projet pourrait ~tre ajusté pour tenir compte de 1 1admission de nouveaux 
membres., 

494. La. Conférence a examiné le barème des contributions pour 1966-67 ainsi a.mendéJ 
elle note qu'à sa quarante-cinquième session le Conseil a recommandé que, suivant la. 
décision correspondante prise par les Nations Unies, la quote-part de la Malaisie 
soi·t, en raison de l'accession de Singapour à l'indépendance en août 1965, ramenée 
de 0,20 à 0,16 pour cent. 

495. En conséquence, la Conférence adopte la résolution suivante, le délégué de la 
République populaire de Pologne réserva.nt toutefois la. position de son Gouvernement: 

Résolution No 31/65 

Barème des contributions pour· 1966-67 

LA CONFERENCE 

Ayant examiné les rapports des quarante-quatrième et quarante-cinquième sessions 
du Conseil; 

Prenant note du barème de répartition des Natlons Unies recommandé pour 1965; 
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Déoide d 1 adopter pour 1966 et 1967 le ·barème des contributions qui figure l 
l'annexe D et qui est dérivé du barème susmentionné de répartition des 
Nations Unies pour 1965, étant entendu qu,e la quote part de la Malaisie 
pour 1966 et 1967 sera de o,16 pour cent; 

Notant en outre que le Gouvernement de la République d 1Indonésie s 1 est retiré 
de l'Organisation et que son retrait prendra effet en 1966; 

Décide que la contrïbution dont le Gouvernement de la République d'Indonésie 
est redevable pour 1966 sera versée aux recettes accessoireso 

(Adoptée le 6.12.65) 

QUOTE-PART DE. LA TfilîZA.UIE 1/ 
496. La Conférence a pris note de la recommandation de la quarante-quatrième session 
dn Conseil, à savoir qu'étant donné l'union du Ta.nga.ny:ilca et de Zanzibar, intervenue 
le 26 avril 1964, les quote-parts assignées individuellement à ces pays pour 1964 et 
1965 soient annulées et remplacées par une seule, attribuée à la République unie de 
Tanzanie·. 

497. En conséquence, la Conférence adopte la résolution suivante: 

LA CONFERENCE 

Résolution No 32/65 

Quote-part de la Tanzanie 

A.ya.nt examiné le rapport de la quarante-quatrième session du ConseilJ 

Notant les recommandations du Comité des contributions des Nations Unies, par lesquelles 
la quote-part assignée à la République tmie de Tanzanie dans le barème des 
contributions des Nations Unies est fixée à 0,04 pour cent, 

Rappelant qu'à sa douzième session, elle avait fixé à 0,04 pour cent et 0,024 
pour cent pour les exercices 1964 et 1965 la quote-part respective du Tanganyika. et 
de Zanzibar, Etats alors séparés; 

Décide d'annuler la quote-part individuelle des ex-Etats du Tangany:ilca et de 
Zanzibar pour les années 1964 et 1965 et d'assigner A la République unie de 
Tanzanie une seule quote-part fixée à 0 9 04 pour cent pour ces m~mes années. 

(Adoptée le 6.12.65) 

CONTRIBUTIONS ET AVANCES DES NOUVEAUX ETATS MEMERES ET M»IBRES ASSOCIES 

Con tri butions 

498., Conformément aux disposi tiens de l'article XITIII.,3 de l'Ac·te constitutif'_, de 
l'article nx.3 du Règlement général et de 1 9 articl& 5.8 du Règlement financier de 
1iorga.nisation, la Conférence décide que les contribu.tions dues pour l'année 1965 
par les Etats Membres et Membres associés nouvellement admis seront les sui.vantes t 

lf Voir a;ussi le paragraphe 524~ 



Avances 

Etats Membres 

Gambie 
Malawi 
Zambie 

Membres associés 

Basutoland 
Betchouanaland 
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$ 1 775 
$ 1 775 
$ 1 775 

$ 1 065 
$ 1 065 

499. Conformément à l'article 6.2 b) ii) du Règlement financier, les avances des 
nouveaux Etats Membres au Fonds de roulement sont fixées comme suit : 

Gambie 
Malawi 
Zambie 

SI'lUATION DES CONTRIBUTIONS 

Arriérés de la Bolivie 

$ 1 000 
$ l 000 
$ 1 000 

500,. La. Conf'érenoe a. examiné les rapports des q_ua.ra.nte-quatrième et quara.nte­
oinq_uième sessions du Conseil concerna.nt la proposition du Gouvernement de la. Bolivie 
tendant à liquider ses arriérés de contributions sur urie période de dix a.na, tout 
en versa.nt à l'échéance ses contributions courantes,. 

501. La. Conférence, considéra.nt les difficultés économiques et financières de la 
Bolivie, adopte la résolution ci-après, tout en souligna.nt que celle-ci ne saurait 
oréer un préc~dent: 

Résolution No 33/65 

Arriérés de contributions de la Bolivie 

LA CONFERENCE 

Notant q_ue le Gouvernement de la Bolivie a proposé, alors que ses arriérés 
de contributions s 1élevaient à 28 930,71 dollars, de les liquider sur une 
période de di:x: ans tout en versa.nt à échéance ses contributions courantes; 

·Nota.nt en outre que la. première tranche d'arriérés due aux termes d 9un tel 
arrangement, soit 2 893,14 dollars, ainsi que la contribution de 1964, ont 
été versées en 1964J 

Décide ce qui suit a 

a) Nonobstant les dispositions de l'article 5,.5 du Règlement financier, 
la Bolivie réglera ses arriérés de contributions en dÎx tranches 
annuelles; 

b) La. première tranche, soit 2 893,14 dollars, ayant été versée en 1964, 
les huit tranches suivantes s$élèveront chacune à 2 893 dollars et la 
dernière, payable en 1973, sera de 2 893,57 dollarsf 
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0) Le versement annuel des tranche~ su.s-indiquées1 ainsi que celui des 
contributions courantes durant l'année civile à laquelle elles se 
rapportent.et de toutes a.va.noes au Fonds de roulement seront considérées 
comme liquidant les obligations financières de la Bolivie envers 
l'Organisation. 

FON:DS DE ROULEMENT 
(Adoptée le 6.12..65) 

Niveau du Fonds de roulement 

502. La Conférence note que le Directeur général a recommandé de porter le Fonds 
de roulement A 5 millions de dollars, pour les raisons suivantes: 

- Relèvement du niveau du lmdget; 

- Nécessité de disposer de fonds pour des interventions d'urgence 
contre certaines épizooties; 

- Modification du rythme de rentrée des contributions; 

- Difficultés éprouvées dura.nt l'exercice biennal 1964-65 pour faire :fa.ce 
aux accroissements de dépenses imprévues et non inscrites au budget. 

503. La Conférence note d'autre part que le Comité fina.noier, ~ sa treizième session, 
et le Conseil, à sa quarante-quatrième session, sont convenus avec lé Directeur 
général de la nécessité de relever le niveau du Fonds de roulem~nt. Toutefois, le 
Conseil a souscrit à la recommandation du Comité financier selon laquelle un monta.nt 
de 4 500 000 dollars (comprenant 500 OQO dollars pour financer les interventions 
d 1u.rgence contre les épizooties) suffirait dans les circonstances actuelles. Le 
Conseil, se rallia.nt aux recommandations du Comité financier, a recommandé que le 
Fonds de roulement soit porté de 2 500 000 à 4 500 000 dollars, ce relèvement étant 
:financé de la manière suivante: 

1 000 000 de dollars par prélèvement sur les recettes accessoires 
de l'exercice 1966-67, 

1 000 000 de dollars par prélèvement d'une partie des so=es 
allouées par le Programme élargi d'assistance technique pour 1 1 exeroice 
1966-67 au titre des dépenses d'administration et d'exécution. 

504. La Conférence observe que cette méthode de financement n'est pas conforme aux 
dispositions des articles 5.2 a) et 7.1 du Règlement financier, mais qu'elle 
permettra de relever plus rapidement le niveau du Fonds, sa.ns affecter les obligations 
:financières totales des Etats Membres; elle adopte la résolution suivante: 

LA. CONFERENCE 

Résolution No 34/65 

Niveau du Fonds de roulement 

Eu égard à la nécessité d 11 établir une relation satisfaisante entre le niveau 
du Fonds de roulement et celui du budget, afin de garantir les liquidités 
:finanoiires de 1 11 Organisa. tion ; 

Eu égard également à la nécessité d'accrottre le Fonds d: roulement.a.fin de 
pouvoir y faire appel éventuellement pour financer les depenses a.f:ferentes à 
des interventions d'urgence contre certaines épizooties; 
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Nota.nt q_ue le Gomi té financier a recom.mancl..é de porter le niveau du Fonds de 
roulement à 4 500 000 dollars, rel~vement qui s 1effectuerait comme suit: 

Premièrement,en versa.nt au Fonds le montant estimé des recettes accessoires 
de 1966-67, à concurrence de 1 million de dollars, et 

Deuxièmement, en versant au Fonds l million de dollars prélevé sur les 
so~es que l'Organisation doit recevoir en 1966-67 du ?rogramme élargi 
d'assistance technique au titre des dépenses diadministration et d 1 ezécution. 

Notant en outre q_u 1à sa q_uarante-quatrième session; le Conseil a souscrit aux 
recommandations du Comité financier; 

Décide que le niveau du Fonds de roulement est porté à 4 500 000 dolla.rs A 
da.ter du 1er janvier 1966 et que 

i) Comme prévu à l'article 6.2 b) v) du Règlemen·~ fina.ncier 1 les avances 
des Etats Membres seront déterminées à nouveau à dater du 1er janvier 1966 
sur la base du barème des contributions pour 1966-67; 

ii) Nonob~tant les dispositions de 11 article 5.2 a) du Règlement fina.noier, 
un monta.nt del million de dollars prélevé sur les recettes accessoires 
estimées pour 1966-67 et un montant del million de dollars prélevé 
sur les sommes que 1 1 0rga.nisation rec~".T.l:'a en 1966-67 du Prog:::-a'llme âlargi 
d'assistance technique au titre ~e~ dépenses awaa.m1nistration et 
d'exécution seront utilisés :Pour relever le niveau du Fonds et portés 
au crédit des Etats Membres sur la base du barème des contributions 
de 1966-67e 

(Adoptée le 6.12.65) 

505. Certains gouvernements ont formulé des réserves sur le financement par le 
Fonds de roulement des interventions d'urgence contre les épizootieso 

D6lé a.tian our des interventions d 'ur enoe 
contre les 

506. La. Conférence a. examiné la proposition formulée par le Comité financier et 
approuvée par le Conseil, concerna.nt le financement des mesures initiales d 1urgenoe 
contre les maladies du bétail et elle adopte la résolution suivante: 

Résolution No 35/65 

Délégation d'autorité au Directeur général pour des interventions 
d'urgence contre les mal.adies du bétail 

LA CONFERENCE 

Il 

B.a.;ppela.nt qu'à sa douzième session elle a.va.i t autorisé le Directeur général 
i différer la répartition de tout exoédent en esp~ces qui vien~ait ~ apparattre 
à la fin de l'exercice 1962-63, a.fin de constituer un fonds d'intervention 
d'urgence contre les ma.ladies du bétail (Résolutibn No 25/63) 9 

Nota.nt que l'exercice n'a pas laissé apparaître d'ezoédent en espèces; 

B.a.ppelan t en outre qu ll elle avait demandé au Direo teur généra.l, en pareil cas 'iJ 

d'envisager la possibilité de oonstii-uer un fonda en faisant appel à d 1 a:utres 
sources de financement et qu'elle avait invité les Etats Membres 1 présenter 
~ oet effet des suggestions pratiq_ues; 
Voir aussi le paragraphe,173. 
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Notant qu'aucune proposition pratique de financement~ partir de sources 
extérieures n'a é~é reçue; 

Estime, avec le Comité financier, que le relèvement du niveau riu Fonds de 
roulement permet de financer les mesures initiales d'urgence contre les 
ma.ladies du bétail qui se déclareraient dans des conditions où elles pourraient 
constituer une menace d'épizootie pour le cheptel d'autres pays; 

Autorise le Directeur général, après qu'il aura consulté le Président du 
Comité financier ou un autre membre de ce·Comité désigné par le Président et 
oompte tenu des recommandations d'un groupe consultatif d 1 experts techniques, 
~ prélever sur le Fonds de roulement, nonobstant les dispositions de l'a.rtiole 6.,3 
du Règlement financier, un montant ne dépassant pas 500 000 dollars pour 
financer les mesures en question, étant.entendu en outre que le monta.nt pouvant 
3tre prélevé jusqu'au 30 juin 1966 ne dépassera pas 100 000 dollars; 

Prie le Directeur général 

a) De constituer, en vertu de l'article VI (4) de l'Acte constitutif, 
ledit Groupe consultatif, qui se composera de trois experts en matière 
d'épizootiologie et de trois suppléants, tous originaires d'Etats Membres 
différents; 

b) De rendre compte au Conseil ou au· Comité financier dès que l'un ou 
l'autre se réunira, et immédiatement après qu'un prélèvement aura 
été effectué sur le Fonds de roulement en vertu de la présente 
résolution, en exposa.nt en détail l'utilisation des sommes prélevées. 

(Adoptée le 6.12.65) 

Remboursement du Fonds de roulement - Modification de la rénnmération soumise 
à retenue pour pension 

507. La Conférence note que l'Assemblée générale des Nations Unies avait fixé 
au 1er ma.rs 1965 la da.te effective à compter de laquelle les cotisations à la 
Caisse des pensions sont calculées sur la base du "traitement brut" et qu'à sa 
quarante-quatrième session, le Conseil de la FAO a autorisé le Directeur général 
à prélever sur le Fonds de roulement un monta.nt de 140 000 dollars pour financer 
l'application de cette mesure au personnel de la FAO en 1965. 

508. La Conférence fait sienne la recommandation du Conseil selon laquelle, 
nonobstant les dispositions de l'article 6.1 b) du Règlement financier, un montant 
de 140 000 dollars pris sur l'excédent des recettes accessoires de 1964-65 sera 
utilisé pour rembourser au Fonds de roulement le prélèvement effectué à cet effet 
et elle adopte la résolution suivante: 

Résolution No 36/65 

Remboursement du Fonds de roulement - Modification de la rémunération 
soumise à retenue pour pension 

LA CONFERENCE 

Nota.nt qu'à sa quarante-troisième session, le Conseil a autorisé le prélèvement 
sur le Fonds de roulement d'un monta.nt de 170 000 dollars pour faire face aux 
dépenses non inscrites au budget résulta.nt de la modification de la rémunération 
soumise à retenue pour pension, qui a été décidée par l 8Assemblée généra.le des 
Nations Unies (Résolution A./BES/2007 (XIX) J 
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Nota.nt qu'à sa quarante-quatrième session, le Conseil a réestimé à 140 000 dollars 
le montant nécessaire~ cette :finJ 

Notant qu 1en vertu de l'article 6.5 b) du Règlement :financier~ les avances :faites 
par le Fonds de roulement sont remboursées selon les méthodes déterminées par la 
Con:fiêirenceJ 

Nota.nt.en outre que les recettes accessoires de 1964-65 semblent devoir· dépasser 
sensiblement les prévisions primitives; 

Décide que, nonobstant les dispositions de l'artièle 6.1 b) du Règlement 
financier, un. monta.nt de 140 000 dollars, pris sur l'excédent des recettes 
accessoires de 1964-65, sera utilisé pour rembourser au Fonds de roulement 
le prélèvement susmentionné. 

(Adoptée le 6.12.65) 

TRAITEMENT DU DIRECTEUR GENERAL ET IND:Elv1NITES DE REPRESENTATION DU 
DIRECTEUR GENERAL ET DU DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 

509. Conformément aux dispositions de l'article XXXIIâl b) Y du Règlement général, 
la Conférence décide de porter le traitement annuel brut du Directeur général~ 
43 000 dollars (28100 dollars net) et son indemnité de représentation à 10 000 dollars; 
elle décide également de porter l'indemnité de représentation du Directeur général 
adjoint à 3 700 dollars; ces modifications prendront effet à compter du 1er janvier 19660 

FONDS SPECIAL DES PUBLICATIONS 

510e La Conférence adopte la résolution suivante: 

Résolution No 37/65 

Fonds s~écial des ;eublioations 

LA CONFERENCE 

Approuve le budget du Fonds spécial des publications pour lgexercice 1966-67, 
tel qu1il a été soumis par le Directeur général dans l'Annexe XII au Programme 
de travail et budget pour 1966-67 (c 65/3), sous réserve que l'allocation au 
titre de la publicité visa.nt à développer la vente des publications et des films 
pendant l'exercice 1966-67 ne dépasse pas 40 000 dollars. 

Locaux au Siège 

(Adoptée le 6.12.65) 

QUESTIONS ADMINISTRATIVES 

511., La Conférence était saisie d 1un rapport du Directeur général ( C 65/ 47) 
décrivant les faits récents et les perspectives d'avenir en ce qui concerne les 
locaux au Siège. Un rapport de la quarante-cinquième session du Conseil sur le 
mime sujet (C 65/I;rM./38) était également disponible.,_ 

512e La Conférence note que de nouveaux locaux seront tres prochainement nécessaires 
à la suite de 1 1 ex:pa.nsion_rapide des programmes de 1 1 0rganisatione Rappelant que le 
Gouvernement italien a promis à la douzième session de la Conférence de remettre dès 
que possible l'ai.le 1'D" à l'Organisation, cette solution étant la seule pleinement 
satisfaisante, la Conférence prie instamment oe Gouvernement de libérer ces locaux 
·dans les meilleurs délais 0 Cependant, reconnGissa.nt que, malgré tous les efforts de 
coopération, un certain dél~ risque di intervenir avant que Ill Organisation puisse 
disposer de l'a.ile 11D18

1 la Conférence demande au Gouvernement i ta.lien de bien vouloir 
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aider le Directeur général à se procurer.des locaux supplémentaires. A oe propos, la 
Conférence a été informée que des négociations étaient en cours et que le Gouvernement 
italien apportait un concours précieux en ce,s circonstances. 

513. La Conférence note que les nouveaux locaux entraîneront nécessairement des 
dépenses supplémentaires. Le Directeur général a déclaré qu'il s'efforcerait tout 
d 1 abord de réaliser des économies pour faire face à ces dépenses; en oas de 
nécessité~ il ferait appel à d'autres sources de financement. 

514. La Conférence rappelle que la question de la modification des limites de la 
zone extra-territoriale a été soulevée à sa douzième·session. La question n'étant 
pas encore résolue, elle prie instamment les autorités italiennes de prendre toutes 
les mesures possibles pour acc~lérer la conclusion de ces longues négociations. La 
délégation italienne a informé la Conférence que toutes les autorisations nécessaires 
au niveau gouvernemental avaient été données et que seules restaient à prendre les 
demi.ères mesures incombant aux autorités locales. La délégation italienne a donné 
1•assurance que la question serait très prochainement résolue de façon satisfaisante. 
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V. ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBIŒS, ELECTIONS ET NOMINATIONS 

ADMISSION DE NOUVEAUX ETATS METuIBRES ET DE MEMBRES ASSOCIES 

515-. La. Conférence était saisie : 

a) De demandes d I admission à la qua.li té de membre, émanant des pays suivants: 

Gambie 
Malawi 
République de Zambie 

~) De demandes d'admission à la qualité de membre associê,présentêes au nom 
des pays suivants: 

Basutoland 
Betchouanaland 

516• Toutes les demandes précitées avaient été soumises dans les délais prescrits par 
l'article XIX du Règlement général de l'Organisation. Elles contenaient les instru­
ments officiels prescrits~ l 1 a.rticle II de l 1 Acte constitutif ou en étaient accompa­
g11êes, et ont donc été jugées recevables·. 

511• Conformément aux dispositions de 1 1 article II.2 de l 1Acte constitutif et de 
11 artiole XII.9 du Règlement général de l'Organisation, la Conférence a voté au 
scrutin secret sur oes cinq demandes. 

518. Les résultats du vote ont été les suivants 

Gambie 
Suffrages exprimés: 87 Pour: 87 Contre: O Abstentions: 2 

Malawi 
Suffrages exprimés: 88 Pour: 88 Contre: 0 .Abstention: l 

République de Zambie 
Suffrages exprimés: 88 Pour: 88 Contre: 0 Abstention: 1 

Basutoland 
Suffrages exprimés: 86 Pour: 86 Contre: 0 Abstentions& 3 

Betohouanaland 
Suffrages exprimés: 85 Pour: 85 Contre: 0 Abstentions11 4 

519.. La. Conférence décide que lorsque le Basutoland et le :Betchouanaland accéderont 
à l'indépendance, ils deviendront membres de plein exercice de l'Organisation a.près 
que les gouvernements des nouveaux Etats indépendants auront soumis au Directeur 
général un instrument confirmant qu 1 ils désirent devenir membres de 1 10rga.nisation 
et qu I ils acceptent les obligations découlant de PAote oonsti tu tif de la FAO. Ce 
changement de statut prendra. effet à la date de rébeption de 1 1 instrument précité 
par le Directeur général, si cet instrument est valide. Tous les Etats Membres en 
seront immédiatement ~nfo:rrnés. 
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520. A la requête du Ckiuvernemen.t du Hoyaume-Uni, la Conférence a sursis A 1 1 examen 
de la demande d'admission. de la Rhodésie du Sud à la qualité de Membre associé. 

STATUT DE LA GUYANE :BRITANNIQUE El' DE L'ILE MAURICE 

521. Il a été indiqué à la Conférence que le Directeur géné:ral avait reçu du Oouverne­
ment du Royaume-Uni deux communications le priant de faire le nécessaire pour que les 
deux Membres associés précités reçoivent le statut de membres de plein a:ercioe dès 
leur accession à 1 1 indépendance, sous réserve que leurs gouvernements confirment à cè 
moment-là qu 1ils désirent devenir membres de plein exercice et qu'ils acceptent les 
obligations découlant de 1 1Aote constitutif. 

522. La Conférence observe que lorsque la Guyane britannique et 1 1 Ile Maurice ont été 
admises à la qualité de membres associés, à sa onzième session (1961), il n'avait pas 
été prévu de dispositions concernant leur accession à la qualité de membres de plein 
exercice. En conséquence, elle adopte les résolutions suivantes: 

Résolution No 38/65 

Statut de la Guyane Britannique 

LA CONFERENCE 

Notant que la Guyane britannique a été admise à la qualité de Membre associé de 
1 1 0rga.nisation à dater du 9 novembre 1961; 

Notant en outre que la Guyane britannique accédera sous peu à 1 1 indépendance; 

Décide, à la demande du Gouvernement du Royaume-Uni et conformément à un précédent 
établi à sa dixième session, 

a) Que la Guyane britannique deviendra. Membre de plein exercice de 
1 10rga.nisation après qu 1 elle au.ra accédé à l'indépendance et après 
que le Gouvernement de cet Etat, désormais indépendant, au.ra remis au 
Directeur général un instrument par lequel il confirmera son désir 
de devenir Membre de 1 1 Organisation et déclarera qu I il accepte les 
obligations découlant de 1 1Acte constitutif; 

b) Que ce changement de statut aura lieu à la date a.e la réception par le 
Directeur général dudit instrument, s 1 il est reconnu valide; 

o) Que notification sera immédiatement donnée en conséquence à tous les 
Etats Membres. 

LA. CONFERENCE 

Résolution No 39 /62 

Statut de l'île Maurice 

Notant que l'Ile Maurice a été admise à la qualité de Membre associé de l 'Organisa­
tion à dater du 9 novembre 1961; 

Notant en outre que 1 1 TJ...e Maurice accédera sous peu à l'indépendance; 
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Décide, à la demande du Gouvernement du Royaume-Uni et conformément à un précéden~ 
établi à sa dixième session, 

a) ~e 1 1Ile Maurice deviendra Membre de plein exercice de l'Organisation 
après qu • elle aura accédé à. l 1indépendanoe et après que le Gouvernement 
de cet Etat, désormais indépendant, aura. remis au Directeur général un 
instrument par lequel il confirmera son désir de devenir Membre de 
1 10rganisation et déclarera qu 8il accepte les obligations découlant 
de l'Acte constitutif; 

b) ~e ce changement de statut prendra effet à la date de la réception 
par le Directeur général dudit instrument, s 1il est reconnu valide; 

c) ~e notification sera immédiatement donnée en conséquence à tous les 
Etats Membres. 

(Adoptée le 8.12.65) 

RETRAIT DE L'INDONESIE 

523-. La Conférence note que l 1Indonésie cessera d'être membre de 1 1 0rganisation le 
12 février 1966 et que ses obligations financières courent pour la totalité de 1 1année, 
1966. 

REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 

524. La Conférence a pris note de la fusion du Tanganyika et de Zanzibar, le 26 
avril 1964, et elle reconnait officiellement que la République Unie de Tanzanie 
prend la place de l'ancien Eftat Membre le 'ranga.nyika et de l'ancien Membre associé 
Zanzibar.(Voir paragraphes 496 et 497.) 

525. ELECTIONS AU CONSEIL 

Afin de ne pas perdre de temps à voter pour les sièges du Conseil qui n 1 étaient 
pas contestés, la Conférence a aocepté la proposition tendant à ce que 1 1applioation 
de l 'a..rticle XII. 9 a) du Règlement général soit suspendue et que les sièges en 
question soient pourvus par consentement général manifeste, sans qu'il soit procédé à 
un scrutin. La Conférence invite le Conseil à examiner l'article XII.9 a), éventuel­
lement aveo l'aide du CQCJ9 afin d 1 en amender le texte de telle mani~re qu 1à 1 9avenir 
elle n'ait pas à voter pour pourvoir les sièges du Conseil appartenant à des régions 
où ils ne sont pas contestés. 

526. La Conférence lli_t au Conseil les Etats Membres énumérés ci-après: 

Région et sièges 

A.:frique ( dan:) 

Europe (un) 

Amérique latine (deux) 

Proche-Orient (deux) 

Amérique du Nord (deux) 

Mandat: décembre 1965-31 décembre 1968 

~ 

Côte-d I Ivoire 
Tunisie 

Yougoslav.l.e 

Brésil 
Costa Rica 

Afghanistan 
Soudan 

Canada 
Etats.;.Unis d 1Amérique 
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Mandat: l8r janvier 1967-novembre 1969 

Régi.on et sièges 

Afriq_ue (un) Ma.li 

Asie et Extrême-Orient (deux) Inde 
Pakistan 

Europe (trois) 

Amériq_ue latine (un) 

Proche-Orient (un) 

Pacifiq_ue sud-ouest (un) 

Nouveaux sièges 1-./ 

France 
Suède 
Royaume-Uni 

Chili 

République arabe unie 

Australie 

527. Conformément à la décision de la Conférence, la durée du mandat des q_uatre 
nouveaux sièges au Conseil a été ~ par tirage i:i.:u sort, comme suit : 

Décembre 196o:;..31 décembre 1968 

Colombie 
Kenya 

Décembre 1965-31 décembre 1966 

.21 

1er janvier 1967-novembre 1969 

Ouganda 

Décembre 1965-novembre 1967 

Tchad 

NOMINATION DU PRESIDENT INDEPENDANT DU CONSEIL 

528. Ayant procédé à un scrutin secret conformément aux dispositions de 1 1 article xxn:o:Y 
du Règlement général de l'Organisation, la Conférence ~M. Maurice Gemayel Président 
indépendant du Conseil pour une période de deux ans (c•est-à-dire ,jusqu'à la fin de la 
prochaine session ordinaire de la Conférence) et décide que l'indemnité attachée à 
cette charge sera la même que pendant l'exercice 1964-65, fixant à 23 dollars U.S. 
l'indemnité journalière versée au Président lorsqu'il se trouve à Rome. 

N01'IINATION DU C011ITE DES PENSIONS DU PERSOHNEL DE LA FAO 

529. Conformément aux dispositions de 1 1 article XX des statuts de la Caisse commune 

jJ Voir paragraphes 411 à 417 • 
y Article XXXIV, Textes fondamentaux:, Vol. I, ~di tion 1966. 
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~es pensione du p-eraônnel des Nations· Unies, la Conférence décide de rènouveler le 
mandat dee ~embres et membres suppléants oi-aprèa: 

M. M.H. Brodhaag 
Attaché agricole 
Représentant permanent des Pqs-Bas aupris de la FAO 
Ambassade des Pays-:Bas 
Rome 

M. Hussein Sadegh 
Ministre plénipotentiaire 
Représentant permanent de l'Iran auprès de la FAO 
Ambassade de 1 1Iran 
Rome 

M. Vittorio de Asarta 
Secrétaire du 
Comité national italien de la FAO 
Rome 

Me Ahmed :Barka·~ 
Conseiller agricole 
Représentant permanent du Pakistan auprès de la FAO 
Ambassade du Pakistan 
Rome 

L E. À. Oloru.osa 
Atte.ché agricole 
Représentant permanent du Nigèria auprès de la FAO 
Ambassade du Nigéria 
Rome 

530. Elle ~ membre suppléant du Comi Mi 

L Paul :B;rrnes 
O:f'fioe of International Administration 
Bureau of International Organization Affaira 
Département d'Etat 
Washington, D.C. 

Toutes les nominations ci-dessus sont effectuées pour la période allant du 
1er janvier 1966 au 31 décembre 1967e 

VI., DATE ET LIEU DE LA QUATORZIEME SESSION DE LA C011FERENCE 

531. La Conférence déoide de tenir sa quatorzième session en novembre 1961, à Rome. 
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ORDRE DU JOUR 

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES ET QUESTIONS DE PROCEDURE 

1. Election du président et des vice-présidents 

ANNEXE A 

2. Constitution du Bureau et de la Commission de vérification des pouvoirs 

3. Adoption de 1 1 ordre du jour 

4• Organisation de la session et répartition des questions inscrites à l'ordre 
du jour 

5• Admission d 1observateurs à la session 

PREMIERE PARTIE - PRINCIPALES TENDANCES ET Q)JESTIONS DE POLITIQUE EN MATIE.RE 
D1ALIMENTATION ET D'AGRICULTURE 

6. Situation et perspectives mondiales 

a) Faits saillants de la situation mondiale 

b) Problèmes de produi ta 

o) Rapports entre le CP et la CNUCD 

d) Recensement mondial de 1 1 agrioulture de 1970 et Fonds pour les recensements 
agricoles 

1• Plan indicatif mondial 

8. Programme alimentaire mondial 
Rapport sur l'avenir du Programme alimentaire mondial 

9. Campagne mondiale contre la faim 

a) Rapport sur les résultats obtenus et orientation future de la Campagne 

b) Plans en vue du deuxième Congrès mondial de l'alimentation 

c) Amiée internationale du riz 

10. Rapports à fournir au titre de 1 1 article XI 

DEUXIEME PARTIE - ACTIVITES ET PROGRAMMES DE L'ORGANISATION 

11. Rapport .du Rapporteur sur les travaux des Comités techniques de la Conférence: 

a) Questions nécessitant l'approbation formelle de la Conférence 

-Création d'un Comité de la foresterie tropicale (proposition du Libêria et 
du Venezuela) 
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-Fonds d 1intervention d 1urgence contre les parasites et les maladies des 
végétaux 

b) Aspects saillants des rapports des Comités techniques (en dehors des questions 
visées l la rubrique a) ci-dessus) comportant des inoidenoes pour le ~rogramme 
de travail et le budget de 1966/67 

o) Circonstances ·affectant les politiques et les méthodes de 1 10rga.nisation dans 
son ensemble (par exemple{ incidence des programmes extérieurs sur le 
Programme ordinaire, etce) 

12" Questions se rapportant au Programme de travail et budget qui n I ont pas été 
étudiées. par les Comités teohnigµes (chapitres I, II, IV, V, VI A(i), VIE, VII, 
VIII, IX, X, XI et XII). 

13• Relations et consultations avec d'autres institutions sur des questions d 1intérêt 
commun. 

a) Questions découlant des travaux de 1 1ECOSOC et du CAC 

b) Relations FAO/WllCE!.i' 

c) Commission du Codex Alimentarius 

d) Programme de coopération FAO/:BIRD 

e) Activités conjointes avec la Ban~ue interamérioaine de développement 

14• Programmes de coopération technigµe 

a) Programme élargi d 1assistance technique 

b) Fonds spécial des Nations Unies 

15•. Programme de travail et budget pour 1966/67 

16. Etude de la structure généra.le de 1 1 Organisation 

TROISIEME PARTIE - QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET ADMINISTRATIVES 

1 î • Questions constitutionnelles et juridiques 

a) Amendement du préambule de l 'Acte constitutif 

b) Amendement de l'article V de !'Acte constitutif - Comité des p~ches 

c) Augmentation du nombre des sièges du Conseil 

d) Comités, Groupes de travail et listes d' ex12erts 

e) Procédures applicables dans l'éventualité où des questions urgentes s~ 
poseraient entre deux sessions du Conseil 

f) Nomination et fonctions des vice-présidents du Conseil 

g) Augmentation du nombre des membres du CP 



h) Amendements à 1 1Acte constitutif et au Règlement général de l'Organisation 
découlant des points 17 (a), (b) 9 (o), (d), (e), (f) et (g) de 1 1 ordre 
du jour 

i) Projets de conventions internationales (article XIV de 11Acte constitutif) 

j) Rapport sur la situation des conventions et accords internationaux. et sur les 
amendements y relatifs (article XIV) 

k) Accords établissant des relations avec des çrga.nisations internationales: 

i) Accord FAO/BIBD 

ii) Accord FAO/TIKCO 

iii) Accord sur la coordination des activités de la FAO et de la. Banque inter­
américaine de développement 

iv) Autres accords (le cas échéant) 

1) Statuts et Règlement intérieur des organes créés en vertu de 1 9 article VI de 
1 1Acte constitutif 

m) Relations avec des organisations internationales et octroi du statut consulta­
tif à des organisations internationales non gouvernementales 

n) Comités techniques de la Conférence 

o) Amendement à 1 1Annexe II à la Convention sur les privilèges et immunitês des 
institutions spécialisées 

18. Questions financières 

a) Comptes vérifiés 

i) Programme ordinaire et CMCF9 1962-63 

ii) Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse, 1963 et 1964 

iii) PEAT 9 1963 et 1964 

iv) FSNU9 1963 et 1964 

v) Prog:ramme alimentaire mondial, 1963 et 1964 

b) Barème des contributions, 1966-67 

o) Fonds de roulement 

i) Ni veau au Fonds 

ii) Autorisation donnée au Directeur gémiral de prendre des mesures d'urgenoJ9: 
contre les maladies du bétail 

iii) Rembour~ement de prélèvements - modification du traitement soumis l 
retenue pour pension 

iv) Remboursement de p~élèvements - a.ugmentation non prévue au mdget an titre 
• des trai.tements· et dépenses connexes en 1964-65 



l9e Ql.iestions aclministratives 

a.) Locaux au snge 

- 121 ... 

b) J.utres qµestions administra.t~ves et financières 

Qll'ATHIEME PARTIE -lJOMINATIOBS ET ELECTIOJIS 

20e Demandes d'admission~ la. qua.lit~ de membre ou de membre associ, de 1 90rganisa.Uon 

21.. Election des Membres du Conseil 

22.. Nomination du Président indêpenda.nt du Conseil 

23., Nomination de représentants au Comit~ de la Caisse des pensions du perso:rm.el 

CINQUIEME PARTIE - Qll'ESTIONS DIVERSES 

·24• Date et lieu. de la.quatorzième session de la Conf.Srence. 
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APPENDIXB 
ANNEXE B 
APENDICE B 

DELEGATES AND OBSERVERS ATTENDING THE THIRTEENTH SESSION OF THE CONFERENCE 

DELEGUES ET OBSERVATEURS A LA TREIZIEME SESSION DE LA CONFERENCE 

DELEGADOS Y OBSERV ADORES QUE ASISTIERON AL 13° PERIODO DE 
SESIONES DE LA CONFERENCIA 

MEMBER NATIONS ETATS MEMBRES ESTADOS MIEMBROS 

AFGHANISTAN - AFGANISTAN 

Delegate 

Mohamed Y. MAYEL, President, Agriculture and Cottage Industries Bank, Kabul 

Associates 

Abdullah FAIZYAR, Chief of Irrigation and Construction Unit, Kabul 

Mohd Afzal AAZANI, Assistant Director-General Foreign Relations, Ministry 
of Agriculture, Kabul 

ALGERIA - ALGERIE - .P..RGELIA 

Délégué 

ALI MARSAS, Ministre de Fagriculture et de la réforme agraire, Alger 

Suppléant 

Moulaud TIAB, Chargé d 11affaires, Ambassade d1Algérie, Rome 

Conseillers 

Zouaoui REGGAME, Directeur de l 1Office national de la réforme agraire, Alger 

Mohamed NABI, Directeur de 12orientation agricole, Alger 

Mustapha BOUZIANE , Ingénieur en Chef, Ministère de l'agriculture et de la 
réforme agraire, Alger 

Abdel Hamid AIT YOUNES, Chargé de Mission, Ministère des finances et 
du plan, Alger 

H. ELKENZ, Sous-Directeur de l'action sociale, Ministère du travail et des 
affaires sociales, Alger 

Omar BENZITOUNI, Ministère des affaires étrangères, Divisio·n des organisations 
internationales, Alger 
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ALGERIA - ALGERIE - ARGELIA 

Conseillers 

Delegado 

Suplente 

:Adjuntos 

Delegate 

Alterna.te 

B. HAKKA, Ingénieur agronome, Directeur des forêts et de la restauration 
des sols, Ministère de !!agriculture et de la réforme a,,,o-raire, Alger 

D. MEDDAHI, Ingénieur en Chef des services agricoles, Ministère de 
11agriculture et de la réforme agraire, Alger 

Si Abdallah SI AHMED, Fonctionnaire du Ministère de 11agriculture, Alger 

Khaled DIMERDJI, Directeur, Office national des pêches, Alger 

ARGENTINA - ARGENTINE 

Walter KUGLER, Ingeniero Agronomo, Secretario de Agricultura y 
Ganaderia, Buenos Aires 

Norberto REICHART, Director General de Extension y Fomento Agropecuario 
del Instituto Nacional de Tecn.ologfa Agropecuaria, Buenos Aires 

Esteban A. TAKAOS, Administrador General de Bosques, Buenos Aires 

Tomas L. MARINI, Director General de Pesca, Buenos Aires 

Carlos Darwin SANCHEZ AVALOS, Asesor del Secretario de Agricultura. 
y Ganaderia, Buenos Aires 

Vicente C. BRUNINI, Ingeniero Agronômo, Roma 

Juan B. MARTESE, Consejero Economico, Embajada de Argentina., Roma 

Rodo]fo Juan TURAZZINI, Secretario de Embajada, Ministerio de Relaciones 
Exteriores y Culto, Delegado permanente suplente ante la FAO, Roma 

D. Juan C. SANCHEZ J\..RNAU, Buenos Aires 

AUSTRALIA - AUSTRALIE 

A.C.B. MAIDEN, Permanent Head, Department of Primary Industry, Canberra 

A.G. STRICKLAND, Director of Agriculture, South Australla1 Adelaide 

Associates 

M.R. JACOBS, Director General, Forestry and Timber Bureau, Canberra 
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AUSTRALIA - AUSTRALIE 

Associates 

Adviser 

G.L. KESTEVEN, Assistant Chief, C.S.I.R.0., Division of Fisheries 
and Oceanography, Cronulla · 

S.F. HARRIS, Assistant Director, Bureau of A.:,uricultural Economies, Canberra 

K.W. RYAN, Commercial Counsellor, Embassy of Australia, Rome 

D.G. WILSON, First Secretary, Embassy of Australia, Rome 

M.S. DOWNEY, Medical Officer, Embassy of Australia, Rome 

R.J. CORNISH, Agricultural Attaché, Embassy of Australia, Rome 

R. C. BOLDUAN, External Relations Branch, Department of 
Primary Industry, Canberra 

J.N. LEWIS, Professor of Agricultural Economies, University of 
New England, Armidale 

AUSTRIA - AUTRICHE 

Delegate 

Leopold DORFWIRTH, Chief, Department of Multilateral Affairs of 
International Organizations, Vienna 

Associates 

Délégué 

Suppléant 

Erich PULTAR, Section Chief, Federal Ministry of Agriculture and 
Forestry, Vienna 

Alexander BAUER, Section Chief, Federal Ministry of Agriculture and 
Forestry, Vienna 

Rudolf ENDER, Federal Ministry of Agriculture and Forestry, Vienna 

H. REDL, Federal Ministry of Agriculture and Forestry, Vienna 

Mrs. Helga WINKLER, Attaché, Embassy of Austria, Rome 

Karl HAAS, Resident Representative of Au.stria to FAO, Rome 

BELGIUM - BELGIQUE - BELGICA 

P. dliOtreppe, Président, Comité national belge de la FAO, Bruxelles 

Georges TILKIN, Conseiller, Ambassade de Belgique, Rome 
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BELGIUM - BELGIQUE - BELGICA 

Conseillers 

Delegado 

Adjunto 

R.H. de SUTTER, Ingénieur en Chef, Directeur,Institut économique agricole, 
Ministère de 1 •agriculture, Bruxelles 

A.·CASIN, Ingénieur en Chef, Directeur des eaux et forêts, 
Ministère de l'agriculture, Bruxelles 

Henri MAHU, Inspecteur des services agricoles et de l'enseignement 
agricole et ménager de la province de Liège 

Ch. WAHLIN, Chargé de mission, coopération, développement et 
commerce extérieur 

M.R. HUYBENS, Conseiller adjoint, Ministère des affaires étrangères 

M. J. HUBERT, Ingénieu.t' principal, Ministère de Pagriculture, et 
Secrétaire du Comité national belge de la FAO 

A.A. Willy VAN LANCKER, Attaché agricole, Bruxelles 

BOLIVIA - BOLIVIE 

Edmundo OLAGUIVEL, Encargado de Negocios de Bolivia en Italia, Roma 

Enzo CHERLINI, CÔnsul de Bolivia, Roma 

BRAZIL - BRESIL - BRÀSIL 

Delegate 

Alterna.tes 

Antonio CORREA DO LAGO, Ambassador, Head of Brazilian Permanent 
Delegation to the European Office of the United Nations, Geneva 

José Monteiro DE CASTRO, Rio de Janeiro 

Francisco Arinos COSTA SILVA, Deputy Chief of Cabinet of the Minister 
of Agriculture, Rio de Janeiro 

Julian CHACEL, Representative, Ministry of Planning, Rio de Janeiro 

Emilio V AROLI, Superintendent, Superintendency of Development of 
Fisheries, Rio de Janeiro 

Mauricio REIS, Planning Commission, Ministry of Agriculture, Rio de Janeiro 

Luis Augusto PEREIRA SOUTO MAIOR, First Secretary, Bra,zilian Permanent 
Delegation to the European Office of the United Nations, Geneva 
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BRAZIL - BRESIL - BRASIL 

Alternates 

Advisors 

D. AZAMBUJA, Secretary of International Commissions, Ministry of 
Agriculture, Rio de Janeiro 

Mrs. Yvonne Magno PANTOJA, Resident Representative of Brazil to FAO, Rome 

José Mario Ruiz DE GAMBOA, Executive Secretary of the Sub-Committee of 
Agricultural Projects, Ministry of Foreign Relations, Rio de Janeiro 

José BOTAFOGO GONCALVES, Second Secretary, Embassy of Brazil, Rome 

R. M. SARDE:N73ERG, Secretary of Embassy, Ministry of External Relations; 
Rio de Janeiro 

Armando FALCÂO, Parliamentary Observer, Rio de Janeiro 

BURMA - BIRMANIE -_BIRMANIA 

Delegate 

Tin SOE, Secretary, Ministry of Agriculture and Forests, Rangoon 

Associates 

U Tun SEIN, Deputy Director, Department of Agriculture, Rangoon 

U .Kyin CHOON, Deputy Director, Veterinary Department, Rangoon 

U Tint HLAING, Director, Fisheries Directorate, Rangoon 

BURUNDI 

Délégué 

Suppléants 

Délégué 

Suppléant 

Sylvère NGOWENUBUSA, Vice Premier Ministre et Ministre de l'agriculture 
et de Pélevage, Bujumbura 

Pascal KABURA, Directeur général du Ministère de Pagriculture et 
de Pélevage, Bunjumbura 

Théophile MURIV A, Directeur du Département des eaux et forêts, Bujumbura 

CAMBODIA - CAMBODGE. - GAMBOYA 

Tan Kim HUON, Inspecteur général, Directeur des eaux, forèl:s et chasse, Phoimm-Peoo 

Te Sun HOA, Ingénieur de 3ème classe des travaux, Directeur-Adjoint techmque 
de la Direction de PagricuUure, Pnom-penh 
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CAMEROON - CAMEROUN - CAMERUN 

Délégué 

Suppléants 

Jean KEUTCHA, Secrétaire d'Etat au développement rural, 
République Fédérale du Cameroun 

Mouen MAKOUA, Directeu:i; adjoint du Service tj.e l'agriculture, Yaoundé 

R.E.G. BURNLEY, Directeur de Pagriculture, Buéa 

S.C. TAMAJONG, Chief Conservator of Forests, Buéa 

CANADA 

Delegate 

Maurice SAUVE, Minister of Forestry, Ottawa 

Alternates 

S.C. BARRY, Deputy Minister of Agriculture, Ottawa 

L. Z. ROUSSEAU, Deputy Minister, Department of Forestry, Ottawa 

Associates 

A. W .H. NEEDLER, Deputy Minister of Fisheries, Ottawa 

Frank SHEFRIN, Director, Marketing and Trade Services Division, 
Department of Agriculture, Ottawa 

I. S. McARTHUR, Chair man, Fisheries Prices Support Board, 
Department of Fisheries, Ottawa 

James Crawford WOODWARD, Associate Director General, 
Research Branch, Department of Agriculture, Ottawa 

Georges CHARPENTIER, Counselor, Embassy of Canada, Rome 

R.F. HURLEY, Executive Assistant to the Deputy, Minister of Forestry, 
Department of Forestry, Ottawa 

William JENKINS, Commercial Secretary, Embassy of Canada, Rome 

Ernest T. WIENS, Second Secretary and Vice-Consul, 
Embassy of Canada, Rome 

D.R. STEPHENS, Resources and Development Division, 
Department of Finance, Ottawa 

J.E. MONAGLE, Chief, Nutrition Division, Department of National Health 
and Welfare, Ottawa 

C.V. PARKER, Director, Agricultural Division, 
Dominion Bureau of Statistics, Ottawa 



Adviser 

Délégué 

Adjoint 

Delegate 
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CANADA 

J .M. BENTLEY, President, Canadian Federation of Agriculture, Ottawa 

CENTRAL AFRICAN REPUBLIC ,. REPUBLIQUE CENTRA.FRICAINE -
REPUBLICA CENTROAFRICANA 

Albert PAYAO, Ministre du développement du Gouvernement centrafricain, Bangui 

F. BEYELE, Responsable du Service de la protection des végétaux, Bangui 

CEYLON - CEYLAN - CEILAN 

B. MAHADEVA, Permanent Secretary, Ministry of Food and A.::,crriculture, Colombo 

Alternates 

Délégué 

Suppléant 

Delegado 

Suplentes 

Consejero 

Yogendra DURAISWANY, Chargé d1Affaires, Embassy of Ceylon, Resident 
Representative to FAO, Rome 

D. C. L. AMERASINGHE, Director of Agriculture, Colombo 

R.C.S. KOELMEYER, Representative for Ceylon in Geneva, Geneva 

CHAD - TCHAD 

Eugène BOURGAD, Conseiller technique du Ministre de l'agriculture et 
de la production animale, Fort Lamy 

Victor ROUMBA, Ingénieur d1agriculture, Sous -Directeur de l'agriculture, Fort Lamy 

·cHILE - CHILI 

Francisco A. PThTTO, Embajador de Chile en Italia, Delegado permanente 
ante la FAO, Roma 

Daniel BARRlA, Subsecretario de Agricultura, Santiago 

Jacques CHONCHOL, Vicepresidente del Instituto de. Desarrollo Agropecuario, Santiago 

Fernando GARRIDO~ Ingeniero Forestal, Universidad de Chile, Santiago 

Roland:> STEIN, Secretario, Embajada de Chile, Roma 



Delegado 

Suplente 

Adjuntos 

Délégué 

Adjoint 

Délégué 

Supléants 

Delegado 

Alterno 
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COLOMBIA - COLOMBIE 

Juan LOZANO y LOZANO, Embajador ante el Gobierno de Italia, Roma 

Gonzalo BULA HOYOS, Consejero de la Embajada de Colombia, Roma 

Senora Clara Inés DE ZAWADSKI, Consul General en Roma, 
Representante permanente de Colombia ante la FAO, Roma 

Guillermo RICO, Funcionario del Ministerio de Agricultura, Bogota 

CONQ() (Brazzav~lle) 

Augustin KOMBO, Directeur général des services agricoles et 
zootechniques, Brazzaville 

Gabriel KODIA, Premier Secrétaire, Ambassade du Congo, Paris 

CONGO, DEM. REP - CO~GO, REP •. DEM. - CONGO. REP .. DEM. 

Charles Bruno MFUNI, Secrétaire général du Ministère de l'agriculture, Léopoldville 

Pierre LUMBALA, Directeur, Chef des services, études et 
politiques agricoles, Léopoldville 

Jean A. MUEMA, Directeur de la production et santé animales, Léopoldville 

Jules CLAES, Sous-Directeur à la vulgarisation agricole, Léopoldville 

Justin HEMEDY, Secrétaire particulier du Ministère de 18agriculture, Léopoldville 

COSTA RICA 

Carlo DI MOTTOLA, Embajador, Representante de Costa Rica 
Ante la Oficina Europea de las Naciones Unidas y la FAO 

Lino VICARlOLI, Director General de Agricultura del 
Ministerio de Agricultura y Ganaderia, San José 



Adjunto 

Delegado 

Suplentes 

Adjuntos 

Delegate 

Alternate 
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COSTA RICA 

Gavino di SUNI, Consejero, Representante permanente Alterno de Costa Rica ante 
la FAO, Roma 

CUBA 

Mario Garcia INCHAUSTEGUI, Embajador, Director de Organismos Internacionales 
del Ministerio de Comercio Exterior 

José Enrique CAMEJO ARGUDIN, Embajador, Delegado permanente de Cuba ante la 
Oficina Europea de las Naciones Unidas y los Organismos Internacionales y 
Representante permanente de Cuba ante la FAO 

Pablo Leon ECHANDI, Ingeniero, Director General del Servicio Técnico del Vice­
Ministerio Técnico Agropecuario del Instituto Nacional de Reforma Agraria, Lattabana 

Severino Mansur JORGE, Encargado de Negocios ad interim de Cuba en Italia y 
Delegado Alterno de Cuba ante la FAO, Roma 

Luis Hernandez OJEDA, Primer Secretario, Embajada de Cuba en 
Italia, Roma 

Senora Fraternidad BRIONES FERNANDEZ, Asistencia Técnica del Instituto Nacional 
de la Pesca, Asistente Técnico, Habana 

CYPRUS - CHYPRE - CHIPRE 

J. Chr. MOUSKOS, Director-General, Ministry of Agriculture and Natural Resources? 
Nicosia 

R. MICHAELIDES, Director, Department of Agriculture, Nicosia 

Associates 

Th. CHRISTOU, Director, Agricultural Research Institute, Nicosia 

A. POLYCARPOU, Director, Department of Forests, Nicosia 

DAHOMEY 

Délégué 

Adrien DEGBEY, Ministre du développement rural et de la coopération,. Porto Novo 
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DAHOMEY 

Suppléants 

Bruno AMOUSSOU, Directeur du Service du génie rural, Porto Novo 

Conseiller 

François P ARAISO, Directeur du Service des pêches, Porto Novo 

Francis d-'ALMEIDA, Secrétaire du Comité national, Porto Novo 

DENEUFBOURG, Ingénieur du génie rural, Porto Novo 

DENMARK - DANEMARK - DINAMARCA 

Delegate' 

Chr. THOMSEN, Minister of Agriculture, Copenhagen 

Alternates 

V. BRORSON, Deputy Secretary, Ministry of Agriculture, Copenhagen 

H.J. KRISTENSEN, Counselor, Ministry of Agriculture, Copenhagen 

Associa tes 

H. FR,ÔLUND, Director of the Government, Forest Department, Copenhagen 

J. HERTOFT, Ministry of Fisheries, Head of Section, Copenhagen 

Henning NORMANN, Head of Section, Government Statistical Department, Copenhagen 

Grete HEKKERUP, Member of Parliament, Copenhagen 

Jorgen PEDERSEN, Secretary General, Federation of Danish Smallholders9 

Association, Copenhagen· 

A. Vesten PEDERSEN, Head of Section, Danish Agricultural Council, Copenhagen 

K. SKOVGAARD, Prof essor, Royal Veterinary and Agricultural College, Copenhagen 

Carlo VALENTIN HANSEN, Agricultural Counselor, Embassy of Denmark,.Copenhagen 

O. W. FRIIS, Secretary, Ministry of Agriculture, Copenhagen 

Erik ANDERSEN, Counselor, Embassy of Denmark, Rome 

DOMINICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE DOMINICAINE - REPUBLICA DOMINICANA 

Delegado 

Silvestre ALBA DE MOYA, Ministro de Agricultura, Santo Domingo 
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DOMINICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE DOMINICAINE - REPUBLICA DOMINICANA 

Suplente 

Adjuntos 

Pedro PADILLA TONOS, Delegado permanente de la republica Dominicana 
ante la FAO, Roma 

Luis NEY A YBAR ANDINO, Oficial Mayor, Ministerio de Agricultura, Santo Dvmingo 

Eduardo READ BARRERA, Embajador de la Republica Dominicana, Roma 

ECUADOR - EQUATEUR 

Delegado 

José Aray MARIN, Ministro de Agricultura y Ganaderia, Quito 

Adjuntos 

Orlando GABELA, Encargado de Negocios ad interim del Ecuador, Quito 

Héctor CHIRIBOGA, Asesor Capitan de Fragata, Quito 

Joaqufn ZEVALLOS, Quito 

Consejeros 

Gustavo PEREZ CHIRIBOGA, Embajador del Ecuador, Roma 

Edmundo CADENA, Consejero Comercial de la Embajada del Ecuador, Roma 

EL SALVADOR 

Delegado 

José Leonel ARGÜELLO, Primer Secretario, Embajada de El Salvador, Roma 

ETHIOPIA - ETHIOPIE - ETIOPIA 

Delegate 

Ato Akalework HABTEWOLD, Minister of Agriculture, Addis Ababa 

Alternate 

Yohannes HAB TU, DirectoI'-General, Economie and Technical 
Assistance Office and Executive Secretary, FFHC National Committee, Addis Ababa 

Associates 

Woldemicael KELECHA, Director General, Forestry Departmen1; 
Ministry of Agriculture, Addis Ababa 

Woldearegay REDA, Director-General, Fisheries Department~ 
Ministry of National Defence, Addis Ababa 



Associate 
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ETIIlOPIA - ETIIlOPIE - ETIOPIA 

Zegeye ABERRU, Director-General, Plant Production and 
Protection Department, Ministry of Agriculture, Addis Ababa 

Ayele YESHEWALUL, Vice-General Manager, Livestock and 
Meat Board, Addis Ababa 

Pascal WOLDEMARIAM, Director-General, Animal Health Department, 
Ministry of Agriculture, Addis Ababa 

Amde WONDAFRASH, Director General, Animal Production Department, 
Ministry of Agriculture, Addis Ababa 

FINLAND - FINLANDE - FINLANDIA 

Delegate 

Mauno JUSSILA, Minister of Agriculture, Helsinki 

Alternate 

Eino SAARI, Chairman of the National FAO Committee of Finland, Helsinki 

Associates 

Délégué 

Suppléant 

Pekka NISKANEN, Inspector of Fishing Econo:riücs at the National Board 
of Agriculture, Helsinki 

Mrs. Elizabeth BEAURAIN -PIHKALA, Secretary General of the National 
FAO Committee of Finland, Helsinki 

Antti NIKKOLA, Research Assistant of the Agricultural Economies 
Research Institute, Helsinki 

Mrs. Sirkka KOUKI, Chief of Home Economies Division at the 
National Board of Agriculture, Helsinki 

Olli AUERO, Counselor, Embassy of Finland, Rome 

Viljo HOLOPAINEN, Director, Finnish Forest Research Institute, Helsinki 

FRANCE - FRANCIA 

Edgard PISANI, Ministre de Pagriculture, Ministère de l'agriculture, Paris 

M. CEPEDE, Président du Comité interministériel de 
l'alimentation et de Pagriculture, Paris 



Adjoints 

- 135 -

FRANCE - FRANCIA 

Bernard TOUSSAINT, Conseiller des affaires étrangères, P•aris 

Henri JANTON, Contrôleur ct.DEtat, Ministère des finances et des affaires économiques, 
Paris 

J. de V AISSIERE, Inspecteur général de 11agrièulture, Paris 

Conseillers 

M. ANGLADETTE, Inspecteur général de la recherche agronomique tropicale, Paris 

Bernard BOCHET, Conseiller des affaires étrangères, Service de coopération 
économique, Paris 

Carlos BOUVET, Administrateur civil, Ministère des finances, Direction du trésor, Paris 

Lucien BUGEAT, Sous-Directeur des études techniques, Ministère de ia coopération, 
Paris 

M. CAMUS, Directeur général de POffice de recherche scientifique et technique 
d1outre-mer, Paris 

P. M. DESSINGES, Consultant du Gouvernement français, Président de la section Presse 
du Comité français de la Campagne mondiale contre la faim, Paris 

Daniel CONTENAY, Secrétaire des affaires étrangères, Conseiller au Cabinet du 
Ministre de l'agriculture, Paris 

Lucien ESCARD, Sous-Directeur, Ministère de 11agriculture, Paris 

Michel HURIET, Représentant permanent auprès de la FAO, Rome 

Raymond LIGNON, Ingénieur agricole, Service de Coopération technique du Ministère des 
affaires étrangères, Paris 

Paul MASSON, Directeur du Bureau pour le développement et la productivité 
agricoles, Paris 

Bernard PECRIAUX, Administrateur civil au Ministère de fa coopération, Paris 

Armand WALLON, Chef du Service des relations extérieures, Ministère de 
l'agriculture, Paris 

Gérard WEILL, Secrétaire général du Comité interministériel de Palimentation et de 
l'agriculture, Paris 

M .. WOUTERS, Conseiller agricole, Ambassade de France, Rome 

Jeanne PICARD, Conseiller économique et social (Consommateurs), Paris 



- 136 -

FRANCE - FRANCIA 

Conseillers 

Délégué 

Adjoints 

Delegate 

Alternate 

P. MARTIN, Conseiller économique et social ("Producteurs agricoles), Paris 

Pasteur J. BEAUMONT, Vice-Président du Comité français pour la 
Campagne mondiale contre la faim, Paris 

Jean RAFFARIN, Conseiller économique et social (Coopération agricole), Paris 

GABON 

Pierre-Marie ONDO, Ministre de l'agriculture et des eaux et forêts, Libreville 

Georges BEKALE, Chef de la région agricole de PEstuaire, Libreville 

Ange MBA, Directeur p.i. des eaux et forêts, Libreville 

Edouard TEALE, Directeur de 1 •agriculture, Libreville 

Emmanuel NZUE, Député du Gabon, Libreville 

GAMBIA - GAMBIE 

A.S. KANYI, Minister of Agriculture and Natural Resources, Bathurst 

L.J. MARENAH, Acting Director of Agriculture, Bathurst 

GERMANY, FED. REP - ALLEMAGNE, REP. FED. - ALEMANIA, REP_FED. 

Delegate 

Alternates 

Associate 

Norbert THIENEL, Under-Secretary, Federal Ministry of Food, 
Agriculture and Forestry, Bonn 

Gustav-Adolf SONNENHOL, Director-General, Federal Ministry 
for Economie Co-operation, Bonn 

Hans-Joachim SCHARMER, Senior Counselor, Federal Ministry 
of Food, Agriculture and Forestry, Bonn 

Gerhard MESECK, Director, Fisheries Division, Federal 
Ministry of Food, Agriculture and Forestry, Bonn 



-137 -

GAMBIA - GAMBIE 

Associates 

D.H. von HEGEL, Senior Counselor, Federal Ministry of Food, Agriculture 
and Forestry,. Bonn 

Wilhelm RAUHUT, Counselor, Embassy of the Federal Republic of G'ermany, Bonn 

Irene HAAS,, Counselor, Federal Ministry of Food,, Agriculture and Forestry, Bonn 

Herman SCHORR, Counselor, Federal Ministry of Food, Agriculture and 
Forestry, Bonn 

Felix KRUSEN, Counselor, Federal Ministry of Food, Agriculture and 
Forestry, Bonn 

Franz Josef SPECKS, Counselor, Federal Ministry of Food, Agriculture and 
Forestry, Bonn 

GHANA 

Delegate 

F .A. JANTUAH, Minister of Agriculture, Accra 

Alternates 

Osei BONSU, Ambassador of Ghana, Embassy of Ghana, Rome 

Martin Appiah DANQUAH, General Secretary, Ghana 
Farmers Co-operatives Council, Accra 

Associates 

C.A. DADDEY, Principal Secretary, Ministry of Agriculture, Accra 

Alfred Kofi ASEM, Agricultural Development Co-ordinator, Ministry of 
Agriculture, Accra 

J. E. AMOAFO, Chief Agricultural Economist, Ministry of Agriculture, Accra 

A.K. OWUSU-AFRIYIE, Chief Conservator of Forests, Accra 

John Nii-Nmashi ADJETEY, Chief Fisheries Officer, Accra 

S.B.K. QUARTEY, Deputy Chief Veterinary Officer, Accra 

B.B. BISMARCK, National Organizer of Co-operatives, Accra 

Emanuel HAGAN, Agricultural Attaché, Embassy of Ghana, Rome 



- 138 -

GREECE - GRECE - GRECIA 

Délégué 

Suppléants 

L. EUTAXIAS, Ex-Ministre de l 2agriculture, Président du .Comité 
national FAO, Athènes 

John YANNAKAKIS, Conseiller, Ambassade de Grèce, Représentant permanent 
auprès de la FAO, Rome 

T.D. ANAGNOSTOPOULOS, Conseiller commercial, Ambassade de Grèce, Rome 

Conseillers 

Delegado 

Adjunto 
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Raymond ROWE, Assistant Secretary, Ministry of Natural Resources 
and Wildlife, Nairobi 

N. ODERO, Fisheries Officer, Ministry of Natural Resources, Kismu 

N. NGANGA, Senior Assistant Secretary, Ministry of Natural Resources 
and Wildlife, Nairobi 

lshmael Elijah MURIITHI, Director of Veterinary Service, Nairobi 

Paul Thiongo MIRIE, Director of Agriculture, Nairobi 

H.C. MALAVU, Vice Chairman, National Freedom from Hunger Campaign, Nairobi 

KOREA - COREE - COREA 

Delegate 

Alternates 

Delegate 

Chang Chan LEE, Ambassador, Embassy of Korea, Rome 

Nam Kyu CHUNG, Vice-President, National Agricultural Cooperatives Federation, Seoul 

Shin Yang LHO, Counselor, Embassy of Korea, Rome 

In Su KIM, Chief, Food Administration Section, Ministry of Agriculture 
and Forestry, Seoul 

Suk Jae KAN'G, Second Secretary, Embassy of Korea, Rome 

Kee Bock SHIN, Officer in charge of FAO, Ministry of Foreign Affairs, Seoul 

KUW AIT - KOWEIT 

Khaled ALISSA, Minister of Public Works, Kuwait 



Alternate 

Adviser 

Déléguée 

Suppléant 

Adjoints 

- 147 -

KUW AIT - KOWEIT 

Yahia GHANNAM, Representative of the Kuwait FFHC Committee, Kuwait 

Ali Ahmad AL-GHANEM, Head, Research Stations, Ministry of Public Works, Kuwait 

Abdul Rahman SALMAN, Head, Animal Husbandry Division, Kuwait 

Subhi ALATTAR, Head, Hydroponics Division, Kuwait 

Husein Saleh SELIM, Head, Fisheries Division, Kuwait 

LAOS 

Princesse SOUVANNA PHOUMA, Présidente de la délégation, Vientiane 

Phouang Kèoh PHANARETH, Vice-Président, Comité national pour le 
développement du Bassin inférieur du Mékong, Vientiane 

Bouaphat CHANTHAPANYA, Directeur, Eaux et forêts, Vientiane 

Tiao Somsavath VONGKOTH, Directeur de Pagriculture, Vientiane 

LEBANON - LIBAN - LIBANO 

Délégué 

Suppléants 

Delegate 

Maurice GEMAYEL, Député au Parlement et Président de la Commission 
du Plan, Délégué permanent auprès de la FAO, Beyrouth 
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Oscar VALDES ORNELAS; Director General del Instituto Nacional de 
Investigaciones P ecuarias, México D. F. 

Rodolfo RAMIREZ GRANADOS, Subdirector General de P esca e Industrias 
Conexas, Secretarfa de Industria y Comercio, México D. F. 

Consejeros 

Juan Manuel GONZALEZ, Asesor Técnico de la Subsecretarfa Foresta! y ê.e 
la Fauna, Secretarfa de Agricultura y Ganadêria., México D. F. 

Samuel FERNANDEZ-VELASCO, Jefe del Departamento de Capacitacion 
Pesquera, Secretarfa de Industria y Comercio, México D. F. 

Guillermo HERNANDEZ CHAVARRIA, Jefe del Departamento de Promociôn de 
la DirecciÔn General de Pesca e Industrias Conexas, Secretarfa de Indusrria 
y Comercio, México D. F. 

MOROCCO - MAROC - l\l[ARRUECOS 

Délégué 

AHARDANE, Ministre de P¾ariculture et de la réforme agraire, Rabat 

Suppléants 

Noureddine EL GHORFI, Ambassadeur du Royaume du Maroc auprès 
de la FAO, Rome 

Abdallah BEKKALI, Ingénieur agronome, Ingénieur du génie rural, . 
Secrétaire général du Ministère de PagricuU-ure et de la réforme ¾araire, Rabat 

HADDAOUI, Directeur des études des affaires· économiques et juridiques, Rabat 

BERRADA, Ingénieur agronome, Officier forestier, Directeur de la 
Division des eaux et forêts, Rabat 

NAJEM, Ingénieur agronome, Ingénieur du génie rural, Rabat 

BENZIMRA, Licencié en sciences juridiques, Secrétaire général adjoint 
du Ministère de l'agriculture et de la réforme agraire, Rabat 
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NEPAL 

Delegate 

Bhuban Lall PRADHAN, Minister for Irrigation and Power, Kathmandu 

Alternate 

Krishna Bom MALLA, Secretary, Ministry of Food and Agriculture, Kathmandu 

Associates 

Prakash Chand THAKUR, Ambassador, Embassy of Nepal, Rome 

Prabal SJB RANA, Second Secretary, Embassy of Nepal, Rome 

R.B. THAPA, Fisheries Development Officer, Department of 
Agriculture, Kathinandu 

M~B. THAPA, Assistant Chief Conservator of Forests, 
Department of Forestry, Kathmandu 

NETHERLANDS - _PA YS-BAS - P AISES BAJOS 

Delegate 

B. W. BIESHEUVEL, Minister of Agriculture and Fisheries, The Hague 

Alternat es 

Mr. RADHAKISHUN, Minister of Agriculture, Animal Husbandry and 
Fisheries of Surinam, Paramaribo 

M.J .L. DOLS, Cabinet Adviser to the Minister of Agriculture and 
Fisheries, The Hague 

Associates 

R.A. van den WALL BAKE, Deputy Director-General of Agriculture, 
Ministry of Agriculture and Fisheries, The Hague 

G.P. TIGGELMAN, Director for Agriculture, Animal Husbandry 
and Fisheries, Paramaribo 

G. BELGRA VER, International Relations Branch, Agriculture 
Department, Ministry of Agriculture and Fisheries, The Hague 

Marinus Henri BRODHAAG, Agricultural Attaché, 
Embassy of the Netherlands, Rome 

J .M.H. te FLIERHAAR, Officer of International Organizations Department, 
Ministry of Foreign Affairs, The Hague 

F. PRONK, Deputy Director, Foreign Agricultural Service, 
Ministry of Agriculture and Fisheries, The Hague 

H. RIEM, Division for Agricultural Commerce and Industry, Ministry 
of Agriculture and Fisheries, The Hague 
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NETHERLANDS - PA YS-BAS - P AISES BAJOS 

Associates 

Advisers 

Miss P .M.F. Van der TOGT, Liaison Officer for FAO Affairs, 
Ministry of Agriculture and Fisheries, The Hague 

G;W.J. PIETERS, Director of Agricultural Trade and Industry, 
Ministry of Agriculture and Fisheries, The Hague 

J.S. KEYSER, Chairman of the Netherlands National FAO Committee, The Hague 

A.H. HAAK, Directm; International Agricultural Centre, The Hague 

M.L. de HEER, Public Board of Agriculture, The Hague 

N.J. BLIJLEVEN, Assistant Agricultural Attaché, Embassy of the 
Netherlands, Rome 

Eric DENIG, Officer, Government Service for Land and Water Use 

C.M. HUPKES, Adviser to the Director-General of Agriculture, 
Ministry of Agricultural and Fisheries, The Hague 

Hendrik LODDER, Division of Agricultural Trade and Industry, 
Ministry of Agriculture and Fisheries, The Hague 

A.J. GRANDJEAN, Deput-y-Director, State Forest Service, Utrecht 

J .G. DE WIT, Inspector, Fisheries Division, 
Ministry of Agriculture and Fisheries, The Hague 

T. J. TIENSTRA, Director, Fisheries Division, Ministry of 
Agriculture and Fisheries, The Hague 

NEW ZEALAND - NOUVELLE-ZELANDE - NUEV A ZELANDIA 

Delegate 

D.N.R. WEBB, Director-General of Agriculture, Wellington 

Alternate 

D. W. WOODWARD, Minister, New Zealand Embassy, Brussels 

Associates 

Denis McLEAN, First Secretary, New Zealand Embassy, Paris 

N.R. WOODS, Agricultural Adviser to the New Zealand High Commissioner, London 

Russell SCOTT, Director, Farm Adviser Division, Department of 
Agriculture, Wellington 

E. W. MCCALLUM~ Wellington 
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NICARAGUA 

Delegado 

Alberto REYES R., Ministro de Agricultura y Ganaderia, Managua 

Suplente 

Consejero 

Délégué 

Eduardo ARGÜELLO CERVANTES, Embajador, Embajada de Nicaragua, Roma 

Enrique CERDA R., Director Técnico del Centro Experimental Agropecuario 
11 La Calera", Managua 

NIGER 

Seydou AMADOU, Ambassadeur du Niger, Paris 

NIGERIA 

Delegate 

Alternates 

Prince Alade LAMUYE, Minister of Natural Resources and Research, Lagos 

L. 0. V. ANIONWU, Ambassador, Embassy of Nigeria, Rome 

B. ADEDIPE, Parliamentary Secretary, Federal Ministry of Natural 
Resources and Research, Lagos 

G.E.O. OKIY, Acting Permanent Secretary, Ministry of Natural 
Resources and Research, Lagos 

Associates 

Advisers 

C.A. TUGBOBO, Administrative Officer, Senior Assistant Secretary, Lagos 

E.A. OKWUOSA, Agricultural Attaché, Embassy of Nigeria, Rome 

B. SHAIB, Adviser on Animal Health and Production to the 
Nigeri:m Delegation, Lagos 

Obed Chukwunedum MENAKAYA, Deputy Chief Inspector of Agriculture, 
Eastern Nigeria, Enugu 

G.A.E. OGBE, Conservator of Forests, Mid-Western Nigeria 

E.O. OJURONGBE, Assistant Chief Agricultural Extension Services Officer, Ibadan 

E.O. BAYAGBONA, Principal Research Officer, Federal Fisheries Service, Lagos 

I.O. NWERRI, Adviser on Agricultural Information andPublications to the 
Nigerian Delegation, Enugu 
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NORWAY - NORVEGE. - NORUEGA 

Delegate 

John RINGEN, Director, Agricultural Research Council of Norway, and 
Chairman, National Nutrition Council (FAO Committee), Oslo 

Associates 

Delegate 

Alternate 

R. NICOLAYSEN, Professor, University of Oslo, Oslo 

Aslak LIDTVEIT, Director-General of Agriculture, Ministry of 
Agriculture, Oslo 

R. VOLLAN, Director-General of Vete:rina:ry Services, Ministry of 
Agriculture, Oslo 

Carl BJPRGE, Deputy Director, Ministry of Fisheries, Oslo 

A. SOLBRAA, Deputy Managing Director, Norwegian Forest Owners Federation, Oslo 

Olav BORGAN, Director, Federation of Agricultural Co-operative Associations, Oslo 

Hallvard EIKA, President, National Farmers1 Union, Oslo 

Per T. NAEVDAL, Counselor, Embassy of Norway, Rome 

A. LOCHEN, Secretary-General, National Nutrit~on Council 
(FAO Committee), Oslo 

PAKISTAN 

A.H.M. SHAMS-UD-DOHA, Minister of Agriculture and Works, Rawalpindi 

Mohammed KHURSHID, Secretary, Ministry of Agriculture and Works, Rawalpindi 

Associates 

Delegado 

Adjunto 

Ahmed BARKAT, Agricultural Counselor, Embassy of Pakistan and 
Resident Representative to FAO, Rome 

H.R. MALIK, Member, E.P. Water and Power Development Authority, Dacca 

Mohammad AHMAD, Counselor, Embassy of Pakistan, Rome 

Youssaf KHAD, Commercial Secretary, Embassy of Pakistan, Rome 

PANAMA 

Rafael VALLARINO, Embajador, Embajada de Panama, Roma 

José Manuel WATSOND, Secretario de Embajada, Roma 



Delegado 

Adjuntos 
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PERU - PEROU 

Rafael CUBAS VINATEA, Ministro de Agricultura, Lima 

Javier SILVA RUETE, Ex-Ministro de Agricultura, Miembro del Consejo 
Nacional Agrario, Lima 

Guillermo REY TERRY, Vicepresidente de la Corporacion Financiera de la 
Reforma Agraria, Lima 

Javier LABARTHE, Experto de pesca, Lima 

Luis BERNALES CHIENDA, Presidente del Consejo Superior de Nutriciôn del Peru, 
Director Técnico de Alimentacion, Ministerio de Salud, Lima 

Andrés A. ARAMBURU, Representante permanente del Perû ante la FAO, Roma 

PHILIPPINES - FILIPINAS 

Delegado 

Alternates 

Délégué 

Manuel ADEVA, Ambassador, Embassy of the Philippines, Rome 

Eugenio E. CRUZ, Director of Plant Industry, Bureau of Plant Industry, Manila 

J.F. JAMIAS, Chairman, Department of Agricultural Information and 
Communications, University of the Philippines, College of Agriculture, Los Banos 

Manuel R. MONSALUD, Director, Forest Products· Research Institute, College, 
Laguna 

Anacletff B. CORONEL, Director of Animal Industry, Manila 

Miss Lourdes S. GARABATO, Executive Secretary, Philippine National FAO 
Committee, Quezen City 

Arsenio N. ROLDAN Jr., Commissioner, Philippine Fisheries Commissiom, Mam.la 

Nicanor G. JORGE, Director, Bureau of Lands, Manila 

Augustin MANGILA, Assistant Secretary, Economie Affairs, Manila 

Vicente R. MARABABOL, Chief, Forest Management Division, Manila 

POLAND - POLOGNE - POLONIA 

Jozef OKUNIEWSKI, Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère de 1•agriculture, Varsovie 
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POLAND - POLOGNE - POLONIA 

Suppléant 

Adjoints 

Stefan KROLIKOWSKI, Président du Comité national polonais de la FAO, Varsovie 

Mieczyslaw BIRECKI, Secrétaire adjoint de la Section des sciences agricoles 
et forestières, Académie des sciences de Pologne, Varsovie 

Jan SERWATOWSKI, Vice-Directeur de Département, Ministère du 
commerce extérieur, Varsovie 

Wlodrimierz NATORF, Ministère des affaires étrangères, Varsovie 

Marian PASZKOWSKI, Premier Secrétaire, Ambassa_de de Pologne, Rome 

Jozef MAJCHER, Deuxième Secrétaire, Ambassade de Pologne, Rome 

Henryk PODEDWORNY, Conseiller, Comité d 2Etat pour la coopération 
économique internationale, Varsovie · 

PORTUGAL 

Delegate 

F. MAGALHAES CRUZ, Assistant Director-General, Economie Department, 
Foreign Affairs, Lisbon 

. Associates 

Advisers 

Manuel Alfonso SIEUVE, Agronomist, Institute of Interior Colonization, Lisbon 

Amaro GUERREIRO, Statistician, National Institute of Statistics, Lisbon 

A. LOBO MARTINS, Agricultural Engineer, Lisbon 

QUINTANILH, Forestry Officer, Lisbon 

Nataniel COSTA, First Secretary, Embassy of Portugal, Rome 

Emiliano COSTA, Animal Production Officer, Lisbon 

Duarte SILVA, President of the Central Commission on Fisheries, 
Ministry of Merchant Navy, Vice-President of National FAO Committee, Lisbon 

Alves MORGADO, Director of Planning Department, Ministry of Overseas, Lisbonm 

Cristovao HENRIQUES, Agriculture Officer, Lisbon 

A. Ramiro FERRAO, Ministry of Overseas, Lisbon 

José Crisorao HENRIQUES, Forestry Engineer, Ministry of Overseas, Lisbon 

Vasco de Albuquerque QUINTANILLA, Forest Engineer, Lisbon 
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ROMANIA - ·ROUMANIE - RUMANIA 

Délégué 

Suppléants 

Adjoints 

Delegate 

Alternate 

Nicolae GIOSAN, Ministre, Président du Conseil supérieur de 
l 1agriculture, Bucarest 

Nicolae STEFAN, Ministre adjoint, Vice-Président du Conseil supérieur 
de Pagriculture, Bucarest 

Iacob IONASCU, Directeur de la Direction des relations économiques, 
Ministère des affaires étrangères, Bucarest 

George MIRICA, Directeur de 1-'Institut de recherches piscicoles, Bucarest 

Mircea ROMAS, Directeur au Conseil supérieur de l 1agriculture, 
Secrétaire du Comité national roumain pour la FAO, Bucarest 

Pompiliu CELAN, Deuxième Secrétaire de Légation, Ministère des 
affaires étrangères, Bucarest 

Ion MILESCU, Chef de section, Secrétariat du Conseil des Ministres, Bucarest 

Gheorge BAIA, Professeur d.l'Université, Bucarest 

SAUD! ARABIA - ARABIE SAOUDITE - ARABIA SAUDITA 

Hassan MISHABI, Minister of Agriculture and Water, Riyadh 

Ibrahim Abou BOUTAIN, Director-General, Ministry of Agriculture 
and Water, Riyadh 

Associates 

Abdul Mannan TORJOMAN, Director of the Production Department, Riyadh 

Khaled ALGOSAIBI, Director of the Planning Office, Riyadh 

Hassan HAJRAH, Director of the land Reform Office, Riyadh 

Yoursof ESEILAN, Geologist, Expert for Water Research and Survey, Riyadh 

Ali AUDEH, Secretary of the Foreign Service, Ministry of Agriculture 
and Water, Riyadh 
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SENEGAL 

Délégué 

Margatte LO, Ministre de l'économie rurale, Dakar 

Suppléant 

Edouard CamHle BASSE, Ambassadeur du Sénégal en Italie, Rome 

Adjoint 

El Hadj Malick FALL, Directeur du Cabinet du Ministre de l'économie rurale, Dakar 

Conseillers 

Delegate 

Alternate 

Advisers 

Delegate 

Alternate 

Mme Marie-Thérèse BASSE, Représentant permanent du Sénégal auprès 
de la FAO, Rome 

Bocar LY, Conseiller technique, Ministère de Péconomie rurale, Dakar 

Samba Cor SARR, Directeur de l'élevage et des industries animales du Sénégal, Dakar 

Babacar DIOP, Docteur vétérinaire, Directeur adjoint du Service des pêches, Dakar 

Abdoulaye Chimère TALL, 
Dakar 

Thianar N!DOYE, Médecin en chef du Bureau de l'alimentation et de'la nutrition 
appliquée, Ministère de la santé, Dakar 

SIERRA LEONE - SIERRA LEONA 

A.H. KABIA, Acting Minister of External Affairs, Freetown 

A. TEJAN, Permanent Secretary, Ministry of Agriculture, Freetown 

J.S. SAWYER, Chief Conservator of Forests, Freetown 

J.A. KAMARA, Senior Veterinary Officer, Freetown 

SOMALIA - SOMALIE 

Ismail Dualeh WARSAMEH, Minister of Agriculture and Animal Htisbandry, Mogadiscio 

Ali Hussen GURRAH, Ambassador, Embassy of Somalia, Rome 
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SOMALIA - SOMALIE 

Associa.tes 

Delegado 

Suplentes 

Adjuntos 

Hersi Abdallah FARAH, Director of Agriculture, Ministry of Agriculture 
and Animal Husbandry, Mogadiscio 

Mohamud Mohamed HASSAN, Counselor, Embassy of Somalia, Rome 

SPAIN - ESPAGNE - ESPANA 

Adolfo DIAZ-AMBRONA, Ministro de Agricultura, Madrid 

RamÔn E'3TERUELAS ROLANDO, Director General de Agricultura, Madrid 

Miguel ECHEGARAY, Presidente del Instituto de Investigaciones Agronômièas, Madrid 

Francisco ORTUNO, Director General de Montes, Caza y Pesca Fluvial, Madrid 

Juan CABRERO, Secretario de Embajada, Madrid 

Eladio ASENSIO VILLA, Jefe de la Seccion de Relaciones Agronômicas con 
el Extranj ero, Madrid 

Ramon CANTOS-FlGUEROLA, Ingeniero Agronomo, Ministerio de 
Agricultura, Madrid 

Jaime NOSTI, Ingeniero Agronomo, DirecciÔn General de Economfa de 
la Producciôn Agraria, Madrid 

Arturo CAMILLERI LAPEYRE, Ingeniero Agrônomo, Secretarfa General 
Técnica del Ministerio de Agricultura, Madrid 

Javier GARCIA RAMOS, Agregado Agronomo en la Embajada de Espana, 
Representante permanente de Espana ante la FAO, Roma 

Carlos CAVERO BEYARD, Jefe Nacional del Sector Campo de la Vicesecretarfa 
Nacional de Ordenacion Economica 

Ignacio del CUVILLO MERELLO, Director General de Pesca Maritima 

Miguel BUENO GOMEZ, Ingeniero Agronomo, Madrid 

Enrique CASTELLA BERTRAN, Veterinario, Patronato de Biologfa Animal, Madrid 

Guillermo ESCARDO, Ingeniero Agronomo, Ministerio de Agricultura, 
Comité Nacional Espano! de la FAO, Madrid 

Angel M. MAQUEDA, Ingeniero Agronomo, Instituto Nacional de Colonizacion, Madrid 



Adjuntos 

Delegate 

Alternate 
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SPAIN - ESPAGNE - ESP ANA 

Juan Manuel PAZOS GIL, Ingeniero Agronomo, Instituto Nacional de Colonizacion, 
Madrid 

Olegario RODRIGUEZ MARTIN, Biologo Asesor, Direccion General de Pesca 
Maritima, Madrid 

José Maria PRAT FRIC-OLA, Veterinario del Cuerpo Nacional, Madrid 

Manuel VIDAL HOSPITAL, Jefe de la Seccion de Analisis de las Explotaciones, 
Ministerio de Agricultura, Madrid 

José Luis de MIGUEL ARENAL, Ingeniero Agronomo, Secretarfa Técnica del 
Ministerio de Agricultura, Madrid 

Pedro CALDENTEY ALBERT, Ingeniero Agronomo, Secretarfa General Técnica, 
Ministerio de Agricultura, Madrid 

Mariano BRIONES LEDESMA, Subdirector del Patrimonio Foresta! del Estado, Madrid 

Ricardo DE RA.DA, Ingeniero de Montes, Jefe de Relaciones Foresta.les, 
Direccion General de Montes, Madrid 

SUDAN - SOUDAN 

Abdel Rahman EL NUR, Minister of Information a..'ld Labour and Acting Minister 
of Agriculture, Khartoum 

Wadie HABASm, Director of Agriculture, Minîst:i"y of Agriculture, Khartoum 

Associates 

Salih Mohamed Salih JAHEEN, Assistant Directcr, Ministry of Animal Resources, 
Khartoum 

MohamedElyasaa KHALIFA, Assistant Director of Fisheries, Khartoum 

Faroug Ibrahim EL MAGBOUL, Senior Inspector, Ministry of Commerce, Khartoum 

Abu Bakr Abdel Rahman KAMIL, Assistant Conservator of Forests, Omdurman 

Ahmed Mohamed IBRAffiM, Land Use Officer, Khartoum 

Abdel Latif ABDEL HAMID, Embassy of Sudan, Rome 
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SWEDEN - SUEDE - SUECIA 

Delegate 

E. HOLMQVIST, Minister of Agriculture, Stockholm 

Alternates 

I. ECKERSTEN, Under-Secretary of State to the Ministry of Agriculture, Stockholm 

V. PAULSSON, Under-Secretary of State to the.Cabinet Office, Stockholm 

Claes SENNING, Head of Division, Ministry of Agriculture, Stockholm 

Associates 

S. ALL.A..RD, Ambassador, Permanent Representative to FAO, Rome 

C. -G. BEVE, Counselor, Embassy of Sweden, Rome 
.. 

U. HANNINGER, First Secretary, Ministry of Agriculture, Stockholm 

E. GREBACK, Member of the Swedish Riksday, Stockholm 

H. HAKANSSON, Director, Federation of Swedish Farmers Cooperatives, Stockholm 

C.E. ODHNER, Economist, Trade Union Office, Stockholm 

P. GRABO, Licentiate of Agriculture, Stockholm 

J. HULT, Director in Chief, National Swedish Board of Fisheries and Fishery 
Res earch, Gothenburg 

K. F. SVARDSTROM, Prof essor, University of Agriculture, Uppsala 

G.R. YTTERBORN, Deputy Director-General, National Swedish Board of 
Agriculture, Stockholm 

F. JOHANSSON, Director-General, National Swedish Board of Agriculture, Stockholm 

SWITZERLAND - SUISSE - SUIZIA 

Délégué 

Suppléant 

Louis MAIRE, Vice-Président du Comité national FAO, Genève 

Paul HOHL, Chef de Section, Division de Pagriculture, Département fédéral de 
l 1économie publique, Berne 

Conseillers 

Alfred KAUTER, Sous-Directeur, Division de Pagriculture, Berne 

Josef JUNGO, Inspecteur général des forêts, Genève 

Jean SCHNEEBERGER, Conseiller, Ambassade de Suisse, Rome 
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SWITZERLAND - SUISSE - SUizA 

Conseillers 

Anton HEGNER, Collaborateur diplomatique au Département politique fédéral, Berne 

Peter WIESMANN, Conseiller, Chef de Section (Coopération technique), 
~ ~ ~ 

Departement politique federal, Berne 

SYRIA - SYRIE - SIRIA 

Délégué 

Taher KHALIFE, Secrétaire généra}, Ministère de Pagriculture, Damas 

Suppléants 

Jamil OBEID, Secrétaire général adjoint, Ministère du ravitaillement, Damas 

Fahim LADKANY, Directeur de la santé animale, Ministère de l'agriculture, Damas 

TANZANIA - TANZANIE 

Delegate 

Alternates 

D.N.M. BRYCESON, Minister for Agricultu.1"e, Forests and Wildlife, Dar es Salaam 

G.M. RUGARABAMU, Principal Secretary, M:,nistry of Agriculture, Forests 
and Wildlife, Dar es Salaam 

D.A. MWAKOSYA, Director of Agriculture, Dar es Salaam 

Associa tes 

Delegate 

Alternates 

G.J. KILEO, Chief Conservator of Forests, D:3r es Salaam 

J.M. HOLLOWAY, Assistant Director, Water Development and Irrigation 

M.R. NABURI, Senior Agricultural Officer, Dar es Salaam 

THAILAND - THAILANDE. - TAILANDIA 

Phra Prakas SAHAKORN, Minister of Agriculture, Bangkok 

Somboon P ALASTHIRA, Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of 
Thailand, Embassy of Thailand, Rome 

M. C. CHAKRABANDHU, Director-General, Department of Agriculture, Bangkok 
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THAILAND - THAILANDE - TAILANDIA 

Associates 

Délégué 

Suppléant 

Adjoints 

Siribongse BOON-LONG, Secretary-General, National FAO Committee, 
Ministry of Agriculture, Bangkok 

Vicharn NIVATVONGS, Deputy Director-General, Department of Commercial 
Intelligence, Ministry of Economie Affairs, B~kok 

Kayoon LIMTHONG, Director of Budget Analysis Service, Bureau of Budget, Bangkok 

Sanguan KUMVONGSAR, Secretary to the Minister, Ministry of Agriculture, Bangkok 

Thalesng THAMRONG-NAWASAWAT, Deputy Secretary-General, The National 
Economie Development Board, Bangkok 

Chakr PICHAIRONARONGSONGKRAM, Director-General, Department of Livestock 
Development, Ministry of Agriculture, Bangkok 

Frida KARNASUT, Director-Generai, Department of Fisheries, Ministry of 
Agriculture, Bangkok 

ThanomPREMRASMEE, Department of Forestry, Ministry of Agriculture, Bangkok 

Prachoom INDRAMBARYA, Director, Division of Nutrition, Department of Health, 
Ministry of Public Health, Bangkok 

TOGO 

F. F. ABALO, Ministre de l'économie rurale, Lomé 

Léonard B. YWASSA, Directeur du Service de l 1agriculture, Lomé 

Peter Primus O1CLOO, Chargé du Service d•alimentation et nutrition, 
Ministère de l'économie rurale, Lomé 

Adolphe Anani AGBEKODO, Ingénieur des eaux et forêts, Adjoint au Chef 
du Service des eaux et forêts, Lomé · 

Abdoul-Ganiyou SALAMI, Docteur vétérinaire, Chef de la région d'élevage 
du Centre, Sokodé 

TRINIDAD AND TOBAGO - TRINITE ET TOBAGO - TRINIDAD Y TOBAGO 

Delegate 

L.M. ROBINSON, Minister of Agriculture, Port-of-Spain 



Alternate 

Advisers 
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TRINIDAD AND TOBAGO - TRINITE ET TOBAGO - TRINIDAD Y T ABAGO 

Egerton John HAMILTON, Technical Officer, Crop Husbandry, Port-of-Spain 

Frank A. BARSOTTI, Senior Economist, Ministry of Agriculture, Port-of-Spain 

W. CHALMERS, Assistant Conservator of Forests, Port-of-Spain 

Andres ROSE, Permanent Representative of Trinidad and Tobag-o to the European 
Office of the United Nations, Geneva 

Frank ABDULLAH, Counselor, Trinidad and Tobago High Commission, London 

TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 

Délégué 

Suppléants 

Mohammed JEDDI, Sous-Secrétaire d•Etat à l 1agriculture, Tunis 

Mohamed BADRA, Ambassadeur, Rome 

Tahar HAQUET, Chef des Divisions de la production et du développement 
agricoles, Tunis 

Conseillers 

EL FAZAA Abdeljelil, Attaché d1Ambassade, Ambassade de Tunisie, Rome 

Khaled Ben AMMAR, Chef de Division du développement régional, Tunis 

Mahmoud BADRA, Directeur des forêts, Tunis 

Hamadi Ben SLIMANE, Chef de la Section des investissements, Tunis 

Abdelmajid BOURICHA, Chef de la Section économique, Tunis 

Mohsen CHAARI, Chef du Service des statistiques, Sous-Secrétariat d'Etat à 
l'agriculture, Tunis 

Mustapha BEN SALEM, Médecin inspecteur et chef de Service de l'action sociale 
et de la nutrition appliquée, Tunis 

Caid BEL GACEM, Ingénieur des travaux statistiques, Sous-Secrétariat d1Etat 
à 1 •agriculture, Tunis 

Tahar JAWADI, Sous-Secrétariatd1Etat, Ministère à Pagriculb.1re, Tunis 

Hamda. HAFSIA, Directeur de l!Jnstitut de recherches forestières 

Slah-Eddine BENSAID, Sous-Directeur de la production agricole végétale, Tunis 

Mohsen CHEBIL, Sous-Directeur, Sous-Secrétariat d'Etat à l'agriculture, Tunis 
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TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 

Conseillers 

EL FOURGHI, Sous-Directeur au Sous-Secrétariat d'Etat à Pagriculture, Tunis 

BEN OSMAN, Ingénieur, Directeur au Sous-Secrétariat à l'agriculture, Tunis 

Mohamed GHEDIRA, Directeur général de l'Office de la Medjerda, Tunisie 

Abderralhmane BEN MESSAOOD, Commissaire coordonnateur, Cabinet du 
Sous-Secrétariat d1Etat à l 1agriculture, Tunisie 

TURKEY - TURQUIE - TURQUIA 

Delegate 

Alternat es 

Bahri DAGTAS, Minister of Agriculture, Ankara 

Osman SOYSAL, Under-Secretary of State, Ministry of Agriculture, Ankara 

K. BILGIC, Adviser in the Studying Board, Ministry of Agriculture, Ankara 

Kâmran INAN, Permanent Representative of FAO, Embassy of Turkey, Rome 

OZAR, Third Secretary, Ministry of Foreign Affairs, Ankara 

Associates 

Nuri ALPUN, Commercial Counselor, Embassy of Turkey, Rome 

Nurettin TÜRKOZ, Director of the Reafforestation Section, Ankara 

Adviser 

Dogan YALIM, Assistant Director, Supervised Agricultural Development Loans 
Division, Ankara 

UGANDA -, OUGANDA 

Delegate 

M.M. NGOBI, Minister of Agricalture and Cooperatives, Entebbe 

Alternate 

J .K. BABIIHA, Minister of Animal Industry, Game and Fisheries, Entebbe 

Associates 

J.S. LAKER, Acting Commissioner for Agriculture, Entebbe 

F.J. LUSWATA, Acting Assistant Commissioner for Agriculture, Entebbe 

M. RUKUBA, Acting Chief Conservator of Forests, Entebbe 

G.K. BINAISA, Assistant Commissioner for Veterinary Services, Entebbe 
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UGANDA - OUGANDA 

Associates 

S.N. BEMAKULA, Deputy Chief Fisheries Officer, Entebbe 

Adviser 

L. MWANGA, Foreign Service Officer~ Entebbe 

UNITED ARAB REPUBLIC - REPUBLIQUE ARABE UNIE - REPUBLICA ARABA UNITA 

Delegate 

S.A. EL-KHISHEN, Minister of Agriculture, Cairo 

Alternates 

Abdelfattah Ali MOURSI, Under-Secretary of State, Ministry of Agriculture, Ca.iro 

M.H. SOBEIH, President, Desert Rehabilitation Authority, Cairo 

S. MANSOUR, Under-Secretary of State, Ministry of Planning, Cairo 

Hassan ABDALLAH, Director, Foreign Relations Department, Ministry of 
of Agriculture, Cairo 

Associates 

H.A. GOWHAR, Director-General, Fisheries Research Institute, Cairo 

Ismail A. ABDOU, Di:rector-General, Nutrition Institute, Cairo 

H. EL-ESAWI, Commercial Counselor, Embassy of the United A.rab Republic, Rome 

Mohamed I. BADR, Controller of Agricultural Statistics, Ministry of 
Agriculture, Cairo 

A. RASEM, Director, International Organizations Division, Foreign Relations 
Department, Ministry of Agriculture, Ca.iro 

UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO 

Delegate 

Mrs. Barbara CASTLE, Minister for Overseas Development, London. 

Alternate 

W.A.C. MATHIESON, Under-Secretary, Ministry of Overseas Development, LondOn 

Associates 

A.C. MANYELI, Minister of Education, Maseru, Basutoland 

S. LETSIE, Minister of Agriculture, Maseru, Basutoland 

M.P .K. NWAKO, Minister of Agriculture, Gaberones 
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UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO 

Associates 

Advisers 

C.F. PENNISON, Counselor, Embassy of the United Kingdom, Rome 

E.M. WEST, Assistant Secretary, Ministry of Overseas Development,. London 

M.L. DAVID, Assistant Secretary, Ministry of ;Agriculture, Fisheries and 
Food, London 

J. E. POWELir-JONES, Assistant Head, United Nations Department, 
Foreign Office, London 

A. C. McCARTHY, Principal Ministry of Overseas Development, London 

T.D. WRIGHT, Senior Executive Officer, Ministry of Overseas Development, London 

T. BALOGH, Economie Advise~, Cabinet Office, London 

Paul Patrick STREETEN, Deputy Director General, Economie Planning Staff, 
Ministry of Overseas Development, London 

A.R. MELVILLE, Agricultural Adviser, Ministry of Overseas Development, London 

H. BERESFORD-PEIRSE, Director, Forestry Commission, London 

W.E.M. LOGAN, Forestry Adviser, Ministry of Overseas Development, London 

K.C. CRISTOFAS, Assistant Secretary, Colonial Office, London 

J. REID, Chief Veterinary Officer, Ministry of Agriculture, Fisheries 
and Food, London 

A.J. AGLEN, Fisheries Secretary, Department of Agricultu:::-e and Fisheries 
for Scotland, London 

Miss D. F. HOLLINGSWORTH, Principal. Scientific Officer, Ministry of 
Agriculture, Fisheries and Food, London 

R.D. MOLEFE, Parliamentary Secretary to the Minister of Agriculture, Gaberones 

J. T. MA.PET.LA, Principal Legal Advis er, Bàsutoland 

N.N. RADITAPOLE, Permanent Secretary for Agriculture, Basutoland 

H. J. FINCH, Higher Executive Officer, Ministry of Overseas Development, London 

Miss M.A. CLEAVES, Executive Officer, Ministry of Overseas Development, London 

Peter Raymond WEARE, Senior Research Officer, Department of 
Agriculture, Mahalapye 

G. W. THOM, Principal, Ministry of Overseas Development, London 

C.M. HALL, Special Assistant (Information), Ministry of Overseas 
Development, London 
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UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO 

Mrs. E. DIBBEN, Clerical Officer, Ministry of Overseas Development, London 

John HOSE, Executive Committee Member, National Union of Agdcultural 
Workers, London 

Gwylin T. WILLIAMS, Deputy President, National Farmers Union, London. 

Rosemary :MILLER, Economist, National Farmers Union, London 

UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-·UNIS D!AMERIQUE - ESTADOS UNIDOS DE AMERICA 

Delegate 

Alternat es 

Mrs. Dorothy H. JACOBSON~ Assistant Secretary for International Affairs~ 
Department of Agriculture, Washington~ D.C. 

Ralph W. PHILLIPS, Director, Inte::matioruù Organizations Staff, Office of 
Assistant Secretary for Internaticnal Affairs, Department of Aw.iculture, Washington, D.C. 

Robert ROSSOW, Counselor for FAO Affa.irs, Embassy ,c;f the United States 
of America, Rome 

Herbert J. WATERS, Assist:mt Administrator for Material Resources 9 Agency 
for International DevelopmentpDepartmeut of State~ Washingtonf D. C. 

Congressional Advisers 

Hon. George S. McGOVERN, United States Senate~ Washington, D.C. 

Hon. Jack MILLER~ United States Senate, Washington, D. C. 

Hon. Gaylmrd NELSON, United States Sem.te, Washington9 D.C. 

Hcno R@bert DOLE, United States House of Represenbl.tives, Washington, D.C. 

Hon. Alec G. OLSON, United States House of Representatives, Washington, D.C. 

Merrill M. BLEVINS, Assistant FAO Liaison Officer, Embassy of the 
United States of America, Rome 

Paul BYRNES, Office of International Administration, Bureau of International 
Organization Affairs, Department of State, Washington, D.C. 

Henry CLEPPER, Executive Secrel:ary, Society of American Foresters, 
Washington, Do C. 

Mrs. Ursula H. DUFFUS, Embassy of the United States of America, Rome 

1/ The Honorable Orville L. Freeman, Secretary of Agricultrire of the United States of America, 
will serve as head of Delegation when present at the Conference. 
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UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNïS D'AMERIQUE - ESTADOS UNIDOS DE A.."\\JIERICA 

Congressional Advisers 

Advisers 

Mordecai EZEKIEL, Chief, United Nations Section, Office of Program Coordination, 
Agency for International Development, Department of State, Washington, D. C. 

Ruion GIBB, Director, Program Development Division, Foreign Agricultural Service, 
Department of Agriculture, Washington, D. C. 

Henry L. GRAHAM, Legislative Representative, U.S. National Grange, Washington, D.C. 

Kenneth A. HAINES, Assistant Director, Foreign Research and Technical Program 
Division, Agricultural Research Service, Department of Agriculture, Washington, D.C. 

Miss JoAnn HALLQUIST, Office of International E
0

conomic and Social Affairs, 
Bureau of International Organization Affairs, Department of State, Washington, D.C. 

V. L. HARPER, Deputy Chief, Forest Service, Department of Agriculture, 
Washington, D.C. 

Herbert HARRIS, II, American Farm Bureau Federation, Washington, D.C. 

Reuben JOHNSON, National Farmers Union, Washington, D.C. 

Miss Ruth M. LEVERTON, Assistant Deputy Administrator, Nutrition, Consu:iners 
and Industrial Use Research, Agricultural Research Service, Department of 
Agriculture, Washington, D.C. 

E.P. LONGEWAY, Jr., Executive Director, National Fisheries Institute, 
Washington, D. C. 

Donald L. McKERNAN, Director, Bureau of Commercial Fisheries, Fish and 
Wildlife Service, Department of the Interior, Washington, D.C. 

Kenneth D. NADEN, Executive Vice-President, National Council of Farmer 
Cooperatives, Washington, D.C. 

James 0 1CONNOR, President, American Freedom from Hunger Foundation, 
American Institute of Food Marketing, St. Joseph1s College, Philadelphia 

Frank T. PISKUR, Chief, Foreign Fisheries Branch, Bureau of Commercial 
Fisheries, Fish and Wildlife Service, Departinent of the Interior, Washington, D.C. 

Hon. Richard W. REUTER, Special Assistant to the Secretary of State, 
D epartment of State, Washington, D. C. 

Gilbert L. SHIRK (Secretary of Delegation), Office of International Conferences, 
Bureau of International Organization Affairs, Department of State, Washington, D.C. 

Roger STEWART, Assistant Chief, Food for Peace Division, Office of Material 
Resources, Agency for International Development, Department of State, 
Washington, D. C. 

Robert C. TETRO, Agricultural Attaché, Embassy of the United States of America, Rome 

Quentin M. WEST, Director, Foreign Regional Analysis Division, Economie Research 
Service, Department of Agriculture, Washington, D.C. 
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Advisers 

Robert K. WINTERS, Director, Foreign Forestry Services, Forest Service, 
Departmentof Agriculture, Washington, D.C. 

Max L. WITCHER, International Organizations Specialist, International Organizations 
Staff, Office of Assistant Secretary, Department of Agriculture, Washington, D.C. 

UPPER VOL TA - HAUTE-VOLTA - ALTO VOLTA 

Délégué 

Conseiller 

Delegado 

Suplente 

Adjunto 

Delegado 

Suplente 

Adjuntos 

G. SANOGOH, Directeur du Plan de la statistique et des études économiques, Ouagadougou 

Léopold Wantissé SIR.Y, Directe-;ir du développement rural, Ouagadougou 

URUGUAY 

Mateo Y. MAGARINOS de MELLO, Embajador y Representante permanente del 
Uruguay, Embajada del Uruguay, Roma 

Alfredo BIANCHI, Representante permanente alterno del Uruguay ante la FAO, Roma 

Alfredo MORETTI 

VENEZUELA 

Carlos RAMIREZ McGREGOR, Representante permanente de Venezuelaan.te la FAO, Roma 

Armando GAMEZ, Vice-Ministro de Agricultura, Caracas 

José Luis PENALVER GOMEZ, Director, Ministerio de Agricultura y Crfa, Caracas 

Orlando TOVA,.'l, Consultor Juridico del M.A.C., Venezuela 

Anastasio CARDENAS, Comisionado del Ministerio de Agricultura, Caracas 

Sixto PERICCHI, Jefe, Division de Evacuacion, Direccion de Recursos Naturales 
Renovables, Ministerio de Agricultura, Caracas 
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VENEZUELA 

Consejeros 

François MOANACK, Ministro Consejero de la Embajada de Venezuela, Roma 

Nora Arnao l\lI.c-\CHADO, Embajada de Venezuela, Roma 

VIET-NAM 

Délégué 

Van Tri LAM, Ministre de 11agriculture, Saîgon 

Suppléant 

Chuong LUONG-SI, Secrétaire général adjoint, Ministère de Pagriculture, Saigon 

Conseillers, 

Van Phung DINH, Directeur des affaires rurales, Saigon 

Delegate 

Adviser 

Thaï VU-THIEN, Directeur de Pélevage, Saigon 

Van Tan, NGUYEN, Directeur des affaires forestières, Saigon, 

Thành NGO-BA, Directeur des pêches, Saïgon 

Quan CAO, Chef du Service des relations internationales, Représentant du Comité 
national de la FAO et CMCF, Ministère de Pagriculture, Saïgon 

YEMEN 

Mohamed Huthi HASffiM, Minister 

Abdurrahman ALHAYOUTI, Secretary Embassy of Yemen, Rome 

YUGOSLA VIA - YOUGOSLAVIE 

Délégué 

Joze INGOLIC, Secrétaire fédéral de l'agriculture et des forêts, Belgrade 

Suppléants 

Milun IVANOVIC, Conseiller au Comité exécutif fédéral, Belgrade 

Milan RISTIC, Conseiller, Secrétariat d1Etat des affaires étrangères, Belgrade 

Adjoints 

Grga LAVCEVIC, Conseiller au Secrétariat d'Etat des affaires étrangères, Belgrade 

Vladimir DAMJANOVIC, Secrétaire du Comité national de la FAO,_ Belgrade 
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Conseillers 

Dusan KLEPAC, Professeur à la Faculté des forêts, Zagreb 

Bogdan SESTAN, Professeur d1économie agricole, Zagreb 

ZAMBIA - ZAMBIE 

Delegate 

J. CHIVUNGA, Minister of State in the Office of the President of Zambia, Lusaka 

Associate 

C. LIHUSHA, Economist, Ministry of Agriculture, Lusaka 

Adviser 

G. HUTCHESON, Director, Deparlment of Agriculture, Lusaka 

Associates 

Mrs. I, SIBONGO, Freedom from Hunger Campaign Committee of Zambia, Lusaka 

L. MUUKA, Principal, Ministry of Foreign Affairs, Lusaka 

Adviser 

C. DA VIS, Ministry of Land and Natural Resources, Ndola 
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ASSOCIATE MEMBERS MEMBRES ASSOCIES MIEMBROS ASOCIADOS 

Delegate 

Alternate 

Advisers 

Delegate 

Alternate 

Adviser 

Delegate 

Delegate 

Alternate 

Associate 

BASUTOLAND - BASUTOLANDIA 

S. LETSIE, Minister of Agriculture, Maseru 

A. C. MANYELI, Minister of Education, Ma:";-rn 

N. N. RADIT APOLE, Permanent Gecretary fr, r • \ ~ri culture, Basutoland, Maseru 

J. T. MAPETLA, Principal Legal Ad:viser, Basutoland, Maseru 

BECHUANALAND - BETCHOUANALAND - BECHUANIA 

M. P. K. NW AKO, Minister of Agriculture, Gaberones 

R. D. MOLEFE, Parliamentary Secreta:ry to the Minister of Agriculture, Gaberones 

Peter Raymond WEARE, Senior Research Officer, Department of Agriculture, 
Magalapye 

BRITISH GUIANA - GUYANE BRITANNIQUE - GUAYANA BRITANICA 

Llewellyn JOHN, Minister of Agriculture, Georgetown 

MAURITIUS - ILE MAURICE - ISLA MAURICIO 

S. BOOLEL, Minister of Agriculture and Natura.l Resources, Port Louis 

L. PURMESSUR, Principal Assistant Secretary, Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Port Louis 

Jalal-ud-Din SHUJA, Senior Veterinary Officer, 
Ministry of Agriculture and Natural Resources, Réduit 
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PERMANENT OBSERVER - OBSERVATEUR PERMANENT - OBSERV ADOR PERMANENTE 

THE HOLY SEE - SAINT-SIEGE - SANTA SEDE 

Observateurs 

Ri.ght Rev. Monsignor L.G. Ligutti., Permanent Observer for the Holy See, 
Vatican City. 

Emilio BONOMELLI, Permanent Observer for the Roly See, Vatican City 

Monsignor Giovanni. D1 ASCENZI, Assistant to the Permanent Observers of the 
Holy See 

Walter PERSEGATI, Secretary to the Permanent Observers of the Holy See 
Vatican City 

Miss Marie GROOTHUIZEN, Liaison for women1 s work 
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OBSERVER NATIONS - NATIONS OBSERVATRICES - PAISES OBSERVADORES 

Observateurs 

Ditnitre LAZAROV, 
Sofia 

BULGARIA - BULGARIE 

Kiril TANOUCHEV, Expert sur les questions économiques près le Ministère 
de l I agriculture, Sofia 

Kiril BRATANOV, Vice-Il-ésident de 1•Académie des sciences agricoles, Sofia 
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UNITED NATIONS AND SPECIALIZED AGENCIES - NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS 
SPECIALISEES - NACIONES UNIDAS Y ORGANISMOS ESPECIALIZADOS 

Representatives 

M~rtin W. HILL, Deputy Under-Secretary for Economie and Social Affairs, 
New York 

Albert DOLLINGER, Special Representative in Europe for Co-ordination, 
Palais des Nations, Geneva 

Granville H. FLETCHER, Director, United Nations Information Centre, Rome 

UNITED NATIONS CONFERENCE ON TRADE AND DEVELOPMENT 
CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT 

CONFERENCIA DE LAS NACIQNES UNIDAS PARA: EL COMERCIO Y DESARROLLO 

Representative 

Perce JUDD, Director, Commodities Division, Geneva 

UNITED NATIONS ŒILDREN'S FUND - FONDS DE$ NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE -
FONDO DE LAS NACIONES UNIDAS P.ARA LA INFANCIA 

Representatives 

G. SICAULT, Director, UNICEF European Office, and Special Representative in 
Europe of the Executive Director, Paris 

Sir Herbert BROADLEY, UNICEF Commltant 

P. LARSEN, Deputy Director, UNICEF, European Office 

E. W. MEYER, External Relations Officer, UNICEF Consultant 

UNITED NATIONS SPECIAL FUND - FONDS SPECIAL DES NATIONS UNIES -
FONDO ESPECIAL DE LAS NACIONES UNIDAS 

Representative 

Roberto M. HEURTEMATTE, Associate Managing Director of United 
Nations Special Fund, New York 

UNITED NATIONS HIGH COMMISSION FOR REFUGEES 
· HAUT-COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES 

ALTO COMISIONADO DE LAS NACIONES UNIDAS .PARA LOS REFUGIADOS 

Representative 

Raymond TERRILLON, Representative in Italy of UNHCR, Rome 
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GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
ACUERDO GENERAL SOBRE ARANCELES ADUANEROS Y COMERCIO 

Representatives 

A. ·BALENSI, Assistant Director-General for External Relations, GATT, 
Geneva 

Chung-tse SI-IIH, Counsellor, External Relations Department, GATT, 
Geneva 

Hanus KRAUS, Economie. J.J:fairs Officer, Agricultural Division, GATT, Geneva 

INTERNATIONAL LABOUR ORGANISATION - ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL­
ORGANIZACION INTERNACIONAL DEL TRABAJO 

Representatives 

Peter SARTORIUS, Forestry Counseller, ILO, Geneva 

Pier Paolo FANO, Director, Italian Branch of the International Labour 
Office, Rome 

Mrs. Vera SEMPRINI, ILO, Rome 

WORLD HEALTR ORGANIZATION - ORGA.c"îISJ,TION MONDIALE DE LA SANTE -
ORGANIZAClON 1V11JNDIAL DE LA SAL UD 

Representatives 

C. FEDELE, Chief, External Relations, WHO, Geneva 

Frank LOWENSTEIN, WHO Representative, Geneva 

J. P. DUSTIN, Medical Officer, Nutrition, VlHO, Geneva 

Representative 

INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
AGENCE INTERNATIONALE DE VENERGIE ATOiv1IQUE 

ORGANISMO INTERNACIONAL DE ENERGIA ATOMICA 

R.A. SILOW, Deputy Director 
Joint FAO/IAEA Division for Atomic Energy in AgricÙlture, Vienna 
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INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT 

BANCO INTERNACIONAL DE RECONSTRUCCION Y FOMENTO 

Representatives 

Harry CURRAN, Deputy Director IBRD/IDA, Washington, D. C. 

L. J. C. EV ANS, IBRD/IDA, Washington, D. C. · 

P.A. REID, IBRD Liaison Officer with FAO, Rome 

JNTERNATIONAL MONETARY FUND - FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL -
FONDO MONETARIO INTERNACIONAL 

Representative 

Gertrude LOV ASY, Department of Research and Statistics, Washington, D. C. 

UNITED NATIONS EDUCATIONAL, SCIENTIFIC AND CULTURAL ORGANIZATION -
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L 1EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE -

ORGANIZACION DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA EDUCACION, LA CIENCIA Y LA ÇULTURA 

Representatives 

Mahdi ELMANDJRA, Director, Executive Office, Unesco, Paris 

Paul BERTRAND, Directo:r, Bureau of Relations with International 
Organizations and Programmes, Paris 

Ralph KRA USE, Director, Department- of Application of Science to Development, 
Paris · 

Clara JAMES, Division of Relations with International Organizations, Paris 
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INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS - ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES -
ORGANIZACIONES INTERGUBERNAMENTALES 

Observador 

INTER-AMERICAN COMMITTEE FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT -
COMITE INTERAMERICANO DE DESARROLLO AGRICOLA 

José Irineu CABRAL, Director Ejecutivo, Washington, D. C. 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY - COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE -
COMUNIDAD ECONOMICA EUROPEA 

Observateurs 

Louis George RABOT, Directeur général de l'agriculture, Bruxelles 

G. V. dal Pero BERTIN!, Chef de Division, Direction générale de 
l'agriculture, Commission de la CEE, Bruxelles 

P. TALIANI DE MARCHIO, Chef de Division, Secrétariat général du 
Conseil, CEE, Bruxelles-

COUNCIL OF EUROPE - CONSEIL DE L'EUROPE - CONSEJO DE EUROPA 

Observateurs 

Anthony ESMONDE, Président de la Commission de l'agriculture, Irlande 

BROCHON, Membre de la Commission de l'agriculture, Suisse 

HA URET, Rapporteur de la Commission de l'agriculture, France 

IZMEN, Membre de la Commission de l'agriculture, Turquie 

JACOBS, Membre de la Commission de l'agiricultmre, Rép. féd. d'Allemagne 

JACQUET, Membre de la Commission de l'agriculture, France 

MATHEW, Membre de la Commission de l'agriculture, Royaume-Uni 

REICHL, Membre de la Commission de l'agriculture, Autriche 

RIDLEY, Membre de la Commission de l'agriculture, Royaume-Uni 
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COUNCIL OF EUROPE - CONSEIL DE L'EUROPE - CONSEJO DE EUROPA 

Observateurs 

SIBILLE, Membre de la Commission de l'agriculture, Italie 

TJALMA, Membre de la Commission de l'agriculture, Pays -Bas 

Bjarne UNDHEIM, Membre de la Commission de l'agriculture, Norvège 

YVON, Membre de la Commission de l 1agriculture, France 

Pierre HORNECKER, Secrétaire de la Commission de l'agriculture, 
Strasbourg 

DESERT LOCUST CONTROL ORGANIZA'l'ION FOR EASTERN AFRICA -
ORGANISATION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN DANS L'EST AFRICAIN -

ORGANIZACIONIE LUCHA CONTRA LA LANGOSTA DEL DESIERTO P~RA AFRICA ORIENTAL 

Observer 

Abebe BEGASHA W, Executive Secretary, Asmara 

INTER-AMERICAN DEVELOPMENT BANK - BANCO INTERAMERICANO DE DESARROLLO 

Observers 

Juan Carlos LANGLOIS, Inter-American Development Bank, Paris 

Mauricio HE,RMAN, Inter-American Development B~, Washington, D. C. 

INTERNATIONAL COMMISSION FOR AGRICULTURAL INDUSTRIES -
COMMISSION.INTERNATIONALE DES INDUSTRIES AGRICOLES"" 

COMISION INTERNACIONAL DE LAS INDUSTRIAS AGRICOLAS 

Observateur 

'Observer 

Eladio ASENSIO VILLA, Représentant CITA, Paris 

INTERNATIONAL COUNCIL FOR THE EXPLORATION OF THE SEA -
CONSEIL INTERNATIONAL POUR L'EXPLORATION DE LA MER -

CONSEJO INTERNACIONAL PARA LA EXPLORACION DEL MAR 

A.J. AGLEN, Fisheries Secretary, Department of Agriculture 
and Fisheries for Scotland, London 
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INTERNATIONAL OLIVE OIL COUNCIL - CONSEIL OLEICOLE INTERNATIONAL -
CONSEJO OLEICOLA INTERNACIONAL 

Observateur 

Gaetano COPPOLA, Vice-Président et Directeur général de la 
Fédération internationale d'oléiculture, Rome 

INTERNATIONAL VINE AND WINE OFFICE - OFFICE INTERNATIONAL DE LA VIGNE ET DU VIN­
OFICINA INTERNACIONAL DE LA VINA Y DEL VINO 

Observateur 

Observer 

Eladio ASENSIO VILLA, Président de l'OIV, Paris 

NORTH-EAST ATLANTIC FISHERIES COMMISSION -
COMMISSION DES PECHES DE L'ATLANTIQUE NORD-EST -

COMISION DE PESCA DEL NORDESTE DEL ATLANTICO 

A. J. AG LEN, Fisheries Secretary, Department of Agriculture and 
Fisheries for Scotland, London 

INTERNATIONAL OFFICE OF EPIZOOTICS - OFFICE INTERNATIONAL DES EPIZOOTIES -
OFICINA lliTERNACIONAL DE LAS EPIZOOTIAS 

Observateurs 

René VITTOZ, Directeur, OIE, Paris 

Franca E. SILVA, Président sortant de l'OIE, Lisbonne 

ORGANISATION FOR ECONOMIC CO-OPERATION AND DEVELOPMENT -
ORGANISATION DE. COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES -

ORGANIZACION DE COOPERACION Y FOMENTO ECONOMICOS 

Observateur 

O. DEHEEGER, Chef de Division des marchés agricoles, OCDE, Paris 
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ORGANIZATION OF AMERICAN STATES. - ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS -
ORGANIZACION DE LOS ESTADOS AMERICANOS 

Observers 

Raul G. Migone, .Director of the European Office of Pan American Union 

Louis O. DELWART, Organization of American States, Pan American 
Union, Geneva 
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NONGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS - ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES -
.ORGANIZACIONES NOGUBERNAMENTALES 

Observers 

AFRO-ASIAN RURAL RECONSTRUCTION ORGANIZATION -
ORGANISATION AFRO-ASIATIQUE POUR LA RECONSTRUCTION RURALE 

ORGANIZACION AFROASIATICA PARA LA RECONSTRUCCION RURAL 

KRISHAN CHAND, Secretary General, New Delhi 

S. M. OSMAN, Director, Division of Rural Co-operatives, New Delhi 

ASSOCIATED COUNTRY WOMEN OF THE WORLD - UNION r,/[ONDIALE DES FEMMES RURALES -
ASOCIACION MUNDIAL DE CAMPESINAS 

Observers 

Mrs. O.L. FARQUHARSON, Area Vice-President for W. and S. Europe, 
Chairman of General Purposes Committee, Associated Country Women of 
the W orld, London 

N. SCHRODER, past Area Vice-President for S. Pacifie, Associated 
Country Wormen of the World, London 

Mrs. BENCIVENGA, Rome 

CATHOLIC INTERNATIONAL UNION FOR SOCIAL SERVICE -
UNION CATHOLIQUE INTERNATIONALE DE SERVICE SOCIAL -

UNION CATOLICA INTERNACIONAL DE SERVICIO SOCIAL 

Observateurs 

Giuseppe RIZZO, Directeur du Service social de l'ONARMO, Rome 

Madre Erminia RODRIGUEZ DE ARMAS, Conseiller de la Fédération des 
religieuses italiennes (Assistance sociale) 

Observateur 

EUROPEAN CONFEDERATION OF AGRICULTURE -
CONFEDERATION EUROPEENNE DE L'AGRICULTURE -

CONFEDERACION EUROPEA DE LA AGRICULTURA 

M. COLLAUD, Secrétaire général de la Confédération_européenne de 
l'agriculture, CEA 
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COMMISSION OF THE CHURCHES ON INTERNATIONAL AFFAIRS -
COMMISSION DES EGLISES POUR LES AFFAIRES INTERNATIONALES -
COMISION DE LAS IGLESIAS PARA LOS ASUNTOS INTERNACIONALES 

D. Alan KEIGHLEY, Commission of the Churches on International 
Affairs, Rome 

INTERNATIONAL CONFEDERATION OF FREE TRADE UNIONS -
CONFEDERATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS LIBRES -

CONFEDERACION INTERNACIONAL DE ORGANIZACIONES SINDICALES LIBRES 

Observers 

Paul BART ON, Chief, Economie and Social Affairs, 
ICFTU United N:a.tions Office, New York 

C.E. ODHNER, Economist, Trade Union Office, Stockholm 

Observateurs 

INTERNATIONAL CONFEDERATION FOR AGRICULTURAL CREDIT -
CONFEDERATION INTERNATIONALE DU CREDIT AGRICOLE -
CONFEDERACION INTERNACIONAL DE CREDITO AGRICOLA 
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Projet de rapport à la Commission II du Groupe de travail 
ad hoc SUI' les programmes extérieurs 

Projet de rapport de la Commission II, Première partie 

Projet de rapport de la Commi8sion II, Première par~ie 

Rapport de la Commission III, Première partie 

Rapport de la Commission III, Première parti0 

Projet de rapport de la Commission II, Dewtième partie 

Projet de rapport de la Commission II, Deuxième partie. 
Rapport du Rapporteur sur les travaux des Comités 
techniques 

Projet de rapport de la Commission II, Troisième•partie 

Projet de rapport de la Commission III 9 Deuxième partie 

Projet de rapport de la Commission I, Premiir~ partie 

Rapport da la Commission II à la Con:f'êrenoa plênière9 

Troisième partie 

Rapport de la Commission 1 9 Première partie (Rêviaion 
de C 65/REP/8) 



C 65/REP/ll - Corr.l 

C 65/REP/12 

C 65/REP/14 

C 65/REP/16 

C 65/REP/17 

r: 65/REP/18 

C 65/REP/19 

C 65/REP/20 

C 65/REP/21 

C 65/REP/22 

C 65/REP/22 - Add.l 

C 65/REP/23 

C 65/REP/24 

C 65/REP/25 

C 65/REP/26 

C 65/REP/27 

COMPTES RENDUS STENOGRAPHIQUES 

C 65/PV-l à C 65/~-21 

C 65/I/PV-l 1 C 65/I/PV-14 

C 65/II/PV-l l C 65/II/PV-15 

C 65/III/PV-l A- C. 65/III/PV:..ll 
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Rapport de la Commission III à la Coni'èrence pléni,re, 
Deuxième·partie · 

Projet de rapport de la Conférence plênière. Amendement 
à l'Annexe II à la Convention sur les privilèges et 
immunitês des institutions apêcialiséea 

Projet de rapport de la Commission II, ~trième partie 

Rapport de la Commission II à la Confêrence plénière, 
Première partie 

Rapport de la Commission II à la Conférence plénière 9 

Deuxième partie 

Rapport de la Commission II à la Conférence plénière, 
Quatrième partie (Révision du C 65/REl?/12) 

Projet de rapport de la Commission I, Troisième partie 

Projet de rapport de la Commission I, Qu.atrième partie 

Projet de rapport de la Commission I, Cinquième partie 

Projet de rapport de la Commission I, Sixième partie 

Projet de rapport de la Commission I, Septième partie 

Projet de rapport de la Conférence 

Projet de rapport de la Conférence 

Rapport de la Commission I à la Confére~oe plénière, 
De'UXi~me pa~tie · 

Rapport de la Commission I à la Conférence plénière, 
Troisième partie 

Rapport de la Commission I à la Conférence plénière, 
Quatrième partie 

Rapport de la Commission I à la Conférence plénière, 
Cinquième partie 

Rapport de la Commission I à la Conférence plénière, 
Sixième partie 

Rapport de la Commission I à la Conférence plénière, 
Septième partie 

Sessions plénières 

Commission I 

Commission II 

Commiss:ion III 
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DOCUMENTS DES COMITES TECHNIQUES 

AGRICULTURE 

C 65/AG/1 

C 65/AG/2 Rev .. 1 

C 65/Aà/3 

C 65/AG/4 

C 65/AG/5 

C 65/AG/6 

C 65/AG/7 

C 65/MJ/8 a) 

C 65/AG/8 b) 
2e rédaction 

C 65/AG/8 c) 

C 65/AG/8 d) 

C 65/MJ/8 e) 

C 65/AG/8 f) 

C 65/AG/9 

C 65/Ec/1 

C 65/EC/2 

C 65/Ec/3 

C 65/EC/4 

C 65/Ec/5 

C 65/EC/6 

C 65/F,c/7 

C 65/EC/8 

C 65/EC/8 a) 

C 65/EC/8 b) 

Ordre du jou:r provisoire. Première rédaction 

Exposé du Directeu:r de la Division de la mise en va.leur des terres 
et des eaux A 1•intention du Comité technique de 11agricu1ture 

E:x:pos~ d'introduction sur la Division de la production 
et de la santé animales 

Calendrier provisoire des séances 

Division de la production végétale et de la protection des 
plantes. Exposé d'introduction 

L0énergie atomique dans Pagricul.ture.. Exposé d'introduction 

Activités et développement futur du Programme Engrais de la FAO 

Projet de rapport du Comité technique de 1 1agricu1ture: 
Division de la production et de la santé' animales 

Projet de rapport du Comité' technique de 1 9agricu1ture: 
Division de la mise en valeur des terres et des eaux 

Projet de rapport du Comité technique de 1 1agriculture: Division 
de la production végétale et de la protection des plantes 

Projet de rapport du Comité technique de 1 1agricu1ture 

Projet de rapport du Comité technique de 1 1agriculture: Division 
mixte FAO/AIEA de l'énergie atomique en agricul.ture 

Comité technique de l'agriculture 

Rapport du Comité technique de 1 9agriculture 

ECONOMIE 

Ordre du joux provisoire. Première rédaction 

Rapport de la deu.ri~me session du Comité consulta.tif de la 
statistique 

Calendrier provisoire des séances 

Division de l'analyse économique. Exposé' d 3introduction 

Division des institutions et services ruraux. Exposé' d:'•introduction 

·Division des produits., Exposé' du Directeur 

Division de la statistique. Exposé' introductif' 

Rapport sw:.- les activités de la Division et BW:' le Programme 
d'éducation et de formation en Afrique 

Projet de rapport du Comité' technique del 'é'conomie 

-Projet de rapport sur les activités de la Division des institutions 
et services ruraux et sur le programme spécial d 1éduoation et de 
formation en Afrique 



c 65/F,c/8 b) - Corr.1 

C 65/EC/8 d) 

C 65/EC/8 e) 

C 65/EC/8 :f) 

C 65/EC/9 

C 65/EC/l0 

C 65/:ro/10 - Corr.1 

PID:Hm 

C 65/F'I./l 

C 65/F'I./2 

C 65/F'I./3 

c 65/n/4 a) 

C 65/F'I./4 b) 

c 65/n/4 o) 

C 65/F'I./4 d) 

C 65/F'I./4 e) 

C 65/FI./4 :f) 

C 65/FI./4 g) 

C 65/FI./5 

FORETS ET PRODUITS FOR:E:3TIERS 

C 65/FO/l 

C 65/F'0/2 

C 65/F'0/3 

,C 65/F'O/ 4 a) 
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Projet de rapport sur les activités de la Division des 
institutions et des services ruraux et sur le programme 
sp6cial d'éducation et de :fo:rmation en A.f:rique 

Projet de rapport du Comité technique de l'économie 
Division des produits 

Projet de rapport du Comité technique de 1 1 éoonomie 
Analyse économique et assistance technique au titre 
du Pro gramme ordinaire 

Projet de rapport du Comité technique de l'économie 
Division de la statistique 

Projet de rapport du Comité technique de l'économie 
Plan indicatif mondial 

Rapport du Comité technique de l'économie 

Rapport du Comité technique de l'économie 

Ordre du jour provisoire. Première rédaction 

Calendrier provisoire 

Le rôle de la FAO dans le développement des pêches 

Projet de rapport du Comité technique des pêches 
(Première partie) 

Projet de rapport du Comité technique des pêches 
(Deunime partie) 

Projet de rapport du Comité technique des pêches 
(Troisième partie) 

Projet de rapport du Comité technique des pêches 
(Quatrième partie) 

Projet de rapport du Comité technique des pêches 
(Cinquième partie) 

Projet de rapport du Comité technique des pêches 
(Sixième partie) 

Projet de rapport du Comité technique des pêches 

Rapport du Comité technique des pêches 

Ordre du jour provisoire. Première rédaction 

Calendrier provisoire 

Exposé d'introduction 

Projet de rapport du Comité technique des forêts 
et produits :forestiers (Première partie) 



C 65jFo/4 b) 

C 65jFo/4 d) 

C 65/F0/4 e) 

C 65/F0/4 f) 

C 65/F0/4 g) 

C 65jFo/4 h) 

C 65/F0/5 

NUTRITION 

C 65feu/1 

C 65/NU/2 

C 65/wJ/3 
C 65feu/4 
C 65/wJ/5 

Projet de r,pport du Comité t~chnique des forêts et produits 
forestiers lDeurlème partie bJ 

Projet de r~pport du Comit4)technique des for,ts et produits 
forestiers tDewci.ème partie 

Projet de rapport du Comité technique des forêts et prodùits 
forestiers (Première partie, suite) 

Projet de rapport du Comité technique des forêts et produits 
forestiers (Deuxième partie c)) 

Projet de rapport du Comi M technique des forêts et produits 
forestiers (Première partie c)) 

Projet de rapport du Comité technique des forêts et produits 
forestiers (Première partie b)) 

Rapport du Comité technique des forêts et produi ta forestiers 

Ordre du jour provisoiree Première rédaction 

Calendrier provisoire des séances 

Exposé de 1-1. Au.tret 1 Directeur de la. Division de la. nutrition 

Projet de rapport du· Comité technique de la nutrition 

Rapport du Comité technique de la nutrition 

INFORMATION ET PUIIl,ICATIONS 

C 65/TP/1 

C 65/IP/2 

C 65/IP/2 - Supp.1 

'C 65/IP/3 
C 65/IP/4 
C 65jr.P/5 

0 65/IP/6 

C 65/n/7 a) 

Cl 65/n/7 b) 

a 65/IP/7 o) 

(; 65/IP/î d) 

C 65/n/7 e) 

C 65/IP/î f) Bev,.l 

C '65/IP/7 g) 

C 65/IP/8 

C 65/IP/8 - Corr. 1 

Ordre du jour provisoire. Premi~re rédaction 

Revue FAO 

Revue FAO 

Reportages sur le terrain 

Service de l 1Inf.orma tion - E::x:pos~ d I introduction 

Calendrier provisoire 

Service des Publications: Exposé d'introduction 

Projet de rapport du Comité technique de l'information 
et des publications: Publications (I) 

Projet de rapport du Comité technique de l'information 
et des publications: Etudes législatives 

Projet de rapport du Comité technique de l'information 
et des publications: Bibliothèque 

Projet de rapport du Comité t~chniiue de l'information 
et des publications: Publications tII) 

Projet de rapport du Comité technique de 1 9informa.tion 
et.des publications: Informatipn 

Projet de rapport· du Comité technique de l liinforma.tion 
et des publications: Information 

Projet de rapport du Comité technique de l'information 
et des publications: Information 
1ia.pport du Comité technique de 1 1in:formation et des publications 

Rapport du Comit~ technique de l 1in:formation et des publications 
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BARETu.."E DES cmr·raIBUTIONS POUR 1966-67 

Etats Membres Barème deG Nations Unies Barème de la FAO 
pour 1965 1964-65 1966-67 

Afghanistan 0,05 0,07 0,07 
Algérie 0,10 0,13 0,13 
Argentine 0,92 1,34 1,21 
Australie 1,58 2,21 2,08 
Autriche 0,53 0,60 0,70 
Belgique 1,15 1,60 1,51 
Bolivie 0,04 0,04 0,04 
Brésil 0,95 1,37 1,25 
:Birmanie 0,06 0,09 0,08 
Burundi 0,04 0,04 0,04 
Cambodge 0,04 0,04 0,04 
Cameroun 0,04 0,04 0,04 
Canada 3,17 4,15 4117 
Républiq_ue centrafricaine 0,04 0,04 0,04 
Ceylan 0,08 0,12 0,10 
Tchad 0,04 0,04 0,04 
Chili 0,27 0,35 0,35 
Colombie 0,23 0,35 0,30 
Cong-o ~:Brazzaville) 0,04 0,04 0,04 
Congo Léopoldville) 0,05 0,09 0,01 
Costa Rica 0,04 0,04 0,04 
Cuba 0,20 0,29 0,26 
,Chypre 0,04 0,04 0,04 
Dahomey 0,04 0,04 0,04 
Danemark o, 62 o, 77 0,82 
Républiq_ue Dominicaine 0,04 0,07 0,04 
Equateur 0,05 0,08 0,07 
El Salvador 0,04 0,04 0,04 
Ethiopie 0,04 0,01 0,04 
Finlande 0,43 0,49 0,57 
France 6,09 7,91 2,01 
Gabon 0,04 0,04 0,04 
Gambie y 

:fédéra.le d'Allemagne 1/ 
0,04 0,04 

République 7,41 7,59 9, 74 
Ghana 0,08 0,12 0,10 
Grèce 0,25 0,31 0,33 
Guatemala 0,04 0,07 0,04 
Guinée 0,04 0,04 0,04 
Haïti 0,04 0,04 0,04 
Honduras 0,04 0,04 0,04 
Islande 0,04 0,04 0,04 
Inde 1,85 2,70 2,43 
Iran 0,20 0,27 0,26 
Irak 0,08 0,12 0,10 
Irlande 0,16 0,19 0,21 
Israël 0,17 0,20 0,22 
Italie 2,54 2,98 3,34 
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Etats Membres Barème des Nations Unies Barème de la FAO 
pour 1965 1964-65 1966-67 

Côte••cl'Ivoire 0,04 0,04 0,04 
Ja.maique 0,05 0,07 0,07 
Japon 2,77 3,02 3,64 
Jordanie 0,04 0,04 0,.04 
Kenya l/ 0,04 0,024 0,04 
Corée I/ 0,13 0,25 0,17 
Koweit 0,06 0,04 0,08 
La.os 0,04 0,04 0,04 
Liban 0,05 0,01 0,07 
Libéria .0,04 0,04 0,04 
Liby-e 0,04 0,04 0,04 
Luxembourg 0,05 0,01 0,01 

l'lfr:l.da gasoar 0,04 0,04 0,04 
lV!alawy 0,04 0,04 
l'lfr:l.laisie 0,12 ,¾/ 0,17 0,16 
l'lfr:l.li 0,04 0,04 0,04 
l'lfr:l.lte Jj 0,04 0,024 0,04 
]/[au.ri ta.nie 0,04 0,04 0,04 
Mexique 0,81 0,99 1,06 
Maroc 0,11 0,19 0,14 
Népal 0,04 0,04 0,04 
Pays-:Bas 1,11 1,34 1,46 
Nouvelle-Zélande 0,38 0,55 0,50 
Nica.ra.go.a 0,04 0,04 0,04 
Niger 0,04 0,04 0,04 
Migeria 0,17 0,28 0,22 
Norvège 0,44 0,60 0,58 
Pakistan 0,37 0,56 0,49 
Pa.na.ma. 0,04 0,04 0,04 
Parago.ay 0,04 0,04 0,04 
Pérou 0,09 0,13 0,12 
Philippines 0,35 0,53 0,46 
Pologne 1,45 1,70 1,91 
Portugal 0,15 0,21 0,20 
Roumanie 0,35 0,43 0,46 
Rwanda 0,04 0,04 0,04 
Arabie sa.oudi te 0,07 0,09 0,09 
Sénégal 0,04 0,07 0,04 
Sierra. Leone 0,04 0,04 0,04 
Somalie 0,04 0,04 0,04 
Espagne 0,73 1,15 0,96 
Soudan 0,06 0,09 0,08 
Suède 1,26 1,73 1,66 
Suisse 1/ o,88 1,26 1,16 
Syrie 0,05 0,07 0,07 
Tanzanie 0,04 0,04 0,04 
Thaïlande 0,14 0,21 0,18 
Togo 0,04 0,04 0,04 
Trinité et Tobago 0,04 0,04 0,04 
Tunisie 0,05 0,01 0,01 

Turquie 0;35 0,53 0,46 
Ouganda 0,04 0,04 0,04 
Rémiblique arabe unie 0,23 0.33 0,30 
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Etats Membres :Barème des Nations Unies :Barème de la FAO 
pour 1965 1964-65 1966-67 

Royaume-Uni 7,21 10,09 9,48 
Etats-Unis d'Amérique 31,91 32,02 31,91 
Haute..:volta. 0,04 0,04 0,04 
Uruguay 0,10 0,15 o,13 
Venezuela 0,50 o,69 o,66 
Viet-Nam 1/ 0,08 0,21 0,10 
Yémen 0,04 0,04 0,04 
Yo,uguslavie o,36 0,51 0,47 
Zambie 0,04 0,0,1 

100,00 

Indoné 1,l!i e 5./ 0,39 0,60 0,51 - 1966 
seulement 

= -- -
Membres associés 

:Basutoland 0,024 
Betchouanaland 0,024 
Guyane britannique 0,024 0,024 
Ile Maurice 0,024 0,024 

}i N•est pas Membre des Nations Unies. La quote-part est fixée d'après le pourcentage 
de contribution à certaines activités des Nations Unies. 

Y, Admis comme Membre des Nations Unies en septembre 1965. 
I/. Figurait comme Membre associ~ dans le barème de 1964-65. 
1/ Selon la ~roposition fo:rmulée pour le barème des Nations Unies 1966-67 (non compris 

Singapour) 
5/ La contribution de 1966 sera versée aux recettes accessoires. 
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CONVEllTIO PARA LA CREACIOJ!i 

DEL 

CONSEJO GENERAL DE PESOA DEL MEDITEBRANEO 

Seg,1n qued6 eD.mendado el 22 de m~o de 1963 
en el Primer per!odo axtraordinario de sesiones 

del Conaejo General de Pesca del Mediterr'11eo 
Roma, 21-22 ~ode 1963 

. Lo~ Estados Contra.tantes, mutuamente 
intercs~doa en el fomento y adeouado aprove­
ch~ento de loiai reouraoa del mar Medi terra,.. 
ae~ y 3..e la.171 é'l,gni;l,e adyacentea, y deaeosos de 
conseguir eatoa fines promoviendo la ooop~ 
:;;a,ciôn internacional mediante la oreaci6n 
de un Conaejo General de Peaca del Medi­
terr'11eo, convienen en lo aiguientei 

.ARTICULO I 

El Gonsejo 

1$ Los Estadoa Contratantea eatableoen 
por el preaente, dentro del marco de la 
Organizaci6n de las Naciones Unidas para 
1a Agrioultura y la Alimentaoiôn (en lo 
suoesi~o denominada "la Orgruaizaoi6n"), un 
Consejo que llevarâ el nombre de Consejo 
Ganeral de Pesoa del Mediterrllneo (en le 
.wu.oesivo denominado "el Con.iejo 11 ) para que 
~jerza las funoiones y aauma las responsa,.. 
bilidades estipuladas en el .Artfoulo IV 
del presente Convenioo 

2e Lc,s Miembl.'os del Consejo seril.n los 
Estados I\6.embros y Miembros .Asocia.dos de 
la Organizaoi6n y los Estados que ain perte­
neoer a ésta sean miembros de las Naciones 
Unidas y aoepten el presente Convenio de 
oonformidad con las diii11J?osiciones del 
.Artfoulo ll del mismo: queda entendido, no 
obsta.nte, que esta,s dis-posiciones no afec­
ta.ril.n a la oond.iciôn de Mieli!lb:ro del Conaejo 
de los Estados no miembros de las Naciones 
Unidas, que hubiesen pasado a ser parte del 
presente Gomrenio antes del 22 de mayo 1963., 
Por loque respecta a los Miembros Asooia~ 
doll!l, $$te Convenio, de oonf'Ol.'midad cQn lo ' 
dispuesto en el Art!culo XIV-5 de la 

Constituoi6n y en el XXI-3 del Reglamento 
Ganeral de la Organizaci6n, serâ sometido 
por oonduoto de la misma a las autoridades 
responsables de las relaciones illternaoionale~ 
de tales JYl'.iembros., 

ARTICULO II 

Organizaci6n 

1., Cada Mi~mbro esta.ri representado en 
los per!odos de seaiones del Consejo ·ior 
un solo delegado 1 que podrâ ir aoomp.anado. 
de un ·suplente y de va.rios expertes y 
asesores. La participaoi6n de los suplentes, 
expertos y asesores en las reuniones del 
Oonsejo no llevar~ oonsigo el dereoho de 
voto exoepto ouando un suplente :reemplaoe 
al delegado .titular en ausencia de éste. 

2. Cada·M:iembro tendri1 un voto., Las 
decisiones del Consejo se adopta.rân por'la 
mayoria de los votos emitidos, aalvo que el 
presente Convenio disponga lo contrario. La 
m~oria de todoa los miembros del Consejo 
constituirâ el quÔ:ru.mo 

3., El Consejo elegir4 un P.residente y doai 
Vicepresidentes. 

4. Normalmente, el P.resideinte del Co:nsajo 
convooarâ. el periodo ordina.rio dê sesicmas 
del Consejo por lo menos una vez oada dos 
a.nos, a menos que la m~oria de sus miembros 
decida otra oosa. El lugar y la fecha de 
cada periodo de sesionas los fijarâ el Consejo 
en consulta oon el Direotor Oener&l d@ la 
Orgam.za.ci6n. 

5., El Consejo tendr, su s.ede e:1.1. la aede de 
la Organizaoi6n, en Roma. 
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6. La Orga.niza.oi6n fa.cili tarâ los serrl­
oios de Secreta.ria del Consejo cuyo Secre­
tario ser4 nombra.do por el Direotor General 
ante el cuiµ. ser4 responsable administra­
tivamente. 

7. El Consejo podr4, por mayoria de dos 
tercios de susmiembros, adoptar y modifica.r 
su propio Reglamento 1 el cual deberii ser 
compatible con el Reglamento General de la 
Organizaci6n~ El Regla.mento del Consejo y 
cualesquiera modificaciôn al mismo entrarân 

ARTICULO IV 

Funciones 

El Consejo tendrâ las siguientes funoionea 
y responsabilidades: 

a) El!:poner todos los problemas ooea.nogr4,.. 
ficos y los aspectos técnicos del desa.rroll@ 
y aprovecha.miento adecuado de los reoursos 
a.cuâtioos, 

en vigor a partir de la fecha en que los b) 
apruebe el Director General a reserva de 

Fomentar y coordinar los trabajos de 
investigaci6n y la aplicaci6n de los mê­
todos de perfeccionamiento empleados en 
las actividades pesqueras y en las 
industrias ai"ines con miras a utilizar 
los reoursos acuâticos; 

su ratificaciôn por el Consejo de la Orga­
niza.ciôn. 

ARTICULO III 

Comit~s, grupos de trabajo y espeoialistas 

1. El Consejo podrâ crea.r comités tempo­
rales, especiales o permanentes, para que 
estudien las ouestiones que sean de la 
competencia del Consejo y le informen al 
respecta, asi como grupos de trabajo que 
estudien problemas t~cnicos ooncretos y 
formulen las oorrespondientes reoomenda­
oiones. 

2. El P:residente del Consejo convocarâ a 
los comites y grupos de trabajo mencionados 
en el pèrrai"o anterior en las feohas y lu.­
gares que senale el.P:residente en consulta 
con el Direotor General de la Orga.nizaoi~n. 

3.. El Consejo podrâ proponer a la Orga.­
nizaoi6n la oontrataoi6n o la designaci6n 
de especialistas para que a e:x:pensas de 
~stase encarguen del estudio de ouestiones 
ode problemas determinados. 

4. La oreaci6n de los comités y grupos de 
trabajo menoionados en el p<ll'rai"o 1 y la 
oontrataci6n o designa.ciôn de los especia­
listas a que se alude en el pârra:f'o 3 esta­
rân subordinadas a la disponibilidad de los 
fondos necesarios en el capftulo pertinente 
del presupuesto aprobado de la Orga.nizaci6n, 
incu:mbiendo al Director General de ésta el 
determinar tal disponibilidad. Antes de 
adoptar deoisiôn alguna sobre la.crea.oi6n 
de comités y grupos de trabajo y la oontra­
ta.oi6n o nombramiento de especialistas que 
~ntranen gastos, el Consejo tendrâ ante sI 
un informe des Direotor General de la Orga­
niza.oi6n acerca de las oonseouencia.s admi­
niatrativas y financieras de dicha deoisi6n. 

o) Reunir y publioar o divulgar todas las 
informa.ciones ocea.nogrMioas y têonicas 
relativas a los recu.rsos acuâticos; 

d) Reoomendar a los Miembros las investiga­
ciones nacionales e internacionales y los 
proyectos de desarrollo que se juzgue 
necesario o conveniente para llenar ~as 
lagunas que e:x:istan en tales conooimientos, 

e) Emprender, cuando fuere apropiado, investi­
gaoiones oonjuntas y elaborar proyeotos 
de desarrollo con este fin; 

f) P:roponer y, cuando fuere neoesario, adopta.r 
medidas encaminadas a uniformar el equipo 
oientifico, las t~cnicas y la nomencla­
turaJ 

g) Llevar a oabo estudios comparatives de 
legislaoi6n pesquera con objeto de 
recomendar a los Miembros la coordina­
oi6n de la misma, en la medida de lo 
posible; 

h) Fomentar los estudios relatives a la 
higiene y profila:x:is _de las enfermedades 
profesionales de los pescadores; • 

i) A;yudar a los Miembros media.nte sus buenos 
oficios a obtener el material y el equipo 
esenciales, 

j) Informar sobre todas las ouestiones 
rela.cionadas con todos los problemas 
ooeanogrâi'ioos y têcnioos qua le fueren 
encomendados por sus Miembros o la Orga­
niza.ci6n y, silo oree co:mreniente, por 
oualesquiera otroa organismos interna­
cionales, nacionales o privados ouyos 
intereses sean ai'inesJ 
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k) T.rlil.l!lSmitir oada. doll anos un in.forme c©>n 
QUll opiniones, recomendaciones y deoi­
siones al Direotor Genera.J. de la Orga=­
niza.ci6n·y presentarle, asimismo, cum:i.to~ 
in.formes oonsidere necesa:rios o oonve­
niente;;i. Los· in.formes de los comités y 
de los grupo• de trabajo del Consejo 
previ;;itos en el Articulo III del presente 
Convenio 9 eet~ traruimitidos al Director 
General de lu Organiza~iôn por conducto 
del Consejo~ 

ARTICULO V 

Regi~n 

El Conaejo ejerceré las funoiones y 
llevarâ a oabo las tareas estipuladas en 
el krt!ou.J.<Cb Ili en la regiôn. indicada en 
el Pre&:!bulo del preaente Convenio~ 

ARTICULO VI 

Cooperaoi6n o~n los orge.nismos 
in·i;ernaciona.les 

El Consejo cooperarâ estrechamente oo~ 
los demâs organismos internaoionales en 
cuestiones de mutuo interês 0 

ARTICULO VII 

Gastoa 

le Los gastos ocasionados por los dele­
gados y sus suplentes, los e:;q,ertos y los 
il!ISesores con motivo de su asistenoia a los 
perîodos de sesiones del Consejo, asi como 
los gastos de los repreaentantes enviados 
a los oomit~s o grupos de trabajo, esta-
blecidos de oon.formidad oon el Articulo III 
del presente Comrenio 9 serân determinados y 
pagados por sus Gobiernos respeotivose 

20 Los gaatos de la Secretariaj incluse 
los de publioaciones y comunicaoionea, as! 
oomo aquellos que ooasione al P.residente y 
los Vioepresidentes del Consejo el cumpli­
mi.ento de las f'unciones que ejerzan para 
dichc Consejo en los inte:i:,11,,1,los que median 
entre los perlodos de sesioi:1es, los: determi­
na:r, y. abonarâ la Orga.nizaoiôn dentro de los 
limites de los or~ditos pertinentes previatos 
en el presupuesto dé ~stao 

3e Los gastoa derivados de los trabajos 
de invesUgaoieSn y de los proyectos de 
desa.rrollo emprendidos por los diferentes 
membros del Conaejo 1 J:a, aea de propia ini­
ciativa o por recomendaciôn del Consejo, 
los dete:rminarân y pagarân los Gobiern.os 
in·teresados. 

4o Los gastos que ocasionen las investi­
gaoiones conjuntas o los proyectoa de 
desa.rrollo emprendidos en counln de confomidad 
con las disposiciones del A-rtfc"ë;: 0· I!T, 
pârra:fos (d) y (e), a menos que se disponga 
de fondos para ello de alguna otra ma.nera, 
los determina.rân y pagarân los Miembro3 en 
la forma y proporoiôn que hayan mu.tuamente 
convenido. Los proyectos conjuntos se 
preaentarân al Consejo d,e la Organizaci6n 
antes de ser llevados a la prâticao Las 
contribu.ciones :para los :proyectos oonju.ntos 
se abonarân a u.n fond.o fiduciario qv.e aerâ 
consti tuido y admiti:s·;,;raêi::: ;-c::,:,-, :ta Organizaci6n 
fü;i comormidad con el Reglameni;o Finanoiero 
y con las no:rmas de ges·biôn finaz1ciera de 
dicha Organiza.ciôno 

5. Los gastos que ocaaione a los ê.."Cpertos 
invitados a titulo peraonal la asistenoia 
a las reu.:rr.iones del Consejo, de los oomitêa 
o de los gru:pos de trabajo, previa aprobaci15n. 
del Director General 9 cor:rer~n a cargo de 
la Organizaciône 

llRTICULO VIII 

Enmiendaa 

El Con.sejo General de J~e:sc<.'. del Medi­
terrâneo podrit. deoidir ,la modificaoiôn 
del :presente Convenio por ma;roria de do8 
teroios de _,.,odos aus Miembros; las enmiendas 
entrarân en vigor deafl'U~s de ha.ber sido 
aprobadas por el Cm1sejo de la Organizaoién,, 
salvo Que este ûltimo oo:ruiJidere oonveniente 
somete;las a la aprobaciôn de la Comerencia 
de la, ~ga.nizaciône Las emùend.aa SID'.'"0;~.:r-in 
efeoto a contar de la facha de la decisi6n 
del Con.sejo o de la Come:i:·eooi2', de la Orga­
nizaciôn, segûn pr2ceda0 No obstan·1;e 1 tod~ 
enmienda que entra:o.e nuevas obligaciones 
para los Miembros entrarâ en vigor respecte 
a cada uno de êetos, sola:mente a partir de 
la aceptaciôn de la mi~mœ por el Miembro 
en cuesti5n. Los instrumentes de acepta,..,. 
ci6n de enmiendas que entranan :nuevas 
cbligaciones se depositarru;. ente el 
Direotor General de la Organizaoiôn, quien 
inf®rmara a t~dos Miembro6 del Ccnsejo 
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Gener&l de Pesca del Mediterr'-neo, as! ocmo 
al Secretarie General de las Naciones Unidas, 
de la recepci6n de las noti~icaciones de 
aceptaoi6n y de la entrada en vigor de tales 
e:runiendaso LQs derechos y obligaoiones de 
los Miembros del Consejo General de Pesoa 
del Mediterrâneo, 9.ue no ha;yan aoeptado un.a 
enmienda que entra.ne nuevas obligaciones, 
continuarân rigi~ndose por las disposiciones 
del Conveni0 anteriores a la enmienda en 
cuestidn., 

.4.RTICULO lX 

Adhesi6n 

l., El presente Convenio quedarâ abierto 
a la ad.b.esi6n de todoa los Eatadoa Miembros 
y M:iembros Asociados de la Organizaciôn. 

2o El Consejo, por ma,yor!a de los dos 
tercios de sus componentes, podxâ conceder 
el ingreso en el mismo a todos los Eatados 
que sean Miembros de las Naciones Unidas 
y que hayan presentado una solicitud de 
admisi6n, acompanada de una declaraci6n que 
constitu.ya un instru.mento de ad.b.esi6n en 
buena y debida forma al Convenio en vigor 
en el momento de la admisi6nœ 

3 œ Los Miembros del Consejo que no sean 
Miembros ni m.embros Asociados de la Orga­
nizooiôn podrân participar en las activi­
dades del Consejo, si asumen u_~a parte pro­
p~rcional de los gastos de la Secreta.ria, 
fijada a la luz de las disposioiones perti­
nentes del Reglamento Financiero de la 
Organizaciôn., 

4. La ad.b.eaiôn al presente Convenio por 
un Esta.do }tlembro o Miembro .Asociado de la 
Organizaciôn se efectu.arâ mediante el 
dep6sito de un instrumento de ad.b.esi6n ante 
el Director General de la Organizaciôn y 
eurtir4 efecto a partir de la fecha en que 

-reciba dicho instru.mento el Director General. 

5. La ad.b.esiôn al presente Convenio por 
los Eatados que no sean M:iembros de la 
Orga.nizaoi6n se efectuarâ mediante el depd­
sito de un instrumento de ad.b.esi6n ante el 
Director General de la Organizaci6n. El 
ingreso en calidad de Miembro surtirâ efeoto 
a partir de la f'echa en que el C.onsejo 
apruebe la solioitud de admisi6n, conf'orme 
a lo dispuesto e:n el pârra.fo 2 del presente 
Art:tculo., 

6. El Director General de la Organizaoi6n 
notifioarâ a todos los Miembros del Consejo, 
a todos los Esta.dos Miembros de la Orga,.;._ 
nizaci6n y al Secreta:rio General de las 
Naciones Unidas, todas las a.dhesiones que 
ha.yan entra.do en vigor. 

7. En el momento de su a.dhesi6n al 
presente Convenio un Estado podrâ formular 
reaervas, las cuales surtirihl efeoto sola­
mente despuês de que las ha.yan aprobado 
por una.nimidad los Miembros del Consejo. 
El Director General de la Orga.nizaci6n 
notificarâ immediatamente a todoa los 
miembros del Consejo las reservas formu­
lada.s. Se considera.râ que han aoeptado 
la reaerva en cuesti6n los miembros que 
no hayan conteatado dentro deun plazo de 
tres mesas a partir de la fecha en que les 
hubiera sido notificada dicha reaerva. 
Si la reserva fuere rechazada9 el Esta.do 
que la hubiese formulado no pasarâ a ser 
parte del presente Convenio. · 

ARTICULO X 

Entrada en vigor 

El presente Convenio entra:r~ en vigor 
a partir de la fecha en que se reciba el 
quinto instrumente de ad.b.esi6n. 

.ARTICULO XI 

Aplicaci6n territorial 

Los Miembros del Consejo 9 en el 
momento de ad.b.erirse al preaente Convenio, 
deberân indica.r e:x:presa.mente a quê terri­
torios se extenderâ su ad.b.esiôn. , En 
ausencia de-tal declaraci6n, se consi­
derarâ que el presente Convenio se aplica 
a todos los territoirios de cu;ras rela­
cionès internacionales sea responsable el 
Estado en oueati6n. A rese:rva de lÔ 
diapuesto en el Articulo XII del P.resente 
Convenio podrâ modificarse la aplicaci6n 
territorial mediante una declara.ci6n 
ulterior,. 

.ARTICULO XII 

Retira.da 

1., !odo M:iembro, deapuês de transcurridos 
dos a.nos a partir de la fecha en que el 
presente Convenio entr6 en vigor con respecto 
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4. Des repr~sentanta de l'IMCO seront invités l assister aux r~iona du Conseil 
de la FAO et de aea comités et commissions et à participer sans droit de vote l leurs 
dêlibêrationa, en oe qui oonoerne les questions l leur ordre du jour qui intêressent 
l 1IMC00 

5. Des arrangements appropriêa seront oonolua de temps en temps par voie d'accord, 
afin d 9assurer la reprêsentation rfoiproque de la FAO et de l'DIJCO à d'autres rêunions 
oonvoquêes sous leurs auspices respectifs et ayant l examiner des questions intérGsaant 
l'autre OrganiRation. 

ARTICLE III 

Comit~s mixtes FAO-IMCO 

1. La FAO et l 9 IMCO peuvent renvoyer à un comité ou commission mixte toute question 
d 1int6rêt commun qu'il peut appardtre OJ;">Ortun de renvoyer à un tel organe. 

2. Les comitêa ou commissions mixtes ae composeront d 1Etsta Membres et Membres 
aillsooiês ou de reprêaentanta,nommês par chaque Organisation, le type de représentation 
et le nombre de membres étant déterminés pa~ voie d 9aooord entre les deux Organisations. 

3. Les Nations Uni es et d I autres inati 1: ttions sp1foialiaéea pourront aussi être 
invitées à assister aux: réunions des comité~ et oommissions mixtes paritaires et à 
participer sans droit de vote à leurs délib~rationa. 

4. Les rapporta des comités ou col!lllliaaions mixtes seront communiqués au Directeur 
gênéral de la FAO et au Secrétaire général de l 1 IliIDO pour 3tre soumis à 1 8organe ou 
aux organes compétents des deux Organisations. 

5. Les comités ou commissions mixtes établiront leur propre riglement. 

ARTICLE IV 

Echange d'informations et de documenta 

1. Sous réserve des mesures qui po·.u-raient itre néoessairea pour sauvegarder le 
oarsot~re confidentiel de certains documents, la FAO et l 1IMCO procéderont à l 'éohange 
le plus complet et le plus rapide d'informations et de documents. 

2. Le Directeur gênér$l de la FAO et le Secréta.ire général de l 9 IMCO, ou leurs 
représentants dtlment autorisés, se consulteront, à la demande d'une des parties, sur 
la communication par l'une des Organisations de toute information apêoiale pouvant 
int~resser l'autre. 

ARTICLE V 

Coo_pêration entre Seorêtariats 

Le Secrêtariat de l 9 IMCO et le Seor6tariat de la FAO entretiendront d 9 êtroi tee 
:relations de travail conformément l tels arrangements qui pourront être oonclus, le 
oas 6ohêant, par•le Directeur g6n~ral de la FAO et le Secr~taire gên~ral de l'DIDO. 
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.ARTICLE VI 

Coopération administrative et technique 

L1D1CO et la FAO se consulteront, si besoin en est, en vue d'assurer l'utilisation 
la plus efficace de leur personnel et de leu:rs ressources et l'application.de méthodes 
propres l'éviter la création et l'emploi de moyens et services concurrents ou se 
chevauchant .. 

.ARTICLE VII 

Services statistiques 

Consid~ra.nt l'opportunité de réaliser la coopération la plus oompl~te dans le 
domaine des statistiques et de réduire au minimum les charges des gouvernements na­
tionaux et des autres organisations auxquels des informations peuvent ~tre demandées, 

-1 8 000,et la FAO s'engagent à éviter les doubles emplois dans le rassemblement, 1 1ana­
lyse et la publication des données statistiques et â se consulter en vue d'assurer 
l'utilisation la plus efficace de leurs in:forma.tions, de leurs ressources et de leur 
personnel technique da.na le domaine des statistiques. 

ARTICLE VIII 

.Arrangements concernant le personnel 

La FAO et 1 1IMGO conviennent que, da.ne le cadre des arrangements généraux qui 
doivent ~tre adoptés par les Nations Unies en oe qui concerne la coopération en mati~re 
de personnel, les mesures qu'elles auront à prendre comporteront: · 

a) Des mesures tendant A éviter la concurrenoe dans le recrutement du personnel, 
et 

b) Des mesures destinées A faciliter, da.na les cas appropriés, les échanges 
de personnel à titre temporaire ou permanent, a.fin d'obtenir de leurs 
servioes le maximum d'efficacité, tout en garantissant comme il convient 
l'ancienneté et les droits à pension. 

ARTICLE IX 

Financement de services spéciaux 

Si pour donner suite à une demande d'aide présentée par l'une des deux orga­
nisations à l'autre, cette derni~re est amenée à supporter des dépenses substantielles, 
des consultations auront lieu afin de déterminer la manière la plus équitable de 
faire :face aux dépenses en question. 

ARTICLE X 

Ex:éoution de l'Accord 

1. Le Directeur gén~ral de la FAO et le Secrétaire gén~ral de l'IMCO peuvent 
conclure les arrangements complémentaires qui peuvent paraître opportuns pour l'ex~ 
oution du prtsent .Accord, l la lumiire de l'expérience des deux Organisations. 
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b) La FAO pour sa part peut prendre l'initiative de porter à la oonnaissa:ooe de la 
BID tous les projets qui, à son avis, sont de nature telle que la BID pourrait 
envisager leur financement, conformément à son r~glement et à ses oritires 
d 1a.otion. 

ARTICLE III 

Procédures 

La FAO et la BID arr~teront dans chaque oaa les conditions de leur participation 
l un projet déterminé et les modalités d'exécution dudit projet. Le personnel que la 
FAO et la BID affecteront au projet sera choisi d 1un commun accord. Quand la BID et la 
FAO se seront entendues sur un projet déterminé, elles pourront convenir d'inviter une 
autre organisation à y participer. 

ARTICLE IV 

Liaison 

La BID et la FAO désigneront des fonctionnaires oha.rgés de la coordination des 
activités entreprises en vertu du présent Accord. 

ARTICLE V 

Financement 

Les dépenses afférentes à 1 1exéoution d 1aotivités déterminées en vertu de l'àrtiole 
II du présent .Accord seront supportées par les parties intéressées, selon des modalités· 
et daus des proportions à fixer par accord préalable dans chaque cas. La FAO prendra 
à 111a charge les :frais génëraux, y compris le ooüt de la :fourniture de bureau et les 
autres dépenses indirectes identifiables dans lesquelles est inclus le coüt du personnel 
en mission de courte durée. Quant à la contribution de la BID, l'accord préalable 
p:doi té indiquera les dépenses qui lui incombent. 

ARTICLE VI. 

Du.rée de l'accord 

a) Le présent Accord àura une durée initiale de deux ans et sera réputé tacitement 
reconduit de deux ans en deux ans, si l'une des parties n'a pas fait connattre 
son intention de le dénoncer soixante jours au moins avant l'expiration de 
l'une de ces périodes bie:nnales; 

b) Les parties peuvent aussi d~oncer l'accord au cours de ces périodes biennales 
en donnant à l'autre partie un préavis de six mois; 

o) n est entendu que la dénonciation du présent .Accord ne mettra pas en cause 
l'ach~ement, A la date prévue da.na chaque cas, des projets déjà entrepris, 
en particulier quand il s'agit des projets visés l l'Artiole III. 
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ARTICLE iTII 

Amendements 

Les dispositions du présent Accord peuvent être modifi~es sous r,serve de 
l'approba~ion des deux partieso 

AU VU DE QUOI, les représentants dthnent autorisés de la ~anque intera.mêrioaine 
de dêveloppement et de l'Organisation des Nations Uni~s pour l'alimentation et l'agri­
culture ont aign~ dans la ville de Washington, District de Columbia, le 23 juillet 1965, 
le pr~sent Accord en deux exemplaires faisant également foi. 
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ANNEiŒ H 

MEMOIRE D'ENTENTE CONCERNANT LES ACCOIIDS DE TRAVAIL ENTRE 
L'ORGANISATION DES NATIONS mr.tES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE, 

D'UNE PART, ET LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET U: 
DEVELOPPEMENT (BIRD) ET L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 

DEVELOPPEMENT (AID), D'AUTRE PART 

La FAO et la. Banque Yooopire.nt depuis de nombreuses a.nn~es sur une base ad hoo 
dans les domaines d 1intér@t commun. Maintenant que la Banque a l'intention de faire 
W'l.e plus large place aux programmes d I am1Uiora tion de la production agrioole, qui 
intéressent également la FAO, cette coopération devra ~tre intensifiée. n semble donc 
désirable, aussi bien pour la FAO que pour la Banque, d'adopter des accords de travail 
fixant les principes de cette coopération. 

Les dispositions, dont le Directeur général de la FAO et le Président de la 
:Banque sont convenus sous réserve de 1 'approbation prévue au paragraphe 7 du présent 
document, sont les suivantes: 

Programme de coopération 

La FAO et la Banque coopéreront en vue de: 

a) Aider les Etats qui font partie des deux Organisations à définir et à 
préparer des projets agricoles qui cadrent avec les objectifs de dévelo:p­
pement économique et les politiques générales de la Banque et de la FAO 
et dont la Banque soit disposée à envisager le financement (y compris des' 
projets d'enseignement agricole relevant de la compétence de la FAO). 

b) Evaluer les projets en question. 

o) Contrôler, en se préoccupa.nt de l'usage final, l'exécution et le fonction­
nement des projets financés par la Banque. 

d) Fournir l'assistance technique requise pour l'exécution des projets finanoês 
pa.r la Banque. 

L1assista.noe aux: Etats Membres en mati~re de planification agricole fournit 
une base solide aux programmes d'investissement à long terme. Dans la mesuxe où la 
FAO l'octroie au titre de son Programme ordinaire ou de ses autres programmes, cette 
assistance est uniquement de son ressort. Toutefois, quand la FAO est convenue 
d'entreprendre ce ge?U'e d'activités à la demande de la Banque ou en coopération avec 
elle, cette assistance entrera dans le cadre du Programme de ooopêration. 

2. Répartition des attributions dans le cadre du Programme de coopération 

a) Aide aux gouvernements pour d~finir et préparer les projets 

i) A l'initiative de la FAO 

La FAO signalera à la Banque les projets paraissant se prêter à un 
financement de la part de la Banque qui découlent d 9aotivités entreprises 
par la FAO au titre de son Programme ordinaire ou de ses autres programmes. 

i} Dans tout le présent mémoire, l 1expresaion 111a Banque" comrre aussi l UAssociation 
internationale de développement. 
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La Banque indiquera l la FAO si., à premilre vue, le financement de ces 
projets peut être emrisag~ et, dans l'affirmative, quelles mesuxes doivent 
être ~ventuellement prises pour en préparer 1 1évalua.tion. En outre, quand 
la FAO, dans le cadre de ses activités, d~sire obtenir 1 1aide de la Banque 
pour déterminer si un projet semble pouvoir bénéficier de l'appui finanoier 
de la Banque ou d'un autre financement ext~rieur ou bien quelles mesures il 
convient de prendre pour préparer 1 1éva.luation, la Banque, sous réserve 
que le personnel n~cessaire soit disponible, fournira 1 1aide requise, soit 
en examina.nt le projet à son Siêge soit .en participa.nt au travail sur le 
terra.in. 

ii) A 1 1initiative de la Banque 

Les missions d'enquête générale organisées par la Banque pe~-vent avoir 
entre autres buts de dêterminer les projets intéressants dans divers 
secteurs. En principe la Banque comptera sur la FAO pour f'ournir, au 
titre du Programme de coopération, des membres de son personnel ou des 
consultants qui serviront de conseillers au.prês de ces missions. Les 
conseillers aideront à définir les domaines prioritaires et les projets 
majeurs en mati~r~ d'investissements agricoles, compte tenu des objectifs 
généraux du d~eloppement. Les missions recevront leurs instructions 
à la fois de la Banque et de la FAO et leuxs projets de rapport seront 
aussi examinés _et commentés pâ.r ces deux organisations. Ou.ire ces 
missions d 'enqûête générale, la Banque envoie p~riodiquemel'.l:& des missions 
plus restreintes dans les Etats Membres pour étudier la situation 
économique du peys et les possibilités de financement de la part de la 
Banque. Ces missions économiques opèrent généralement une premi~re 
sêléction parmi les projets soumis par le gouvernement et peuvent 
sugg~rer parfois que celui-ci ~labore un projet précis â sou.mettre A la 
Banque. La Banque informera la FAO de 1 1envoi de toute mission de 
oe genre dans laquelle il est envisagé d 1inolura un sp~cialiste des 
questions agricoles et, en rêgle générale, elle veillera à ce que ces 

·missions consultent la FAO au sujet des priorités et des projets rêali­
sables en mati~re d'investissements agricles. Dans les cas convenus, 
la FAO fournira au titre du Programme de coopération un membre de son 
personnel ou un consultant qui servira de conseiller agricole aup~s 
de la mission. 

Lorsque, de 1 1avis de la Banque un projet qui n'est pas encore assez au 
point pour ~tre, évalué apparait suffisamment prometteur pour justifier 
une pr~paration plus poussée et que le gou:vernament a demandé une aide 
à cette fin, la FAO fournira an règle générale cette assistance au titre 
du Programme de ooopéra.tion. 

iii) Générali Ms 

Pour tout ce qui concerne la définition et la préparation des projets 
releva.nt du Programme de ooopêration, la FAO et la :Banque se consul te:ront 
en permanence afin de s'entendra sur un programme de travail et sur 
l'ordre de priorit§ des diffêrents projets et afin de réduire les possibi-
lités de désaccord quant au fonde Les.moyens et installations des Sieges 
seront mis en tout temps A la disposition des fonotionnaires et des consul­
tants de la :Banque et de la. FAO travaillant au titre du Programme de coopération., 

b) _Evaluation des projets 

C8 est la Banque qui procède à l'~aluation d'apr~s laquelle elle décide s 0il 7 
a lieu de finance~ un projeto Toutefois, 1 la demande de la :Banque, la FAO 
fournira, au titre du Programme de coopêration, des membres de son personnel 
ou des consultants qui serviront en qualité de conseillers agricoles aupr~s 
des missions d • évaluation organisées par la l3a.nque., 
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de vi~e de 1wutiliaation 
A oet 

le:i:i cahie:rl"8 deg charges, 
d&offrers et contrats à 'Goute inspection q"Wi'i 

proje·~ nécessi"',e2" à •cet Dans les caa convenue avec la Banque, 
. . FAOr. a,;,.;. t:l.-'~re ~ d-u. _ Programme vérifiera, en procédant l des 
:inspectJ.cn.:i.a ~ .1.e ·Gerr,,dn et en e:a:aminant les .,.,,,,..,,,-.,,.,..-;r..,, pêriodiqùes, si les 
objectifs agric 1cleE'l du sont en voie d.e réalisation et en particulier si 
1 u emp:run te?..:.r s tt e de ses -i cet égard. Les rêsul ta te du 
contrele a~ercê pa~ la du de vue de l'utilisation finale, sur les 
aspeo.,Gs agricole19 des projei:;s :financés pax la Banque seront oommi.miquês à 
celle-ci~ S'il faut faire à l 'emprvmteu..r des représentations concernant les 
aa:peo·ts a,gricoles du. pro je·!;, la F.AO et la Eanque ee consulteront pour _déter­
miner la meilleu.re procêdu.s.""'e à suivre$ 

Dans lea cas convenue; avec le, :San.que, la FAO :fournira ou fera fournir 1 il assis­
tance ·technique nécessaire â lilecrc,fou·Mon directe d 1un projet financé par la 
Banque et elle a:11:ercera le contr~le voulu sur ladite assistances 

Personnel 

Pour réaliser le Programme de coopêraJGion. 9 il faut consU tuer à l 1intérieur du. 
Secrétariat de la FAO 1Lë1.e équipe de spécialistes très compêten:'Gi!:I (appelée ci-après 
n1 'éqw.pe FAoi1 ) q1.rl. :i;n.1.isss se oc,nseorer en permanence à oe t:ravirllo Le Directet:U" 
général de la FAO prendra donc les dispositions nécessaires pour créer à cet effet une 
unit~ distincte au Seorétaxiat de la FAO. La FAO et la Banque conviendront périodi­
quement des effectifs à af'fecter à cette équipe ainsi que des t7:Pes et classes de postes 
l y pr~voir, et le Direote?..1.7.' général de la FAO se consrultera avec la Banque su.r la· 
nomination du personnel du cadre organique. 

Tout en ooneacrant tou.t son au ?:rog"Y'amme de coopêrat:l.on, 1 équipe FAO :formera 
partie intégrante du. Secrétariat de la FAO et sera placée soue la seule au:'cori té du 
Direc·teur général de la FAO. La FAO et Lm ""'··n,rrnr.a oon~,rien.c'lent qu fil est sou.hai table que 
des membres aotuel!Bl du per:sormel de la. FAO forment autant que posaible l 1arma·tu.re de . 
cette équipe. Toutefoisj pour diverses raisons, il faudra, tout en veillant de façon 
genêrale à assu.rer au ma:icimtun la co:'ltinui·l;é dans l 1emploi., en:ige,ger du personnel nouveau 
et delï!l consul tan:l;s ad hoc t;,nt da.na les déouts de la oooperation qu 1 ! mesure où le 
programme prencb:-a de 1 !"fipor·i;ance. il eEJ"I; egalement nécessaire et désirable d'utiliser 
parfois au Programme de coopération des membres du personnel de la FAO autres que ceUJ: 
de 1 1êquipee 

Dim&:ll les cas où. lZb FAO éle nom.mer u.n consul tant exterieur en qua.li té 
dè con1.1eiller agricole ac:m:rès d..11:a.ne mialsiion de l!'!t .ë,1Jmc;i_u.e ou bien de :fournir une 
&Bi!:d.fzlt~e technique pour 1 1exécution iPu.n proje·l; financé par lQJ. JBanque, elle l!i 1entendr& 
avec la Banque sur la :perscln:.""J.e à:. no:nrmer® 

Avec les r~s:erves ênoncH~es ci-dessous~ les depensea d.:l.reotes assumées :par 
la FAO :pou.r la réalü,ation de travaux convenus au. titre du Programme, 
nota:mr6'lent les trai ·~emezr·Gs e .. ~ indem.td tés, e·~c ~ tin.si que les frais de 
voya.ge de P d.eâ.l ceane:a.1 t~·!;s extêriet.i.rs et des au:tres membre@! du 
peraonnel ces -'i;::ra-vau:x:, se::ronJ,, jusqumau 31 décembre 1965, 
partag~s ~~;~,.~ia~u la FAO et 1~ Bai.!:':.IIUe 1 concurrence d'un plafond i 
fixer ~","·~-~=-= oooord entre le~ deux orger.isationa. 
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b) Les frais de voyage et indemnités de subsistance des membres du personnel 
et des conâultants de la FAO s.ffectês à des missions d'évaluation, à des 
missions d'enquête générale ou à d'autres missions de la Eanque seront 
supportés ou réglés par celle-oie 

c) La FAO prendra à sa charge les frais généraux non identifiables, notamment 
les locaux, ainsi que les coüts indi~eots identifiables (sauf ceux qui sont 
visés aux alinéas d)et a) a:ffêrents à sa participation au Programme de 
coopération. 

d) La Banque supportera le coüt des travaux de reproduction et de traduction 
des documents effectués par la FAO en accord aveo elle. 

e) Le coüt de l'assistance technique exigée directement pot:?.:r" la réalisation des 
projets financés par la Banque, notamment une somme estimative correspondant 
aux dépenses d'administration engagées par la FAO poux l'octroi de cette 
assistance technique dans des cas convenus avec la Banque, sera imputé sur 
le monta.nt du financement ou sera réglé de toute autre façon par la Banquee 
Le montant des dépenses d'administration sera estimé représenter 12 pour oent 
du cotit direct de l 1assistance technique, sauf dans les cas où. celle-ci sera 
fou:rnie en exécution d'un contrat passé entre la FAO et une personne exté­
rieure quelconque, auquel cas le montant de ces ~épenses sera fixé par voie 
d'accord entre la FAO et la Banque. 

f) Les années civiles 1964 et 1965, c 1est-à-dire l'exercice biennal actuel 
de la FAO, constituent une période transitoire au cours de laquelle la contri­
bution de la FAO se trouve limitée :par son budget aotuelo Le montant maximum 
partagé également entre les deux organisations aux termes des dispositions 
de l'alinéa a) ci-dessus est fixé à 400 000 dollars pour ledit exercioec 
Les dépenses engagées par la FAO en sua dudit montant seront à la charge 
de la Banque sous réserve que la FAO n 'ef'feotu.era. pas ou ne s I engagera 
pas à ef'fectuer, au cours de 1 1ex:ercice, sans l'assentiment pr§alable de la 
Banque, des dépenses excédant 800 000 dollars (montant auquel est actuellement 
estimé le Programme de coopération). · 

g) A.près le 31 dêcembre 1965, la poursuite du Programm€! sera subordonnêe à un 
accord mutuel tenant compte de 1 1 expêrience acquise et à la dêcision que 
la Conf'érence de la FAO prendra en 1965. Si le Programme est ~oursuivi 9 
les dépenses directes de la FAO pour les travaux convenus au titre du 
Programme, tels qu'ils sont définis à l'alinéa. a), seront prises en charge 
! raison de 25 pour cent par la FA.O et de. 75 :pour cent par la Banque, sans 
pré.judioe des réserves ênoncêes au:x alinéas b) c) d) et e). 

h) La Banque et la FAO conviendront des procédures à suivre par la Eanque 
pour le versement de fonds à la FAO et par la FAO pour la remise à la Dan.que 
des pi~oes justificatives concernant le Programme de coopêra.tion; en 
particulier, elles prévoiront si possible, la constitution d 1un fonds de 
roulement sur leqÙel pourront ~tre prélevées les sommes nécessaires au 
rêglement des dépenses s.f'fêrentes au P.rogramme$ 

Relations avec les autres institutions 

Lorsque la :Banque voudra f'aire appel à une institution extérieure pour des 
projetsagricoles, cette institution sera normalement la FAO. Toutefois, il peut se 
produire des cas où, en raison de la nature du projet emrisagé ou de ciroonatances 
ap,ciales, il serait oppor-run et souhaitable que la Banque demande à une autre 
µAStitution publique ou privée d'assumer tout ou partie des fonctions que la FAO 
remplirait normalement au titre des accords de travail. Il eBt convenu que, dans 
toug les cas de ce genre, la Banque se mettra d'accord av-eo la FAO sur l'action 
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qu 1elle envissige d'entreprendre. Il est.également convenu que la Banque ne soumettra 
pas à l 1oocamen d 1unè institution extérieure les avis fournis par la FAO su:r des 
questions agricoles de sa compétenoe concernant le Programme de coopération. 

6. Modification et cessation 

Les présents accords de travail peuvent ~tre modifiés ou complétés à tout 
moment par voie d'accord mutuel entre les deux: organisations. Chaque organisation peut: 
avec un préavis raisonnable, mettre fin aux .accords sous réserve que, si l'initiative 
vient de la Banque, celle-ci rembourse à la FAO les charges fina:noi~res résultant 
du licenciement du personnel engagé pour la r~alisation du Programme de coopération. 

7., Entrêa en vig-.;ieu.r des accords 

Les présents accords de travail entreront en vigueur à ·!;i tre transitoire d~s 
le momeint où le présent Mémoire d'entente aura .. été signé par le Di.recteur général de la 
FAO et 1·e P.résident de la. Banque; toutefois, l'application ultérieure de ces accords 
sera subordonnée à l'approbation des Conseils des gouvernements dans le cas de la Ba.nqUIJ!, 
et de l 1AID1 et à celle du Conseil dans le cas de la FAO. Il est envisagé d'inclure 
da.na le texte des approbations nécessaires, une disposition a~torisant la Ba.~que à r~gle 

la FA01 avec effet rétroactif au 1er mars 1964, les dépensa~ 8.f?.érentes au P.rogramme 
de coopération qui au.raient donné 1ieu 1 .remboursement si les présents aûcords de 
travail avaient produit leurs effets 1 cette date~ 
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